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« En voyage, on accepte tout, 
l’indignation reste à la maison. On 
regarde, on écoute, on s’enthousiasme 
pour les choses les plus effrayantes 
parce qu’elles sont nouvelles. Les bons 
voyageurs n’ont pas de cœur.  »  
 
Elias Canetti, 1967, Les Voix de 
Marrakech. Journal d’un voyage , 
Londres. 1980, éd. Albin Michel pour la 
traduction française, Le livre de poche, 
Biblio, p. 28.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

à Louise et Martial, mes enfants,  
 

à Catherine, ma compagne,  
 
 

pour Mohcine, pour les enfants…  
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Figures 1. Situation stratégique de Tanger et de  Tétouan, capitales de la péninsule tingitane  
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LISTE DES SIGLES ET DES ABREVIATIONS  
 
 
 
 
 
ADPN : Agence pour la promotion et le développement économique et social des provinces et préfectures du 
Nord du royaume  

AEP : alimentation/approvisionnement en eau potable  

AEPI : alimentation/approvisionnement en eau potable et industrielle  

AFD : Agence française de développement (du ministère français des Affaires étrangères) 

AFVP : Association française des volontaires du progrès  

AMI : appel à manifestation d’intérêt  

ANHI : Agence nationale de (lutte contre) l’habitat insalubre (établissement public du ministère de l’Habitat)  

AUC : Agence urbaine de Casablanca 

Autasa : Autobus de Tanger société anonyme 

BAD : Banque africaine de développement 

BEI : Banque européenne d’investissement  

BGE : budget général de l’Etat 

BMCE : Banque marocaine du commerce extérieur  

BNDE : Banque nationale de développement économique  

BOT : build operate transfer 

CDG : Caisse de dépôt et de gestion  

CDS : contribution de solidarité nationale  

CED : Compagnie éolienne du détroit  

CEE : Communauté économique européenne 

CGE : Compagnie générale des eaux (groupe Véolia Water) 

CIH : Crédit immobilier et hôtelier (banque)  

CMDD : Commission méditerranéenne du développement durable 

CNUEH : Centre des Nations Unies pour les établissements humains 

CNSS : Caisse nationale de sécurité sociale  

Comanav : Compagnie marocaine de navigation 

CRI : Centre régional d’investissements 

CSEC : Conseil supérieur de l’eau et du climat  

CTM-LN : Compagnie de transports marocains - lignes nationales (compagnie d’autocars privatisée en 1993) 

CUC : Communauté urbaine de Casablanca 

DAH : direction des aménagements hydrauliques (ministère de l’Equipement)  

DERRO : Programme de développement économique et rural du Rif occidental 

DGH : direction générale de l’Hydraulique (ministère de l’Equipement) 

Dh : dirham (monnaie marocaine, 1 euro = 11,068 dirhams au 1er mai 2006)  

DPA : direction provinciale de l’Agriculture (ministère de l’Agriculture) 
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DPAH : direction provisoire des aménagements hydrauliques (ministère de l’Equipement) 

DPE : direction provinciale de l’Equipement (ministère de l’Equipement) 

DRH : direction régionale de l’Hydraulique (ministère de l’Equipement) 

DRPE : direction de la recherche et de la planification économique (ministère de l’Equipement) 

DSP : délégation de service public 

ERAC : Etablissement régional d’aménagement et de construction  

FEC : Fonds d’équipement communal 

FSH : Fonds de solidarité de l’habitat 

IDE : investissements directs étrangers  

INDH : Initiative nationale pour le développement humain lancée en 2005 par le roi  

ISIT : Institut supérieur de tourisme international de Tanger 

Lydec : Lyonnaise des eaux de Casablanca  

Mm3 : million de mètres cubes  

MRE : Marocain(s) résidant à l’étranger, appellation qui succède à RME (résidents marocains à l’étranger) et 
TRE (travailleurs à l’étranger) 

OBS : opération(s) de branchements sociaux  

OCDE : Organisation de coopération et de développement économiques  

OCP : Office chérifien des phosphates 

OMS : Organisation mondiale de la santé  

ONA : Omnium nord-africain (groupe marocain qui gère les fortunes du Palais) 

ONCF : Office national des chemins de fer (ministère de l’Equipement)  

ONDA : Office national des aéroports du Maroc 

ONE : Office national de l’électricité (ministère de l’Equipement) 

ONEP : Office national de l’eau potable (ministère de l’Equipement) 

ONMT : Office national marocain de tourisme (ministère du Tourisme) 

ONUDC : Office des Nations Unies contre la drogue et le crime  

OPH : Organisme(s) public(s) de l’habitat (ministère de l’Habitat) 

ORMVA(L) : Office régional de mise en valeur agricole (du Loukkos) 

OST : Organisme(s) sous tutelle (ministère de l’Habitat) 

PAGER : Programme d’alimentation générale en eau potable rurale (ONEP)  

PARHI : Programme national d’action pour la résorption de l’habitat insalubre 

PDU : Plan de développement urbain  

PERG : Programme d’électrification rurale globale (ONE) 

PEP : Projet eau potable 

PGI : participation aux grandes infrastructures 

PNRR : Programme national des routes rurales (ministère de l’Equipement) 

PPE : participation aux premiers établissements  

PPP : partenariat public privé  

R+X signifie rez-de-chaussée + X étage(s) 

RAD : Régie autonome de distribution (d’eau potable et d’électricité de Casablanca) ; concession à Lydec depuis 
1997 
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RADEEL : Régie autonome d’eau potable et d’électricité de Larache 

RAID : Régie autonome intercommunale de distribution (d’eau et d’électricité de Tanger) ; gestion déléguée à 
SEEN/Amendis depuis 2002 

RATC : Régie autonome des transports de Casablanca ; concédée à M’Dina Bus en 2004 

RATP : Régie autonome des transports parisiens 

RATUF : Régie autonome des transports urbains de Fès  

RDE : Régie de distribution des exploitations (d’eau potable et d’électricité de Tétouan) ; gestion déléguée à 
SEEN/Amendis depuis 2002  

RED : Régie d’eau et d’électricité de Rabat (concédée en 1999) ; Redal reprise par Vivendi / Véolia en 2002  

REIP : Régie d’exploitation industrielle du Protectorat (français)  

RENO : Région économique du Nord-Ouest 

RGPH : recensement général de la population et de l’habitat (1960, 1971, 1982, 1994, 2004) ; Haut commissariat 
au Plan et direction de la Statistique 

SAT : Société africaine de tourisme  

SCP : Société chérifienne des pétroles  

SDAL : schéma directeur d’assainissement liquide  

SDAR : schéma directeur d’aménagement régional 

SDAU : schéma directeur d’aménagement (du territoire) et d’urbanisme 

SDAULTT : Schéma directeur d’aménagement et d’urbanisme du littoral touristique tétouannais  

SEEN : Société des eaux et d’électricité du Nord (maison mère d’Amendis Tanger et d’Amendis Tétouan, filiale 
de Véolia Water) 

SEH : secrétariat d’Etat à l’Habitat 

SMD : Société marocaine de distribution  

SNEC : Société nationale d’équipement et de construction  

SNABT : Société nationale d’aménagement de la baie de Tanger 

SOGATOUR : Société générale d’aménagement touristique  

SOMACA : Société marocaine de construction automobile 

SOMADET : Société marocaine du développement touristique  

SOMED : Société Maroc Emirats Arabes Unis de développement  

TEP : tonnes équivalent pétrole 

TFZ : Tanger free zone (zone franche aéroportuaire de Tanger, voir annexes) 

TGR : taxi(s) de grande remise 

TIR : transport international routier 

TMSA : Tanger-Méditerranée société anonyme 

TPE : très petite(s) entreprise(s)  

UE : Union européenne 

USAID : Agence des Etats-Unis pour le développement international (United States agency for international 
development) 

VIT : valeur immobilière totale 

ZAC : zone d’aménagement concerté  

ZAP : zone d’aménagement prioritaire 

ZUN : zone d’urbanisation prioritaire 
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LEXIQUE  
 
 
 
 
 
Acte adoulaire : désigne un document rédigé par des adoules. Deux notaires traditionnels (adoules), en présence 
de douze témoins adultes de sexe masculin, rédigent des actes de vente d’un terrain selon le droit coutumier. Il 
faut ensuite faire légaliser la signature de l’acte auprès de la Commune avant d’entamer des démarches pour 
obtenir un titre foncier (titre de propriété privée, moulkia) et pour le faire enregistrer auprès des services du 
cadastre et de la conservation foncière.  

Adoule : notaire traditionnel qui rédige des actes selon le droit coutumier 

Aïd : fête religieuse (Islam) qui désigne le rituel annuel du sacrifice du mouton 

Aïn : source  

Amalat : (siège de la) Province (voir annexes) 

Amile : gouverneur de Province (voir annexes)  

Amin : sage, chef d’une corporation  

Ard : terrain 

Ard Daola : terrain d’Etat 

Ard jamaâ : terrain collectif, de la communauté. Biens collectifs inaliénables appartenant à des communautés 
ethniques. Par extension : terrain communal. Ard Jamaâ : terrain de la Commune (collectivité locale)  

Aroubia, roubia : terme argotique, de l’espagnol rubio (blond). Les Tangérois et les Tétouannais appellent 
Aroubia les Marocains qui ne sont pas nés à Tanger ou Tétouan. Ce terme désigne les campagnards, les gens des 
campagnes. C’est aussi une expression péjorative qui pourrait être traduite par plouc ou péquenot. Les Tanjaoui 
et les Tétouani considèrent cependant que les Chamali (Nordistes, habitants du Nord hors Fassi et Oujdi), les 
Rouafa ou Riffi (Rifains) et les Jbala ou Jbali (montagnards du pays Jbala) ne sont pas des Aroubia. Les 
étrangers sont aussi nommés en fonction des villes dont ils sont originaires : les Chaouni viennent de la région 
de Chefchaouen, les Zaïlachi d’Asilah, les Larachi de Larache, les Fassi de Fès, les Rbati de Rabat, etc.  

Bab : porte (des remparts de la médina) 

Bab Sebta : poste frontière entre le territoire marocain et Ceuta (préside espagnol, Sebta en marocain)  

Baladia : (siège de la) Commune (collectivité locale)  

Bir : puits 

Bled : pays, région (d’origine)  

Boughaz : détroit 

Bour : se dit d’une culture pratiquée sans irrigation, culture pluviale, en sec (par opposition à l’irrigué) 

Caïd : agent d’autorité locale placé sous la responsabilité des sous-préfets (pachas) et des préfets 
(gouverneurs d’une préfecture et amiles d’une province – amalat – ou/et walis de région, le wali de région étant 
le gouverneur de la province/préfecture chef-lieu de région) du ministère de l’Intérieur (voir annexes).  

Caïdat : siège du caïd  

Chamali : personne née ou/et habitant dans le Maroc du Nord (chamal : nord), Nordiste 

Chaouni : personne née ou/et habitant à Chefchaouen (ou dans le pays Chaouni)  

(famille) Chorfa : (famille) descendant(e) du Prophète Mahomet  

Coades ou cadouss, quadiss : conduite, canalisation d’eau (ou d’eaux usées)  

Dahir : décret 

] Dao [ : électricité  
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Daola : Etat 

Dar : maison 

Derb : le derb signifie au sens stricte une impasse ; c’est une rue fermée regroupant des familles qui 
entretiennent des relations sociales de voisinage et de proximité. Par extension le derb est aussi le quartier 
(houmat, hay) ; Robert Escallier (1983) parle d’espace de contrôle et d’autorité familiale.  

Djebel (Jebel) : montagne, mont, colline  

Dib : loup 

Douar (les Marocains du Nord disent dchour) : Selon le dictionnaire atlif (trésor de la langue française 
informatisé, < http://atilf.atilf.fr/tlf.htm) >), [En pays arabe, au Maghreb] Groupement d’habitations, fixe ou 
mobile, temporaire ou permanent, réunissant des individus liés par une parenté fondée sur une ascendance 
commune en ligne paternelle. Au Maroc, le douar signifie la ferme (ou plusieurs fermes pas forcément 
regroupées en hameau). Le douar renvoie aussi au hameau rural (fermes regroupées), voire au village. 
L’expression douar rural apparaît comme un pléonasme, mais avec l’étalement des villes, il y a des douars 
densifiés et urbanisés (ou en cours de densification et d’urbanisation).  

Faran : four collectif privé  

Fassi : personne née ou/et habitant à Fès  

Feddan : champ. A Tétouan, ce terme désigne l’ancienne place du souk qui s’étendait devant la médina et qui a 
été réhabilité en esplanade du palais royal (Place Hassan II).  

Fellah : paysan  

Fokanya : terme argotique qui désigne le haut, le point le plus haut. 

Fquih : le fquih connaît le Coran et le transmet ; il est souvent chargé par la communauté de l’entretien quotidien 
de la mosquée et d’apprendre le Coran aux enfants du mcid (école coranique). 

Habous : « Habous privés : (…) biens de main-morte : en droit musulman un bien foncier ou immobilier couvert 
par le « habous » est inaliénable, il ne peut être ni vendu, ni échangé. Le fondateur bénéficie de l’usufruit du 
bien-fonds sa vie durant : son pouvoir économique est conservé intact au sein du groupe familial auquel il 
appartient. Lorsque la lignée des bénéficiaires vient à s’éteindre, le bien est affecté à des œuvres charitables ou 
pieux que le fondateur a toujours eu soin de désigner dans l’acte constitutif. Le bien rentre ainsi dans la 
catégorie des habous publics. Le but d’immobiliser le statut juridique d’un bien est de pérenniser le capital au 
sein du groupe familial, et donc la hiérarchie sociale de la famille. 

Habous publics : Établissements publics et œuvres d’intérêt général dotés de revenus importants. Ce sont 
souvent des établissements de santé ou d’éducation à caractère religieux. (…). Ils sont gérés par 
l’Administration des Habous.  

Habous mixtes : c’est un intermédiaire entre les habous publics et les habous privés. Lors de la constitution en 
habous, les descendants sont chargés de la gestion du bien d’intérêt général » (encyclopédie Wikipédia, 
< http://fr.wikipedia.org/wiki/Habous >).  

Hafa : falaise 

Haj : Le Haj désigne le pèlerinage qui doit être accompli par les Musulmans aux lieux saints d’Arabie Saoudite. 
La personne qui a fait le pèlerinage à La Mecque est considérée comme un dignitaire ; on l’appelle Haj.  

Hammam : bain maure  

Hay : quartier 

Houmat (ou haouma) : quartier. C’est un terme spécifique aux villes du Maroc du Nord. Dans le reste du pays, 
on dit hay.  

Imam : guide, personne qui dirige la prière collective des Musulmans dans une mosquée.  

Jamaâ : signifie communauté, qui relève du collectif ; elle désigne par extension la Commune (collectivité 
locale). Nous avons utilisé le même terme pour désigner la mosquée.  

Jbala, Jbali : montagnards, groupe ethnique de la péninsule tingitane 

Jihad, Djihad : guerre sainte  

Jnane, jenan, jnanat : jardin, verger  
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Kébir : grand 

Kif : cannabis 

Ksar : château, agglomération fortifiée 

Larachi : personne née ou/et habitant à Larache  

Lihoud : Juif(s) 

] Ma [ : eau  

Maâlem : artisan 

Makhzen ou Maghzen : autorité, appareil d’Etat, relais locaux du Palais. « C’est avec le développement de 
l’administration à partir du XVIIè siècle (…) que le Makhzen en est peu à peu venu à désigner l’ensemble de 
l’appareil d’Etat marocain. (…) Depuis l’indépendance, le terme désigne le système de gouvernement, mais 
aussi, pour la population, l’ensemble de l’appareil étatique et des services et revenus qu’il dispense. Le Makhzen 
est aujourd’hui un véritable principe d’autorité, reposant sur le système de l’allégeance (…) » (Vermeren, 2002, 
p. 18). Voir chapitre 1  

Mankoubin : malheureux, miséreux, démuni 

Marabouts, mausolées : tombeaux ou bâtiment abritant des reliques de personnalités religieuses, de sages 
sanctifiés (Sidi). Les marabouts sont des biens qui relèvent du domaine habous. Voir zaouia 

Marsa : port 

Matfaya : citerne de récupération d’eau de pluie, réservoir d’eau souterrain  

Mcid : école coranique. L’école primaire est appelée médersa. 

Médersa : école  

Médina : ville. Par extension la médina désigne la ville ancienne, la ville fortifiée à l’intérieur des remparts. 

Mendoub : Procureur du roi 

Mendoubia : Tribunal où siège le mendoub (procureur du roi)  

Melk : désigne le statut foncier de propriété privée 

Merja : marre d’eau temporaire  

Mohadafin : fonctionnaire 

Moqqadem : Agent d’autorité locale, de proximité, placé sous la responsabilité d’un caïd (ministère de 
l’Intérieur). En milieu urbain, il est fonctionnaire et ses responsabilités couvrent un quartier. Son rôle est de 
surveiller, de contrôler et de rapporter au caïd (voir annexes).  

Moualim : instituteur 

al-Mouhit : l’océan 

Moulkia : titre de propriété (statut melk du domaine foncier privé)  

Nçara : Chrétien(s) 

Oued : cours d’eau, de l’écoulement superficiel le plus élémentaire au fleuve  

Oujdi : personne née ou/et habitant à Oujda  

Ouléma : savant, théologien de l’Islam, garant de la tradition islamique  

Raïss : chef, président. Raïss de la baladia : président de la Commune (collectivité locale) 

Ras, raz : tête  

Rbati : personne née ou/et habitant à Rabat  

Riffi : Rifain  

Rmel : sable 

Rouafa : Rifain en argot 
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Sabila : A Tanger, le terme argotique utilisé pour désigner la fontaine est sabila qui renvoie sans doute au don de 
l’eau par Dieu dans la mesure où des mendiants font la charité en prononçant et répétant « sabila ».  

Sakaya, seqqaia : fontaine  

Sania, sanyat : source, point d’eau, arrivée d’eau, filet d’eau, l’eau qui coule  

Sbaâ : lion 

Sebta : Ceuta  

Seghir : petit 

Séguia : canal ou rigole d’irrigation 

Séflia : rez-de-chaussée 

] Shérika del ma o dao [ : compagnie des eaux et de l’électricité  

Sidi : sage, saint 

Souani : jardin  

Souk : marché, quartier commerçant 

Staâ : terrasse 

Tahtanya : terme argotique qui désigne le bas, le point le plus bas 

Talweg : ligne de collecte des eaux, ligne de plus grande pente qui, par la gravité, rassemble les eaux de 
ruissellement.  

Tanjaoui(a), Tanjaoua : personne née ou/et habitant à Tanger  

Taxiat : taxi 

Tétouani(a) : personne née ou/et habitant à Tétouan 

Torreta : A Tétouan, la fontaine est appelée torreta, expression à consonance ibérique qui renvoie à la tourette 
que présente physiquement une borne-fontaine. A Tétouan, Torreta est aussi le nom d’une source réputée qui a 
donné le nom du quartier dans lequel elle se situe.  

Toub : brique faite d’un mélange d’argile et de paille 

Wali : gouverneur de province/préfecture chef-lieu de région (ministère de l’Intérieur), voir annexes.  

Wilaya : région (ministère de l’intérieur), voir annexes.  

Zaïlachi : personne née ou/et habitant à Asilah 

Zaouia : monastère, tombeau d’un saint homme (Sidi) devenu siège d’une confrérie 

Zellige : mosaïque 

 

 

 

NOTA BENE :  
 
Les figures numérotées par des chiffres romains (fig. I à VI) renvoient aux cartes de Tanger et 
de Tétouan en format A3. Elles sont reportées hors pagination  
(morphologie urbaine et transports).  
 

 

ERRATUM :  
 
L’orthographe correct des quartiers signalés « Casabaratta » sur les cartes et figures est 
« Casabarata ». Ce nom vient de l’espagnol casa barata (maison bon marché).  
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INTRODUCTION 
 
 

 

 

 
1. Présentation du sujet 

Dans le contexte d’urbanisation et d’ouverture sur l’économie globalisée au Maroc, la 
péninsule tingitane bénéficie d’une situation particulière pour au moins trois raisons :  

1) sa position stratégique face au détroit de Gibraltar et à l’Europe lui confère un rôle 
géopolitique dans les relations entre les rives sud et nord de la Méditerranée. L’accord de libre 
échange conclu entre le Maroc et l’Union européenne montre une ouverture économique du 
royaume. A l’échelle internationale, s’observent des perspectives d’intégration du Nord 
marocain à la zone de partenariat euro-méditerranéen ;  

2) depuis le début du règne de Mohammed VI, la Tingitane profite d’un regain d’attention de 
la part du pouvoir central. L’Etat marocain lance de grands projets de développement dans 
une région historiquement rétive1 à un pouvoir central et royal qui l’avait abandonnée dans les 
décennies passées. Le Nord et ses capitales résistant à l’allégeance au Palais étaient 
considérés, sous Hassan II, comme ce qu’il restait du Bled el-Siba2. A l’échelle du royaume, 
les politiques de développement du Rif symbolisent une forme d’intégrité3 territoriale de la 
nation et la réunion entre cette région – historiquement marginalisée et dissidente – et le 
Maroc utile4. Les grands chantiers d’infrastructure illustrent des processus d’intégration des 
provinces septentrionales du pays, montagneuses et éloignées de l’axe urbain atlantique ;  

3) situées à l’extrémité nord-ouest du continent africain, Tanger et Tétouan se distinguent des 
autres villes du Maroc par leurs caractéristiques historiques et économiques. Ce doublet 
urbain devient une locomotive pour le développement du pays et pour son insertion dans la 
mondialisation des échanges. Les capitales du Nord-Ouest tiennent une place importante dans 
l’armature urbaine nationale, derrière la conurbation littorale qui s’étend de Casablanca à 
Kénitra. La population du binôme Tanger-Tétouan dépasse le million d’habitants. Les 
concentrations urbaines autour des bassins d’emplois de ces grandes villes continuent d’attirer 
à la fois des capitaux – nationaux et étrangers – mais aussi des migrants d’origine rurale. A 
l’échelle locale, face à une urbanisation rapide et en raison de la lutte contre la pauvreté, les 
recommandations internationales reprises par le pouvoir central incitent à des modes de 
gouvernance favorisant l’inclusion des couches urbaines pauvres de Tanger et de Tétouan.  
                                                 
1 Le Rif est qualifié de « partie du royaume traditionnellement frondeuse » par Ignace Dalle (2004, p. 37).  
2 Siba signifie dissidence. L’expression Bled el-Siba renvoie au pays insoumis : insoumis aux prélèvements des 
impôts pour le Trésor chérifien et au recrutement des hommes pour l’armée. Néanmoins, les régions dissidentes 
reconnaissent au souverain le titre de Commandeur des croyants. Bled el-Siba s’oppose au Bled el-Makhzen 
ayant fait allégeance au roi et au Makhzen (appareil d’Etat, voir lexique). Situé en plaine, Bled el-Makhzen obéit 
au Palais et à l’autorité de l’Etat : il représente le Maroc utile pendant la période coloniale. Pays de montagnes et 
périphéries berbères insoumises, Bled el-Siba correspond au désordre et à la dissidence, aux régions ni contrôlées 
ni intégrées : c’est le Maroc réputé inutile.  
3 Intégrité : état d’une chose, d’un tout, qui est entier, qui a toutes ses parties.  
4 « Le protectorat avait opposé le « Maroc utile », le grand plateau central et les basses plaines atlantiques, à 
celui des périphéries montagneuses et sahariennes, réputé inutile » (Vermeren, 2001, p. 171). 
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Bien que les recompositions actuelles posent la question de l’intégration à différents niveaux, 
les logiques inclusives ne s’étudient pas de la même manière aux trois échelles considérées : 
internationale, nationale et locale. Les effets des accords de libre échange5 et l’inclusion des 
marges à la ville s’évaluent différemment.  

L’intégration de la péninsule tingitane au niveau international (bassin méditerranéen), ainsi 
que les interactions entre le Nord marocain et le reste du pays, thèmes qui guideront la 
première partie de la thèse, conduisent à poser la question de l’inclusion urbaine des quartiers 
sous-équipés en services essentiels dans les villes de Tanger et de Tétouan ; les deux dernières 
parties, et particulièrement la troisième, proposeront une réflexion aux plans local et urbain.  

1.1. La question de l’inclusion da ns un contexte de recompositions  

En 1956, alors que le Maroc retrouve pleinement sa souveraineté, Tétouan est dépossédée de 
ses fonctions de commandement sur la zone du Protectorat espagnol et Tanger perd son statut 
international. Mise à l’écart après l’indépendance, la péninsule tingitane fait l’objet d’un 
renouveau récent. Depuis l’accession au trône de Mohammed VI, une ère nouvelle est 
amorcée dans les capitales du Nord-Ouest marocain Le roi renoue des liens souverains avec 
une région délaissée sous le règne de Hassan II. La région Tanger-Tétouan porte les marques 
d’une attention soutenue de la part des pouvoirs publics et des acteurs économiques. Illustrée 
par les séjours successifs du jeune monarque, expression de ses desseins politiques6, la 
volonté de réhabilitation des provinces septentrionales du royaume se traduit par le lancement 
de grands projets (infrastructures routières, autoroutières, portuaires, ferroviaires, 
hydrauliques, touristiques). La dynamique de modernisation du tissu économique et 
l’intégration à l’économie mondiale se manifeste à travers des investissements directs 
étrangers (IDE), des créations de zones franches industrielles et commerciales, la construction 
du port Tanger-Méditerranée, des délégations de services publics à des opérateurs 
internationaux, la promotion du tourisme, etc. Nous chercherons donc à identifier les modes 
d’intégration du Maroc du Nord7 et de la Tingitane à l’échelle nationale. 

Le rôle de tête de pont de Tanger renforce les relations entre le Maroc et les pays situés sur la 
rive nord de la Mare Nostrum. En raison de la situation stratégique de la Tingitane, les 
recompositions actuelles, symboles de l’unité nationale, peuvent s’interroger sous un angle 
géopolitique. A travers plusieurs thèmes8, il s’agira de considérer les activités qui 
caractérisent le Maroc du Nord, et la péninsule tingitane en particulier, comme des moteurs 
dans le processus d’intégration de cette région à l’échelle internationale.  

                                                 
5 Maroc - Union européenne et Maroc - Etats-Unis 
6 En 1983, Mohammed VI, encore Prince héritier, a été diplômé en droit à l’université Mohammed V de Rabat. 
Son étude portait sur « L’Union Arabo-Africaine et la stratégie du Royaume du Maroc en terme de relations 
internationales ». Après l’obtention d’un diplôme de sciences politiques, il a effectué en 1988 un stage dans le 
cabinet de Jacques Delors alors Président de la Commission européenne. En 1993, il a soutenu une thèse de droit 
sur « Les relations entre la CEE et le Maghreb » à l’université de Nice-Sophia Antipolis.  
« « Nous voudrions être à l’Europe ce que le Mexique est à l’Amérique », déclare le Roi Hassan II. (…) Et 
puisque le Mexique a longtemps été la « Nouvelle Espagne », Tanger où jadis les bazars s’appelaient « Le Petit 
Paris » ou « Barbara Hutton », Tanger, avec son passé, ses traditions, avec les « joint ventures » d’aujourd’hui 
et l’épargne des travailleurs émigrés (n’en appelle-t-on pas certains les Belgicains ?), Tanger est là, à la porte 
de deux mondes, passage obligé (…) » (Miège, 1992, p. 276).  
7 L’expression « Maroc du Nord » fait référence au découpage géographique de Gérard Maurer (1999). Ce 
découpage est présenté dans le chapitre 2.  
8 Le Rif, grenier à kif (cannabis) de l’Europe ; La contrebande à partir de l’enclave espagnole de Ceuta ; Les 
dynamiques industrielle et touristique dans la péninsule tingitane.  
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1.2. L’inclusion urbaine à travers l’accès aux services essentiels  

Le contexte marocain de renouveau nordiste s’inscrit, aux échelles locale et urbaine, dans la 
dynamique d’étalement urbain que connaissent Tanger et Tétouan depuis plusieurs décennies, 
notamment sous forme d’habitat non réglementaire (aux plans foncier et urbanistique). La 
multiplication des quartiers sous-équipés9 à la périphérie des deux villes est une conséquence 
de la migration des ruraux vers les agglomérations du Nord-Ouest (exode rural). Les 
extensions urbaines résultent d’une part, de la saturation des tissus urbains anciens dégradés 
(médinas10 caractérisées par la location et la sous-location de logements insalubres) et d’autre 
part, de l’insuffisance de l’offre légale de logements bon marché.  

A Tanger et Tétouan, le rythme soutenu des constructions sans autorisation est plus rapide que 
celui de l’équipement en infrastructures et services en réseaux. Dans les quartiers 
périphériques populaires, le sous-équipement en services essentiels s’explique par le manque 
de moyens – techniques et financiers – de l’Etat, des collectivités territoriales, des habitants et 
des opérateurs ayant la charge de ces services.  

Les services de base et les équipements collectifs sont déficients de manière endémique dans 
les quartiers pauvres, or ces carences sont à l’origine de situations socio-économiques et 
environnementales difficiles. Représentent-elles des circonstances qui oblitèrent l’inclusion 
urbaine des poches de pauvreté en remettant en cause leur développement économique et 
social ? Dans quelle mesure comportent-elles des germes d’instabilité ? Puisque la référence à 
l’exclusion comme menace pour la collectivité est désormais plus ou moins acceptée par tout 
le monde (Paugam, 1998, p. 139), la pauvreté et l’exclusion augurent-elles de risques 
sociaux11 à Tanger et à Tétouan ?  

L’inclusion urbaine des quartiers sous-équipés et de leurs habitants est problématique. Les 
inégalités sont pérennes, mais néanmoins dynamiques. Alors que des quartiers pauvres 
connaissent des modes d’inclusion, identifiables à partir de l’accès aux services urbains, 
d’autres secteurs urbains restent dans la marginalité. De quelle nature sont les interrelations 
entre la ville légale et la ville hors-normes12 ? Comment les recompositions actuelles en 
Tingitane s’accompagnent-elles de processus d’inclusion/exclusion des marges à la ville ? 
Quels éléments déterminants et logiques animent d’une part, le mouvement d’inclusion des 
quartiers non-réglementaires et d’autre part, le renouvellement des marges urbaines ?  

                                                 
9 La terminologie de l’habitat sous-équipé et la diversité des termes utilisés pour qualifier les quartiers pauvres et 
non-réglementaires sont traitées dans la deuxième partie de la thèse.  
10 Médina : ville. Par extension la médina désigne la ville ancienne, la vieille ville fortifiée.  
11 « Risque social : Facteur de risque présent dans la structure sociale qui peut causer une maladie ou un 
traumatisme » (Maurice Blouin et Caroline Bergeron, 1997).  
« Il existe (…) deux grands types de risques à l’exclusion (…) : un risque social pour chaque individu à 
l’exclusion, et un risque sociétal pour toute société qui peut elle-même faillir de ce déchirement du tissu social et 
de la perte des valeurs collectives » (Xiberras, 1996, p. 22).  
« Le durcissement des mécanismes de marginalisation sociale et l’échec récurrent des politiques » peuvent 
déboucher sur des risques « imprévisibles, mais assurément menaçants » pour la cohésion sociale (Demazière, 
in Paugam, 1996, p. 342).  
Le terme de risque social a une double acception. D’un point de vue sociologique, il désigne le risque pour 
l’individu d’être exclu de la société, de ne pas y trouver de place, de rôle ni d’utilité. Dans le débat public et 
politique, voire médiatique, le risque social s’entend comme la menace d’insécurité en raison de fortes inégalités 
et de pratiques déviantes, voire violentes, des exclus.  
Des précisions sont apportées en annexe sur la notion de risque social.  
12 Le thème de la ville duale renvoie aux travaux de Milton Santos. Plus particulièrement dans le champ de la 
recherche urbaine au Maghreb, sur la thématique de la ville légale versus illégale, les travaux de Françoise 
Navez-Bouchanine et de Pierre Signoles font référence.  
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Nous tenterons de dresser une cartographie de la pauvreté13 à Tanger et à Tétouan à partir de 
l’accès aux services de base. Cet accès aux services urbains – pris comme indicateur d’un 
niveau de bien-être satisfaisant, de conditions de vie minimales et de droits élémentaires – est 
l’outil retenu pour identifier les modes d’inclusion/exclusion des quartiers sous-équipés. Les 
logiques inclusives et les processus d’exclusion de ces socio-espaces sont l’objet d’étude.  

L’urbanisation rapide et non-maîtrisée se traduit par la densification et l’extension de zones 
périphériques d’habitat sous-équipé. Face à un important retard en matière d’infrastructures et 
de services essentiels, les autorités nationales et locales doivent améliorer l’aménagement du 
territoire et rompre avec une gestion attentiste des affaires urbaines et publiques. En vertu de 
la lutte contre la pauvreté, les recommandations internationales (diffusées par les think tanks 
de la Banque mondiale, le FMI, et le PNUD) incitent les PED à des modes de gouvernance 
visant à favoriser l’inclusion des couches urbaines défavorisées.  

Les services de base constituent des enjeux importants pour le fonctionnement et le 
développement de Tanger et de Tétouan parce qu’ils sont décisifs pour la cohésion sociale14 et 
l’efficacité économique dans des grandes agglomérations. Dans les quartiers non-
réglementaires, l’équipement est pour les habitants un moyen d’accéder à la santé et à la 
dignité, et de devenir citadin à part entière. Les services essentiels, et plus encore l’accès à ces 
services15, représentent-ils un moteur de l’inclusion urbaine ? En quoi l’accès aux services en 
réseaux est-il déterminant pour l’inclusion des quartiers pauvres à des ensembles urbains 
structurés ? Comment cet accès permet-il de sortir de la marginalité et d’être inclus, dans la 
ville et dans la société, à l’intérieur des tissus urbains équipés (et intégrés au sens où ils 
constituent un tout avec le reste) de la ville ?  

Les services de transports collectifs urbains et de distribution d’eau potable, et plus 
particulièrement l’accès à ces services, seront les indicateurs des processus 
d’inclusion/exclusion étudiés à Tanger et à Tétouan. Les usages des transports informels et 
des bornes-fontaines sont révélateurs d’un accès inégal aux services essentiels et ils montrent 
une ville duale qui « se réfère à une opposition entre économie de la « favela » et économie 
du « centre » » (Santos, 1975, p. 48).  

« Cette situation que tant d’auteurs continuent d’appeler « dualisme » ne serait pas autre 
chose que le résultat, sur la société, de la position hégémonique du circuit supérieur (…). Le 
sous-emploi et les formes d’activités qui s’y rattachent en sont une conséquence directe » 
(Santos, 1975, p. 51-52). Le circuit inférieur ou traditionnel de Milton Santos, auquel peut 
renvoyer la borne-fontaine et les transports informels pour notre sujet, représentent-ils des 
situations intermédiaires, donc une dynamique, ou au contraire un état statique et une situation 
figée ? Si « l’opposition, voire l’antagonisme des situations de développement sont le fruit 
d’un même enchaînement de causes, l’existence de deux circuits dans l’économie des villes et 
le résultat d’un même groupe de facteurs » (Santos, 1975, p. 51). Malgré la permanence des 
phénomènes d’exclusion, n’assiste-t-on pas à des processus d’inclusion des quartiers sous-
équipés via un accès progressif aux services urbains ?  

                                                 
13 Conçu par la Banque mondiale, l’outil statistique et cartographique The poverty maping est repris par l’Etat 
marocain. La carte de la pauvreté communale a été élaborée, parallèlement au RGPH de 2004, par le Haut 
commissariat au plan (Royaume du Maroc, 2004, 32 pages hors annexes).  
14 La cohésion sociale correspond à la solidarité d’un groupe fortement intégré et transcendé par des buts 
communs. Elle traduit aussi l’attraction des individus les uns par rapport aux autres et l’attachement des 
individus au groupe. Elle signifie un respect des valeurs et normes communes (monarchiques, républicaines, 
religieuses, etc.).  
15 eau et assainissement liquide, électricité, transports, santé, éducation 
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En dépit de l’exclusion des plus vulnérables et de la pérennité de la pauvreté, quels sont les 
facteurs significatifs des processus d’inclusion urbaine pouvant être mis au jour à travers 
l’analyse de l’accès évolutif aux services de base dans les quartiers défavorisés ?  

Dans les grandes agglomérations des PED, les services urbains restent décisifs pour le 
développement social et l’efficacité économique : c’est un postulat préalable à notre étude. 
Les services en réseaux sont déterminants pour le fonctionnement des villes. Ils représentent 
aussi les enjeux d’une bonne gouvernance urbaine. Les services de base contribuent d’une 
part, à l’efficacité sociale urbaine – cohésion sociale et stabilité politique – et d’autre part, à 
l’efficience économique des villes dans la mesure où ils sont nécessaires – bien que sans 
doute pas suffisants – pour attirer les investisseurs et les activités productives.  

Sous l’influence des recommandations internationales, les modes de gestion urbaine évolue 
vers des modèles inspirés de l’extérieur (par exemple, la gestion de l’eau potable en 
délégation de service public à Tanger et à Tétouan depuis le 1er janvier 2002, ainsi que les 
concessions des services de transport urbain par autobus et de ramassage des ordures 
ménagères à Tanger).  

Les concessions des services publics à des opérateurs privés ne témoignent-elles pas des 
recompositions qui interviennent actuellement dans le champ de la gouvernance urbaine ? En 
confiant des secteurs clés de la gestion urbaine au privé, les pouvoirs publics montrent leur 
volonté de (et leur difficulté à) garantir la fourniture en services essentiels dans des villes en 
croissance rapide. Il s’agit à la fois de rattraper le retard – technique et financier – des 
dispositifs précédents, mais aussi de faire face à des besoins croissants, en tenant compte des 
problèmes environnementaux. En vertu des injonctions internationales, et devant l’ampleur 
des investissements à réaliser, les autorités marocaines (ré)adoptent16 des modèles de gestion, 
de type concessionnaire, des services urbains à Tanger et à Tétouan.  

 
 

2. Annonce du plan de thèse 

Cette thèse est structurée en trois parties qui s’articulent autour d’un double fil directeur :  

- d’une part, celui de l’intégration d’une région et de ses capitales à l’ensemble national et à 
l’échelle du bassin méditerranéen ;  

- et d’autre part, celui de l’inclusion urbaine des quartiers sous-équipés et de leurs habitants 
à travers l’accès aux services essentiels. 

Les notions d’intégration sociale et géographique et d’inclusion urbaine sont à la base de la 
problématique17. Elles représentent la focale et l’axe central qui guide notre réflexion. En 
suivant un cheminement progressif du global au local, notre démarche géographique 
respectera l’emboîtement des échelles supranationale, nationale, régionale et urbaine. Cet 
entonnoir conduit à étudier, dans la dernière partie, les modes et processus d’inclusion urbaine 
et d’exclusion des quartiers sous-équipés à Tanger et à Tétouan. En amont, aura été abordée la 
question de l’aménagement du territoire et des services urbains.  

                                                 
16 « ré-adopter » parce que le modèle de concession était en vigueur pendant la période coloniale.  
17 L’approche conceptuelle (chapitre 1) permet de justifier pourquoi le terme d’intégration est préféré pour 
l’analyse aux échelles internationale et nationale, et celui d’inclusion aux niveaux local et urbain 
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La première partie comporte trois chapitres :  

- l’approche conceptuelle ainsi que la problématique et la méthodologie de notre travail 
sont exposées dans le premier chapitre ;  

- ensuite, les recompositions territoriales et urbaines de la péninsule tingitane sont replacées 
dans l’histoire de cette région et de ses pôles urbains. Puisque les recompositions 
correspondent à des évolutions et des transformations par rapport au passé et aux 
situations antérieures, il apparaît nécessaire de les replacer dans la longue durée. Le 
second chapitre permettra aussi de présenter la région étudiée à travers une analyse des 
principaux indicateurs démographiques, économiques et sociaux. Cette exposition apporte 
une réflexion sur les réseaux urbains en Tingitane et les découpages administratifs 
successifs de la région et des villes de Tanger-Tétouan ;  

- le troisième chapitre traite de l’intégration du Maroc du Nord et de la péninsule tingitane 
en particulier aux niveaux international et national. La réflexion porte sur la place du Rif 
et de ses bordures dans la mondialisation et sur les interactions entre les provinces 
septentrionales du pays et l’Union européenne. Cette approche à l’échelle du bassin 
méditerranéen, à travers les activités et les fonctions du Nord marocain est complétée par 
la question de l’intégration de cette région à l’échelle nationale. Sera aussi abordée la 
question des interrelations entre le Rif et la Tingitane : comment s’articulent-ils ? 
Comment la péninsule tingitane influence-t-elle la région montagnarde et 
réciproquement ? Quelle est la place de Tanger et de Tétouan dans l’armature urbaine du 
royaume ? 

Influencées par les méthodes de la géographie régionale, la première partie vient en amont 
d’une approche au niveau urbain. Ensuite, à l’échelle locale, sont posées les questions de 
l’inclusion urbaine des quartiers sous-équipés dans les villes de Tanger et de Tétouan.  

La deuxième partie intéresse l’aménagement du territoire et l’urbanisme, ainsi que la 
thématique des services de base et de leurs modes de gestion. Trois grands domaines de la 
recherche urbaine (habitat, eau et transports) sont abordés dans trois chapitres successifs qui 
apportent d’abord des précisions et des éléments de contexte pour les villes marocaines, avant 
d’étudier plus particulièrement les cas tangérois et tétouannais. La deuxième partie porte donc 
sur l’habitat sous-équipé et insalubre, les transports collectifs et enfin l’accès à l’eau potable 
au Maroc et plus particulièrement à Tanger et à Tétouan.  

La troisième partie correspond aux études de cas des quartiers sous-équipés où des enquêtes 
de terrain ont été effectuées. Ces quartiers sont classés en trois grands types, selon un 
continuum de l’inclusion urbaine à l’exclusion sociale et spatiale, qui correspondent aux trois 
derniers chapitres de la thèse. Dans un premier temps sont étudiés les quartiers qui 
connaissent des processus d’inclusion et qui présentent les conditions les plus favorables. 
Ensuite, à travers l’exemple du secteur nord-est de l’agglomération tangéroise, sont 
appréhendées des situations intermédiaires entre l’inclusion urbaine et l’exclusion. Enfin, le 
dernier chapitre est consacré aux quartiers exclus qui montrent eux-mêmes trois types de 
situations : une exclusion pérenne (pour ne pas dire durable parce qu’elle peut difficilement 
être considérée comme soutenable), des perspectives d’inclusion à court et moyen termes, et 
des nouveaux exclus avec en filigrane les idées de la permanence et du renouvellement des 
marges urbaines.  

___________________________ 
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CHAPITRE 1 : APPROCHE CONCEPTUELLE,  
PROBLEMATIQUE ET METHODOLOGIE 

 
 
1. Approche conceptuelle et théorique 
 
Pauvreté et exclusion1 correspondent à des notions multidimensionnelles qui ne sont pas 
synonymes. La pauvreté traduit la privation de biens et de revenus, ainsi que l’insatisfaction 
de besoins élémentaires2, tandis que l’exclusion correspond à un processus de rejet d’un 
individu ou d’un groupe par le système social3. L’exclusion correspond à la non-participation 
à une identité collective, à l’impossibilité d’avoir une place au sein du groupe, dans la société.  
 
1.1. La pauvreté, l’exclusion et la ma rginalité : des constructions sociales  
 
L’articulation entre les deux notions de pauvreté et d’exclusion, c’est-à-dire le passage de la 
pauvreté à l’exclusion, n’est pas mécanique. La pauvreté n’entraîne pas forcément 
l’exclusion. Alors que la pauvreté peut signifier une place voire une classe sociale, l’exclusion 
correspond à la perte de ce rôle dans la société. Le concept d’exclusion, concept-horizon et 
matière à réflexion4, remonte au début des années 90 : « Il s’agissait non plus d’étudier ce 
phénomène (la pauvreté) de façon statique à partir d’un seuil de revenus mais de l’analyser 
comme un processus multidimensionnel de cumul de handicaps pouvant conduire en 
particulier à la rupture des liens sociaux » (Paugam, 1998, p. 138).  

Pour les sociologues, l’exclusion est le résultat de trajectoires individuelles et collectives 
traduisant des difficultés d’accès au marché de l’emploi. Par extension, dans les pays du Sud 
et au Maroc en particulier, « les difficultés d’accès au marché de l’emploi »5 peuvent être 
remplacées par « les difficultés d’avoir et de conserver un rôle dans la société ».  

Alain Touraine (1991) donne une définition basique de l’exclusion sociale à partir du principe 
in/out : l’exclusion naît de la transition d’une opposition verticale de la société (ceux d’en 
haut contre ceux d’en bas6) à une coupure horizontale (ceux du dedans face à ceux du dehors). 
L’exclusion résulte de l’évolution d’une société hiérarchisée, dans laquelle chacun a une 
place, à une société qui exclut. Economiquement et socialement défavorisés, laissés pour 
compte, les exclus ne participent pas au système social, ils n’ont pas de place dans la société. 
Cependant, la société doit-elle être observée de manière statique, avec des individus soit 
dedans soit en dehors du système, alors que l’exclusion traduit le processus du passage d’une 
situation d’inclus à une situation d’exclus ? 

                                                 
1 Les études sur l’exclusion ont fait naître plusieurs concepts sociologiques (disqualification, désaffiliation) et 
des notions assez proches : ségrégation, marginalisation, éviction, relégation, écartement.  
2 Pauvreté : État, condition d’une personne qui manque de ressources, de moyens matériels pour mener une vie 
décente (dictionnaire Trésor de la langue françaises < http://atilf.atilf.fr >). Les pauvres apparaissent comme une 
masse indifférenciée d’individus dont les ressources monétaires individuelles sont nulles ou infimes et l’accès 
aux biens publics très limité (Fayman et Santana, 2001). 
3 Exclusion : Éviction de quelqu’un d’un lieu où il avait accès, d’un groupe ou d’un ensemble auquel il 
appartenait (dictionnaire Trésor de la langue françaises < http://atilf.atilf.fr >).  
4 Pour Serge Paugam, l’exclusion est un concept-horizon qui doit être déconstruit pour devenir objet d’étude. Ce 
sont les processus d’exclusion, plus que les situations, qui doivent être questionnés. L’exclusion est une 
prénotion. Les sciences sociales cherchent à lui donner un contenu scientifique, théorique et conceptuel. 
5 C’est d’ailleurs pour répondre à ces difficultés que vont se concevoir, en France notamment, les politiques 
publiques d’insertion et de lutte contre l’exclusion (qui n’ont pas leur équivalent au Maroc). 
6 Cette approche peut opposer les riches et les pauvres, les dominants et les dominés, ou selon les théories 
structuralistes, les oppresseurs et les opprimés.  
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Les sociologues expliquent l’exclusion par une précarité des individus, par des déficits de 
capital humain, avec des liens sociaux fragiles. L’exclusion, c’est l’absence de protection :  

« Il y a risque de désaffiliation lorsque l’ensemble des relations de proximité qu’entretient un individu 
sur la base de son inscription territoriale, qui est aussi son inscription familiale et sociale, se trouve en 
défaut pour reproduire son existence et pour assurer sa protection » (Castel, 1995).  

L’absence de protection désignée ici résulte de la fragilité des liens sociaux et familiaux 
doublée d’échecs scolaires et de vie en société. Pour Robert Castel, il y a désaffiliation quand 
les deux types de sociabilité7, nommés liens primaires et liens secondaires par Emile 
Durkheim, ne fonctionnent pas ou plus.  

Cette approche par l’effacement des deux principaux modes de sociabilité, l’un traditionnel et 
l’autre institutionnel8, peut permettre d’appréhender l’exclusion au Maroc. Pour Claude 
de Miras, la ville marocaine a fonctionné sur les résidus d’une inclusion traditionnelle, faite 
de solidarité familiale et dictée par les préceptes musulmans, fondée sur la charité et la 
protection des plus pauvres, selon un régime de faveurs octroyées par la minorité fortunée.  

« A cela, se sont ajoutées les largesses de l’Etat-providence, prolongées par des pratiques de 
patrimonialisation (…). La société marocaine était ainsi dotée d’une puissante capacité, sociale et 
culturelle, à réincorporer les (populations pauvres) dans un corps social, certes hiérarchisé et 
inégalitaire, mais apte à maintenir du lien et de la cohésion. Si les conditions historiques d’évolution 
de l’économie et de la société marocaines ont généré structurellement de la pauvreté, il existait en 
contre point des mécanismes de régulation et d’inclusion. Il en a résulté un équilibre social qui 
n’excluait pas ponctuellement des phases autoritaristes dures. Au tournant des années 80, l’équilibre 
du système socio-économique du Maroc a été questionné et sa capacité historique d’inclusion s’est 
trouvée altérée. Les dispositifs formels ou informels, institutionnels ou culturels, publics ou privés, à 
leur tour, ont été dépassés et, au tournant de cette décennie, ces mécanismes d’inclusion sociale ont été 
enrayés par l’effet des PAS, mais aussi par la montée de l’individualisme, par les difficultés des classes 
moyennes et probablement par les propres contradictions internes de ce système »9  

Le Maroc est un pays musulman et un Etat monarchique. Les logiques inclusives ne sont pas 
identiques au Maghreb et en Europe, mais les concepts et modèles explicatifs de la sociologie 
occidentale peuvent être élargis à la situation marocaine moyennant la prise en compte de ses 
spécificités (et des faits observés sur le terrain).  

La stabilité et l’équilibre du système social marocain reposent d’une part, sur un mode de 
fidélités et de faveurs qui assure la protection des pauvres en contrepartie d’une allégeance 
reconnue au souverain et d’autre part, sur les solidarités familiales et traditionnelles 
influencées par les principes de l’Islam (par exemple, l’obligation de charité). Ces deux 
caractéristiques sont d’ailleurs liées dans la mesure où le souverain est aussi le Commandeur 
des croyants. D’autres logiques inclusives ont pris le relais de ce modèle, notamment à travers 
les politiques publiques de l’Etat-providence.  

                                                 
7 Deux types de sociabilité : d’une part, les relations sociales familiales et traditionnelles et d’autre part, les 
modes de protection institutionnalisés par l’Etat-providence. Robert Castel (1995) explique que l’espace social 
combine deux dimensions : celle de la participation aux réseaux de sociabilité et celle de la place dans la division 
du travail.  
8 Même s’ils ne sont pas nécessairement indépendants l’un de l’autre. Le Maroc a institutionnalisé des traditions 
fondatrices de son modèle social particulier, en les faisant entrer sans le champ politique ; le modèle social n’est 
pas figé mais en mutation.   
9 de Miras C. et Le Tellier J., « Le Maroc et inclusions sociales urbaines : l’Etat providentiel monarchique face 
au marché », Dipartimento di Pianificazione, Università Iuav di Venezia, actes du colloque N-AERUS Inclusion 
urbaine : politiques publiques et pratiques sociales, Lund, Suède, 16 et 17 septembre 2005, 11 pages. A paraître 
en 2006. http://www.naerus.net/sat/workshops/2005/papers/15.pdf. 
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Mais la capacité historique d’inclusion urbaine du modèle monarchique et celle plus récente 
de l’Etat-providence ne s’essoufflent-t-elles pas face aux logiques marchandes et à la pression 
démographique, en particulier en milieu urbain ? L’urbanisation ne tend-t-elle pas à effacer 
les solidarités familiales enracinées dans le milieu rural10 ?  

Au Maroc, le Haut commissariat au plan (2005, Ibid.) liste les facteurs de risques sociaux11 en 
quatre types de déficits : déficits au plan de l’enseignement et de la santé (développement 
humain), déficits dans le domaine de l’emploi et sa sécurité (développement économique), 
déficits concernant les conditions de vie (habitat et services de base : développement social –
et environnemental), déficits de liens sociaux et familiaux. Ce dernier point fait référence aux 
ruptures de liens sociaux comme conséquence de l’effacement des solidarités traditionnelles 
qui est lui-même le résultat de l’urbanisation, de la modernisation et de la mondialisation.  

« En réalité, ce que l’on appelait encore il y a trois décennies le « traditionnel » a cessé de l’être dès le 
moment où toute la vie de la société a été bouleversé par des éléments révolutionnaires commandés de 
l’extérieur » (Santos, 1975, p. 49).  

La notion d’exclusion  

« La notion d’exclusion est désormais familière, presque banale, tant il en est question dans les 
commentaires de l’actualité, dans les programmes politiques et dans les actions menées sur le terrain. 
Elle reste cependant relativement floue. (…) Le succès de cette notion est en grande partie lié à la 
prise de conscience collective d’une menace qui pèse sur des franges de plus en plus nombreuses et 
mal protégées de la population » (Paugam, 1998, p. 139).  

L’exclusion est un processus, et non un état, qui correspond au parcours de déclassement 
social des individus (concept de disqualification sociale de Serge Paugam). La sociologie 
souligne l’hétérogénéité des situations d’exclusion, leurs caractères instables et évolutifs. Le 
point commun des exclus, ce qui permet de les regrouper, est un déficit de participation à la 
collectivité, c’est-à-dire un phénomène de désocialisation. La désocialisation correspond à la 
raréfaction des réseaux de sociabilité et à des phénomènes de ségrégation sociale et spatiale.  

Si les pauvres ont un statut social dévalorisé qui les disqualifie, ils restent membres de la 
société dont ils constituent la dernière strate. Mais la disqualification sociale ou la 
désaffiliation peuvent conduire les pauvres à la désocialisation et à une situation d’exclus. La 
disqualification sociale permet d’analyser la marge et le processus qui y conduit, et dans le 
même temps ce qui la rattache au centre. La difficulté consiste alors à analyser les inégalités, 
non plus de façon statique, c’est-à-dire en identifiant les groupes défavorisés et en recherchant 
les causes de leur condition sociale, mais de manière dynamique en repérant, dans les 
parcours de vies, les processus qui apportent à certains individus un cumul de handicaps.  

Ce qui importe in fine ce n’est pas la pauvreté ou l’exclusion en tant que telle, mais les 
processus qui y conduisent dans une société à un moment de son histoire. L’exclusion est un 
processus qui signifie le rejet d’une partie de la population et qui traduit la rupture des liens 
sociaux (désaffiliation).  
                                                 
10 « Au Maroc, l’exclusion sociale est un phénomène plus urbain que rural (car) la pauvreté rurale ne 
s’accompagne pas nécessairement d’exclusion en raison d’une plus grande intégration familiale » (Royaume du 
Maroc, Haut commissariat au plan, « Objectifs du Millénaire pour le développement. Rapport National 2005. 
Septembre 2005 », projet PNUD / UNIFEM « Genre et ODM », 55 pages, p. 15). 
11 « Accès limité à l’enseignement, abandon scolaire, accès limité à la formation professionnelle, accès limité à 
l’emploi, incertitude de revenus, logement insalubre, mauvaise qualité des services publics, mauvaises 
conditions de santé, faible protection sociale, rupture du lien social, absence de valorisation de la femme ».  
« Initiative Nationale pour le Développement Humain. Thérapie de choc contre la pauvreté ? ». Conférence 
Maroc Entrepreneurs et Essec Maroc. Paris. 10 novembre 2005. 40 diapositives. 
http://www.cgem.ma/IMG/ppt/INDH.CGEM_16.09.05.ppt  
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L’exclusion se construit par des ruptures successives (idée de cumul de handicaps) et elle est 
rarement totale (Paugam, 1996). Les formes de l’exclusion sont le produit d’une construction 
sociale. Les exclus font partie de la population d’un territoire, mais la faiblesse de leurs liens 
sociaux ne leur permet pas d’appartenir au collectif et de participer à une identité collective ; 
ils sont en dehors de la société pensée comme un tout cohérent.  

La marginalité et les marges urbaines 

Nous ne ferons pas référence à l’approche sociologique sud-américaine de la marginalidad 
(Nun, 1969, Quijano, 1968) ni à son extension dans le champ politique à travers le pôle 
marginal (Quijano, 1971).  

Le terme de marge peut être entendu à travers une triple acception géographique, sociale et 
urbanistique. Proche de la notion de périphérie12 et de banlieue, la marge correspond à une 
situation géographique : elle est éloignée du centre(-ville) et proche des bordures de 
l’agglomération13. « La marginalisation est une mise en marge, autant dire à l’écart » 
(Brunet, 1992, p. 320). Au plan sociologique, la marginalisation se rapproche du processus 
d’exclusion. D’un point de vue urbanistique, la marge fait référence à un modèle de 
construction non conforme aux normes en vigueur. Ces définitions peuvent se recouper, 
notamment dans les métropoles des pays du Sud où les populations exclues vivent dans les 
quartiers périphériques d’habitat non réglementaire.  

L’interprétation de la marge comme « minorité » fait débat dans la mesure où, dans des 
grandes villes du Sud, les marges urbaines – socialement exclues, périphériques d’un point de 
vue géographique et irrégulières au plan urbanistique – tendent à devenir numériquement 
majoritaires. La définition de la marge comme élément qui se situe en dehors des normes – 
sociales et urbanistiques – et à l’écart du centre reste plus recevable que celle établie en 
fonction du poids relatif des marges dans un ensemble.  

L’exclu et le marginal peuvent-ils être confondus ? La société, comme la ville, est un corps, 
avec une division des fonctions et une répartition des rôles. Celui (groupe ou individu) qui ne 
participe pas, parce qu’il ne le souhaite pas ou parce qu’il est rejeté, est qualifié de marginal. 
Le marginal est dans une situation, contradictoire avec la norme et le droit, souvent assimilée 
à une pathologie ou à une déviance14 (par exemple, les toxicomanes sont considérés soit 
comme des malades soit comme des délinquants). Le marginal est hors la norme, la norme 
désignant les situations et les comportements attendus par un groupe social15. Les déviants et 
les marginaux n’entrent pas dans les normes sociales ou ne les respectent pas, tandis que 
l’exclu est celui qui est privé de liens sociaux. Les marginaux sont désignés comme des cas 
sociaux pour qui les solidarités et formes de sociabilité s’effacent. La « pauvreté marginale » 
(Paugam, 1996) est celle d’un groupe social fortement stigmatisé (le quart-monde). Les 
sociologues de l’école de Chicago établissent une relation entre exclusion et déviance. Les 
marginaux sont des exclus qui, à travers leurs comportements déviants, « recomposent pour 
eux-mêmes un nouvel ordre social, alternatif et invisible de l’extérieur » (Xiberras, 1996) ;   

                                                 
12 « Périphérie : Partie externe d’un espace, ou partie considérée comme étant sous la domination du centre. 
(…) On doit prendre garde à la distinction entre le sens non spatial et le sens spatial du mot. Dans le premier, 
employé en économie et de plus en plus en géographie, n’est pris en compte que le rapport dominant-dominé. 
Dans le second n’est retenue que la relation dans l’étendue. Les deux peuvent coïncider » (Brunet, 1992, p. 278) 
13 Roget Brunet et al. (1992, p. 320) donne la définition suivante de marge : « Bordure, limite dotée de quelque 
épaisseur et considérée comme en position de subordination ».  
14 Les sociologues appellent déviance « toute forme de comportement qui transgresse les normes acceptées et 
définies par un groupe ou une institution dans une société donnée » (Xiberras, 1996, p. 95).  
15 « Certaines actions sont donc prescrites (ce qui est « bien »), tandis que d’autres sont interdites (ce qui est 
« mal »), dans chaque groupe social » (Xiberras, 1996, p. 96) 
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ils revendiquent alors leur droit à la différence. « La problématique de la marginalité désigne 
spécifiquement cette attitude qui revendique son exclusion » (Xiberras, 1996, p. 119).  
 
1.1.1. Différents modes d’évaluation de la pauvreté au Maroc  
 
« Il n’y a de pauvres que s’il y a des riches et des classes moyennes, que s’il existe une 
différenciation sociale de l’accès aux moyens de production » (Simeu Kamdem, 2001). Le 
statut des pauvres et des exclus dépend de critères établis pour chaque société et de normes (le 
niveau de revenus16), ainsi que du rapport que les populations désignées comme « pauvres » 
ou « exclues » entretiennent avec ceux qui les désignent ainsi (Paugam, 1996).  

« Il ne peut exister de définitions absolues. (Pauvreté et exclusion) sont des notions relatives, variables 
selon les époques et les lieux. Il est déraisonnable de prétendre trouver une définition scientifique 
juste, objective – et distincte du débat social – sans tomber dans le piège de la catégorisation de 
populations spécifiques dont on sait pertinemment par ailleurs que les frontières qui les distinguent des 
autres groupes sociaux ne sont jamais claires et valables une fois pour toutes. Vouloir définir le 
« pauvre » ou « l’exclu » en fonction de critères précis, jugés scientifiques, conduit, en réalité, à réifier 
des catégories sociales nouvelles ou similaires à celles qui ont été construites socialement et à laisser 
entendre qu’il peut exister une science de la pauvreté ou de l’exclusion indépendante du contexte 
culturel spécifique de chaque société » (Paugam, 1998, p. 141). 

Au Maroc, plusieurs administrations et institutions évaluent la pauvreté17 et de nombreuses 
plusieurs études ont été réalisées depuis les années 80. A partir des méthodologies élaborées 
par la Banque mondiale, les premières évaluations de la pauvreté étaient basées sur le seuil de 
pauvreté, indicateur le plus élémentaire. A partir des enquêtes sur les dépenses de 
consommation et sur les niveaux de vie des ménages18, la population vivant en dessous du 
seuil de pauvreté est ainsi quantifiée.  

Tableau 1. Evolution de la pauvreté au Maroc. 1984-1999 

 1984-1985 1990-1991 1998-1999 
Nombre de pauvres urbains 1 289 000 912 000 1 814 000 
Nombre de pauvres ruraux 3 275 000 2 448 000 3 496 000 
Nombre de pauvres au Maroc 4 654 000 3 360 000 5 310 000 

Taux d’urbains par rapport à la population pauvre totale 27,7 % 27,1 % 34,2 %
Taux de ruraux par rapport à la population pauvre totale 70,3 % 72,9 % 65,8 %

Sources : direction de la Statistique, enquête nationale sur la consommation et les dépenses des ménages 
1984-1985 et enquêtes nationales sur les niveaux de vie des ménages 1990-1991 et 1998-1999 

La pauvreté marocaine est en majorité rurale : en 1999, deux-tiers des pauvres vivent dans les 
campagnes (tab. 1). Le manque d’infrastructures de base influence négativement les 
conditions de vie de la population rurale.  

« Près du tiers des ruraux consacrent les deux tiers de leur revenu à l’alimentation ; et les trois quarts 
d’entre eux vivent à plus d’une heure d’un centre public de santé, du fait de l’enclavement de la 
majorité des douars et des villages. (…) Et la faible densité des écoles rurales a très longtemps été la 
cause de la faible scolarisation, en particulier des filles, déjà astreintes à parcourir quotidiennement 
des kilomètres pour aller chercher de l’eau et du bois, qui ne pouvaient effectuer de surcroît cinq à dix 
kilomètres chaque jour pour se rendre à l’école » (Vermeren, 2001, p. 89).  

                                                 
16 La pauvreté absolue est mesurée à partir d’un seuil fixé en fonction d’un panier de biens alimentaires et non 
alimentaires nécessaires à la survie quotidienne (2 400 calories par jour pour la pauvreté et 1 800 pour l’extrême 
pauvreté). Les biens non alimentaires comprennent l’habillement, le transport, l’hygiène, l’eau et l’énergie. La 
pauvreté absolue est déterminée à partir d’un seuil fixé par rapport à la distribution des niveaux de vie de 
l’ensemble de la population, avec comme référence le revenu médian.  
17 notamment la direction de la Statistique, le centre d’études et de recherches démographiques (CERED) et la 
division de la Population du ministère de la Santé.  
18 Hormis le RGPH de 2004, les séries statistiques les plus récentes figurent dans l’enquête nationale sur la 
consommation et les dépenses des ménages 2000-2001.  
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« (La méthode d’évaluation de la pauvreté à partir des enquêtes sur les niveaux de vie des ménages) ne 
renseigne pas de façon précise sur le degré d’accessibilité aux différents aspects du bien être et échoue 
quand il s’agit de rendre compte de l’accès à plusieurs services publics ou encore de la consommation 
de biens distribués par l’Etat et qui ne demande pas de paiements directs mais qui améliore le niveau de 
vie des ménages. (…) A partir de ces critiques, deux autres approches ont été développées. La première 
est celle dite "L’approche socio-économique de la vulnérabilité et de la marginalisation sociale". Cette 
approche a permis d’identifier sur la base des données de l’Enquête Nationale sur la Famille réalisée en 
1995 quatre catégories des ménages : les ménages socialement marginalisés ; les ménages vulnérables ; 
les ménages moyens et les ménages aisés. La deuxième approche est celle fondée sur la satisfaction des 
besoins essentiels développée à l’Institut National de Statistique et d’Économie Appliquée (INSEA) en 
1999 sur la base des données de l’Enquête de Panel sur la Population et la Santé (EPPS, 1995) »19.  

Les nouvelles méthodes d’évaluation de la pauvreté au Maroc considèrent à la fois la pauvreté 
absolue, définie à partir d’un seuil de revenu, mais aussi en fonction de critères qualitatifs20.  

Tableau 2. Seuils de pauvreté relative selon l’année et le milieu de résidence. Maroc. 1984-1995 
(en dirhams courants par tête et par an) 

Milieu de résidence 1984-1985 1990-1991 1998-1999 
Urbain  
Rural 

1 966 
1 760 

2 725 
2 439 

3 922 
3 037 

Sources : direction de la Statistique, enquête nationale sur les niveaux de vie des ménages, 1998-1999 

« La frontière entre la probabilité d’être sous l’emprise de la pauvreté et d’échapper durablement à cette 
situation est plutôt fragile en raison de la fluctuation des revenus. L’essentiel serait de définir un seuil de 
vulnérabilité économique au-dessous duquel l’individu court un grand risque de tomber dans la 
pauvreté. (…) Les ménages dont le niveau de dépense par habitant est situé entre le seuil de pauvreté et 
1,5 fois le seuil de pauvreté sont les plus vulnérables à la pauvreté »21.  

Les institutions marocaines distinguent 1) les « ménages socialement marginalisés », c’est-à-
dire les ménages qui ne disposent pas de revenus dits formels et ayant des habitudes de 
consommation relativement basses, 2) les « ménages vulnérables » sont ceux dont le niveau 
de vie avoisine le seuil de pauvreté sans dépasser en moyenne les deux-tiers de ce seuil, 3) les 
« ménages moyens » dépassent le seuil de pauvreté jusqu’à trois fois ce seuil, 4) les 
« ménages aisés » ont un niveau de vie au moins trois fois plus élevé que le seuil de pauvreté.  

Tableau 3. Distribution des ménages et de la population selon la position dans l’échelle sociale  

Ménages défavorisés  
Marginaux Vulnérables Ensemble 

Ménages 
moyens 

Ménages 
aisés Total 

Distribution des ménages 
Urbain 9,9 36,8 46,7 40,0 13,3 100,0 
Rural 6,5 51,9 58,4 37,5 4,1 100,0 
Ensemble 8,4 43,4 51,8 38,9 9,3 100,0 
Distribution de  la population 
Urbain 7,2 36,5 43,7 43,8 12,5 100,0 
Rural 3,5 47,8 51,3 44,6 4,2 100,0 
Ensemble 5,4 41,9 47,3 44,2 8,5 100,0 
Sources : Centre d’études et de recherches économiques et démographiques, CERED, Rabat, 1997 

L’appareil statistique marocain passe donc d’une évaluation strictement économique de la 
pauvreté, en fonction des revenus des personnes, à une approche basée sur la satisfaction des 
besoins essentiels.  
                                                 
19 Ajbilou A., Suivi de la pauvreté au Maroc : Organismes et indicateurs, Equipe MIMAP-Maroc, INSEA, 
Rabat. (texte non daté, < http://web.idrc.ca/uploads/user-S/10282112080mimap50.doc >). 
20 1) ménage : taille du ménage, lien de parenté avec le chef du ménage, sexe, âge, état matrimonial, 
2) fécondité : nombre d’enfants nés vivants, nombre d’enfants en vie, nombre d’enfants décédés, 3) migration : 
lieu de naissance, durée de résidence, lieu de dernière résidence, 4) éducation : alphabétisme, diplôme, dernière 
classe fréquentée, 5) emploi : type d’activité, profession principale, activité économique principale, situation 
dans la profession, 6) habitat : type de logement, biens durables, statut d’occupation, nombre de pièces.  
21 Royaume du Maroc, Haut commissariat au plan, juin 2004, « Carte communale de la pauvreté », Rabat, 
40 pages hors cartographie annexe. 
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Plusieurs variables considérées comme des exigences minimales d’existence sont retenues22 et 
permettent de dégager les résultats suivants pour l’année 1999 :  

« 75,5 % de la population rurale passe plus d’une heure pour se rendre dans un centre de santé alors 
qu’en milieu urbain 15,5 % des ménages auraient à passer plus de 30 minutes pour se rendre dans un 
centre similaire. En milieu rural, 67,1 % des ménages vit dans des logements dont le toit n’est pas une 
dalle, c’est-à-dire qu’il est fait de matériaux précaires. En milieu urbain les conditions d’habitat des 
ménages pauvres ne sont guère meilleures. En effet, 20,9 % des ménages urbains vivent dans des 
logements à une seule pièce. Malgré la quasi-généralisation de certains services dans ce milieu 3,2 % de 
ménages ne disposent pas d’eau potable et 9,4 % n’ont pas d’électricité » (Ajbilou, op. cit.).  

Tableau 4. Seuils de pauvreté relative et de vulnérabilité en 1998-99. Maroc. (en dirhams courants) 

Seuil de vulnérabilité par Seu il de pauvreté relative par Milieu de résidence 
personne / an ménage / mois personne / an ménage / mois 

Urbain  5 883 2 742 3 922 1 828 
Rural 4 555 2 404 3 037 1 603 
Sources : Haut commissariat au plan, juin 2004, Carte communale de la pauvreté, Rabat, p. 20 

Tableau 5. Evolution du taux de pauvreté relati ve selon le milieu de résidence au Maroc. 1984-1999 

Milieu de résidence 1984-1985 1990-1991 1994 1998-1999 
Urbain 13,8 % 7,6 % 10,4 % 12,0 % 
Rural 26,7 % 18,0 % 23,0 % 27,2 % 
Ensemble du Maroc  21,1 % 13,1 % 16,5 % 19,0 % 
Sources : Haut commissariat au plan, juin 2004, Carte communale de la pauvreté, Rabat, p. 23 

Ce tableau met en évidence un recul de la pauvreté dans les années 80, sans doute grâce aux 
politiques de lutte contre la pauvreté de l’Etat-providence, puis une augmentation au cours de 
la décennie suivante qui peut s’expliquer par les effets négatifs des PAS. En 1999, le taux de 
pauvreté atteint presque le niveau du début des années 80. Compte-tenu de la croissance 
démographique, le nombre de pauvres continue d’augmenter.  

A la campagne, plus d’un habitant sur quatre est pauvre, pour moins d’un sur huit en ville. 
L’urbain doit pourtant rester une préoccupation majeure dans les politiques de développement 
car plus d’un Marocain sur deux habite en ville et l’urbanisation, alimentée par l’exode rural23, 
va se poursuivre. Au plan des infrastructures, le monde rural marocain reste sous-équipé par 
rapport à la ville. C’est pourquoi de grands programmes d’infrastructure y sont maintenus24. 
L’objectif est de réduire l’écart équipementier entre la ville et la campagne.  

Doit-on penser qu’en milieu urbain l’optimum est atteint et que si l’on peut faire face à de 
nouvelles demandes en services essentiels, des besoins ne peuvent pas encore devenir des 
demandes solvables ? Ce mur de l’insolvabilité, qui empêche le raccordement généralisé de la 
population urbaine aux services de base (eau, assainissement, électricité), n’est-il pas 
implicitement reconnu comme infranchissable pour l’instant ? Peut-être, mais la part relative 
des ménages n’ayant pas accès aux réseaux représente une ligne de flottaison en dessous de 
laquelle il ne faut pas descendre.  
                                                 
22 La disponibilité d’une alimentation saine et suffisante, l’accès à des soins de santé, à un logement décent, à 
une éducation et à certains biens. Avec pour indicateurs : un coefficient budgétaire alimentaire pour la variable 
alimentation, le temps pour se rendre dans un centre public de santé pour la variable santé, le nombre de pièces 
habitées et la nature du toit du logement habité par le ménage pour la variable habitat, l’accès à l’eau potable et à 
l’électricité pour les conditions de vie, les dépenses en matière d’éducation pour la variable scolarité-éducation, 
le fait de disposer d’un téléviseur pour le niveau de confort.  
23 L’appareil statistique marocain estime que le nombre des migrants des campagnes vers les villes est passé 
d’une moyenne annuelle de 67 000 entre 1960 et 1971 à 113 000 entre 1971 et 1982, puis à 167 000 entre 1982 
et 1994 (Zouiten, Lahlou, 2001, p. 128).  
24 le PAGER pour l’eau potable (programme d’alimentation générale en eau potable en milieu rural), le PERG 
pour l’électricité (programme d’électrification rurale générale) et le PNRR pour les infrastructures routières 
(programme national des routes rurales). 
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Des mesures seront donc prises pour maintenir à un niveau – socialement, politiquement et 
économiquement – acceptable la population qui n’a pas accès aux services urbains. Laisser 
l’écart se creuser entre les « avec accès » et les « hors accès » représenterait un risque social 
majeur pour la stabilité du tout que constitue la Nation.  

D’une manière générale, la faible croissance économique, parallèlement à un accroissement 
naturel encore fort en raison d’une transition démographique inachevée, conduit à une 
augmentation de la pauvreté. La part de la population vivant en dessous du seuil de pauvreté 
est estimée à environ six millions de Marocains (un sur cinq). La société marocaine est 
foncièrement inégalitaire : en 2004 et selon la direction de la Statistique, les 10 % les plus 
riches de la population dépensent douze fois plus que les 10 % les plus pauvres, soit environ 
30 % des dépenses de l’ensemble national. Les disparités se creusent entre les milieux rural et 
urbain : le taux de pauvreté à la campagne, 23 % d’après le recensement général de la 
population et de l’habitat (RGPH) de 2004, est presque trois fois plus élevé qu’en ville 
(7,9 %). Selon les statistiques du Haut commissariat au plan, la moitié la plus pauvre des 
ménages réalise seulement 24 % de la masse globale des dépenses. 10 % des ménages, les 
moins aisés, représentent 2,53 % de la masse totale des dépenses.  
 
1.1.2. De la pauvreté à la précarité et l’exclusion 
 
Traditionnellement, au sens historique du terme, les sociétés pauvres, celles des pays en 
développement et des pays les moins avancés, ne sont pas des sociétés qui excluent car elles 
maintiennent des liens sociaux forts. Le modèle social marocain n’est-t-il pas comparable à la 
société salariale en ce sens qu’il génère de la pauvreté intégrée25 ? 

La fin du modèle salarial en France  

En France, avec le déclin de la société salariale héritée du modèle fordiste26, la pauvreté se 
traduit par de la précarité27 qui conduit à l’exclusion. La précarité traduit des formes 
d’instabilité, avec ces lendemains incertains qui s’opposent pour le moins à l’idéale habitation 
durable des territoires (Ferrier, 1998).  

« Les transformations induites par le passage à un modèle post-fordiste de production vont très 
largement déstructurer le monde ouvrier traditionnel. Le chômage de masse et la précarisation de 
l’emploi non qualifié vont en effet y réintroduire une insécurité et une imprévisibilité que l’avènement 
d’une société salariale (basée sur la croissance économique et un Etat social fort) avait largement 
réduites. Cette désobjectivation du salariat va simultanément déstabiliser les stables et créer de la 
désaffiliation » (Bonelli, 2003). Ceux que Robert Castel nomme les désaffiliés sont ces « inutiles au 
monde, qui y séjournent sans vraiment y appartenir. Ils occupent une position de surnuméraires, en 
situation de flottaison dans une sorte de no man’s land social, non intégrés et sans doute in-intégrables 

                                                 
25 La pauvreté intégrée telle que définie par les sociologues, notamment Serge Paugam et Robert Castel, désigne 
la condition sociale d’une grande partie de la société. Les pauvres ne forment pas une underclass, mais un 
groupe social. Ils sont alors faiblement stigmatisés dans la mesure où ils sont intégrés dans des réseaux de 
solidarités (familiales). Ils sont protégés par des formes de protection dites traditionnelles. En Europe, la 
pauvreté intégrée est celle des campagnes ou des corons miniers des années 1920-1940. La faiblesse des moyens 
économiques s’accompagne d’une forte intégration sociale et d’un rapport spécifique aux moyens de production. 
Les syndicats, les communautés locales, le voisinage sont les lieux de socialisation de ces populations qui ne 
souffrent pas d’un manque relationnel ni d’un déficit de liens sociaux. 
26 Au risque de caricaturer la conception structuraliste des sociétés, ce modèle opposerait d’un côté les patrons 
rentiers et de l’autre les ouvriers salariés.  
27 La précarité désigne la grande pauvreté. L’adjectif « précaire » signifie aussi une situation qui, à chaque 
instant, peut être remise en cause et dont on ne peut garantir la durée, la solidité et la stabilité. Ce qui est précaire 
n’est pas assuré, mais aléatoire, incertain, instable, passager et temporaire.  
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(…). Ils ne sont pas branchés sur les circuits d’échanges productifs, ils ont raté le train de la 
modernisation et restent sur le quai avec très peu de bagages » (Castel, 1999, cité in Bonelli, 2003).  

Le chômeur symbolise cette nouvelle pauvreté qu’ont introduite la précarisation du salariat et 
l’exclusion massive du marché du travail. La non participation au marché du travail a comme 
conséquence une nouvelle pauvreté qui produit des surnuméraires dépourvus d’utilité sociale 
(Castel, 1995). La nouvelle pauvreté est nommée pauvreté disqualifiante, elle se traduit par 
une crainte collective face au risque d’exclusion. La pauvreté disqualifiante correspond à une 
forte augmentation du chômage, une instabilité des situations professionnelles, un 
affaiblissement des liens sociaux (Paugam, 1996).  

Le modèle makhzénien et la protection par l’allégeance au Chérif 

Au Maroc, les relations entre le Palais et la population sont institutionnalisées et codifiées, par 
exemple à travers le serment et la cérémonie d’allégeance (la bay’a). Le régime est considéré 
monarchie constitutionnelle de droit divin à ascendance prophétique (à ceci près que « le roi 
n’est pas un roi constitutionnel, car le peuple n’exerce aucune souveraineté, seul le roi en 
disposant, théoriquement par délégation de Dieu »28). Le pouvoir du roi est légitimé par le 
religieux (titre de Commandeur des croyants). Guide des Musulmans de son royaume, le 
monarque a une supériorité morale et religieuse reconnue par ses sujets. Le roi (malik) est le 
chérif (descendant du Prophète, les Alaouites sont une famille de Chorfa29), Commandeur des 
croyants (Amir al-mouminim), Prince des Musulmans (Amir al-mouslimin), lieutenant de Dieu 
sur terre (calife) et chef des armées (émir). Le souverain marocain cumule les titres de 
légitimités (Etienne B., « Maroc : les arcanes du sultanat », Le Monde, 29-07-1999).  

A travers le pacte monarchique, le monarque a un devoir de protection en contrepartie de 
l’allégeance. Il doit apporter des réponses aux attentes de la société. Le pacte monarchique 
renvoie à la manière dont l’institution répond aux attentes et aspirations des gouvernés pour 
garantir la viabilité de la communauté. « Gouverner pour une monarchie, c’était d’abord tenir 
ce gouvernail qui maintient le cap sur la perpétuation d’une communauté » (Ben Abdellah 
El Alaoui M.H., 2002, p. 39).  

Mahdi Bou Mhalli (1990) présente le concept de société fragmentaire, qui a été utilisée pour 
caractériser la société marocaine, avant de résumer le concept de société composite développé 
par Paul Pascon. La société marocaine a été très longtemps une mosaïque de tribus. La cellule 
tribale était fondée sur un pacte d’entraide pour la mise en valeur collective du territoire. 
D’après les segmentaristes, la cohésion de la société marocaine – ethniquement et 
culturellement diversifiée – résultait paradoxalement des tensions incessantes qui animaient 
les relations entre les tribus pour l’accès aux ressources. L’équilibre interne du système social 
reposait alors sur le fait que chaque groupe devait se défendre contre des amis, qui étaient 
potentiellement des ennemis, et maintenir des contacts avec des ennemis qui pouvaient 
devenir des amis. « (…) La politique ne serait qu’un état provisoire dont profitent quelque 
temps les patrons d’un groupe de clients, le temps pour eux de procéder à une accumulation 
primitive du capital et de s’assurer la reconnaissance future de leurs clients » (Ibid., p. 174).  

Le concept de société composite renvoie aux groupes familiaux étendus (de type patriarcal 
avec mariages préférentiels et endogamie pour renforcer le clan familial), aux diverses formes 
                                                 
28 Bou Mhalli M., 1990, « Le Makhzen ou la gestion de la violence », in Clément J.-F., Autrement, Monde, n° 48, 
sept. 1990, pp. 173-181.  
29 « (La monarchie chérifienne) est venue au pouvoir au XVIIème siècle (…) dans le prolongement de la légitimité 
chérifienne inaugurée par les Saadiens. Elle se fonde sur la nécessité d’une autorité suprême pour conduire la 
Communauté des croyants » (Ben Abdellah El Alaoui M.H., 2002, p. 41).   
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de tribus (en décomposition après l’institutionnalisation des collectivités territoriales), aux 
organisations caïdales (fonctionnaires de l’administration centrale) et à un appareil d’état 
particulier et informel (au sens où il n’est pas institutionnalisé) appelé Makhzen30. Ce dernier 
est constitué d’un maillage étroit de relais locaux au service du Palais. Le système sociétal et 
politique marocain est donc complexe ; et « en ville fonctionnaient les grandes familles, les 
quartiers et les corporations » (Ibid.).  

A l’échelle locale, la vie politique s’articulait traditionnellement autour de trois types de 
pouvoir : les confréries disposaient du pouvoir religieux, les représentants des tribus (et des 
confédérations de tribus) étaient chargés d’une gestion de proximité de la société et la jamaâ31 
représentait la communauté sur le plan politique. Les familles étaient regroupées en douars32, 
les douars en fractions, les fractions en tribus administrées par une assemblée délibérante : la 
Jamaâ33. Désigné par les membres de la communauté, l’amghar présidait la Jamaâ et la gérait 
selon le droit coutumier. A la veille du Protectorat, ce personnage était souvent parvenu à 
établir un pouvoir personnel ; le Makhzen l’avait fidélisé par l’octroi d’un poste de caïd (agent 
d’autorité locale). Si les confréries religieuses et les représentants des tribus n’ont pas disparu, 
elles ont perdu de leur pouvoir dès la colonisation et c’est la Jamaâ (au sens de Commune) 
qui assure aujourd’hui la gestion communale sous la tutelle du pouvoir central via des relais 
locaux et hiérarchisés. Les collectivités locales type jamaâ (communes) se sont de facto 
substituées aux tribus à qui la Charte communale de 1976 a sans doute porté un coup fatal.  

« Plusieurs facteurs ont fait dériver (au XIXème siècle) les sociétés tribales vers des sociétés 
caïdales, c’est-à-dire vers des tribus à chefferies permanentes exercées par ces hommes qu’on 
nomme des caïds » (Bou Mhalli, 1990, p. 176). Les caïds ont pu s’ériger en seigneurs locaux 
(pouvoir héréditaire, travaux collectifs à leur profit, forces militaires, formes d’impôts et 
d’exemption pour les familles qui envoient des hommes au service militaire : les tribus guichs 
entre autres groupes de mercenaires fidèles au sultan). « Il faudrait bien se garder toutefois de 
confondre ce régime avec la société féodale européenne (…). Car il n’y a pas de fief donné en 
apanage permanent ». Pourtant, la société marocaine peut être davantage assimilée au modèle 
féodal de type ancien-régime qu’au modèle salarial dans la mesure où la société féodale se 
caractérise par une appartenance au groupe grâce à un ancrage familial et une sujétion 
territoriale où la hiérarchie est le moteur de l’interdépendance.  

Le Makhzen regroupe des « gens de plume », issus des grandes familles citadines, et « des 
gens d’épée » originaires des campagnes (tribus guichs par exemple). Son principal objectif 
est de s’assurer le contrôle des productions, des villes, des routes et des ports ; c’est pourquoi 
on confond souvent Makhzen et administration (centrale et déconcentrée).  

                                                 
30 « La notion n’a aucune signification juridique et elle n’apparaît jamais dans les textes politiques tout 
simplement parce qu’elle n’est pas d’origine musulmane. (…) Il s’agit d’un pouvoir laïque, dont le principal 
savoir-faire est la gestion de la violence » (Ibid. p. 177).  
Makhzen ou Maghzen : autorité, appareil d’Etat, relais locaux du Palais (Cf. lexique).  
31 Jamaâ : signifie communauté, qui relève du collectif ; elle désigne par extension la Commune (collectivité 
locale). Nous avons utilisé le même terme pour désigner la mosquée.  
32 Douar (les Marocains du Nord disent dchour) : Selon le dictionnaire atlif (trésor de la langue française 
informatisé, < http://atilf.atilf.fr/tlf.htm) >), [En pays arabe, au Maghreb] Groupement d’habitations, fixe ou 
mobile, temporaire ou permanent, réunissant des individus liés par une parenté fondée sur une ascendance 
commune en ligne paternelle. Au Maroc, le douar signifie la ferme (ou plusieurs fermes pas forcément 
regroupées en hameau). Le douar renvoie aussi au hameau rural (fermes regroupées), voire au village. 
L’expression douar rural apparaît comme un pléonasme, mais avec l’étalement des villes, il y a des douars 
densifiés et urbanisés (ou encours de densification et d’urbanisation). 
33 La Jamaâ des douars comprenait en principe tous les chefs de famille, celle des fractions et des tribus était un 
conseil de notables qui se recrutaient par cooptation en fonction de critères matériels et de prestige social. 
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De plus, le Makhzen joue le rôle d’arbitre dans les conflits tribaux et entre communautés 
villageoises, entre les paysans et les citadins, entre les différents groupes de citadins. Les 
caïds sont donc des régulateurs qui contribuent à la stabilité et aux équilibres sociaux. Enfin le 
Makhzen se donne pour mission de défendre le territoire face aux visées étrangères.  

La période coloniale correspond à la pacification des tribus, ainsi qu’à une mise sous tutelle 
des pouvoirs locaux par le centre. Le néo-makhzen post-indépendance « a repris des signes et 
des symboles de l’ancien maghzen » sans abandonner les outils d’administration légués par la 
colonisation (couverture administrative, état civil). Après 1956, l’Etat doit préserver l’unité 
nationale et affirmer sa puissance : un système pyramidal, avec le roi à sa tête, va assurer le 
contrôle du territoire via ses relais locaux. Selon une conception jacobine du pouvoir, le 
Palais exerce son autorité sur les structures locales fortement encadrées par les représentants 
de l’administration centrale et par le Makhzen. La gestion des affaires locales revient au 
conseil communal qui est placé sous la tutelle et le contrôle du gouverneur de 
province/préfecture (Cf. annexes et lexique). Le pouvoir central contrôle étroitement les 
Préfectures et les Provinces34 (autorité déconcentrée) qui coiffent les Communes (élues).  

De même que la société musulmane est hiérarchisée35, le Maroc est un Etat structuré. Des 
historiens rapprochent la constitution de l’Etat moderne marocain au règne de Moulay Ismaïl 
(contemporain de Louis XIV). La vie politique marocaine est marquée par un Etat central fort 
avec un régime dirigiste qui a connu des périodes autoritaires. L’autorité morale du roi a 
évolué sous le règne de Hassan II vers un régime autoritaire (bureaucratie, structures de 
sécurité et de répression) et un contrôle de tous les domaines (religieux, politique, 
économique). Il en résulte « une institutionnalisation de la concentration de l’essentiel des 
pouvoirs entre les mains du monarque » (Hammoudi A., 2002, p. 57). Les acteurs politiques 
restent arbitrés par la maison royale.  

Enfin, pour Mahdi Bou Mhalli (1990), l’Etat marocain est un Etat concentrique :  

« Au centre, il y a un noyau dur représenté par le souverain entouré du clan des Alaouites, des 
serviteurs du palais et de toutes les familles alliées par une politique séculaire de mariages. (…) A un 
deuxième niveau, le roi comme chef de guerre en grand uniforme de patron des forces armées laisse la 
place à l’imâm, au guide conducteur de la prière, au prince des croyants. (…) A un troisième niveau, 
le souverain apparaît en complet-veston : il est alors le chef de l’administration (…), au centre des 
pyramides hiérarchiques qui partent de chaque ministère. (…) Enfin, à un dernier niveau, le souverain 
est aussi un financier ou un homme d’affaires avisé qui, directement ou par prête-noms, au Maroc ou à 
l’étranger, gère un patrimoine devenu considérable » (p. 180).  

Ces deux modèles sociaux, fordiste occidental et traditionnel / institutionnalisé marocain, 
fonctionnent certes différemment, mais ils ont en commun des logiques inclusives et des 
formes de protection – salariale ou makhzénienne – qui maintiennent la cohésion et le lien 
social. Pour l’un la protection sociale est issue du salariat, pour l’autre elle passe par un 
système complexe fait de faveurs en contrepartie de l’allégeance aux puissants.  

Au Maroc, avant de récentes évolutions qui remettent en question un modèle inégal 
hiérarchisé et équilibré, la pauvreté n’était significative ni de précarité ni d’exclusion. Elle 
était structurelle et pérenne, donc durable dans la mesure où elle s’accompagnait de formes de 
stabilité. Un Marocain durablement pauvre occupait une place avec un rôle dans la société. 
                                                 
34 Une préfecture peut être totalement urbaine ou contenir des communes rurales dont la population est 
relativement minoritaire. Une province regroupe des communes rurales (avec ou sans communes urbaines / 
municipalités). Les provinces sont généralement plus vastes et plus rurales que les préfectures. Les provinces et 
les préfectures sont coiffées par des wilayas (régions) et relèvent du ministère de l’Intérieur.  
35 Ce qui n’empêche pas une coupure horizontale de la société avec des exclus et des inclus.  
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Parce qu’il était sous la protection d’un puissant, tel un serf avec son maître, il n’était ni 
socialement ni géographiquement exclu. Ce lien social et cette subordination lui assuraient 
des formes de protection qui s’inscrivaient dans des relations clientélistes.  

En Afrique du Nord et au Moyen-Orient, les pratiques de charité et l’assistance aux pauvres 
sont inscrites dans le droit et dans la religion. Le Croissant-rouge est connu « pour ses 
penchants conservateurs et ses liens étroits avec l’élite au pouvoir » (Benthall, in Destremeau 
et al., 2004, p. 182). L’institution des habous (fondation pieuse ayant la gestion des biens de 
mainmorte) représente un élément essentiel de la loi et de la pratique islamique. L’importance 
de la zakât (aumône obligatoire) et de la sadaqa (charité volontaire) constitue un aspect de 
l’enseignement islamique.  

A l’échelle des villes marocaines, des principes de protection, traditionnels mais 
institutionnalisés, s’observent particulièrement dans le domaine des services essentiels. Les 
pouvoirs publics recommandaient aux usagers des espaces publics et des services urbains de 
ne pas intervenir dans ce qui ne relevait pas de leur responsabilité. Les autorités rappelaient 
aux habitants leur devoir de non-ingérence dans les affaires publiques ; « l’espace public reste 
avant tout perçu comme la propriété du « Makhzen » (Etat) ; tout aménagement, prestation de 
service et responsabilité les concernant est perçu comme relevant de sa seule autorité et 
compétence » (Navez-Bouchanine, 1994, pp. 56-57). Les services publics étaient considérés 
par les habitants comme un dû du Makhzen. Alors que l’Etat prenait en charge et avait 
implicitement le devoir de s’occuper de ce qui relevait du collectif, il laissait aux particuliers 
le soin d’assurer l’aménagement et l’entretien de l’espace privé.  

Cependant, ces formes de protection fonctionnent moins et s’épuisent progressivement. La 
pauvreté s’accompagne de plus en plus de précarité et d’exclusion. Alors que les pauvres 
étaient généralement inclus, ils tendent à devenir exclus. Dans le domaine des services de 
base, le Maroc passe progressivement d’une prise en charge des services essentiels par la 
puissance publique, à une participation – notamment économique – des usagers. C’est le cas 
par exemple avec la marchandisation de l’accès à l’eau potable (de Miras, Le Tellier, 2005).  

Au Maroc, tant les solidarités mécaniques familiales et de proximité que la solidarité 
organique institutionnalisée tendent à s’épuiser. Ces logiques inclusives ont du mal à intégrer 
la pauvreté et à protéger les pauvres. La solidarité mécanique spontanée s’essouffle et des 
formes de solidarité plus institutionnalisées maintiennent difficilement la cohésion sociale.  

Le passage d’un modèle de proximité à la ségrégation sociale et spatiale 

Au Maroc, s’observe le passage d’une société composite, dans laquelle les différents groupes 
sociaux sont regroupés dans un espace commun, à des formes d’éloignement entre ces 
groupes. C’est le basculement d’une société de proximité, dans laquelle les relations de 
voisinage36 unissent les diverses classes sociales, à des formes de ségrégation. La ségrégation 
sociale signifie l’homogénéisation de l’habitat et de l’activité dans l’espace qui se traduit par 
l’exclusion d’un groupe social de certaines parties d’un ensemble territorial (Claval, 1981).  

En dépit de phénomènes de ségrégation dans les grandes villes marocaines, le modèle de 
proximité demeure (les avoués vivent autour du puissant, les clients autour du patron). 
Robert Escallier (1983) explique pour les médinas que la richesse et le pouvoir déterminant 
les structures de classes ne se projètent pas dans l’espace ; il parle d’une société hiérarchisée 
et intégrative.  
                                                 
36 L’Ecole de Chicago parlent de relations de voisinage « pour décrire le lien social qui se recompose dans tous 
les quartiers, y compris dans les quartiers des exclus, les ghettos » (Xiberras, 1996, p. 81). 
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Plusieurs exemples à différentes échelles illustrent ce modèle de proximité géographique et 
sociale : baraques des domestiques à côté des villas de luxe, bidonvilles intra-urbains, 
quartiers non-réglementaires autour des zones industrielles.  

A propos d’un bordel du quartier Béni Idder (médina de Tanger), l’écrivain tangérois Mohamed 
Choukri écrit : « Des femmes de toutes nationalités y vivaient. Leurs maisons étaient contiguës à celles 
des meilleures familles tangéroises. Cela ne gênait personne. Chacun vivait dans son territoire ».37 

Toutefois, quand la mobilité spatiale était réduite, en raison de systèmes de transport peu 
développés, l’habitat des pauvres était implanté autour des bassins d’emploi. Au fur et à 
mesure que les transports sont devenus plus efficaces et que l’urbanisation se renforçait, des 
formes d’éloignement, voire d’évitement/éviction sont apparues. Des morphologies urbaines 
de type séparatiste en découlent. La ville devient éclatée, elle s’archipelise sans pour autant 
exclure. Bien qu’ils soient repoussés des espaces centraux, des pauvres socialement inclus 
conservent une place dans la société ; la nuance avec le modèle de proximité traditionnel se 
limite à une question de distance.  

« Le développement des moyens de transports et de communication tend à préserver une unité 
géographique. Il en résulte pour l’agrégat de population une concentration et une mobilité accrues » 
(Xiberras, 1996, p. 84).  

Puis, quand les distances géographiques deviennent aussi sociales, quand les transports 
n’assurent pas le lien entre les groupes sociaux et quand les liens sociaux qui unissent les 
pauvres et les autres se distendent, le modèle inclusif de proximité s’essouffle. Puisque ce 
modèle n’assure plus ses fonctions inclusives, la ségrégation spatiale devient aussi sociale. 
S’il existe toujours des inclus éloignés du centre-ville, une partie des plus pauvres est 
socialement exclue et géographiquement reléguée aux marges de la ville.  

Néanmoins, le système social et sa transcription territoriale dans la ville marocaine est 
complexe. Difficile d’être catégorique en distinguant des socio-espaces inclus et d’autres 
exclus. Des personnes pauvres, exclues et incluses, habitent les périphéries urbaines, mais 
aussi des tissus intra-urbains à l’intérieur d’interstices séparant deux quartiers/îlots centraux 
ou péricentraux. Les marges urbaines sont situées d’une part en périphérie (bidonvilles et 
quartiers d’habitat non réglementaire) et d’autre part, dans les poches de pauvreté et d’habitat 
insalubre des espaces centraux et péri-centraux (marges intra-urbaines). A Tanger et Tétouan, 
les marges urbaines périphériques sont le plus souvent bâties « en dur », tandis que les 
bidonvilles (baraques), les ruines squattées et les îlots dégradés sont principalement intra-
urbains (au sens de concentrés à l’intérieur des tissus centraux et péricentraux).  

L’essoufflement du modèle inclusif de la ville marocaine correspond-t-il à un épuisement de 
l’intérieur ou s’explique-t-il par des influences exogènes ? Sans doute les deux. Les limites 
des capacités inclusives du modèle de proximité peuvent s’expliquer par la forte pression 
démographique : face à l’augmentation du nombre de pauvres, le système social n’en absorbe 
plus l’ensemble et en laisse sur la marge.  

De plus, l’influence occidentale sur les mentalités et les modes de vie, ainsi que la diffusion 
de la modernité qui tend à s’imposer de manière globale, conduisent à la montée de 
l’individualisme et à l’évolution des relations sociales. Si les largesses de l’Etat-providence et 
ses extensions patrimonialistes ont pu, pour un temps, maintenir du lien social et de la 
cohésion, les logiques marchandes et l’adoption des PAS, au nom de la soutenabilité 
économique, ne remettent-elles pas en cause les fondements de la soutenabilité sociale 
traditionnelle du Maroc (de Miras, 2005) ?  
                                                 
37 Choukri M., 1990, « Tanger, nervures secrètes de mes racines », in Clément J.-F. (dir.), Ibid., pp. 25-37, p. 27 
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Le désengagement de l’Etat est-il facteur d’exclusion ? Le principe du moins d’Etat et les 
logiques libérales s’accompagnent d’un processus de dérégulation économique mais aussi 
sociale. Les compromis sociaux d’hier fonctionnent moins et s’effacent ; la pauvreté tend à 
devenir précarité et exclusion.  

Dans le domaine de l’habitat au Maroc, les compromis d’hier ne sont-ils pas remis en cause 
par l’adoption de principes diffusés par les instances internationales ? Traditionnellement, 
vivre en bidonville, c’était être certes dans une situation précaire, aux plans foncier et 
immobilier, mais c’était aussi avoir une forme de garantie pour bénéficier à plus ou moins 
long terme d’un relogement ; c’était une possibilité de réclamer et de revendiquer un dû. 
Actuellement, l’Etat intervient de moins en moins gratuitement et la participation économique 
de la population aux projets d’habitat est de plus en plus sollicitée ; on n’obtient plus une 
parcelle gratuitement : il faut mettre la main à la poche. Les familles insolvables sont 
menacées d’exclusion et elles risquent d’être repoussées aux marges de la ville parce qu’elles 
ne peuvent pas payer (le droit à l’urbain).  

S’il apparaît malaisé de quantifier les pauvres inclus et de les distinguer des pauvres exclus, 
des processus de précarisation et d’exclusion sont identifiables. Comment expliquer qu’une 
société, dans laquelle les pauvres avaient une place et un rôle, devient excluante, au sens où 
des personnes pauvres sont exclues de la ville et du système social ?  

Dans cette thèse, l’indicateur « accès aux services de base » est retenu pour analyser les 
processus d’inclusion et d’exclusion des quartiers sous-équipés à Tanger et Tétouan. Peut être 
mentionnée ici une des principales conclusions de l’étude coordonnée par Claude de Miras, 
pour le PRUD38, sur la distribution d’eau potable en délégation de service public au Maroc :  

« Les formes de gestion publique pré-libérales39 mettaient l’accent sur la soutenabilité 
sociale. Les régies municipales avaient une fonction sociale qui relevait d’une part, de la 
doctrine du service public et d’autre part, des rapports sociaux qui prévalent dans la société 
traditionnelle musulmane. La délégation de service public est orientée par la soutenabilité 
économique à travers des réductions tangibles des pertes en volumes d’eau, l’augmentation 
des montants des factures en vertu des principes « l’eau paie l’eau » (vérité des prix) et « 
consommateur-payeur » (recouvrement des coûts). La gestion déléguée apporte des 
améliorations de la distribution de l’eau et des prestations satisfaisantes, mais uniquement 
pour les ménages solvables qui peuvent acquitter les factures. La question de l’accès 
généralisé aux services reste en suspens. Les objectifs sociaux des contrats de gestion 
déléguée se doublent d’une logique commerciale. Surviennent alors des priorités d’équilibre 
comptable qui ne sont pas en phase avec la soutenabilité sociale traditionnellement portée 
par les régies et les municipalités, par la puissance publique. In fine, 20 % de la population 
urbaine ne disposent pas de raccordement domiciliaire à l’eau. L’analyse du secteur de l’eau 
montre des articulations et des compromis entre ces deux logiques, l’une sociale et 
traditionnelle et l’autre économique et marchande. Avec la référence au consentement à 
payer, les opérateurs privés supposaient la préexistence d’un marché, mais le problème 
repose sur l’exclusion des ménages pauvres de ce marché. L’ingénierie sociale, telle que 
pratiquée par les opérateurs privés, n’a pas suffi à faire triompher le marché en cherchant à 
éradiquer partout la gratuité et le subventionnement. Les bailleurs et les opérateurs, comme 
les pouvoirs publics marocains, constatent aujourd’hui les limites du consentement à payer 
face au mur de l’insolvabilité » (de Miras, Le Tellier, 2005).  

                                                 
38 Le PRUD est une action concertée incitative du Fonds de solidarité prioritaire conduite par le GEMDEV et 
l’ISTED pour le ministère français des Affaires étrangères. C’est le contexte dans lequel Claude de Miras a 
coordonné le projet Transitions nationales, gouvernance urbaine et gestion de l’eau potable. Maroc - Vietnam. 
39 au sens d’étatiste, dirigiste et, dans le contexte marocain, makhzénienne.  
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La ville inclusive ? 

L’exode rural est souvent vécu et perçu comme l’opportunité d’une émancipation par le 
travail, comme une sortie de la société rurale fortement déterminée socialement. « Cette forme 
d’émancipation n’annule pas nécessairement les liens ethniques et familiaux, mais les allège 
(…). Ainsi la ville participe d’un mouvement dans lequel les individus deviennent sujets de 
leur histoire » (Fayman et Santana, 2001, p. 5). La ville attire parce qu’elle est porteuse d’un 
potentiel d’emploi et qu’elle permet d’accéder aux revenus, mais la ville exclut et ne possède 
pas de mécanismes d’inclusion à la hauteur des espérances qu’elle génère. Le marché du 
travail urbain n’absorbe pas toute la demande d’emploi et la ville n’offre pas à tous des 
conditions décentes de logement et d’accès aux services essentiels.  

« Les pouvoirs publics sont dans une situation ambivalente, organisant d’un côté un système qui tend à 
exclure des masses de gens du salariat, de la stabilité de l’emploi, d’un logement décent, des services 
de base, de l’éducation, mais produisant aussi des correctifs à mesure que se développent, se 
diversifient et s’aggravent les manifestations de l’exclusion et que tendent à disparaître les protections 
familiales et les solidarités de base. Cette dualité s’inscrit à tous les niveaux, du local au national et au 
global » (Fayman et Santana, 2001, p. 5).  
 

Une division sociale de l’espace exclut de la ville et de la vie urbaine une partie de la 
population. La société marocaine est traditionnellement régie par des processus descendants 
contrôlés par le Makhzen. Cette situation n’évolue-t-elle pas vers un système in/out, vers un 
mélange de ces deux modèles, horizontal et vertical, excluant certains individus et incluant les 
autres ? Au-delà de l’éradication de la pauvreté comme une fin en soit, l’enjeu n’est-il pas la 
reconstruction de relations sociales et de formes de protection permettant l’accès de tous au 
droit à la ville et au débat sur les décisions, à la citadinité et à la citoyenneté ?  
 
1.2. L’intégration géographique, l’inse rtion sociale et l’inclusion urbaine  
 
L’intégration correspond à l’incorporation d’un ou plusieurs éléments étrangers à un ensemble 
constitué ; c’est l’assemblage de divers éléments pour constituer un tout. Elle s’oppose à la 
différenciation et à la dissolution.  
 
1.2.1. L’intégration, ambiguïté d’un concept qui appartient aux deux disciplines 
géographique et sociologique  
 
Si le concept d’intégration est familier à la géographie, alors il traduit plutôt des processus 
politiques et géopolitiques que des faits sociaux . L’intégration désigne un « processus par 
lequel des États décident d’abandonner une partie de leurs prérogatives au profit d’une 
souveraineté économique commune par la suppression des barrières douanières, par la libre 
circulation des personnes et des biens et par l’adoption d’une politique économique 
commune » (dictionnaire Trésor de la langue française).  

L’intégration, au sens géopolitique, est une alliance entre pays qui imbriquent et associent 
leurs intérêts pour constituer un ensemble économiquement fort.  

« Réciproquement, le progrès économique attendu d’un marché élargi et, d’une certaine façon 
protégé, apparaît comme un gage de stabilité sociale » (Berthelot, 1992, p. 813). 

Instrument de stabilité économique, sociale et politique, les politiques d’intégration font 
référence aux regroupements régionaux.  
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L’intégration ne recouvre pas la même acception en sociologie. Pour les sociologues, 
l’intégration correspond à la « phase où les éléments d’origine étrangère sont complètement 
assimilés au sein de la nation tant au point de vue juridique que linguistique et culturel, et 
forment un seul corps social » (dictionnaire Trésor de la langue française). Si l’on pense ici 
au militantisme intégrationniste40 du pasteur Martin Luther King, alors le concept 
d’intégration ne correspond pas à notre problématique au niveau urbain. En France, à 
l’occasion des émeutes dans les banlieues en 2005, des jeunes issus de l’immigration et des 
militants associatifs expliquent qu’ils ne veulent plus entendre parler d’intégration parce 
qu’ils ont la nationalité française (notion de droit), qu’ils sont éduqués à l’école de la 
République et qu’ils partagent ses valeurs (notions de langue et de culture) et parce qu’ils font 
partie du tout que constitue la Nation. Au Maroc, les populations pauvres ne sont-elles pas 
assimilées à l’ensemble national ne serait-ce qu’à travers leurs droits, langue et culture ? A 
moins que l’on considère, peut-être d’ailleurs à juste titre, que les néo-urbains ne sont chez-
eux nulle part dans la mesure où : ils sont étrangers en médina ; il colonise un milieu inconnu, 
voire déterritorialisé41 avant leur installation, dans les périphériques irrégulières qui 
représentent des fronts pionniers ; ils ne sont pas les bienvenus dans les campagnes d’origine 
s’ils demeurent les poches vides ou une bouche de plus à nourrir. Notons que des personnes 
nées à Tanger et à Tétouan ne parlent pas la même langue que des Rifains immigrés dans les 
périphéries de ces villes.  

« Le terme « intégration » a souvent été utilisé à propos de l’incorporation progressive des étrangers 
dans une société d’accueil » (Lévy, 2003, p. 516).  

Selon Roger Brunet (1992), l’intégration signifie le rassemblement d’éléments dans une unité 
nouvelle ou l’incorporation d’un élément à un corps existant. Le tout résultant de l’intégration 
correspond à une nouvelle entité, mais l’intégration n’est pas intégrisme42 parce qu’elle induit 
un processus de transformation, une recomposition, une mutation. Les éléments intégrés et 
intégrants forment une nouvelle unité qui n’est plus telle qu’elle était initialement. Cette unité 
est en construction de manière permanente.  

L’intégration se distingue donc de l’assimilation dans la mesure où le corps étranger qui 
s’intègre dans une entité modifie cette dernière pour en créer une nouvelle. L’assimilation 
signifie au contraire une destruction/déstructuration des spécificités d’un individu ou d’un 
groupe d’individus pour qu’il se conforme aux normes établies dans le monde qui l’accueille 
et l’assimile. L’intégration de personnes dans un corps social est marquée par leur entrée dans 
le système productif ainsi que dans les lois et coutumes du lieu (acculturation), mais chacun 
peut conserver son identité et son originalité, contrairement à l’assimilation qui implique une 
soumission et une identification complètes au corps dominant (Brunet, 1992). L’acculturation 
désigne à la fois le processus d’apprentissage des nouvelles valeurs et les contacts entre deux 
civilisations tandis que l’assimilation (à une civilisation jugée supérieure) s’accompagne le 
plus souvent de la perte de la culture originelle (déculturation) ou de sa transformation 
(transculturation).  

« Il y a intégration d’une réalité A dans une réalité B lorsque A fait clairement partie de B mais que B 
a été modifié par l’entrée de A. (…) La notion d’intégration peut alors être utilisée chaque fois que la 
rencontre entre deux réalités distinctes donne lieu à (…) une nouvelle réalité. Métaphore spatiale, 
cette notion prend facilement une signification géographique : lorsque Alain Reynaud parle de 
« périphérie intégrée », il indique que le nouvel espace ainsi créée n’est pas seulement la somme de 
l’ancien centre et de l’ancienne périphérie pas plus qu’il n’efface complètement l’identité de cette 
nouvelle composante du centre qu’est cet espace « intégré » » (Lévy, 2003, p. 516).  

                                                 
40 Le mouvement intégrationniste est par définition violent : on entre par la force dans un collectif fermé.  
41 où la territorialité est à construire et la territorialisation en construction.  
42 Intégrisme : doctrine qui tend à maintenir la totalité d’un système et qui refuse l’évolution. 
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L’intégration désigne donc l’opération par laquelle un individu ou un groupe s’incorpore à 
une collectivité, à un milieu :  
 

 
 
 
 
 
 
 
Le résultat de l’intégration est une représentation collective de l’appartenance à un corps 
social. Un collectif absorbe un individu ou un groupe, tout en acceptant les différences et 
d’être modifié. L’incorporation de l’autre donne lieu à une nouvelle entité appréhendée 
comme un tout. L’intégration implique l’établissement d’interdépendances entre les membres 
d’une société.  
 
1.2.2. L’insertion sociale et les politiques de lutte contre l’exclusion 
 
L’insertion désigne l’action d’introduire un objet dans une chose, un cadre, un ensemble, dans 
un espace prévu à cet effet. L’individu est inséré par le collectif et y trouve une place. La 
notion d’insertion sociale naît du passage des dispositifs de lutte contre la pauvreté (assistance 
aux indigents au XIXème siècle) aux politiques contemporaines d’insertion et de lutte contre 
l’exclusion (notamment en France). Les sociologues distinguent d’une part, les pauvres 
socialement insérés et économiquement utiles et d’autre part, les pauvres socialement exclus 
et économiquement inutiles (Castel, 1995, Paugam, 1996). A travers les mises en œuvre des 
politiques d’insertion, l’individu entre dans le collectif, il est absorbé par la société, en 
répondant à des normes établies. L’insertion sociale correspond à l’adhésion à une norme 
transcendante. Elle induit une transformation personnelle et une responsabilisation. C’est un 
processus individuel qui traduit un acte volontaire. A la différence du modèle intégrateur qui 
est un modèle collectif, l’insertion est l’ajout d’un individu à une société sans que cette 
adjonction ne transforme le collectif préexistant. L’insertion comme introduction d’un 
individu au sein d’une société, d’un collectif préétabli, se rapproche davantage de 
l’assimilation43 que du processus d’incorporation que définit l’intégration sociale.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

A la différence de l’intégration, concept scientifiquement construit, l’insertion émerge du 
débat politique et public, voire médiatique, autour de la question de justice sociale dans les 
Etats modernes et démocratiques. Les politiques de lutte contre l’exclusion s’inscrivent en 
France dans un dispositif contractualisé fait de droits et devoirs.  
                                                 
43 « Facteur d’organisation, (l’assimilation) constitue cependant un processus très lent. Les nouveaux arrivants 
doivent s’accommoder d’un ordre, d’une organisation, définis par ceux qui sont là depuis plus longtemps 
qu’eux. L’assimilation ne peut donc s’effectuer que grâce à l’éducation » (Xiberras, 1996, p. 85).  

Politique d’insertion 

Le résultat d’une politique 
d’insertion est l’adhésion  
et l’addition d’un individu  

dans un collectif. 

 

CollectifIndividu 

Processus d’intégration 

Le résultat d’un processus 
d’intégration est la création d’un 

nouveau collectif. 

 
Collectif 

Individu 
ou 

groupe 
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1.2.3. L’inclusion urbaine à la confluence de la géographie et de la sociologie 
 
L’inclusion désigne la relation entre deux groupes faite de telle sorte que les éléments 
constituant l’un d’eux se retrouvent parmi l’autre. Le processus inclusif permet à l’individu ou 
au groupe d’être introduit au sein d’un collectif.  

Une définition optimiste de l’inclusion est donnée par Amartya Sen :  

« L’inclusion est caractérisée par l’expérience sociale largement partagée et la participation active 
d’une société, par l’égalité généralisée des possibilités et des chances de la vie qui s’offrent aux gens 
sur le plan individuel, et par l’atteinte d’un niveau de bien-être élémentaire pour tous les citoyens »44.  

Les éléments constitutifs du paradigme de l’inclusion peuvent être identifiés à partir de cette 
définition : l’expérience sociale partagée soulève l’idée de territoire socialement construit et 
de cohésion, la participation active de la société fait référence à la citoyenneté (l’égalité des 
possibles, avec une responsabilité individuelle des parcours de vie, renvoyant aux droits 
communs) et le niveau de bien-être élémentaire réunit des conditions de vie minimales et des 
droits inaliénables.  

L’inclusion est un processus interactif combinant intégration et insertion. L’inclusion désigne 
à la fois l’insertion individuelle en tant qu’adhésion volontaire, mais aussi l’intégration au 
sens d’incorporation par le collectif. Le out pénètre le in et le in absorbe le out. L’inclusion 
signifie l’élargissement des normes d’intégration : les contours de l’intégration sont redéfinis 
par une interaction entre l’insertion individuelle et l’intégration par le collectif.  

Avec l’idéal de l’inclusion, l’individu et le collectif sont mutuellement engagés. Ils se 
(re)joignent pour former un ensemble qui partage des bases et des normes sociales communes 
en perpétuelle évolution sous le jeu des logiques inclusives :  

 
 
 
 
 
 
 
 

 

L’inclusion est une notion idéologiquement connotée dans la mesure où elle exprime une 
volonté de changement social au profit d’une société moins inégalitaire et moins excluante. 
La ville inclusive implique des principes de redistribution et de péréquation à travers des 
actions compensatrices des inégalités et en vertu de l’équité. L’inclusion implique l’abandon 
de certains privilèges par les nantis pour que les défavorisés puissent appartenir au collectif. 
L’inclusion est une interaction entre volonté de lutter contre l’exclusion (politiques publiques) 
et pratiques sociales inclusives (actions individuelles).  

« Si les catégories socioprofessionnelles classiques minoraient voire oubliaient la dimension 
géographique de l’appartenance, le couple inclusion/exclusion, qui se présente comme une 
métaphore spatiale, peut facilement intégrer une composante spatiale, notamment en termes 
de gradients d’urbanité » (Lévy, Lussault, 2003, p. 493).  
                                                 
44 [Traduction] Amartya Sen, Development as Freedom, Oxford University Press, 2001. 
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2. L’inclusion urbaine à travers l’accès aux services de base  
 
Dans les villes des PED, l’étalement et la densification des espaces périphériques résultent de 
l’inadéquation entre d’une part, des besoins accrus en logement et d’autre part, les offres 
foncières et immobilières légales et bon marché. Dus à la croissance démographique45 et à 
l’exode rural (tout au moins à un solde migratoire positif), les nouveaux besoins de logements 
sont contentés par l’habitat non réglementaire et insalubre sous-équipé. Des retards importants 
s’observent en matière d’équipement et d’accès aux services essentiels.  

« Les carences dans la répartition, la gestion et le fonctionnement des infrastructures et services de base 
(…) conditionnent la vie quotidienne des habitants démunis des grandes villes du Sud »  
(Dorier-Apprill, 2001, p. 95).  

La mise en place des équipements dans les quartiers d’habitat dit spontané fait défaut et les 
conditions de vie des habitants pâtissent de ces problèmes d’aménagement urbain.  

« Dans bien de ces zones, qui n’ont pas d’existence légale, le raccordement au tout-à-l’égout n’existe pas 
et, sauf quelques rares fosses, les eaux usées sont déversées dans une rue qui n’est pas asphaltée. 
L’éclairage public n’est pas installé, le réseau des transports publics, quand il existe, est radial, 
uniquement conçu pour drainer la population laborieuse vers les centres fonctionnels et il est 
exceptionnel qu’il assure des liaisons transversales » (Vallat, 2001, p. 126).  

« Les équipements et les services publics locaux sont, avec le logement, les composantes de l’accès à 
l’urbanité, autrement dit du droit à la ville. Les infrastructures et moyens de communication sont ce qui 
permet la mobilité et l’échange, conditions fondamentales de l’intégration sociale. A cet égard, l’enjeu, 
pour des villes se voulant inclusives, est de faire face au défi de l’équipement de base des quartiers 
pauvres et d’assurer une qualité égale des services à la population » (Fayman et Santana, 2001, p. 22).  

Cette thèse de géographie humaine porte sur les modes et les processus d’inclusion et 
d’exclusion des quartiers sous-équipés dans deux agglomérations à croissance rapide : Tanger 
et Tétouan. Dans un contexte de recomposition des capitales du Nord marocain, la question de 
l’inclusion des marges à la ville est abordée à travers l’accès aux services de base. Deux 
services urbains, et plus précisément l’accès à ces services, sont retenus comme indicateurs 
des processus étudiés : l’eau potable et les transports. D’autres services essentiels auraient pu 
être retenus46, mais l’eau potable et les transports apparaissent particulièrement appropriés à 
notre étude. Tout d’abord, l’eau potable est un problème qui se pose avec acuité à l’échelle 
globale et particulièrement dans les pays d’Afrique du Nord et du Moyen Orient. L’accès à 
l’eau potable est au cœur des préoccupations actuelles et des débats sur le développement des 
pays du Sud. Ensuite, les transports correspondent aussi à un problème majeur des grandes 
villes du Sud. Dans des sociétés connexionnistes organisées en réseau (Boltanski, Chiapello, 
1999), la mobilité et les moyens de déplacements qui la facilite apparaissent indispensables à 
un fonctionnement urbain harmonieux.  

En quoi l’accès aux services urbains en réseau est-il déterminant pour (et significatif de) 
l’inclusion des quartiers sous-équipés ? En quoi l’accès aux services de base montre-t-il des 
processus d’inclusion des marges sociales et géographiques à des ensembles urbains intégrés 
et cohérents ? Comment permet-il aux quartiers pauvres de sortir de la marginalité et de la 
précarité en s’intégrant aux autres tissus urbains ? Régularisation foncière et équipement des 
quartiers périphériques représentent-ils facteurs d’inclusion des marges urbaines pauvres ? 

                                                 
45 d’autant plus qu’on assiste à la dispersion des cellules familiales de base (passage du foyer regroupant la 
famille élargie à la famille nucléaire). 
46 électricité, assainissement liquide, éducation, santé, etc.  
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2.1. L’accès aux services essentiels comme indicateur des recompositions 
territoriales et des processus d’inclusion urbaine et d’exclusion  
 
Les configurations des réseaux des deux services étudiés illustrent un accès inégal aux 
infrastructures de base, et par conséquent des villes duales. Les usages des transports 
informels et des bornes-fontaines publiques et gratuites représentent-ils une situation 
intermédiaire avant l’accès au robinet et aux transports conventionnels, voire à la voiture 
particulière ou, au contraire, un état statique, une situation arrêtée et figée ?  

L’observation instantanée des villes étudiées révèle des situations d’exclusion pérennes. 
Cependant, une approche des évolutions montrera que les situations ne sont pas statiques mais 
dynamiques. Elles ne sont pas immuables mais changeantes et renouvelées à travers des 
processus d’inclusion et d’exclusion des quartiers pauvres. Bien que l’exclusion des plus 
vulnérables apparaisse permanente, sont-ce toujours les mêmes habitants et quartiers qui 
vivent dans la précarité ? Ou bien, certains sortent-ils de la marginalité urbaine en laissant la 
place à de nouveaux exclus ? Ces derniers le sont-ils durablement ou de manière temporaire ?  

Notre objectif vise à sérier les facteurs déterminants pour l’inclusion urbaine des quartiers 
sous-équipés et des populations pauvres. Il s’agit d’analyser les processus inclusifs qui 
expliquent les évolutions sociales et géographiques de morphologies urbaines foncièrement 
duales. Bien que pérennes à l’échelle des villes étudiées, les situations d’exclusion sont-elles 
immobiles et définitives ou, au contraire, dynamiques et évolutives pour chaque cas étudié ?  

Sur les questions de l’habitat et des services de base, la synthèse de Claude de Miras dans 
l’ouvrage collectif Intégration à la ville et services urbains au Maroc met en évidence des 
logiques inclusives en gestation. Trois modes d’inclusion sont distingués : le mode marchand 
et sa logique libérale, le mode de proximité avec la municipalisation et la participation 
citoyenne, et enfin le mode religieux qui fait référence aux services alternatifs offerts par les 
mouvements islamistes aux populations démunies. Ces logiques inclusives sont-elles vérifiées 
à travers les résultats des enquêtes de terrain effectuées dans les quartiers sous-équipés de 
Tanger et de Tétouan ? Peut-on sérier d’autres logiques inclusives ?  

L’hypothèse centrale, autour de laquelle s’articulent les idées et les informations collectées, 
est celle d’une inclusion urbaine (géographique et sociale) des quartiers sous-équipés. Cette 
inclusion passe-t-elle nécessairement par la voie de la régularisation – foncière et urbanistique 
– et l’équipement de ces espaces, en permettant l’accès des habitants aux services essentiels ? 
Les processus inclusifs profitent-ils uniformément aux différents espaces et populations 
concernés, à tous ? Parallèlement à ces processus, assiste-t-on à des dynamiques de 
renouvellement des marges urbaines soit en raison de mouvements ininterrompus 
d’extensions périphériques, soit à cause des situations immuables que connaissent les plus 
défavorisés durablement exclus et laissés pour compte ? Les études de cas réalisées dans les 
bidonvilles et les quartiers non-réglementaires permettront de préciser les facteurs et les 
rythmes des processus d’inclusion et de la dynamique de renouvellement des marges urbaines.  
 
2.1.1. Les modes de gouvernance des services urbains en réseaux 
 
Organisés en réseaux, les services de base structurent les espaces urbains. L’organisation des 
services essentiels est déterminante pour la structuration de l’espace, pour le fonctionnement 
économique et social des villes et pour le bien-être des populations.  
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La deuxième partie de la thèse portera sur l’aménagement du territoire et l’urbanisme à 
Tanger et à Tétouan. Nous y étudierons les services de distribution d’eau potable et les 
transports collectifs. Il sera question des conditions d’accès et de l’inégal accès aux services 
essentiels, ainsi que des évolutions de leurs modes de gestion. Il s’agira aussi de montrer 
comment les services en réseaux structurent les villes étudiées. L’objectif de cette démarche 
est de développer un thème parallèle à notre problématique : celui de la gouvernance des 
services urbains. Plus que de dresser, à l’échelle de Tanger et de Tétouan, un tableau des 
systèmes d’eau potable et de transports, l’objectif est d’analyser la gestion institutionnelle, 
aux plans national et local, de ces services de base. Ce sont l’organisation des réseaux et leurs 
modes de gouvernance par les opérateurs publics et privés, ainsi que les pratiques des usagers, 
qui seront éclairés. Cette approche constitue un préalable à l’étude des processus d’inclusion 
urbaine et d’exclusion des quartiers sous-équipés à travers l’accès aux services essentiels. Il 
s’agit de présenter les indicateurs retenus. De plus, à travers la gouvernance des services 
urbains, il est possible d’étudier la vie politique locale et ses interactions avec le système 
politique national. Il s’agit donc d’une étape intermédiaire avant d’appréhender la question de 
l’inclusion urbaine à travers l’accès aux services essentiels.  

La question de la « bonne gouvernance » 

Depuis le début des années 90 et dans le contexte de l’ajustement structurel, les institutions 
internationales prônent la « bonne gouvernance ». La Banque mondiale conditionne ses aides 
et ses prêts par le recul de l’interventionnisme étatique dans l’économie (libéralisme), 
notamment à travers des mesures d’austérité budgétaire (restriction des dépenses publiques) et 
la gestion de proximité des affaires publiques (décentralisation).  

Dans un Etat de droit, en plus des fonctions régaliennes qu’il conserve, l’Etat est censé 
encourager les autres acteurs – politiques avec les collectivités locales, économiques avec les 
entreprises, civils avec les associations et ONGs – sur la voie de l’économie de marché. La 
« bonne gouvernance » vise l’adoption de règles de morale publique basées sur les principes 
de responsabilité et de transparence, ainsi que sur la participation d’une pluralité d’acteurs.  

Encadré 1. La bonne gouvernance selon le PNUD  

Le PNUD distingue la gouvernance du gouvernement, le terme de gouvernance faisant place à l’expression de potentialités 
d’exercice du pouvoir en dehors des institutions. Le PNUD insiste sur l’importance de processus de décision fondés sur des 
relations complexes entre une variété d’acteurs qui n’ont pas tous les mêmes priorités. Partant, la bonne gouvernance est 
entendue comme ce qui permet aux personnes d’accéder aux bénéfices de la citoyenneté, aux services de base, à la 
sécurité foncière, à un logement décent, à l’éducation, à l’emploi, à la mobilité.  

« Qu’est-ce que la gouvernance ? Et qu’est-ce que la bonne gouvernance ? Dans la perspective du développement humain, 
la bonne gouvernance promeut, appuie et soutient le bien-être humain, en développant les capacités humaines, les choix, 
les opportunités et les libertés (tant économiques et sociales que politiques), tout particulièrement au bénéfice des individus 
les plus démunis et les plus marginalisés de la société. (…) Elle comprend les mécanismes, processus et institutions grâce 
auxquels les citoyens et groupes articulent leurs intérêts, exercent leurs droits reconnus par la loi, remplissent leurs 
obligations et négocient leurs différends. La bonne gouvernance se définit, parmi d’autres caractéristiques, comme 
participative, transparente et responsable. Elle est également efficace et équitable ; elle favorise le respect de la légalité. Elle 
veille à ce que les priorités politiques, sociales et économiques se fondent sur un large consensus au sein de la société et 
que la voix des plus démunis et des plus vulnérables soit entendue par ceux qui prennent les décisions en matière 
d’allocation de ressources pour le développement. (…) Finalement, les régimes de bonne gouvernance (…) s’efforcent de 
prendre en considération les intérêts de toute la population, en travaillant à éliminer la pauvreté et le dénuement. Ils 
soutiennent également les aspirations de la population en termes de fierté et de dignité et contribuent à réaliser le 
développement humain et un niveau élevé de bien-être. (…) La pauvreté (…) – privation de capacités humaines – est 
l’antithèse du développement humain. (…) Les institutions de la gouvernance dans les trois domaines considérés (État, 
société civile et secteur privé) doivent être conçues de manière à contribuer à un développement humain durable en créant 
les conditions politiques, juridiques, économiques et sociales susceptibles de libérer les capacités humaines afin de 
promouvoir le bien-être, par exemple par le biais de la lutte contre la pauvreté, de la création d’emplois, de la protection de 
l’environnement et de la promotion de la femme » (PNUD, juillet 2002, p. 117 - 119). 
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Au plan politique, la Banque mondiale exhorte à la décentralisation des processus et prises de 
décision en vertu de la démocratie locale et du principe de subsidiarité. Au nom de la 
démocratie locale, le pouvoir central doit progressivement déléguer des compétences aux 
collectivités locales et acteurs de proximité. 

Au plan économique, elle appelle à la bonne gouvernance pour l’efficience/efficacité des 
marchés en vertu de la stabilisation macroéconomique et financière (stabilité monétaire, 
diminution de l’inflation et des dépenses publiques, austérité budgétaire des Etats), de la 
libéralisation (élimination progressive des barrières douanières, allègements fiscaux) et de la 
privatisation des moyens de production et des services (désengagement de l’Etat, équilibre du 
Trésor). Il s’agit d’une politique du moins d’Etat et du tout économique. Selon la Banque, 
l’Etat doit se retirer des secteurs productifs et commerciaux pour les laisser au marché sans 
intervenir. Dans le domaine économique, le rôle de l’Etat doit se limiter à la régulation en 
définissant des lois et des cadres de procédures pour favoriser la libéralisation économique et 
l’ouverture des marchés.  

La bonne gouvernance selon la Banque mondiale vise donc le renforcement de l’articulation 
« local - global » grâce au couple « décentralisation - mondialisation » ; c’est-à-dire plus de 
marché et moins d’Etat, plus de local et de global avec moins de central.  

Pour beaucoup, ce modèle idéologique néo-libéral camoufle, derrière ses objectifs affichés de 
développement et de lutte contre la pauvreté, la volonté de promouvoir le marché pour le 
marché dans un contexte de mondialisation économique. Sans rentrer dans un vaste débat, 
précisons que cette approche de la bonne gouvernance (de la Banque mondiale) est critiquée 
par des scientifiques (par exemple Lautier, 2002 et Latouche, 2004, 2005).  

En raison des recommandations internationales et dans le contexte des PAS, les PED ont fait 
appel aux opérateurs privés étrangers dans le domaine des services urbains pour plusieurs 
raisons : gestion publique économiquement inefficace, baisse des subventions de l’Etat au 
nom du principe de rentabilité économique, insuffisante capacité d’investissement pour la 
création et le renouvellement des réseaux, villes en croissance rapide où les besoins 
augmentent (Jaglin, 1998, de Miras, 2004). Bon élève de la Banque mondiale, le Maroc 
n’échappe à cette nouvelle gouvernance des services de base (privatisation, concession, 
délégation de service public) et aux privatisations. 

Le Maroc se jette-t-il corps et âme dans l’économie libérale main stream ou affiche-t-il des 
résistances au modèle dominant ? L’adoption des partenariats public-privé illustre-t-elle une 
reprise tout azimut de ce modèle ou bien des formes de résistances ? Quels sont les 
compromis établis pour à la fois maintenir l’équilibre social antérieur, mais aussi s’ouvrir aux 
logiques libérales ? Comment les doctrines exogènes sont-elles rendues compatibles avec la 
stabilité endogène basée sur le rôle du Makhzen en tant que garant de l’accès aux services 
essentiels ? Cette forme de protection qu’assure le pouvoir – à travers la mise à disposition 
des services urbains en contrepartie d’une allégeance aux puissants – est-elle remise en 
cause ? Ces questions trouvent des réponses dans des publications récentes (de Miras, 
Le Tellier, 2005), mais quelles sont précisément, pour les villes de Tanger et de Tétouan, les 
principales évolutions et leurs conséquences ?  

Un de nos objectifs sera de comparer la gestion et l’organisation des deux services étudiés. 
Les missions de service public de distribution d’eau potable et de transport collectif relèvent 
des municipalités (sous la tutelle du ministère de l’Intérieur). Cependant, à Tanger et à 
Tétouan, si l’eau et les transports sont deux secteurs clés de la gouvernance urbaine qui 
nécessitent des améliorations, ils ne font pas l’objet du même traitement politique.  
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Alors que la distribution d’eau potable est en délégation de service public à un opérateur 
privé, le transport collectif reste assuré par une multitude d’entreprises. La question de l’eau 
potable revêt un caractère urgent et prioritaire ; elle se manifeste avec plus d’acuité que les 
transports et fait l’objet de préoccupations majeures, de lourds investissements et d’évolutions 
notoires. L’amélioration des réseaux d’eau potable apparaît indispensable, tandis que les 
transports semblent moins prioritaires pour les décideurs, avec des évolutions moins rapides. 
La gouvernance des transports ne montre-t-elle pas davantage de continuité que celle de l’eau 
potable ?  

Au Maroc, la desserte en eau potable est à sécuriser face à la menace de stress hydrique et à 
des besoins croissants. Secteur clé du fonctionnement et du développement urbains, le service 
de distribution d’eau potable doit être de qualité pour satisfaire les populations, ainsi que les 
acteurs économiques notamment pour les activités industrielles et touristiques. L’eau potable 
est aussi un secteur jugé particulièrement stratégique et prioritaire par les instances 
internationales. Le vaste thème de l’eau est récurrent dans les débats, il est fortement ciblé par 
les politiques d’aide au développement. En cela, la mise en gestion déléguée de l’eau potable 
urbaine fait écho au thème du Maroc, bon élève de la Banque mondiale.  

Alors que l’eau potable peut être considérée comme un secteur entraînant, les transports, bien 
que stratégiques pour le fonctionnement urbain, ne s’apparentent-ils pas à un secteur entraîné, 
secondaire et moins prioritaire (pour les politiques) par rapport à l’eau. A Tanger et Tétouan, 
alors que le service de distribution d’eau potable relève d’un seul opérateur, les transports 
collectifs sont assurés par une multitude d’opérateurs peu concentrés. Alors que la gestion de 
l’eau relève d’un monopole aligné sur les standards internationaux, les opérateurs des 
transports font preuve d’une capacité d’auto-organisation à tendance tiers-mondiste. En 
comparaison à l’eau, les transports apparaissent secondairement dans les réformes des 
pouvoirs publics. Nous tenterons d’expliquer les différences entre ces deux services.  
 
2.1.2. Inclusion urbaine à travers l’accès à l’eau potable  
 
Alors que dans la ville dite légale l’accès à l’eau potable par branchement domiciliaire au 
réseau d’adduction est pratiquement généralisé, la ville dite clandestine reste sous-équipée 
avec un réseau de bornes-fontaines publiques comme palliatif au sous-équipement.  

Parmi les objectifs de la gestion déléguée de l’eau potable à Tanger et à Tétouan figure la 
généralisation des raccordements des domiciles au réseau d’eau. Mais l’alimentation en eau 
potable (AEP) par bornes-fontaines demeure dans les quartiers sous-équipés ; ce moyen 
d’accès à l’eau reste pérenne. La problématique des bornes-fontaines atteste de la distance 
entre d’une part, les modèles des dirigeants et opérateurs et d’autre part, les pratiques et 
aspirations des basses couches urbaines. Si la mise en œuvre du contrat de gestion déléguée se 
traduit par une amélioration du service à la clientèle et par le lancement de grands chantiers, 
l’entreprise concessionnaire n’est-elle pas en défaut face à son engagement contractuel 
d’élargissement social et géographique de l’accès au réseau d’eau ? L’accès à l’eau, facteur 
d’inclusion, de tous les habitants demeure en question.  

Si l’eau est une question de cohésion sociale, alors quels sont les enjeux importants qu’illustre 
ce service pour les gouvernants et pour les gouvernés ? Les résultats des enquêtes de terrain 
montreront plusieurs facteurs explicatifs du difficile raccordement généralisé de la population. 
Conditionné par l’accord des autorités municipales, l’accès à l’eau potable par raccordement 
individuel dans les quartiers sous-équipés ne correspond-t-il pas à une reconnaissance d’un 
droit de cité synonyme de régularisation de situations illégales ? Comment et pourquoi les 
bornes-fontaines font l’objet de négociations et de promesses en période électorale ? 
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Les bornes-fontaines publiques, libres et gratuites d’accès, ne sont pas l’objet d’étude, mais 
un moyen, c’est-à-dire un outil pour mettre en lumière les processus d’inclusion urbaine et 
d’exclusion. L’accès à l’eau apparaît aussi comme un bon indicateur des relations entre les 
édiles municipaux et les administrés. Les services de bases et particulièrement la distribution 
d’eau potable sont au cœur des relations sociales. Ils permettent d’analyser le traitement 
politique de l’habitat insalubre et d’appréhender la vulnérabilité économique et sociale des 
marges urbaines. Ils sont centraux dans les dynamiques urbaines inclusives.  

De quelles natures sont les résistances à la généralisation des raccordements individuels à 
l’eau et qui sont les laissés pour compte ? Quelles sont les représentations des habitants des 
quartiers sous-équipés et quels enjeux suscite pour eux l’accès à l’eau ? Quels sont les 
facteurs qui déterminent les modalités d’accès à l’eau ? Quelle est la marge de manœuvre des 
habitants quant à l’équipement de leur logement et de leur quartier ?  
 
2.1.3. Accès aux transports en commun : inégalités et logiques inclusives  
 
La mobilité est un facteur central des dynamiques urbaines. L’étude des transports, comme 
supports de la mobilité, permet d’éclairer les questions de l’étalement urbain, de la 
distribution géographique des densités et de la répartition spatiale des activités. A travers 
l’étude des déplacements et de la desserte des différentes entités spatiales qui composent la 
ville, peuvent être éclairées les stratégies résidentielles, la spécialisation fonctionnelle des 
quartiers et l’attractivité des espaces centraux. Les réseaux de transport montrent des 
inégalités géographiques de desserte au profit du centre-ville. Quelles logiques inclusives 
représentent la mobilité des personnes et l’accessibilité des quartiers périphériques ?  

Comme pour l’eau potable, la gouvernance urbaine et l’aménagement du territoire seront 
étudiés à travers les réseaux de transport, leurs modes de gestion et l’évolution de leurs 
organisations. Comment s’expliquent les choix et les orientations politiques des autorités 
locales et nationales en matière de transport et quelles conclusions peut-on en tirer ?  

L’exclusion des marges urbaines se traduit par l’absence ou l’insuffisance de desserte de ces 
socio-espaces par les transports collectifs. La dotation des quartiers en moyens de transport 
constitue-t-elle des processus exclusifs, pourquoi et comment ? Quels sont les moyens de 
pression des habitants auprès des autorités ? Quelles sont les pratiques des habitants pour 
palier les contraintes vécues ? Quelles sont les adaptations aux contraintes d’une offre en 
transport collectif imparfaite et déséquilibrée?  

Les besoins de mobilité se multiplient et se diversifient sous l’effet de l’extension urbaine et 
de la modernisation. L’efficacité des transports collectifs est nécessaire au fonctionnement 
urbain. Au même titre que l’eau potable, la performance des systèmes de transports est 
déterminante pour s’acheminer vers le développement durable. Pourtant, les transports font 
figure de secteur entraîné par rapport à l’eau ; aux échelles internationales, nationales et 
locales, la question des transports n’a pas la même résonance que celle de l’eau potable.  

Alors que la gestion des transports urbains répond encore à des modèles d’hier et à des 
préoccupations patrimonialistes, la gouvernance de l’eau montre des ruptures avec le passé. 
Comment expliquer ces évolutions différentes d’un secteur à l’autre ? Quelles sont les 
logiques explicatives d’un tel état de fait ?  
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2.2. Méthodologie et accès à l’information  
 
Cette approche méthodologique vise à montrer les modes, multiples et complexes, d’accès à 
l’information. Les méthodologies mises en œuvre ont permis d’obtenir des données 
principalement géographiques, mais aussi sociales, économiques et démographiques. Au 
cours des trois premières années de doctorat (2002 à 2004), des missions de deux à trois mois 
ont été effectuées à Tanger et à Tétouan pour réaliser des enquêtes en milieu urbain. Quinze 
mois d’investigations constituent ainsi le socle de cette collecte d’informations. Nous sommes 
retourné sur le terrain en 2005 pour des missions de plus courte durée ; ces séjours visaient à 
confirmer et valider les résultats en les actualisant avec les évolutions plus récentes.  
 
2.2.1. Des entrées « par le haut » dans les bureaux et les couloirs des administrations 
 
L’étape préalable aux enquêtes de terrain consistait à contacter les administrations. L’objectif 
de cette première approche, purement formelle, était d’obtenir des autorisations officielles 
pour mener des investigations auprès des services administratifs et dans les quartiers auprès 
de la population. Malgré l’appui de chercheurs marocains et français (lettres de 
recommandation), les autorisations demandées n’ont pas (vraiment) été accordées. Peu 
importe : l’objectif était de se faire connaître des autorités – avant que leurs agents de 
proximité s’en chargent – et de rassurer les interlocuteurs. Si des autorisations – orales comme 
écrites – ont été obtenues, voire arrachées après plusieurs rendez-vous, alors elles étaient très 
ciblées et pointaient des domaines précis, sans correspondre réellement aux attentes. Peu 
importe encore : dans un pays à la sortie d’un régime autoritaire et qui se démocratise, c’est 
au chercheur de se fixer des limites, des lignes rouges, en évitant la border line. Ne peut-on 
pas librement enquêter au Maroc tant que l’on ne provoque pas d’émeutes, que l’on ne 
s’approche pas de trop près des chasses gardées du Makhzen et de sujets politiquement 
sensibles, ou tout au moins sans l’afficher directement ?  

Ces démarches auprès des administrations ont permis de nouer des liens avec des 
fonctionnaires et élus, c’est-à-dire des personnes-ressources pour la collecte d’informations. 
A travers des discussions dans les bureaux et les couloirs des administrations, voire au café, il 
était important de circonscrire les prérogatives des différents services et les responsabilités de 
chaque acteur. Les données étant obtenues ponctuellement et progressivement, conserver des 
relations avec ces personnes – à travers des visites régulières, des appels téléphoniques et des 
courriers électroniques – a rendu possible un suivi régulier des contacts. Inutile de dresser un 
tableau récapitulatif des entretiens effectués dans la mesure où chaque interlocuteur a été 
rencontré à plusieurs reprises dans des circonstances variées. Alors qu’un rendez-vous 
décroché après plusieurs sollicitations pouvait déboucher sur un vide documentaire, une 
entrevue de quelques minutes s’avérait parfois fructueuse. Inutile non plus de lister les 
services administratifs et opérateurs contactés. Toutes les institutions et établissements, 
publics et privés, concernés de près ou de loin par les questions de l’habitat et la gouvernance 
de l’eau et des transports à Tanger et à Tétouan ont été visités : collectivités territoriales, 
services des wilayas, autres administrations et établissements, opérateurs, etc.  

Avant de commencer les enquêtes dans les quartiers sous-équipés, deux étapes intermédiaires 
étaient nécessaires. D’une part, il fallait mettre en lumière les modes de gestion des services 
pris comme indicateurs et les conditions d’accès à ces services. D’autre part, une présentation 
générale des systèmes de transports et de distribution d’eau potable devait être réalisée à 
l’échelle des villes étudiées. Des investigations auprès des administrations et des opérateurs 
apparaissaient donc indispensables ne serait-ce que pour procéder à l’inventaire des 
infrastructures.  
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Ces descriptions constituaient un préalable à l’approfondissement des études. Des listes 
d’objectifs et des grilles de questions ont été élaborées pour guider la collecte des données. 
Toute l’information en rapport avec le sujet d’étude était recherchée, y compris celle qui 
n’existait pas dans les services enquêtés et qu’il fallait établir. C’est pourquoi, pour pallier 
l’absence de données, la collecte d’information a été complétée par des observations de 
terrain. Par exemple, pour les taxis collectifs, il était nécessaire de faire l’inventaire des 
stations, des itinéraires, des destinations et des tarifs puisque ces informations, à notre 
connaissance, n’étaient pas disponibles auprès des services administratifs compétents.  

Cette approche méthodique visait le recueil de l’information de type institutionnel47, avant de 
la compléter par nos propres données quand elle n’était pas disponible ou non constituée.  

« Les principaux obstacles sont l’accessibilité à l’information. La transmission officielle 
d’informations est toujours soumise à des procédures hiérarchiques, voire bureaucratiques. (…) Il faut 
mettre en œuvre des contacts de confiance pour obtenir (des informations) pourtant basique (…). Des 
approches alternatives doivent être envisagées »48.  

Il aura fallu 18 mois pour obtenir, après de multiples relances, des copies des contrats – 
officiellement publics – de délégation de service public auprès de l’opérateur en charge du 
service de distribution d’eau potable.  

Claude de Miras précise à ce sujet : « Cette rétention d’information paraît doublement inappropriée, 
en premier lieu parce qu’elle introduit une défiance dans la démarche d’investigation, à l’opposé de 
l’image lisse et ouverte d’entreprise citoyenne qu’élaborent avec soin ces opérateurs à destination de 
la clientèle et des médias (mais la stigmatisation à laquelle sont soumises ces firmes internationales 
n’est pas étrangère à leur posture hermétique, stigmatisation et paranoïa fonctionnant d’ailleurs 
aujourd’hui de façon parfaitement circulaire). Ensuite, il est notoire que l’accès à une information 
lorsque cette dernière n’est pas strictement confidentielle est toujours possible. Dans ces conditions, 
bien que les firmes concernées puissent, par leur faible coopération, imposer une « coût de transaction 
» élevé aux études qu’elles n’ont pas commanditées, ces recherches extérieures à la firme finissent 
toujours par aboutir (en renforçant même la volonté de comprendre). (…) Cependant, il ne faudrait 
pas que la démarche scientifique tombe à son tour dans la paranoïa. En effet, il nous a été donné de 
constater que la communication entre le délégataire et l’autorité délégante casablancaise ou ses 
tutelles était elle aussi extrêmement formalisée (…). Enfin, il faudrait peut-être aussi replacer le 
délégataire et ses pratiques dans le contexte marocain, avec son strict respect de la hiérarchie et son 
centralisme » (de Miras et Le Tellier, 2005).  
 

Dans ces conditions, il apparaît nécessaire d’accéder indirectement à l’information par des 
voies parallèles à celles des services administratifs : d’une part, par des réseaux non officiels 
et d’autre part, par des stages d’observations n’ayant pas, au premier abord, d’utilité directe 
pour nourrir le sujet d’étude.  
 
2.2.2. Des entrées « par le bas » dans les quartiers pauvres et sous-équipés  
 
La seconde entrée méthodologique consistait à réaliser des enquêtes auprès des populations 
qui vivent dans les quartiers sous-équipés de Tanger et de Tétouan. Cette approche s’est 
déroulée en trois temps.  

                                                 
47 schémas directeurs, plans d’aménagement, documents cartographiques, base de données, rapports d’experts, 
études de consultants, monographies urbaines et régionales, projets détaillés, etc. 
48 de Miras, 2003, rapport intermédiaire du projet PRUD Transition nationale, gouvernance urbaine et accès à 
l’eau potable. Maroc et Vietnam (Ibid.).  
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Tout d’abord, il fallait se familiariser avec les quartiers grâce à des observations et des 
discussions avec les habitants, notamment avec les anciens. Les observations permettent de se 
familiariser avec les villes et les quartiers étudiés. Elles précèdent l’étape des questionnaires 
et des entretiens. Il s’agit d’observations exploratoires destinées à présenter une image globale 
de la vie dans un quartier (Coulon, 1992, p. 109). Des séries d’observations comparatives et 
répétées – différents jours de la semaine, différents moments de la journée, différentes saisons 
– sont indispensables à l’approche géographique d’un terrain d’études. Egalement, des 
observations post-enquêtes servent à la validation des résultats.  

Ensuite, une première grille d’entretien semi-directif portait sur les quartiers et leur 
équipement : rétrospective historique de la constitution du quartier, étapes de densification, 
services urbains et accessibilité, origine géographique des habitants, rapports avec les 
représentants élus, etc.  

Enfin, ces entretiens ont été approfondis avec des enquêtes ménages : composition et origine 
géographique du ménage, parcours migratoire, revenus et logement, usages de l’eau et des 
bornes-fontaines, des transports collectifs, etc. L’objectif était de saisir la diversité des 
parcours sociaux et géographiques des habitants des quartiers sous-équipés.  

Pour les enquêtes auprès de la population, un questionnaire avec des questions fermées a 
évolué au cours du terrain vers une approche plus qualitative (questions ouvertes, relances) 
allant jusqu’à l’entretien libre. A propos des entretiens Pierre Bourdieu n’évoquait-il pas une 
improvisation réglée ? Alain Blanchet et Anne Gotman (1992) n’insiste-t-il pas sur le vide 
méthodologique d’un protocole prédéfini ? L’entretien, c’est l’écoute de l’autre avec une 
neutralité bienveillante, c’est avancer sur un parcours improvisé. Au cours de nos enquêtes, 
les réponses venaient d’ailleurs souvent avant que les questions soient effectivement posées.  

« Pour comprendre la conduite d’un individu, on doit savoir comment il percevait la situation, les 
obstacles qu’il croyait devoir affronter, les alternatives qu’il voyait s’ouvrir devant lui ; on ne peut 
comprendre les effets du champ des possibilités, (…) des normes sociales et d’autres explications de 
comportement (…), qu’en les considérant du point de vue de l’acteur » (Becker, cité in Coulon, p. 76).  

Les grilles d’entretien et les questionnaires ont été discutés avec – puis validés par – des 
chercheurs marocains. Ils ont ensuite été testés auprès d’informateurs-traducteurs qui 
confirmaient la pertinence des questions. Il fallait aussi s’assurer de la compréhension, par le 
traducteur, des termes utilisés49 ainsi que du sens des questions. Le traducteur devait 
comprendre les objectifs des enquêtes pour s’en saisir. De plus, il devait valider la pertinence 
et la posabilité des questions. Bien qu’ évidemment encore perfectibles, les questionnaires et 
les guides d’entretien ont été continuellement rectifiés et améliorés. Faute de données 
préalables et de moyens financiers, il était impossible de partir d’un univers exhaustif et 
connu. Il ne s’agit donc pas d’enquêtes sur échantillon aléatoire statistiquement représentatif, 
mais d’entretiens semi-directifs réalisés à partir d’un échantillon raisonné de quartiers.  

L’histoire de vie a aussi été utilisée pour apporter des éléments d’explication aux formes 
plurielles de pauvreté et aux trajectoires migratoires. L’entretien biographique a permis une 
démarche rétrospective dans le vécu des individus, en cherchant à saisir ce vécu de l’intérieur 
à travers les propos des acteurs.  

                                                 
49 Une attention particulière a été apportée au vocabulaire utilisé dans les grilles d’entretiens. D’une part, les 
termes devaient correspondre à la réalité des quartiers étudiés. D’autre part, le vocabulaire devait être le plus 
simple et clair possible pour faciliter la compréhension du traducteur et des personnes interrogées.  
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L’histoire de vie n’est-elle pas « un moyen rapide de parvenir à la connaissance des caractéristiques 
sociales d’un individu, que ce soit son itinéraire familial et scolaire ou sa trajectoire 
socioprofessionnelle, étudiées par rapport à sa situation présente » (Peneff, 1990, p. 6) ?  

Ces études micros permettent de connaître les quartiers et leurs habitants, ainsi que les modes 
de vie et particulièrement les usages des transports et des bornes-fontaines. Elles facilitent la 
compréhension des besoins en services urbains, ainsi que les solutions intermédiaires et les 
adaptations telles qu’elles sont mises en place, vécues et perçues. Qu’en est-il des pratiques 
adaptatives et des stratégies des habitants des quartiers pauvres pour accéder aux services 
essentiels ? De quelle nature sont les contraintes vécues et quelles en sont les représentations ?  

Il s’agit de rassembler des observations et des discours pour explorer des spécificités locales. 
La conception que se font les individus du contexte social et de l’espace géographique dans 
lesquels ils évoluent nous intéresse. A travers les entretiens, l’acteur devient l’interprète du 
monde qui l’entoure, par conséquent l’accent est mis sur son point de vue. N’est-ce pas à 
travers le sens que les personnes donnent aux objets et aux lieux, au registre de vocabulaire 
auquel ils font référence pour les décrire, que l’on peut percevoir les situations vécues ?  

A travers les entretiens avec les chefs et les membres des familles, l’objectif est de mettre en 
avant le point de vue de l’usager. Peu importe d’ailleurs que les informations soient justes ou 
fausses dès lors que l’on cherche à en vérifier la véracité et que l’on s’emploie à rapporter des 
propos pour ce qu’ils contiennent de signification et non comme des vérités vraies.   

Inspirée de l’anthropologie urbaine, une approche pluridisciplinaire qui croise des faits 
géographiques et sociaux a guidé les choix méthodologiques. Une dimension sociale est 
apportée à une approche géographique pour éclairer les pratiques et les motivations des 
habitants. De plus, une démarche comparative entre différents quartiers permet de rendre 
compte de la diversité des situations et des logiques inclusives, de comprendre les réalités 
urbaines et les relations entre différents territoires. Le territoire est ici considéré « comme une 
œuvre objective de la praxis sociale et des pratiques concrètes qui l’accompagnent, au rythme 
de la vie ordinaire des acteurs du quotidien » (Di Méo, 1999). S’attacher à décrire et à 
expliquer « les pratiques tranquilles du quotidien qui produisent sans relâche l’espace 
géographique et ses territoires » (Di Méo, 1998) ne comble-t-il pas (au moins en partie) 
l’insuffisance de données quantitatives exhaustives et fiables ?  

L’immersion du jeune chercheur dans son terrain d’étude  

Lors de la première mission effectuée à Tanger et à Tétouan (février-avril 2002), nous avons 
résidé à l’hôtel. Ces conditions de travail n’étaient pas satisfaisantes pour les recherches (en 
raison du confort sommaire des chambres occupées). Cette situation permettait difficilement 
de se familiariser avec les populations des quartiers étudiés.  

« Il faut comprendre ce que font les individus en accédant, de l’intérieur, à leur monde particulier et il 
s’agira d’abord de décrire les mondes particuliers des individus dont on veut comprendre et analyser 
les pratiques sociales » (Coulon, 1992, p. 89).  

Dès la deuxième mission de 2002 (juin à août), nous avons loué un logement dans la médina 
de Tanger (et non dans les quartiers périphériques irréguliers ni dans les bidonvilles parce que 
cette situation aurait été illégale et que les habitants n’auraient pas apprécié ni compris cette 
forme d’entrisme). A chaque nouvelle mission, un logement ou des pièces meublées chez 
l’habitant étaient temporairement loués dans la médina.  
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Nous avions l’eau au robinet à l’intérieur du logement, mais des domiciles du quartier 
n’étaient pas raccordés au réseau d’adduction. Depuis les fenêtres, la vue sur la borne-fontaine 
permettait d’observer discrètement les usages du lieu de sociabilité que représente le point 
d’eau collectif.  

Habiter un quartier enquêté correspond à une immersion dans son terrain d’étude pour 
observer aisément les situations du quotidien et faciliter le contact avec les personnes 
interrogées50. C’est aussi l’occasion d’appréhender les modes de sociabilité, en se gardant d’y 
prendre part car il ne s’agit pas non plus d’observation participante. Cette situation comporte 
aussi des biais51 pour les enquêtes, mais la soustraction entre les avantages et les 
inconvénients reste globalement positive.  

Les premières prises de contacts avec les habitants supposent de se laisser observer par les 
voisins : une manière de se présenter d’abord par des salutations, formes de sociabilité 
superficielle, ensuite par des discussions, avant d’effectuer des entretiens pendant lesquels il 
faut avancer à visage couvert et retrouver l’empathie. Ce va-et-vient entre sympathie et 
empathie, entre voisin et enquêteur, impose de respecter strictement un protocole d’enquêtes 
pour reprendre sa place de jeune chercheur. Se faire accepter oblige aussi à marquer son 
espace privé, à poser des limites, notamment dans les médinas caractérisées par la 
promiscuité. L’immersion sur le terrain, proche de l’anthropologie urbaine, s’est avérée 
particulièrement féconde pour obtenir des résultats.  

Le rôle des informateurs-traducteurs  

Pour mener les enquêtes à l’intérieur des quartiers, il a été nécessaire de constituer et de 
mobiliser un réseau d’informateurs privilégiés qui connaissaient bien les espaces étudiés. Ces 
informateurs ont été de plusieurs types : des anciens habitant dans le quartier depuis sa 
constitution, des imams52 connaissant bien les chefs de ménage, des jeunes particulièrement 
loquaces qui appréciaient notre démarche, des chefs de chantiers qui supervisaient des 
travaux, etc. Grâce à leur connaissance fine des quartiers étudiés, les informateurs apportent 
des éclairages sur les modes de vie, les usages des bornes-fontaines et des transports, ainsi que 
sur les représentations des habitants.  

Encadré 2. Les difficultés du terrain à Tétouan… 

Dans un compte-rendu de mission à Tétouan, Mélanie Million53 souligne les difficultés de son terrain de thèse :  

« Les spécificités de Tétouan handicapent certains aspects de la recherche. L’arabe et l’espagnol sont les seules langues 
pratiquées à Tétouan. (…) Cet aspect pose tout d’abord problème dans la recherche d’une enquêtrice/traductrice. (…) C’est 
également un frein pour la conduite des entretiens auprès des personnes ressource des quartiers. (…) Tétouan est une ville 
fermée qui ne s’est ouverte sur le Maroc que depuis l’arrivée de Mohammed VI. La population est de ce fait réellement 
repliée sur elle-même. (…) Saida, avec qui j’ai travaillé pendant un mois, a des préjugés par rapport aux Européens. Elle est, 
comme beaucoup, désinformée et ne coopère pas facilement. Les Tétouanais "ouverts" existent bien sûr, mais travaillent 
souvent à des postes importants ou à l’extérieur (dans les autres villes marocaines ou en Espagne) et ne sont pas 
disponibles pour faire des enquêtes. Trouver une enquêtrice parlant bien le français et qui ait un degré d’ouverture assez 
important pour comprendre les objectifs de l’enquête n’est pas aisé. » 
 

Il a été indispensable d’être accompagné par un traducteur pour mener les enquêtes auprès des 
ménages. D’une part, cette personne facilitait le contact en présentant le cadre des 
investigations54. D’autre part, elle traduisait les réponses des personnes interrogées.  
                                                 
50 Par exemple, se renseigner à propos du lieu de dépôt des ordures ménagères, et du moment opportun pour les 
déposer, n’est pas anodin. C’est prendre part à la vie du quartier, c’est se familiariser avec les modes de vie.  
51 des biais dans la mesure où on se confie sans doute plus facilement à un étranger qu’à un voisin, mais ne 
restions-nous pas un étranger ? 
52 Imam : guide, personne qui dirige la prière collective des Musulmans dans une mosquée.  
53 Doctorante du laboratoire GEA (gestion de l’eau et de l’assainissement), ENGREF Montpellier. 
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Quelques réserves méthodologiques doivent être apportées à propos des biais que comporte 
notre production de données. Pour plusieurs raisons (tab. 6), les entretiens n’ont pas été 
enregistrés : les propos tenus ont été oralement traduits avant d’être notés. Si nous prenons la 
liberté de citer nos interlocuteurs, alors il faut préciser qu’il ne s’agit en aucun cas d’une 
stricte retranscription. Nous assumons pleinement ce biais méthodologique dans la mesure où 
enregistrer les entretiens aurait suscité la méfiance et conduit à des réponses brèves, 
vindicatives, voire vides de sens. Les personnes auraient-elles été en confiance face à un 
magnétophone ? Auraient-elles accepté l’entretien ? Rien n’est moins sûr. Au Maroc, 
l’autoritarisme passé lie encore les langues, la liberté de la presse est encore étroitement 
contrôlée, les habitants sont surveillés par de multiples agents d’autorité locale. Au Maroc, on 
ne parle pas facilement aux inconnus et aux journalistes, et encore moins face à un 
magnétophone. Rappelons que les marges urbaines ont un statut non-réglementaire, que leurs 
occupants peuvent être menacés d’expulsion, que les pratiques illégales sont monnaie 
courante (branchements clandestins à l’électricité, corruption). Précisons aussi que ces 
espaces sont considérés comme des zones peu sécurisées et de non droit, que des 
antagonismes opposent les voisins. Pour l’ensemble de ces raisons, nous avons préféré ne pas 
enregistrer les entretiens. De toute façon, les enquêtés auraient refusé d’être enregistrés et nos 
traducteurs n’y étaient pas favorables non plus. Ne faut-il pas se passer d’enregistrement avec 
des personnes qui craignent la police, la justice, la politique, les médias… les chercheurs ? 
L’usage du magnétophone peut pas avoir des effets contre-productifs : l’interviewé se tait ou 
cache la vérité par crainte de la divulgation de ses propos, la personne tient des discours 
polémiques ou fantasmagoriques.   

Tableau 6. Avantages et inconvénie nts du non-usage d’un magnétophone 

Avantages du non-enregistrement inconvénients du non-enregistrement 
- mise en confiance des personnes  
(l’enquêteur ne passe pas pour un journaliste)  
- moins de risques de gêne face à l’enquêteur  
- les langues se délient plus facilement 
- moins de propos mensongers, de vérités inavouées  
- informations plus complètes livrées par les interlocuteurs  

- biais dans la retranscription et pour la validité  
- impossible analyse du langage  
- difficultés à rendre compte des blancs, des réponses 
hésitantes, des temps de réponse et de parole…  
- les informations notées sont incomplètes  
et il est impossible de les écouter pour vérifier  

La méthode dite « note-buisson » qui consiste à retranscrire – le plus fidèlement possible mais 
nécessairement approximativement – un entretien une fois qu’il est terminé a été préférée dans 
certaines circonstances et selon la personne interrogée.  

Précautions méthodologiques pour les enquêtes auprès des ménages  

En raison de difficiles conditions de vies, les personnes interrogées pouvaient être démunies 
face aux violences symboliques soulevées par les entretiens. Il a fallu tenir compte du choc 
que pouvaient susciter les questions posées à des personnes économiquement et socialement 
défavorisées. Les violences morales provoquées par un entretien ne s’avéraient-elles pas 
parfois plus affligeantes pour les individus que les maux de leur précarité ? L’entretien 
n’entraînait-il pas pour l’interviewé une prise de conscience des situations vécues, comme un 
miroir qui renvoyait à sa face de tristes réalités ? Des questions réveillaient des choses 
sensibles inconsciemment oubliées ou refoulées. Pour éviter de sombrer dans le misérabilisme 
et de dépasser les limites éthiques des enquêtes, nous nous sommes efforcé de tenir compte de 
ces aspects. Des personnes se sont mises à pleurer au cours des entretiens, il était alors 
préférable d’interrompre l’interview plutôt que de mener à terme ce qui s’avérait être un 
supplice pour l’individu interrogé. Si d’autres tenaient à aller jusqu’au bout, alors n’était-il 
pas souhaitable de passer sur les questions les plus difficiles ?  
                                                                                                                                                         
54 Nous avons tenu à être sincère, « un doctorant qui travaille sur l’accès à l’eau et aux transports dans les 
quartiers pauvres de Tanger et de Tétouan », sans tricher sur le motif de notre présence, au risque de faire 
déchanter des interlocuteurs qui attendaient une amélioration de leur situation à travers nos visites. 
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L’inclusion urbaine  
 

Synthèse de l’approche conceptuelle et théorique 
 
La notion d’insertion sociale ne convient pas à notre approche sur la pauvreté urbaine parce 
qu’elle appartient à la discipline sociologique. Elle renvoie à un dispositif d’aides publiques et 
à une démarche institutionnalisée qui n’existent pas au Maroc. Elle est dénuée de contenu 
géographique ; l’insertion sociale n’est pas couplée d’une intégration géographique (exemples 
des banlieues défavorisées des villes européennes et inversement des isolés du centre-ville).  

Les concepts (sociologique et géographique) d’intégration semblent davantage adaptés à notre 
sujet, mais pas à son ensemble. L’intégration au sens géographique est pertinente pour la 
dimension régionale de la thèse, dans notre réflexion sur la péninsule tingitane et le Maroc du 
Nord aux échelles nationale et internationale (bassin méditerranéen). Dans le troisième 
chapitre de cette thèse, seront étudiés des processus d’intégration du Nord marocain, et de la 
péninsule tingitane en particulier, à l’ensemble national. Et au niveau international, seront 
observés des processus d’intégration du Maroc du Nord à l’échelle du bassin méditerranéen. 
La question qui guidera notre réflexion sera : comment cette région s’incorpore-t-elle à 
d’autres entités géographiques aux plans national et global ? 

Si le terme d’intégration convient pour décrire et analyser des phénomènes et processus supra-
urbains, aux niveaux des Etat-nations et des régions, l’intégration au sens géographique ne 
traduit pas l’idée d’inclusion – par opposition à l’exclusion – à l’échelle urbaine. Au Maroc, 
des habitants du centre-ville restent socialement exclus. Inversement vivre en périphérie ne 
signifie pas nécessairement une exclusion sociale. Il existe d’une part, des marges intra-
urbaines géographiquement intégrées et socialement exclues et d’autre part, des quartiers 
périphériques – d’un point de vue spatial – et socialement inclus. D’ailleurs, le lien entre le 
social et le spatial n’est pas mécanique. C’est pourquoi, au « socio-spatial » nous préfèrerons 
souvent le « social et le spatial » (ou l’un sans l’autre).  

Le concept d’intégration traduit bien des processus géographiques, tandis que la notion 
d’insertion fait référence à la sociologie et notamment aux politiques publiques dites d’action 
sociale. L’inclusion s’apparente à une combinaison entre intégration géographique et insertion 
sociale. La ville inclusive est celle qui incorpore en son sein les périphéries, les marges 
urbaines au sens géographique et/ou social.  

C’est donc la notion émergente d’inclusion qui guidera le cheminement de notre travail. Au 
niveau urbain, l’intégration au sens géographique peut prêter à confusion avec l’intégration 
définie par les sociologues (de quoi parlons-nous : des individus ou des espaces ?). De plus, 
l’intégration renvoie à l’idée d’assimilation des étrangers dans une nation et fait à ce titre 
débat dans l’opinion publique (voire scientifique) française ; les enfants nés en France de 
parents originaires du Maghreb, les Beurs, considèrent qu’ils font partie intégrante de la 
société française et qu’il n’y a plus lieu de parler d’intégration dès lors que leurs familles 
habitent la France depuis plusieurs générations. Force est de constater que cette conception de 
l’intégration a du sens, or les pauvres au Maroc (et les exclus, les marginaux, les déviants et 
les désaffiliés parmi les pauvres) sont Marocains !  

In fine, nous préférons l’idée d’inclusion urbaine plus globalisante, peut-être aussi décalée par 
rapports aux modèles classiques de pensée, en géographie et en sociologie. L’inclusion ne 
serait, à notre avis, ni sociale ni spatiale ; transcendant ces paramètres et les englobant, elle est 
alors urbaine. L’inclusion est pratique et touche-à-tout ; elle concerne tout le monde. Idéale et 
paradigmatique, elle correspond aussi à une réponse politique dans la lutte contre l’exclusion.  



 56

Le réseau pancanadien d’apprentissage en développement communautaire considère que « le discours 
relatif à l’inclusion (…) ne constitue pas seulement une critique de l’oppression, de l’injustice, de la 
discrimination et des autres facteurs systémiques provoquant l’exclusion sociale. Il préconise un 
programme évolutif visant à éliminer les obstacles à la pleine participation sociale et économique et à 
créer un monde plus juste et plus équitable. L’inclusion sociale, par conséquent, a de la valeur à la fois 
en tant que processus et en tant qu’objectif ; c’est un concept qui nous aide à comprendre ce que nous 
voulons réaliser et comment y arriver » (Toye et Infanti, 20041).  

Pourquoi retenir l’inclusion, et non la pauvreté ou l’exclusion, comme objet de recherche ? 
Plus qu’un renouvellement de la pensée, les recherches sur l’inclusion s’inscrivent dans la 
continuité de celle sur la pauvreté et l’exclusion. Ces deux dernières sont désormais connues2. 
Que les chercheurs s’accordent ou non sur les définitions de pauvreté absolue et relative, la 
pauvreté se mesure et se quantifie en fonction de seuils et d’indicateurs. Mais si l’exclusion 
pouvait se résumer à l’équation « exclusion = inclusion – X », alors « X » est d’autant plus 
difficile à déterminer que ni « exclusion » ni « inclusion » paraissent quantifiables.  

En France, le terme d’exclusion naît dans le débat public, politique et médiatique3 ; 
l’exclusion est alors considérée comme la conséquence du recul de la société salariale et 
comme une menace potentielle et majeure pour la cohésion sociale :  

« La terminologie relative à l’exclusion sociale est apparue dans les débats politiques dès les années 
1970, en réponse à des défis économiques grandissants et au chômage structurel découlant de la 
mondialisation des marchés économiques européens et de la fin de la période de prospérité d’après-
guerre. (…) En 1974, René Lenoir, secrétaire d’État du gouvernement Chirac responsable de l’action 
sociale, publiait un document intitulé Les exclus : un Français sur dix, dans lequel il utilisait l’expression 
« exclusion sociale » pour décrire les personnes non protégées par des programmes d’assurance sociale, 
en particulier celles ne bénéficiant par d’avantages sociaux liés à un emploi »  
(Toye et Infanti, 2004, Ibid.).  

La communauté scientifique, en particulier l’Ecole de Chicago, s’est penchée sur les 
situations des pauvres. Et Pierre Bourdieu et al. n’ont-ils pas cherché, avant de tenter de 
l’expliquer, à mettre au jour la misère du monde ? Puis les sociologues se sont davantage 
intéressés aux processus d’exclusion qu’aux situations des exclus. Ils se sont ainsi emparés du 
concept horizon de l’exclusion, une notion qui leur donne à réfléchir et à conceptualiser. S’en 
suivront les concepts de disqualification, désaffiliation et stigmatisation de Serge Paugam, 
Robert Castel et Erving Goffman.  

Comme la nature a horreur du vide4, la notion d’inclusion apparaît dans la littérature 
scientifique après avoir été formulée dans le débat public, politique et médiatique. L’inclusion 
est totale (ou totalisante) en ce sens que tout est et devient inclusion. Elle n’est pas a priori 
prédéfinie ni formatée mais paradigmatique et idéaliste. En l’absence de remède efficace 
contre la pauvreté, n’est-t-il pas habile d’essayer de lutter contre l’exclusion en questionnant 
les logiques inclusives ? Egalement à l’exclusion, l’inclusion est à la fois processus et résultat. 

                                                 
1 Toye M. et Infanti J., 3 août 2004, L’inclusion sociale et le développement économique communautaire. 
Recension des écrits, Réseau pancanadien d’apprentissage en développement communautaire, Victoria.  
2 La maîtrise est une autre question qui demanderait à préciser ce que l’on entend par maîtrise.  
3 On pourrait établir la comparaison avec le concept de développement durable : « Le développement durable est 
une alternative, destinée à préserver l’avenir. Il a été défini en 1987 par le rapport Bruntland (1er ministre 
norvégien, rapporteur du projet de la Commission mondiale pour l’environnement et le développement) comme : 
« un développement qui répond aux besoins des générations présentes sans compromettre la capacité des 
générations futures de répondre aux leurs » ». http://www.novethic.fr/novethic/site/article/index.jsp?id=70985  
4 et parce que des concepts mous sont laissés en pâture aux chercheurs qui s’en emparent pour y mettre de la 
matière (et donner vie au pantin) ; en ce sens, l’ardente obligation qui revient aux scientifiques n’est-elle pas de 
faire du neuf (nous n’ajoutons pas avec du vieux parce que des situations nouvelles donnent effectivement à 
réfléchir et à mettre sur le plan de travail des objets émergents) ?  
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Si l’inclusion se définit par opposition et en réponse à l’exclusion, alors elle peut être 
considérée comme une réponse politique à l’exclusion.  

« L’inclusion consiste à développer et à renforcer les compétences des personnes, à créer de nouveaux 
liens entre elles, à leur donner la parole, à les inciter à devenir de véritables acteurs sociaux qui 
expriment leurs besoins, leurs attentes et qui prennent des décisions les concernant. Dans les universités, 
nous menons des recherches et des actions, dans l’optique, telle que définie ici, de l’inclusion » 
(Huguette Desmet5, in Le Sénat apporte sa contribution aux festivités des 175 ans de la Belgique en 
organisant des grands débats de société sur la citoyenneté dans notre monde moderne, 9 mai 2005).  

Se basant également sur les théories d’Amartya Sen, le Conseil canadien de développement social définit 
l’inclusion comme étant « caractérisée par l’expérience sociale largement partagée et la participation 
active d’une société, par l’égalité généralisée des possibilités et des chances de vie qui s’offrent aux 
individus sur le plan individuel, et par l’atteinte d’un niveau de bien-être élémentaire pour tous les 
citoyens » (Shookner, 2002) » (Toye et Infanti, 2004, Ibid.).  

En résumé, l’idéal d’inclusion est la résultante de trois paramètres : 1. participation citoyenne 
des individus ; 2. liberté individuelle (réelle et non formelle) de choix et d’actions, de 
fonctionnements ; 3. niveau de bien-être élémentaire pour tous (qui, à notre avis, n’est pas 
universel mais se définit forcément par rapport à une norme ou une moyenne).  

Nous pensons que ces trois points sont annoncés dans le désordre et aurions tendance à 
considérer le troisième paramètre comme une condition primordiale et nécessaire (à défaut 
d’être suffisante) à l’inclusion et au développement humain durable. En ce sens, la 
formulation de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne paraît déjà plus 
satisfaisante dans l’énumération implicite des conditions de l’inclusion :  

« L’inclusion sociale est un processus qui garantit que les personnes en danger de pauvreté et 
d’exclusion sociale obtiennent les possibilités et les ressources nécessaires pour participer pleinement à 
la vie économique, sociale et culturelle, et qu’elles jouissent d’un niveau de vie et de bien-être 
élémentaire considéré comme normal pour la société dans laquelle elles vivent. L’inclusion sociale leur 
garantit une meilleure participation aux processus de prise de décision qui affectent leur vie et un 
meilleur accès à leurs droits fondamentaux » (Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne, 
citée in Conseil de l’Union européenne, 2004, Rapport conjoint sur l’inclusion sociale 2003, 250 p.).  

Au-delà du fait que ces réflexions émanent davantage du débat politique que scientifique, on 
retiendra qu’elles s’inspirent de la théorie des capabilités d’Amartya Sen. Cette théorie 
s’appuie sur le principe de justice et de liberté de choix et d’action. Elle se place au niveau de 
l’individu (et non du collectif) et, à ce titre, elle repose fondamentalement sur l’individualisme 
méthodologique. Pour Amartya Sen, il faut donner aux individus la liberté de mener des 
projets auxquels ils accordent une valeur, c’est-à-dire ouvrir les possibilités d’actions aux 
individus (ce qui remet en cause la nature de l’action publique). Cette approche par la 
possibilité d’actions, par le droit de choisir et la liberté de mener des projets individuels, 
dépasse celle de l’accès au bien-être par les ressources monétaires. L’ensemble des possibles 
qui s’ouvre à l’individu doit lui permettre de faire des choix. Les individus doivent (pouvoir) 
saisir les opportunités qui leur sont offertes par le monde des possibles qu’ouvre la liberté 
réelle de choix. Les capabilités représentent la liberté de choix et d’actions, c’est-à-dire 
l’ensemble des potentialités réelles et des possibilités de faire, de fonctionner. Nous 
n’entrerons pas davantage dans une théorie6 abstraite qui ne fait pas référence au terrain, alors 
que la géographie doit tenir compte des spécificités de chaque cadre territorial. Une critique 
peut néanmoins être apportée sur son fondement. Cette approche pourrait se résumer comme 
un conseil énoncé par les think tanks des organisations internationales et régionales aux 

                                                 
5 http://www.senaat.be/citizenship/05-05-09-social-inclusion/fr/report.html#Desmet 
6 dont nous ne maîtrisons pas les interprétations parfois divergentes.  
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responsables politiques : donnez des droits aux individus et laissez-les s’en saisir pour faire 
des choix, monter des projets et sortir de la pauvreté. Elle recommande d’ailleurs l’allocation 
de droits plutôt que de ressources matérielles par les institutions pour que l’individu puisse 
convertir ses droits-ressources en liberté supplémentaire de choix et d’action. Aussi positive 
que cette approche soit sur le plan des droits de l’Homme, elle a tendance à rappeler à la fin 
(trop tard à notre avis) que tout cela n’est possible que dans des conditions de vie décentes 
(logement, alimentation, services essentiels). Or il nous semble que ces conditions, 
évidemment nécessaires mais pas suffisantes, devraient passer au premier plan (plus tôt) parce 
qu’elles restent à la base de toute potentialité de sortie de la pauvreté (plus que le droit d’en 
sortir lui-même). Parce que la faim aliène, les droits humains n’ont sans doute de sens que 
pour les estomacs pleins. Est-ce à dire que le pain passe avant les droits de l’homme ? Pas 
vraiment : il ne faut pas l’un ou l’autre, mais l’un et l’autre. Alors donner des droits à un 
estomac vide, est-ce donner de la confiture aux cochons ? Pas vraiment non plus, mais c’est 
courir le risque que l’individu dépositaire de droits – dont il ne sait que faire puisqu’il a avant 
tout faim – reste dans la subordination et l’asservissement, unique moyen de survivre.  

« �•L’inclusion sociale est une question de défense des droits (…). C’est une question de lutte et de 
volonté sur le plan politique pour éliminer les obstacles à une participation pleine et équitable de tous 
les membres d’une société » (Toye et Infanti, 2004, Ibid.).  

Le sésame de l’inclusion urbaine est finalement l’accès aux débats sur la ville et sur les 
décisions. L’inclusion c’est participer à ce débat. Mais cet accès peut-il être durable en 
évacuant la question de la sécurité et de la protection sociale ?  

L’inclusion s’apparente à une notion peut-être plus commonwealthienne7 que francophone. 
Elle est davantage libérale que socialiste et affirme la primauté de l’individualisme 
méthodologique. Amartya Sen met au centre de ses réflexions le principe de l’individu 
entrepreneur de lui-même. Il peut néanmoins paraître en rupture avec le néo-libéralisme qui 
place l’Homo économicus à la base du développement. Comme les économistes du courant 
conventionnaliste, Amartya Sen cherche à dépasser les antagonismes entre individualisme et 
structuralisme. La notion d’inclusion rassemble économie et sociologie pour définir de 
nouvelles grilles de lecture afin d’éclairer, et éventuellement résoudre, les problèmes 
structurels de pauvreté et d’exclusion dans les sociétés contemporaines. L’apport de la 
géographie (l’œil du géographe) ne peut-il pas participer à cette démarche globalisante et 
novatrice des sciences humaines à travers l’interprétation des relations entre l’homme et son 
milieu, entre la ville territorialisée et ses habitants ?  

Enfin, des scientifiques considèrent le secteur informel comme une aubaine pour les pauvres 
dans les domaines de l’emploi et de l’approvisionnement en biens de consommation. La 
question de la précarité paraît écartée et l’informel se substituerait (parfaitement) aux modes 
de protection que les institutions formelles, dont le marché, ne garantissent pas. Certains 
expliquent que les stratégies mises en place par les informels et les marginaux sont efficaces, 
voire les plus adaptées… quelle chance ont alors les pauvres de trouver dans la marginalité et 
l’informel ce que la citoyenneté et le développement n’apportent pas à tous ! Difficile de 
laisser passer que, dans le domaine du logement, les filières informelles d’accès au sol, les 
formes d’autoconstruction et d’installation sur des terrains non viabilisés, ou illégalement 
occupés, sont les mieux adaptés à la situation des pays du Tiers-monde quand l’on connaît les 
risques que représentent l’habitat précaire. A des propos parfois tiers-mondistes, nous 
soutiendrons davantage les politiques marocaines de lutte contre l’habitat insalubre qui 
aspirent à ce que chaque citoyen, au nom de sa dignité, accède à un logement décent.  
                                                 
7 D’abord débattue au Royaume Uni et aux Etats-Unis (à la différence de la notion d’intégration élaborée par les 
sociologues français).  
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CHAPITRE 2 :  
 

LES RECOMPOSITIONS TERRITORIALES ET URBAINES  
DANS LA PENINSULE TINGITANE 

 

 
A l’extrémité nord-ouest du Maroc, trait d’union entre l’Afrique et l’Europe, la péninsule 
tingitane est un « angle dynamique » ouvert sur le détroit de Gibraltar.  

« Il n’est pas étonnant que cette terre de transition ait de tout temps constitué un espace stratégique, 
depuis les Phéniciens et la Mauritanie tingitane jusqu’aux projets actuels de liaison fixe entre Afrique 
et Europe à travers le Détroit » (Troin, 2002, p. 255).  

Contrée maintes fois occupée par les puissances du Vieux continent, la Tingitane est une 
zone-frontière, une charnière entre l’Afrique et l’Europe. La région Tanger-Tétouan est une 
zone de contact et d’indépendance. Tanger et Tétouan rayonnent sur un arrière-pays auquel 
elles tournent le dos : malgré les échanges entre les bassins intérieurs et les villes qui bordent 
la péninsule tingitane, les capitales du Nord-Ouest regardent vers l’avant pays, vers l’Europe. 
Avec une ouverture littorale sur deux mers (la Méditerranée et l’Océan Atlantique), la vie 
maritime est centrée sur les port(e)s de Tanger et Ceuta.  

En retrait de l’axe urbain atlantique et des forces vives du pays, la région Tanger-Tétouan est 
passée de l’expansion au déclin à travers les siècles. C’est aujourd’hui un espace de passage 
pour les touristes et les Marocains résidant à l’étranger (MRE), ainsi qu’une plaque tournante 
pour les migrations – légales comme clandestines –, les trafics de drogue et de contrebande.  

Ce second chapitre situe dans le long terme, à travers un aperçu historique, les recompositions 
territoriales et urbaines actuelles de la Tingitane. L’approche historique de la région et des 
villes étudiées mettra en évidence des permanences, liées au déterminisme physique et à la 
situation stratégique, ainsi que les ruptures par rapport au passé.  

Ce chapitre vise aussi à présenter la région Tanger-Tétouan, à partir des principaux agrégats 
de la direction de la Statistique, pour déterminer le contexte régional à partir de plusieurs 
indicateurs, notamment démographiques et économiques. Cette approche générale, à partir 
des traitements graphiques des données et de leurs commentaires, conduira à étudier les 
réseaux urbains tingitans pour montrer leur articulation avec l’armature nationale. Les villes 
de Tanger et de Tétouan font l’objet d’une approche plus approfondie pour préciser leurs 
fonctions dans le système régional. En analysant à la fois leur fonctionnement endogène mais 
aussi les relations exogènes et les échanges avec l’hinterland, l’objectif est de circonscrire les 
aires d’influence et le rayonnement des capitales du Nord dans la péninsule tingitane.  

Enfin, une présentation des découpages administratifs successifs de la péninsule tingitane 
montre des grandes tendances et évolutions. La région Tanger-Tétouan est la seule du Maroc 
à être découpée en deux wilayas1, les quinze autres régions administratives du royaume étant 
chacune une seule wilaya.  

                                                 
1 Jusqu’en 2003, la wilaya de Tanger comprenait deux préfectures : Tanger-Asilah et Fahs-Béni Makada tandis 
que la wilaya de Tétouan était composée de trois provinces : Tétouan, Larache et Chefchaouen. Les chefs-lieux 
des wilayas sont Tanger et Tétouan. Ce découpage administratif est celui de 1997. Le nouveau découpage 
communal et provincial (Charte communale de 2002 et élections municipales de septembre 2003) a modifié le 
découpage en provinces/préfectures et communes du royaume et de la région Tanger-Tétouan. Nous n’en 
tiendrons pas compte car le découpage de 1997 représente le territoire de référence des séries statistiques dont 
nous disposons. Néanmoins, le nouveau découpage administratif sera présenté.  
(Cf. note de bas de page 34 p. 35, fig. 6 et 7 de ce chapitre et fig. 53 à 55 en annexe). 
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Nous cherchons donc à répondre aux questions suivantes : quelles forces vives constituent-
elles le socle du fonctionnement régional ? Quelles évolutions actuelles sont-elles à l’œuvre 
dans la péninsule tingitane ? Les réponses apportées permettront de préciser les opportunités 
de développement pour la région à travers les grands projets lancés récemment.  

 

Figure 2. La péninsule tingitane 
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1. Déterminisme physique  et arrière plan historique  
 

« La péninsule tingitane désigne ce grand promontoire du Maroc (…) en direction de l’Espagne et de 
l’Europe. La forme générale est celle d’un trapèze large de 50 km seulement au niveau du détroit de 
Gibraltar mais atteignant environ 120 km à sa base pour une hauteur ne dépassant pas la soixantaine 
de kilomètres » (Troin, 2002, p. 255).  

 
1.1. La péninsule tingitane : organi sation du relief et sites urbains  
  
Située à l’extrémité nord-ouest de l’arc rifain, la Tingitane présente des reliefs peu élevés à 
pentes fortes et drainés par des vallées encaissées. L’organisation du relief est composée de 
trois parties (Refass, 1996) :  

- à l’ouest, des plaines, plateaux et collines peu élevés s’étalent le long du littoral atlantique. 
« Le piémont atlantique du Rif occidental, ou Habt, se distingue par ses altitudes 
généralement faibles dépassant rarement 300 mètres » (Refass, 1996, p. 27). La Tingitane 
regroupe les plateaux d’Asilah et de Khemis Sahel, le plateau de Larache au sud-ouest de 
l’oued Loukkos, les vallées des oueds Loukkos (agriculture irriguée), Mharhar et Hachef. 
Les basses plaines traversées par les principales rivières posent des problèmes pour 
l’équipement routier en raison des difficultés de drainage et du caractère inondable et 
marécageux de ces espaces ;  

- au centre et à l’ouest, s’étendent des basses montagnes, avec des crêtes allongées et des 
collines séparées par des dépressions. Les bassins de Dar Chaoui et du Fahs sont ouverts sur 
l’Atlantique, tandis que le bassin de Béni Arouss et le Djebel2 Habib (915 mètres) sont des 
territoires plus cloisonnés ;  

- à l’est, les montagnes plongent vers des plaines inondables. Le rivage méditerranéen est 
composé de plages et de criques, avec des côtes principalement sableuses mais aussi 
rocheuses à falaises. La dorsale calcaire et sa retombée orientale sont disposées en arc de 
cercle depuis le Djebel Moussa (842 mètres), au nord, aux monts Kelti et Laqraa (1 926 et 
2 159 mètres), au sud et au sud-est. Cette dorsale constitue une barrière qui isole le littoral 
oriental du reste de la péninsule (Refass, 1996, p. 27). Elle est étroite dans sa partie 
septentrionale (six kilomètres au niveau du Djebel Haouz, au nord de Tétouan) et s’élargie 
en direction du sud (quarante kilomètres au sud de Oued Laou). Les petits cours d’eau qui 
se jettent dans les littoraux orientaux de la péninsule forment des vallées et des plaines 
alluviales de petite taille ; la plus grande d’entre-elles est la plaine de Martil (65 km2).  

« Les secteurs de roches dures dessinent des saillants taillés en caps (…). Par contre aux secteurs de 
roches tendres ou aux débouchés des fleuves correspondent des baies » (Refass, 1996, p. 31). Hormis 
le redan de Larache et le rentrant d’Asilah, la côte atlantique est rectiligne et principalement sableuse. 
C’est également le cas pour la bordure orientale de la Tingitane3, tandis qu’entre Tanger et Ceuta les 
littoraux sont plus accidentés et rocheux. Les sites favorables aux conditions d’accostage sont les 
embouchures des cours d’eau, notamment au niveau de Tanger, Asilah, Larache et Ksar Seghir. 

La position charnière de la Tingitane entre le Maghreb et la péninsule ibérique, ainsi que sa 
situation par rapport à la montagne rifaine, explique une disposition méridienne des axes de 
communications (fig. 2). A partir de Tanger et Ceuta, villes-têtes de pont, deux axes majeurs 
permettent de canaliser les flux méridiens. Ces axes nord-sud sont reliés par deux principales 
jonctions transversales : d’une part, la route Tanger-Ceuta en longeant les littoraux 

                                                 
2 Djebel ou Jebel signifie montagne.  
3 La côte orientale de la Tingitane (Méditerranée) dessine un axe littoral rectiligne hospitalier et peu venté par 
rapport aux autres littoraux de la péninsule. Deux presqu’îles, Ceuta et Koudiat Taïfor (Cabo Negro), ont des 
positions d’abris. Bien qu’il soit inondable, le site de l’embouchure de l’oued Martil est favorable à l’accostage.  
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méditerranéens via Ksar Seghir et d’autre part, la route Tanger - Tétouan par le sillon interne 
qui permet de joindre les côtes de l’Océan Atlantique à celles de la Méditerranée. Tanger, 
Tétouan et Ceuta sont ainsi situées à la croisée d’un axe méridien et d’un axe transversal, et 
forment les sommets d’un triangle anciennement établi (fig. 2).  

La formation du semis urbain de la péninsule tingitane est donc influencée par des contraintes 
physiques. L’armature urbaine, qui encercle un cœur montagneux de moyennes altitudes et au 
peuplement diffus, n’a pas évolué au cours des siècles. La disposition des principales villes 
sur le pourtour de la Tingitane résulte d’une conjonction entre déterminisme physique et 
héritages historiques, avec une tendance à l’extraversion de la région.  

L’histoire de la Tingitane, ainsi que sa position excentrée par rapport à la conurbation littorale 
atlantique et aux grandes villes de l’intérieur du pays, ont pesé sur le développement de la 
région. Malgré une position exceptionnelle face au détroit de Gibraltar, avec une double 
ouverture littorale (sur l’Océan Atlantique et sur la Mer Méditerranée, avec trois façades 
littorales : occidentale, orientale et septentrionale), la péninsule tingitane présente des 
ressources halieutiques et un potentiel touristique faiblement exploités mis en valeur. La 
Tingitane est avant tout un espace de passage, une zone de transit, un sas.  
 
1.2. La Tingitane : position stratégique et enjeux géopolitiques.  
       Un espace conflictuel, l’ultime front de la Reconquista  
 
L’occupation humaine dans la péninsule tingitane présente une dichotomie entre d’une part, 
l’intérieur montagneux et rural avec un habitat traditionnel diffus et d’autre part, les espaces 
littoraux qui rassemblent les sites urbains. La concentration des populations sur les rivages les 
plus propices à l’urbanisation remonte à l’histoire ancienne (époque phénicienne). Ouverte sur 
l’Océan Atlantique et sur le bassin méditerranéen, la Tingitane dispose donc d’une armature 
urbaine ancienne et structurée, à la sortie du Rif historiquement marqué par l’enclavement.  

Tanger et Tétouan sont des héritières de la culture andalouse. Elles représentent « une 
civilisation née de la symbiose étroite qu’avaient réalisé la vitalité des peuples berbères et les 
raffinements de la culture andalouse » (Lugan, 2001, p. 79).  

L’histoire de la péninsule est maculée par les affrontements entre Islam et Chrétienté, 
notamment pendant la Reconquista au XVème siècle. D’ailleurs, les relations entre le Maroc et 
l’Espagne restent influencées par les séquelles du passé. L’histoire de la Tingitane est 
marquée par l’occupation étrangère. Les politiques expansionnistes des puissances 
européennes à l’époque moderne ont affecté le Maroc du Nord-Ouest. Sur les côtes de la 
péninsule, des points d’ancrage et de relais sont implantés par les nations du Vieux continent 
dans la course qu’ils se sont livrés pour le contrôle des aires commerciales.  

Le 21 août 1415, le royaume du Portugal occupait Ceuta. « Les Portugais prenaient ainsi pied en 
Afrique du Nord » (Lugan, 2001, p. 89). Puis, le Portugal s’emparait de Ksar Seghir le 23 octobre 1458. 
« Arzila enlevée le 24 août 1471, la route de Tanger était libre et, le 29 août, les troupes portugaises 
investirent la ville » (Lugan, 2001, p. 89). Les habitants de Larache ont fui devant l’ennemi et ils ont 
abandonné la ville. Ensuite, les Portugais ont recherché plus au sud, dans les ports de l’Atlantique, les 
points d’aboutissement du commerce transsaharien4.  

Trois évêchés (les fronteras) ont été créés à Ceuta, Tanger et Safi. Mais, « en vingt-cinq années, 
l’empire maritime que Lisbonne avait fondé au Maroc s’effondra ». En 1515, un siècle après la prise de 
Ceuta, la retraite commençait. En 1550, les villes d’Asilah et Ksar Seghir étaient évacuées. « Après 
vingt-cinq années de tentatives audacieuses le Portugal ne conservait plus au Maroc que Tanger, 
Ceuta et Mazagan » (Lugan, 2001, p. 89).  

                                                 
4 L’objectif est aussi de contourner l’Afrique pour parvenir aux Indes (politique des comptoirs). 
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Les incursions portugaises sont suivies par celles des Espagnols qui occupent Melilla en 1497 et Badis5 
en 1508. En 1580, ils prennent possession de Ceuta et Tanger. L’année suivante, ils s’emparent 
d’Asilah. Tanger repasse sous le contrôle de Lisbonne, après l’indépendance du Portugal en 1640, 
avant d’être cédée à la couronne d’Angleterre en 1661.  

L’offensive ibérique des XVème et XVIème siècles se manifeste par une économie de rapine et 
de razzias sous forme de raids organisés dans les campagnes. Les villes prises restent coupées 
du reste du Maroc, mais la résistance musulmane s’est organisée à l’intérieur du pays. Ainsi 
sont fondées les citadelles de Chefchaouen et Ksar el-Kébir6.  

« Jusqu’à l’indépendance, l’influence étrangère, principalement espagnole, restera forte, centrée 
autour de trois points : Tanger, Tétouan en y comprenant le littoral méditerranéen proche jusqu’à 
Ceuta et le triangle Asilah, Larache, Ksar el-Kébir ; la colonisation rurale reste faible, mais les villes 
sont très marquées par l’importance des colonies étrangères » (Maurer, 1999, p. 90).  

Le XVIII ème siècle ouvre une ère de réintégration au royaume des villes occupées. La 
ratification de traités entre le Maroc et les puissances européennes est l’expression de la 
reprise du commerce maritime marocain7. Cependant, la fin du règne de Moulay Slimane est 
marquée par un retour de l’isolement politique et commercial vis-à-vis de l’Europe.  

« La période qui s’étend du début du règne de Moulay Ismaïl (1692-1727) jusqu’à la fin du règne de 
Moulay Slimane (1792-1822) est marquée par la libération de la quasi-totalité des villes côtières 
occupées. (…) Les villes récupérées sont repeuplées par les éléments rifains qui avaient participé à 
leur libération » (Refass, 1996, pp. 55-56)8.  

A la fin du XVIIIème siècle Tanger fait encore figure de petite ville, au même titre que 
Chefchaouen et Ksar el-Kébir, par rapport à Tétouan. Une lutte d’influence se dessine entre 
les deux villes pour le contrôle des rapports diplomatiques et commerciaux avec l’Europe. 
Mais Tanger profitera des qualités de mouillage de sa baie pour attirer les navires.  

Au XIX ème siècle, Tanger voit croître sa population étrangère, espagnole notamment, et 
devient cité internationale. Progressivement, les consuls assurant la représentation 
diplomatique de leur pays au Maroc s’y regroupent9.  

Dès 1792, les consuls se constituent en assemblée chargée des rapports avec le Makhzen 
(Refass, 1996, p. 64). Cette assemblée instaure un contrôle sanitaire sur la ville de Tanger10.  

                                                 
5 « Badis, situé à l’ouest d’Al Hoceima, a constitué pendant le moyen âge un important débouché maritime. La 
ville fut réduite à néant lors de son occupation par les Espagnols. Ces derniers se sont retranchés sur l’îlot de 
même nom, à quelques mètres du rivage, qui constitue aujourd’hui encore l’un des vestiges du domaine colonial 
espagnol sur la côte méditerranéenne du Maroc, au même titre que Ceuta, Melilla, l’îlot d’Al Hoceima et les îles 
Chaffarines » (Refass, 1996, p. 49).  
6 A environ soixante kilomètres de Tétouan, sur un site montagneux défensif, la construction de Chefchaouen est 
entreprise par Ali Ben Rachid en 1471, c’est-à-dire la même année que l’occupation de Tanger et Asilah. 
Perchée sur un versant au pied de la dorsale calcaire, Chefchaouen domine un carrefour d’axes de 
communications. La ville est à la croisée de plusieurs axes : d’une part, les vallées des oueds Laou et de Mhajrat 
(en direction du littoral méditerranéen et de Tétouan au nord - nord-ouest) et d’autre part, un axe intérieur vers le 
Sud (en direction de Ouazzane, Fès et Rabat). L’implantation de cette place forte visait à attaquer les Portugais 
installés à Tanger et Ceuta. Plus au sud, la ville de Ksar el-Kébir (oppidum novum à l’époque romaine) témoigne 
d’un rôle analogue de base arrière dans la lutte contre l’occupant chrétien (Jihad).  
7 « Les Anglais, installés à Gibraltar depuis 1704, cherchent à développer leurs relations avec le Maroc. Un 
traité est signé dès 1721, puis complété en 1728. Il prévoit notamment l’installation de consulats dotés de 
pouvoirs juridictionnels. (…) L’Espagne voisine signa avec le Maroc une série de traités de paix et de 
commerce » (Refass, 1996, p. 56). 
8 Larache, Ksar el-Kébir, et Asilah sont libérées en 1689 et 1690. Ceuta est assiégée entre 1694 et 1720.  
9 En 1830, Tanger compte huit consulats européens (Grande Bretagne, Danemark, Suède, France, Espagne, 
Portugal, Toscane et Sardaigne) et celui des Etats-Unis 
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Tanger bénéficie alors d’un rôle croissant dans le commerce maritime. L’ouverture du canal 
de Suez en 1869 renforce la position stratégique du détroit de Gibraltar qui devient l’un des 
passages maritimes les plus fréquentés du monde. Tanger restera le principal débouché 
maritime de Fès et le premier port du pays jusqu’à ce que Casablanca prenne son relais11. La 
position stratégique de Tanger et sa fonction diplomatique entraînent son équipement. A la fin 
du XIXème siècle, la population de Tanger rattrape celle de Tétouan. A la veille du Protectorat, 
Tanger est la première ville de la péninsule tingitane grâce à ces fonctions diplomatiques.  

Finistère, pointe avancée du continent africain vers l’Europe, la Tingitane est une région 
ouverte sur deux mers. « Excentrée par rapport au centre de gravité nationale mais 
exceptionnellement dynamique » (Troin, 2002, p. 255), elle a un rôle de tête de pont vers 
l’Europe et a fait l’objet d’enjeux historiques.  

« Cette complexité de l’histoire peut être invoquée pour expliquer l’étonnante armature urbaine qui 
ceinture la péninsule et qui donne à ces espaces des confins marocains une particulière animation, 
justifiant cette appellation et ce rôle d’angle « vif » » (Troin, 2002, p. 255).  

Le partage colonial  

L’établissement du Protectorat espagnol, en 1912, sur le Maroc du Nord et le statut spécifique 
de ville internationale de Tanger vont expliquer le cloisonnement et l’isolement de la 
péninsule tingitane par rapport aux forces vives de la nation et à l’axe urbain atlantique.  

Figure 3. La zone Nord du Protectorat espagnol et la zone internationale de Tanger (Refass, 1996) 

 
 

Les Protectorats français et espagnol résultent d’un long processus dont témoigne la littérature 
historienne. Moulay Hafid signe le traité du Protectorat le 30 mars 1912 (traité de Fès). Le 
27 novembre de la même année, la France et l’Espagne signent le partage du territoire 
marocain, mais l’Espagne ne pourra asseoir réellement son autorité sur le Nord qu’après la 
défaite d’Abdelkrim El Khattabi en mai 1926. (Cf. encadré sur la guerre du Rif en annexe).  

A l’instar du Protectorat français, le gouvernement du Maroc sous domination espagnole est 
composé d’un système à deux pouvoirs : l’un, nominal et symbolique, est représenté par le 
khalifa du sultan, l’autre, réel, est exercé par le haut commissaire. Ce dernier est installé à 
Tétouan, capitale du Protectorat espagnol, tandis que Tanger conserve son statut international.  
                                                                                                                                                         
10 constitution d’un conseil sanitaire en 1840, puis d’une commission d’hygiène et de voiries en 1869 (reconnue 
officiellement par le Palais en 1903). En 1864-65, les consuls européens obtiennent la gestion du phare du Cap 
Spartel, pour la construction duquel ils avaient forcé la main au sultan.   
11 Des anciens négociants nous ont raconté que le port de Casablanca avait été financé par des fonds tirés du 
commerce maritime de Tanger, via la Banque de Paris et des Pays-Bas, pendant le Protectorat (1912-1956).  
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Alors que les Anglais contrôle une partie du commerce maritime méditerranéen grâce à 
Gibraltar, les Espagnols développent les activités commerciales à partir de Ceuta et les 
Français entreprennent la construction du port de Casablanca. Tanger est coupée du royaume 
car les marchandises qui y sont importées font l’objet d’une interdiction réglementaire de 
pénétrer l’intérieur du pays. Tanger internationale est déjà en cours de marginalisation ; les 
grandes nations ne souhaitent pas investir dans une ville qui appartient à tout le monde. 
Tanger reste une place financière, diplomatique et touristique importante, mais les capitaux 
européens seront ensuite drainés vers Casablanca par les compagnies financières. La ville est 
néanmoins dotée d’équipements portuaires et ferroviaires pendant la période coloniale.  
 
1.2.1. Tanger, ville internationale : enjeu des relations entre les puissances européennes  
 
L’histoire de Tanger montre des périodes de rayonnement et d’ouverture qui alternent avec 
des décennies de décadence et de repli. Elle évoque aussi la distance, réelle et virtuelle, entre 
la Tingitane et les villes-centres du royaume. Cette distance conduira d’ailleurs le pouvoir 
central à déployer des politiques de rattrapage d’un ensemble qui part vers la mer… d’une 
presqu’île qui se décroche de l’Afrique en direction de l’Europe. 

a) Les origines de Tanger : cité ancienne, passerelle entre l’Afrique et l’Europe  

L’histoire de Tanger est influencée par son rôle de tête de pont. Après la domination phénicienne et 
carthaginoise, l’époque romaine marque la Maurétanie tingitane. Cette marge occidentale de l’empire 
romain passe ensuite aux Vandales, du Vème siècle jusqu’à la conquête islamique. « En 698, Hassan 
ben Numa fut remplacé par Musa ben Nusayr. En dix-sept ans, de 698 à 715, il acheva la conquête du 
Maghreb et fit celle de l’Espagne » (Lugan, 2001, p. 61). Sous le commandement d’Oqba Ben Nafi, les 
troupes musulmanes arrivent au Nord du Maroc vers 682 et Moussa Ibn Nouçair s’empare de Tanger 
en 705. « Le VIIIème siècle est celui de la conquête de l’Afrique du Nord par les arabes poursuivie au 
Nord du Détroit de Gibraltar » (Lugan, 2001, p. 65). Tanger est alors un pôle de commandement de la 
conquête musulmane. Tarik Ibn Ziyad, lieutenant de Moussa Ibn Nouçair et gouverneur de Tanger, 
concentre son armée à Tanger et la fait embarquer à Ceuta pour une expédition victorieuse sur 
l’Espagne en 711 (Daoud, 2002). Avec Tanger au premier rang, les villes de la péninsule tingitane 
deviennent des bases militaires. « Tanger et Ceuta sont appelés les ports de la Terre de Passage 
(Berr el Medjaz) » (Miège, 1992, p. 10). Ces deux villes, ainsi que Melilla, sont fortifiées pour protéger 
l’Andalousie et le Calife de Cordoue. De l’autre côté du détroit, Gibraltar (Djebel Tarik) et Tarifa sont 
des postes militaires qui regroupent les soldats berbères convertis à l’Islam.  

Tanger, port unissant les parties européennes et africaines du royaume andalou, point de 
transit des troupes, camp militaire et cité maritime active avec un arsenal de navires de guerre 
et de commerce « ne cessera de revendiquer une part de l’héritage glorieux de ce passé, riche 
de nostalgies et de rêves, d’Al Andalous » (Miège, 1992, p. 11).  

Fuyant la persécution des Abbassides, Idriss Ibn Abdallah arrive à Tanger en 788. Il se rend à 
Volubilis, fonde Fès et devient le premier roi du Maroc (Idriss Ier). La domination Idrisside sera 
maintenue sur la ville jusqu’en 921. L’Omeyyade Abd el-Rahman III occupe et fortifie Tanger en 929. 
Puis Yousouf Ibn Tachfine conquiert la ville en 1077 (dynastie Almoravide). En 1142, les Almohades 
s’emparent de Tanger qui passera ensuite aux Mérinides en 1274.  

Pendant la dynastie Mérinide, au XIVème siècle, Tanger est avec Barcelone, Gênes, Venise et 
Marseille, l’une des cinq villes commerciales majeures de la Méditerranée occidentale. La cité 
regroupe négociants, aventuriers, comptables et pêcheurs. Elle deviendra Tanger la guerrière, 
flanquée de défenses et gorgée d’hommes d’armes, face aux Portugais installés à Ceuta en 
1415 (Miège, 1992).  



 66

b) Tanger sous l’occupation ibérique (1458-1661) 

En 1458, le roi Alphonse V du Portugal prend Ksar Seghir, ville située sur la côte 
méditerranéenne entre Ceuta et Tanger. Le 29 août 1471, Tanger est annexée par l’armée 
portugaise. L’occupation catholique marque une ouverture sur l’Europe et un isolement par 
rapport à l’intérieur du pays. Les Portugais, comme dans la plupart de leurs places, 
construisent beaucoup à Tanger, notamment les remparts qui enserrent la médina.  

Depuis cette première mainmise étrangère, la ville « vit de ce double rythme qui ponctue le temps de la 
ville : la brusque et momentanée activité marchande ou guerrière d’un port militaire, le long 
enlisement dans l’immuable d’une existence de bourgade provinciale » (Miège, 1992, p. 12).  

En 1580, le royaume d’Espagne hérite du trône du Portugal et prend sa relève dans les 
conquêtes au Maroc. Les Espagnols prennent possession de Ceuta, Tanger et Asilah. Tanger 
repasse au Portugal en 1640. Puis, à l’occasion du mariage de l’infante de Bragance et du roi 
Charles II Stuart d’Angleterre, le 23 juin 1661, Tanger est offerte en dot et passe sous le 
contrôle de la couronne d’Angleterre. Dès 1662, les Portugais sont expulsés.  

c) Tanger sous domination anglaise (1662-1684)  

Malgré le traité de Lisbonne en 1668 (indépendance du Portugal) qui remet officiellement 
Tanger à la couronne espagnole, les Anglais vont rester. Tanger retrouve sa dimension 
géostratégique et s’épanouit. Les murailles portugaises sont complétées, la garnison est 
renforcée. Le roi d’Angleterre souhaite faire de Tanger une ville de négoce de large franchise, 
a merchant city, qui surveille le détroit de Gibraltar. Les Anglais font construire un môle dans 
la rade de Tanger, prémisse d’un futur port destiné à attirer les navires marchands.  

« Le rêve de Charles II de faire de Tanger « la place la plus importante du roi dans le monde », l’idée 
qu’elle « pourrait être regardée comme un joyau d’une immense valeur dans le diadème royal » 
apparaissent pure illusion. Le négoce végète. La population stagne ou décroît » (Miège, 1992, p. 14).  

Face aux attaques des troupes expédiées par le sultan Moulay Ismaïl, en février 1684, la 
colonie anglaise mine le môle et les principales fortifications en laissant la ville à l’abandon. 
Le sultan prend le contrôle de Tanger et la confie au chef de l’armée, le pacha Ali Ben 
Abdallah el-Riffi qui organise le repeuplement de la ville par les tribus voisines. Tanger sort 
du théâtre international avec l’avènement d’un XVIIIème siècle marocain qui marque une 
transition après trois siècles de présence européenne.  

d) Un XVIII ème  siècle marocain à Tanger (1685-1785) (Miège, 1992)  

Tanger la bien gardée doit au pacha Ali ben Abdallah el-Riffi le renforcement des murailles. Ville de 
garnison, Tanger devient une base de la reconquête du Nord marocain : Larache est reprise en 1690 et 
Asilah en 1691.  

De 1713 à 1743, Ahmed ben Ali, fils du pacha Ali ben Abdallah el-Riffi, administre Tanger et 
son arrière-pays. Il profite du décès de Moulay Ismaïl (1727) pour tenter de s’affranchir du 
Palais, puis il entre en rébellion contre Moulay Abdellah en 1737 et prend Tétouan l’année 
suivante. Il tombe au champ de bataille le 26 juillet 1743 dans les environs de Ksar el-Kébir. 
Le prince indépendant paie de sa vie l’affront adressé à la puissance makhzénienne ; « Avec 
sa disparition, c’est le projet d’un royaume indépendant de Tanger qui s’évanouit » (Miège, 
1992, p. 16). Bien qu’éphémère, cet épisode marque le caractère irrédentiste de Tanger et du 
Maroc du Nord en général. Tanger connaît un déclin économique jusqu’en 1775, année qui 
ouvre un nouvel essor grâce aux investissements des grandes familles de Tétouan dans le 
commerce international. La construction de la Médersa (école), en face de Jamaâ el-Kébir (la 
Grande Mosquée), témoigne de ce renouveau.  
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e) Tanger, « capitale diplomatique » :  
     un long XIX ème  siècle peu marqué par la Révolution industrielle (1786-1925) 

En 1786, Sidi Mohammed Ben Abdallah décrète la liberté de commerce, y compris pour les 
étrangers, dans le port de Tanger. Ensuite, l’implantation des consulats hollandais, américain, 
français, suédois, sarde et anglais marque « le début du rôle international que la ville allait 
assumer pendant plus d’un siècle et demi » (Miège, 1992, pp. 18-19).  

L’épidémie de peste, qui décime la ville en 1798, explique la création d’un conseil sanitaire 
européen. Reconnu par le gouvernement marocain, ce conseil représente une forme originale 
d’ingérence des puissances étrangères dans l’administration de la ville. La surveillance 
sanitaire et l’établissement des mesures de quarantaine, pendant l’épisode de la peste, évoque 
la mainmise des représentants étrangers sur les affaires de la cité. L’institution du conseil 
sanitaire symbolise la reconnaissance officielle, par le sultan, de l’intervention directe des 
nations étrangères dans la gestion urbaine. Ce conseil sanitaire12 symbolise d’une part, 
l’abandon d’un droit souverain au profit des consuls et d’autre part, une forme de délégation 
de service public aux puissances étrangères.  

« En 1830, dix nations étaient officiellement représentées dans la ville (…). Le nombre en demeura 
sensiblement le même jusqu’aux années 1870, ne s’accroissant que de la représentation belge en 1855, 
mais perdant le consulat des Deux-Siciles au lendemain de l’unification italienne (1860) »  
(Miège, 1992, p. 20).  

Le sultan n’abandonne cependant pas Tanger aux étrangers : Moulay Slimane fait renforcer 
les fortifications et agrandir les deux principales mosquées, la Kasbah est rénovée et son 
palais réaménagé. Jusqu’aux années 1860, Tanger compte 7 à 8 milliers d’habitants (70 % de 
Musulmans, 20 % de Juifs et 10 % d’Européens).  

« L’élévation de la ville à la dignité, sinon de « capitale diplomatique », comme on le dit à tort, mais 
de centre de la représentation européenne, n’en modifie guère, pendant plus d’un demi-siècle, la 
population et l’aspect » (Miège, 1992, p. 23).  

Jean-Louis Miège rapporte qu’au XIXème siècle trois acteurs se partagent le pouvoir sur 
Tanger : le sultan représenté par le mendoub13 (procureur du roi), la famille Chérif El-
Ouazzani14 et le corps des consuls avec son conseil sanitaire influencés par la dynastie Hay15.  

Après une nouvelle épidémie de peste en 1855, un traité de libre échange commercial est signé entre 
l’Angleterre et le Maroc. En 1857, les Britanniques créent un service postal à Tanger ; ils seront suivis 
par les Français et les Espagnols. Après le télégraphe, la première ligne téléphonique du pays est 
inaugurée à Tanger en 1883 et la première automobile qui circule en terres marocaines sera débarquée 
dans son port. Les pèlerins marocains en partance pour la Mecque embarquent à Tanger. Deux églises 
sont construites à l’intérieur de la médina en 1871 et 1880. 

Dans la deuxième moitié du XIXème siècle, le conseil sanitaire s’immisce davantage dans la 
gestion de la ville. Il décide la construction d’un phare au Cap Spartel16 et force la main au 
sultan pour qu’il fournisse un terrain relevant du domaine de l’Etat. Les travaux sont réalisés 
aux frais du Trésor et le Palais conserve la propriété du phare (convention du 31 mai 1865), 
mais il abandonne son entretien et sa gestion aux corps consulaire. En 1880, la convention de 
Madrid atteste de la mainmise du corps consulaire sur la ville.  
                                                 
12 Le pouvoir dévolu par le Makhzen au conseil sanitaire touche des domaines centraux de l’administration : 
inspection des affaires sanitaires des ports, organisation des voyages maritimes pour le pèlerinage annuel aux 
lieux saints d’Arabie. « Les pouvoirs du Conseil Sanitaire se conforteront au cours des années, comme 
s’étendront les domaines de sa compétence » (Miège, 1992, p. 21). 
13 Il intervient dans les affaires de justice qui concernent uniquement les Marocains.  
14 famille Chorfa (descendante du Prophète Mahomet), encore puissante à Tanger. 
15 puissante famille anglaise.  
16 La commission internationale du Cap Spartel réunit dix puissances européennes 
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Une série d’évènements a enrichi la vie diplomatique de la ville : traité de paix franco-marocain en 1844, 
signature du traité anglo-marocain en 1856, création du service postal anglais en 1857, inauguration du 
phare du Cap Spartel en 1864, nouveaux accords franco-marocains en 186317, installation du premier 
représentant allemand en 1875, Conférence de Madrid en 1880. La fin du XIXème siècle annonce 
l’épanouissement de la vie diplomatique tangéroise et « les décennies 1870-1890, décisives dans 
l’histoire du Maroc contemporain, l’avaient été surtout pour Tanger » (Miège, 1992, p. 23).  

Tanger passe au premier rang de la vie diplomatique marocaine et les consulats généraux 
deviennent des légations. Le conseil sanitaire est transformé en commission d’hygiène et de 
voirie ; avec la reconnaissance de son existence légale par le sultan. Cette commission 
enlevait aux fonctionnaires marocains les principales charges urbaines :  

« pavage et entretien des rues, surveillance des marchés. La véritable internationalisation de 
l’administration urbaine tangeroise avait, dans son principe, débuté dix ans plus tôt lorsque, fort de la 
Convention de Madrid, le corps diplomatique avait établi, en 1881, un règlement pour la perception des 
droits de porte qu’il modifia, en 1896, sans trop se soucier des avis des représentants du Sultan » 
(Miège, 1992, p. 31).  

« Le rôle diplomatique de Tanger, son internationalisation progressive, s’accroissent de l’importance 
prise, dans les années 1900, par ses fonctions économiques et portuaires. (Tanger devient) le centre 
nerveux des spéculations économiques et commerciales de l’Empire chérifien » (Miège, 1992, p. 35).  

L’Acte final de la Conférence d’Algésiras (16 janvier - 7 avril 1906), qui réunit le Maroc et 
treize puissances étrangères, donne à celles-ci un véritable droit d’ingérence dans les affaires 
du pays (impôt foncier, travaux publics, gestions des ports et des douanes). Entre 1907 et 
1909, des dizaines de règlements établissent un comité spécial des travaux publics, un comité 
permanent des douanes, une commission des adjudications et marchés, une commission de la 
taxe urbaine, etc. Précisons qu’il a été décidé à la Conférence d’Algésiras la création d’une 
Banque d’Etat au Maroc (régie par la loi française, gouverneur marocain).  

« Tanger n’est plus seulement « capitale diplomatique » du Maroc, mais centre d’une véritable 
souveraineté internationale » (Miège, 1992, p. 36).  

« Le Makhzen oscillait entre l’acceptation du fait accompli, l’inexorable mainmise européenne, le 
sacrifice d’une ville à l’extrémité du territoire afin de préserver l’essentiel, la préservation des capitales 
de l’intérieur, et la réaffirmation de sa souveraineté et la défense de la marocanité de la ville » (Miège, 
1992, p. 32).  

« Le 8 avril 1904 l’Angleterre reconnaissait la prépondérance de l’influence française au Maroc et 
s’assurait en contrepartie la liberté de manœuvre en Egypte »18.  

« Les accords franco-anglais d’avril 1904 et franco-espagnols de novembre 1904 avaient prévu qu’en 
toute occurrence Tanger demeurerait neutralisée et garderait le « caractère spécial » que lui donnaient 
la présence du corps diplomatique, l’existence de ses institutions municipales et sanitaires, l’abondance 
et la diversité de sa population européenne » (Miège, 1992, p. 36). La convention franco-espagnole de 
novembre 1912 reconnaît ce régime spécial de Tanger dans un périmètre de 275 km2.  

La fin du XIXème et le début du XXème siècles correspondent à une période d’ouverture : fin 
des restrictions des entrées et séjour, élimination des entraves aux acquisitions foncières et 
immobilières des étrangers. Avec la Conférence d’Algésiras (1906), Tanger devient 
européenne et internationale, une enclave étrangère à l’intérieur du royaume. C’est aussi le 
début d’une croissance démographique qui ne fléchira plus : 10 000 habitants en 1870, plus de 
                                                 
17 Ces accords sont importants car ils soustraient des sujets musulmans à la juridiction marocaine : système 
réglementé de protection.  
18 Lapouge G., 1955, « Le régime international du Maroc depuis la fin du XIXème siècle » in Le monde 
diplomatique, Manière de voir Le Maghreb colonial n° 86, avril-mai 2006, pp. 8-12, p. 8 
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20 000 en 1890, 30 000 en 1900, 40 000 à la veille de la Conférence d’Algésiras. En 1905, 
alors que le nombre de représentations extérieures passe à quatorze, la part des résidents 
européens franchit les 10 % de la population urbaine. En 1913, la ville compte 60 000 
habitants ainsi répartis : 30 000 Musulmans, 13 000 Juifs, 15 000 Européens (Miège, 1992, 
pp. 35-36).  

f) Tanger internationale (1925-1956)  

Dans le cadre du partage colonial du Maroc, Tanger est doté d’un statut spécifique dit 
international qui enclave la ville par rapport à l’intérieur du pays. La cité diplomatique tourne 
le dos au reste de la nation et développe une économie artificielle.  

Figure 4. La zone internationale de Tanger (1925-1956) 

 
 

« Le statut international trouve ses origines dans les restrictions progressives imposées au 
Makhzen depuis la deuxième moitié du XIXème siècle par les puissances européennes et visant 
à reconnaître au corps diplomatique résidant à Tanger des droits qui relève, en principe, de 
la souveraineté nationale. (…) Le traité du protectorat (30 mars 1912), et surtout la 
Convention franco-espagnole du 27 novembre 1912, prévoyaient pour Tanger et sa zone la 
mise en place d’un régime spécial à déterminer ultérieurement. (…) Dès 1914, les grandes 
lignes d’un accord entre la France, l’Angleterre et l’Espagne sont établies. Mais la guerre 
interrompt les pourparlers qui reprendront en 1923 » (Refass, 1996, p. 92).  

L’influence étrangère sur Tanger atteint donc son apogée avec l’institution du statut 
international le 1er juin 192519. Si la population marocaine de Tanger reste sous l’autorité des 
représentants du sultan, elle en échappe en raison du régime spécifique de protection pouvant 
être accordé aux Musulmans. Les intérêts de la communauté étrangère sont soumis à une 
administration internationale20. En théorie, le statut de ville internationale reconnaît la 
                                                 
19 L’Allemagne ayant dû retirer ses représentants après la première guerre mondiale, les négociations se sont 
essentiellement déroulées entre la France, l’Espagne et l’Angleterre (convention).  
20 un administrateur français, aidé d’un administrateur adjoint espagnol, avec un comité de contrôle formé des 
délégués des grandes puissances et une assemblée internationale élue. « Après la révision du statut de la ville en 
1928, les membres de l’assemblée législative internationale sont : la France (4 sièges), l’Espagne (4 sièges), 
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souveraineté du sultan et l’intégrité territoriale du Maroc, mais la monarchie délègue ses 
pouvoirs à une Assemblée législative internationale majoritairement composée d’Européens 
(bien qu’elle soit présidée par le Mendoub). La gestion de la ville est assurée par cette 
assemblée de manière autonome via un administrateur qui exécute ses décisions.  

Le statut de zone internationale est confirmé le 25 juillet 1928, après l’épisode de la guerre du 
Rif, l’Italie rentre dans le concert des nations européennes représentées à Tanger. Cependant, 
ce statut est suspendu pendant la seconde guerre mondiale. La ville est alors confiée aux 
Espagnols parce qu’ils ne sont pas engagés dans le conflit. Le gouvernement espagnol de 
Tanger prendra la forme d’une occupation entre 1940 et 1945.  

« (…) Profitant des difficultés des Alliés, et avec leur accord explicite ou tacite, les Espagnols, le 14 juin 
1940, font occuper la ville par les troupes khalifiennes de la zone nord, pour « en assurer la protection et 
la garantie » » (Miège, 1992, p. 36).  

La zone internationale est provisoirement annexée militairement par l’Espagne. L’assemblée 
législative et le comité de contrôle sont destitués le 3 novembre 1940 et la zone internationale 
est rattachée au Maroc espagnol 17 jours plus tard. Un délégué du Haut-commissaire de 
Tétouan est nommé à Tanger. Le mendoub est remplacé par les Allemands qui, expulsés après 
la première guerre mondiale, reviennent en mars 1941.  

Pendant la seconde guerre mondiale, Tanger retrouve « une place maîtresse d’observation et d’actions 
secrètes (…), sa « vocation » de l’interlope et des intrigues politico-policières (…), de plaque tournante 
de l’espionnage, des services secrets anglais et allemands » (Miège, 1992, pp. 36-37).  

Sous la pression des Alliés, l’Espagne expulse l’Allemagne en 1944. Le statut international 
est rétabli par la Conférence de Paris (10-31 août 1945) où se sont réunis des délégués de la 
Grande Bretagne, des Etats-Unis, de l’URSS et de la France. Le statut de zone internationale 
est modifié au sortir de la guerre : les Allemands sont exclus tandis que les Russes et les 
Américains entrent dans le concert des nations qui dirigent la ville.  

« Pour dix ans encore, Tanger voit réaffirmées sa vocation « internationale » et son administration 
spécifique » (Miège, 1992, p. 37).  

« Tanger était devenue la ville la plus occidentalisée du Maroc, mais aussi un havre (…) où chacun avait 
droit de cité, y compris les trafiquants de tous bords. (…) La période qui va de la fin de la deuxième 
guerre mondiale à l’indépendance du Maroc est perçue par les Tangerois, jusqu’à nos jours, comme 
étant l’âge d’or de leur cité. La ville connue en effet un essor sans précédent, dont témoignent 
l’augmentation spectaculaire de sa population et la fièvre de la construction qui y fit surgir ce qu’on a 
appelé « le nouveau Tanger ». Cet essor était lié au développement des activités financières et 
commerciales, attirées par les multiples avantages offerts par la zone de Tanger » (Refass, 1996, p. 98).  

Tanger ressemble alors à un paradis fiscal (avantages fiscaux) et à une ville refuge (neutralité 
géopolitique). « (…) L’éphémère zone internationale de Tanger a été un îlot de prospérité 
artificielle pour expatriés européens » (Troin, 2002, p. 255). Les milieux d’affaires européens 
y implantent leurs établissements. Les capitaux investis ou injectés dans les circuits 
spéculatifs affluent. Les négociants jonglent avec le cours des changes, effectuent des 
transferts frauduleux et instaurent des bourses informelles dans les cafés. Plusieurs sociétés 
financières et commerciales s’installent à Tanger et cinq radios émettent en plusieurs langues 
à partir de la zone internationale. La période internationale marque donc l’essor de Tanger. De 
plus, la ville est équipée en infrastructures routières, ferroviaires et portuaires.  
                                                                                                                                                         
l’Angleterre (3 sièges), l’Italie (3 sièges), les Etats-Unis (1 siège), la Belgique (1 siège), la Hollande (1 siège) et 
le Portugal (1 siège), en plus de 9 représentants marocains (6 musulmans et 3 juifs). Au Comité de contrôle 
siègent les consuls de carrière de l’Espagne, la France, la Grande Bretagne, la Belgique, la Hollande, le 
Portugal et l’Italie. Ce comité dispose d’un droit de veto sur les décisions de l’assemblée » (Refass, 1996, p. 94). 



 71

Cependant, « l’étroitesse du marché local, l’absence de barrières douanières efficaces et l’indigence en 
source d’énergie et en matières premières n’étaient guère favorables au développement des activités 
industrielles à Tanger. De fait, jusqu’à la deuxième guerre mondiale, ces activités se résumaient à 
quelques établissements d’industries alimentaires (tabac, conserverie de poisson, minoterie), de 
matériaux de construction (briqueterie, tuilerie, scieries) et de petits ateliers d’impression servant la 
presse locale » (Refass, 1996, p. 101).  

La population de Tanger passe de 60 000 habitants en 1914 à 70 000 en 1929, et 80 000 en 
1940 avec un quart de population étrangère. Toutefois, le statut particulier de Tanger n’a-t-il 
pas freiné sa croissance démographique et l’immigration des ruraux de l’arrière-pays21 ? Si la 
ville compte 150 000 habitants à la veille de l’indépendance (étrangers inclus), alors la 
population était multipliée par cinq entre 1900 et 1956, tandis qu’en un demi-siècle la 
population casablancaise décuplait pour atteindre 700 000 âmes et que celle de Rabat était 
multipliée par 8. Après l’élimination de la frontière de la zone internationale, la population 
tangéroise va tripler au cours de la décennie 1960. Et cela malgré le départ après 
l’indépendance de 50 000 Juifs et Européens.  

g) Les fluctuations historiques de Tanger 

Le statut international a marginalisé Tanger et provoqué son « insularisation » (Refass, 1992, 
p. 95). En 1962, Pierre Mas, architecte-urbaniste, assimilait Tanger à une île en raison de son 
isolement. Cette image faisait référence au déclin économique de la ville, à son effacement de 
la vie diplomatique et à sa sortie de la scène internationale. Après l’indépendance, Tanger 
apparaissait coupée des axes commerciaux du pays et des principaux ports de l’axe urbain 
atlantique. Pendant la période coloniale, les activités de Tanger, notamment les fonctions 
commerciales, étaient orientées vers l’extérieur sans lien avec l’économie marocaine ; dans 
les années post-indépendance, la ville en subit le contrecoup : ruinée et abandonnée, elle 
devra attendre les investissements industriels et touristiques pour relancer son économie.  

Jean-François Troin rectifie la métaphore de Pierre Mas en considérant Tanger comme une 
presqu’île que le pouvoir central tente de raccrocher au reste du royaume par des politiques 
d’intégration et des projets structurants (Troin, 2002). Mais une presqu’île ne se détache-t-elle 
pas d’un continent, au moins plus que ce qu’elle ne s’en rapproche ? Si Tanger est une 
presqu’île, elle regarde vers la Méditerranée et l’Europe, en tournant le dos à la péninsule, au 
pays et au continent auxquels elle appartient.  

L’aperçu des grandes étapes de l’histoire de Tanger vise à montrer les spécificités de la ville 
et comment le statut international, qui marque la mémoire de la cité, a été progressivement 
établi. Bien que de courte durée22, ce statut particulier s’inscrit dans le long terme d’une cité 
charnière tournée vers l’extérieur.  

Si la dernière décennie du statut international illustre une période de faste pour Tanger, elle 
est aussi marquée par la présence des nationalistes qui font de la ville leur tribune. 
Mohammed V choisit d’ailleurs Tanger, et en particulier les jardins de la Mendoubia23, pour 
prononcer le discours historique du 10 avril 1947 appelant à la résistance contre l’occupation 
étrangère. Lors de sa visite officielle à Tanger, le sultan Sidi Mohammed affirme, de manière 

                                                 
21 Pendant le statut international (1925-1956), l’immigration des Marocains à Tanger était réglementée et 
volontairement limitée. L’entrée des marchandises par voie terrestre était rationnée pour favoriser les échanges 
portuaires contrôlés par les puissances étrangères et leurs ressortissants.    
22 1925-1956. « La mise en place et le processus de l’hégémonie européenne » (Miège, 1992, p. 36) auront duré 
plus longtemps que le statut international, limité à une trentaine d’années et interrompu par l’épisode de la 
deuxième guerre mondiale. 
23 Mendoubia : tribunal où siège le mendoub (procureur du roi) 
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solennelle et symbolique, l’unité territoriale du pays. Le souverain clame, devant les 
représentants des puissances étrangères, sa volonté de faire recouvrer au Maroc son 
indépendance et son intégrité territoriale. Le discours de Tanger représente un tournant décisif 
dans la lutte nationaliste.  

Après l’indépendance, l’introduction à Tanger d’une taxe spéciale de consommation à 
destination des caisses du Trésor marocain témoigne de la réhabilitation du pouvoir du sultan 
dans la ville. La charte royale du 22 août 1957 abolit le régime spécial dont bénéficiait la zone 
internationale : c’est la fin d’une époque.  
 
1.2.2. Les temps forts de l’histoire de Tétouan : syncrétisme et influence multiculturelle  
 
L’aperçu historique de Tétouan qui suit met en évidence le fond andalous de la culture 
tétouannaise, un fond sur lequel est venu se greffer d’autres influences (morisques, rifaines, 
espagnoles). Jean-Louis Miège raconte l’histoire de Tétouan à travers trois temps : le 
politique, l’économique et le culturel.  

Tétouan est marquée par une forme d’oligarchie en relation avec le pouvoir central, le Rif et 
l’Espagne. La famille Mandari qui a fondé la ville y est toujours influente. C’est 
effectivement le temps politique, celui du pouvoir, qui va rythmer l’histoire de Tétouan. A 
propos de l’élite dirigeante locale, Jean-Louis Miège souligne la « force du sentiment 
d’autonomie de cette oligarchie, de cette dynastie locale qui fait que le Tétouannais est 
toujours et sera toujours un résistant » (Miège, 1996, p. 28). Les dynasties qui ont gouverné 
cette cité entretiennent des relations anciennes et étroites avec le centre politique du Maroc. 
Tétouan est un pôle secondaire de la puissance makhzénienne, mais elle a été capitale du 
royaume. Ne peut-on pas parler d’une forme de noblesse tétouani, avec des privilèges et des 
concessions de la part et vis-à-vis du Palais, qui montrent l’intégration à la cour du sultan des 
grandes familles de la ville (mais aussi la désunion avec l’Etat, selon les époques) ?  

La deuxième caractéristique de la Tétouan réside dans le rôle des activités commerciales24. Le 
temps économique, lié au politique, est fluctué par les aléas des activités commerciales.  

Logiquement, le troisième temps découle des deux premiers : le rayonnement culturel 
accompagne pouvoir et prospérité de la ville à travers l’édification des fortifications et de la 
Kasbah, l’architecture et la musique andalouse, les arts décoratifs, etc. Le fait culturel métissé 
est la résultante des fonctions politiques et économiques ; c’est celui qui présente le plus de 
continuité. Malgré son déclin après l’indépendance, Tétouan reste une ville culturelle grâce 
aux écoles des arts et de musique, à l’architecture et à l’artisanat.  

Tétouan est aussi la ville située à la sortie des montagnes rifaines et à l’interface entre le Rif et 
Ceuta. La proximité avec la péninsule ibérique explique le rôle de capitale du Protectorat 
espagnol qu’a joué Tétouan. Les flux migratoires des Rifains vers Tétouan – flux gonflés par 
les disettes et les famines récurrentes dans le Rif – ont alimenté les contingents de l’armée 
espagnole pendant le Protectorat. Séparée du Protectorat français, Tétouan, ville-garnison, 
accueillait les soldats fuyant l’armée du sultan, y compris des hauts gradés en exil. Tétouan 
était donc la ville où les Rifains comme les fugitifs étaient recrutés par l’armée espagnole. 
                                                 
24 A l’époque moderne, les réfugiés d’Al Andalous pratiquent le Jihad maritime à partir des côtes orientales de la 
Tingitane : cette forme de piraterie justifie la poursuite et le pillage de l’ennemi par des motifs religieux, mais 
c’est la manne commerciale, en biens et en esclaves, qui représente le principal intérêt de la course. L’argent est 
à la fois nerf et finalité de la guerre ; ce négoce est d’autant plus rémunérateur que les ports du Nord marocain 
sont sous domination chrétienne (Tanger, Larache, Ceuta). Tétouan est alors la seule ville côtière de la Tingitane 
qui n’est pas occupée par les Ibériques. Cependant, la ville intra-muros « n’ayant de la mer que des souvenirs 
(…), il est difficile d’imaginer que ce fut un grand port, voire le principal port marocain » (Miège, 1996, p. 5).  
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a) L’héritage d’Al Andalous à Tétouan (1484-1597)  

« Un petit groupe d’immigrants andalous, commandé par Aboul Hassan el Mandari, débarque à Martil 
vers 1483 et entreprend de rebâtir la ville détruite quatre-vingt-trois ans plus tôt. Dix ans plus tard, à la 
suite de la chute de Grenade, ce groupe est rejoint par des réfugiés andalous en plus grand nombre. Les 
édits d’expulsion qui frappent entre 1609 et 1614 les Musulmans de Castille, d’Andalousie, de Catalogne 
et de Murcie, amènent des effectifs encore plus grands » (Refass, 1996, p. 53).  

L’histoire de Tétouan est mal connue jusqu’à la Reconquista au XVème siècle. Située sur le 
bas du versant du Djebel Dersa (fig. 2), la médina héritée des XVème et XVIème siècles est 
entourée par cinq kilomètres de fortifications. Jean-Louis Miège évoque un premier grand 
siècle de 1484 à 1597. Les (re)fondateurs de Tétouan quittent les côtes espagnoles vers 1484, 
puis en 1492 après la chute de Grenade, face à la reconquête catholique de l’Espagne menée 
par Ferdinand et Isabelle de Castille. Héritière d’Al Andalous, la dynastie Al-Mandari 
s’installe à Tétouan et construit la mosquée de la Kasbah. Elle constitue un groupe de 
résistants de la foi qui mène le Jihad au côté de Rachid de Chefchaouen.  

Ces origines historiques illustrent « les relations ambiguës avec l’Europe d’une part, avec le 
pouvoir central marocain d’autre part, et peut-être plus important encore, ce rôle 
déterminant des dynasties locales, ces gouvernements semi-autonomes qui vont être la 
caractéristique de cette cité-Etat que Tétouan est » (Miège, 1996, pp. 3-4).  

b) La période morisque à Tétouan (1597-1667)  

Les Morisques sont les Musulmans restés en Espagne après la chute de Grenade et convertis à 
l’Eglise. L’Inquistion les expulse en 1566-1567 et en 1609-1610. Contrairement aux 
Morisques installés à Rabat, ceux réfugiés à Tétouan ne sont pas originaires de l’Andalousie, 
mais de la Castille, l’Aragon et l’Extremadure. Aux côtés des Juifs expulsés d’Espagne, la 
dynastie morisque des Naqsis va relayer les Mandari et prospérer à Tétouan de 1597 à 1667.  

Alors que l’économie reste dominée par le commerce, la ville passe au plan politique d’un 
pouvoir détenu par la dynastie Al-Mandari à un modèle élargi à quelques familles de notables 
et de commerçants.  

Tétouan est alors la ville côtière la plus peuplée du pays et dépasse 20 000 habitants ainsi 
répartis : 30 % d’Andalous, 40 % de Morisques, 10 à 15 % de Juifs (commerçants et artisans), 
10 à 15 % de Rifains recrutés dans l’armée, sans tenir compte des 2 000 à 3 000 esclaves.  

c) La dynastie Riffi à Tétouan (1667-1727)  

Le déclin de la dynastie Naqsis correspond « au règne de ce grand sultan d’énergie et de puissance 
qu’est Moulay Ismaël. Et Moulay Ismaël s’impose de façon fédératrice parce qu’il sait habilement 
compter avec les pouvoirs locaux » (Miège, 1996, p. 9).  

En 1683, le sultan reconnaît le pouvoir d’Ali Ben Abdallah el-Riffi en tant que gouverneur de 
Tétouan (et de Tanger en 1684). Ali Ben Abdallah el-Riffi domine toute la Tingitane, hormis 
l’enclave espagnole de Ceuta. La reconnaissance par le sultan de ce vice-roi est « un habile 
compromis avec un pouvoir né d’une famille de notables, un pouvoir supporté, soutenu par 
cette oligarchie des Morisques et des Andalous, et qui reçoit (…) l’investiture du pouvoir 
central » (Miège, 1996, pp. 10-11). Ahmed, fils d’Ali Ben Abdallah el-Riffi, succède à son 
père en 1713 et meurt face au sultan en 1727 au champ de bataille.  

Tétouan connaît un extraordinaire développement économique grâce aux activités 
commerciales. Le nombre d’habitants, inégalé jusqu’au XXème siècle, est évalué entre 25 000 
et 30 000 au début du XVIIIème siècle.  
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« Les Rifis, que ce soit le père ou le fils, ont été non seulement de grands gouverneurs, non seulement 
des hommes de guerres, non seulement des lettrés, mais aussi d’extrêmement avisés commerçants. (…) 
La gloire et la fortune de la cité sont à leur apogée. (…) Tétouan est le premier et le plus important 
des ports marocains, celui dont le trafic surpasse celui de Rabat et de Salé » (Miège, 1996, p. 11-15).  

Tétouan est alors en concurrence avec Tanger sur le plan diplomatique : après le départ des 
Anglais, les consuls étrangers quittent la ville du Détroit pour s’installer à Tétouan25. 

d) Le déclin tétouani : XVIII ème  et XIX ème  siècles  

Les XVIIIème et XIXème siècles sont marqués par le déclin de Tétouan sur les plans politique et 
économique. En 1727, après la bataille entre Moulay Ismaël et Ahmed Ben Ali el-Riffi, 
bataille où ils trouvèrent tous deux la mort, les Tétouani se révoltent et les Riffi sont écartés 
du pouvoir. La ville perd son influence internationale au profit de Tanger. En 1734, les Riffi 
reprennent le pouvoir sur Tétouan, après sept années de troubles. L’héritier d’Ahmed Ben Ali 
el-Riffi décède en 1743.  

Le règne de Sidi Mohammed Ben Abdallah (1757-1790) s’illustre par une dépendance de 
Tétouan vis-à-vis du pouvoir central. Les gouverneurs de la ville sont étroitement contrôlés 
par le sultan. Le Makhzen renforce la garnison de Tétouan, ses finances (atelier monétaire) et 
ses fonctions religieuses. Si la domination du Palais est renforcée sur la ville, alors les 
pouvoirs locaux et les grandes familles de Tétouan sont affaiblis.  

« Cette lente décadence se marque aussi par le fait qu’il n’y a plus de grandes familles » 
(Miège, 1996, p. 24) : la dynastie Achach, qui gouverne la ville, regroupe des fonctionnaires 
dépendant du pouvoir central. Les notables et les héritiers des Andalous, des Morisques et des 
Riffi, ne sont plus autonomes par rapport au sultan qui impose sa puissance sur la ville.  

Alors que l’autorité du Palais est restaurée à Tanger et Larache depuis la fin du XVIIème siècle 
et que les ports de l’Atlantique sont progressivement repris, les activités commerciales 
reculent à Tétouan. La monarchie favorise les ports du Sud, notamment Essaouira et Safi, au 
détriment des villes méditerranéennes. La course devient une activité de moins en moins 
lucrative qui tend à disparaître au profit de relations diplomatiques plus académiques.  

Le fléchissement du pouvoir local est accompagné d’un recul des activités commerciales. Le 
déclin économique de Tétouan s’amplifie avec l’expulsion des consuls et des commerçants 
étrangers entre 1770 et 1772. La corrélation étroite entre les champs politique et économique 
s’observe donc pendant cette période.  

Le déclin tétouannais se précise au XIXème siècle (épidémies de pestes de 1800 et 1818). En 
1822, le sultan assiège Tétouan pour mater la rébellion de Moulay Zaïd. La population 
israélite, commerçante pour la plupart, quitte une ville bombardée. Tétouan essuie ensuite la 
grande famine de 1825. Le déclin touche à son paroxysme pendant la décennie 1859-1869. La 
guerre contre l’Espagne (1860) et la première occupation par cette puissance ont des 
conséquences économiques négatives. Face la menace ibérique qui se précise, les familles des 
commerçants juifs se réfugient à Tanger et à Gibraltar. Le gouverneur Achach est destitué de 
ses fonctions et Tétouan sombre dans la crise26. En 1903, des Rifains qui fuient les famines 
qui sévissent dans les montagnes rejoignent la ville.  

                                                 
25 Des historiens justifient l’établissement des Anglais à Gibraltar, à partir de 1704, par le fait que les consuls 
britanniques n’auraient pas retrouvé à Tétouan le faste de la vie tangéroise.  
26 épidémies de choléra dans les campagnes, disettes de 1865 à 1868, ainsi qu’en 1878 et 1895 
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e) Tétouan, capitale du Protectorat espagnol (1912-1956) 

En février 1913, Tétouan est occupée par l’Espagne qui y établit la capitale administrative et 
militaire de son Protectorat sur le Maroc du Nord (fig. 5). Les Espagnols connaîtront des 
difficultés pour contrôler le territoire colonisé. La région est montagneuse et difficile à 
pénétrer. Le Rif représente Bled el-Siba et les Espagnols souffrent de la résistance menée par 
Abdelkrim El Khattabi, leader des résistants rifains (Cf. annexes). La rébellion rifaine 
s’organise rapidement et l’infiltration espagnole à l’intérieur des montagnes sera gênée par 
l’épisode sanglant de la guerre du Rif en 1925. De plus, l’Espagne rentre en guerre civile en 
1936 ; il lui sera donc difficile de s’occuper à la fois d’affaires intérieures et extérieures.  

De 1912 à 1956, la concentration des fonctions politiques et culturelles liées au Protectorat 
espagnol entraîne un renouveau dans le secteur des services et l’apparition de quelques 
manufactures. Tétouan connaît un essor politique, économique et artistique pendant le 
Protectorat ; la ville rayonne sur l’ensemble de la zone Nord, mais après l’indépendance elle 
sera reléguée au rang de chef-lieu de province. Après 1956, les découpages administratifs 
réduiront progressivement l’aire d’influence de la ville.  

Figure 5. La zone du Protectorat espagnol dans le Maroc du nord (1912-1956) 

 
 

1.3. L’indépendance : la fin d’une ép oque pour la péninsule tingitane  
 
L’influence de Tanger et de Tétouan diminue après l’indépendance en raison d’une part, de la 
perte de leur statut particulier (ville internationale et capitale du Protectorat espagnol) et 
d’autre part, de la distance qui sépare la péninsule tingitane des centres politique (Rabat) et 
économique (Casablanca) du pays.  

Si les quatre décennies de Protectorat représentent l’âge d’or des deux villes, la séparation 
entre le Nord et le Sud du royaume a eu des conséquences négatives sur leur développement 
après l’indépendance. Alors qu’elles pouvaient être considérées comme des capitales pendant 
la période coloniale, Tanger et Tétouan perdent des fonctions administratives en 1956. Elles 
vont devoir se contenter ensuite d’un rayonnement à l’échelle régionale.  
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Alors que, de 1912 à 1956, Tétouan étendait son commandement sur l’ensemble de la zone 
Nord du Protectorat espagnol, son autorité est contenue dans son proche arrière-pays (pays 
Jbala27) après l’indépendance. Les villes de Larache, Chefchaouen et Al-Hoceima, relais du 
gouvernement espagnol, sont progressivement libérées de la tutelle de Tétouan et deviendront 
des chefs-lieux de province. Le remaniement de la carte administrative dans le Nord marocain 
se fera au détriment de l’ex-capitale du Protectorat espagnol.  

L’histoire de Tanger est marquée par une influence relativement faible de la ville sur son 
arrière-pays, en dehors d’un proche hinterland agricole. Après l’indépendance, le 
rayonnement de Tanger s’élargit aux delà des limites de l’ex-zone internationale. Tanger 
empiète en terme de commandement administratif sur le territoire de Tétouan puisque son 
autorité s’étend d’une part, aux communes de Melloussa, Sebt Zinate et Dar Chaoui, prises 
sur le cercle des Jbala, et d’autre part, aux communes de Sidi el-Yamani et Had Gharbia du 
cercle d’Asilah. Néanmoins, si Tanger conserve des fonctions administratives et étend son 
influence, la perte de son statut international nuit au rayonnement de la ville qui devient un 
simple pôle de transit pour les voyageurs et les marchandises. Malgré sa situation stratégique, 
Tanger va souffrir d’isolement au plan économique après l’indépendance. C’est en quelque 
sorte le contre-coup du statut international qui séparait hier la ville du reste du pays par une 
« réelle barrière économique ». 

« L’hinterland de Tanger était alors formé par les limites de la zone internationale : cette zone 
jouissait de régimes d’importation et de change très libéraux ; la principale activité de la ville allait 
être basée sur le commerce international, sans aucun lien (ou presque) avec l’économie marocaine. 
(…) Paradoxalement, Tanger, qui jouit d’une situation géographique exceptionnelle, sur l’une des 
routes maritimes les plus fréquentées du globe, ne dispose pas d’un hinterland important »  
(Mas, 1962, pp. 153-155).  

Les fonctions commerciales et diplomatiques enrichissaient Tanger artificiellement. La 
construction des ports sur la côte atlantique, notamment à Casablanca, va lui nuire. La charte 
royale du 26 août 1957 maintenait la liberté de change et du commerce extérieur en vigueur à 
Tanger. Mais le dahir symbolique du 17 octobre 1959 abroge cette réglementation qui 
permettait à la ville de conserver, pour deux ans seulement, son statut spécifique. Le pouvoir 
central s’affirme sur Tanger, ce qui annonce l’intégration de la ville à l’ensemble national. 
C’est dans ce contexte, le 19 octobre 1959, qu’apparaît la monnaie marocaine : le dirham 
(Dh28). Le gouvernement montre ainsi l’indépendance économique et monétaire du pays.  

« (…) La suppression du statut international, puis de la Charte Royale, (qui avait maintenu 
temporairement à Tanger la liberté des changes) devaient provoquer la ruine du commerce 
international et l’effondrement de l’économie de la ville » (Mas, 1962, p. 153).  

Si l’occupation espagnole de Tanger, pendant la seconde guerre mondiale, avait ouvert une 
période de prospérité, Tanger sombre dans l’isolement économique à partir de 1958. En 1961, 
le trafic portuaire tombe à 80 000 tonnes, alors qu’il était de 188 000 tonnes en 1958, et les 
trois-quarts des 140 000 étrangers ont quitté la ville.  

A l’échelle du bassin méditerranéen, les grandes puissances européennes abandonnent Tanger 
au profit d’autres places. Les Anglais favorisent Gibraltar, qui leur permet de surveiller le 
détroit, et les Espagnols renforcent leur position à Ceuta et, secondairement, à Melilla.  

Au niveau national s’observe, au plan économique, la macrocéphalie de Casablanca, avec son 
port hérité du Protectorat français. Pendant la période coloniale, les étrangers avaient favorisé 

                                                 
27 Jbala, Jbali : montagnards, groupe ethnique de la péninsule tingitane 
28 1 euro = 11,068 Dh (1er mai 2006). 
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les opérations financières et la spéculation au détriment du tissu industriel à Tanger, tandis 
que les Français avait équipé Casablanca d’un appareil industriel et portuaire important. Après 
1956, Tanger ne pouvait plus concurrencer Casablanca devenue la première plate-forme 
économique du pays. Avec la fin des avantages fiscaux du statut international, Tanger perdait 
le principal pilier de son économie.  

Position excentrée du Rif et de la péninsule tingitane  
par rapport à la conurbation du littoral atlantique  

La conurbation littorale atlantique est héritée de la politique coloniale française. Le 
Protectorat français est responsable du démantèlement des têtes de réseaux de l’intérieur du 
pays vers la côte. La délocalisation de la capitale politique de Fès à Rabat en est une 
illustration. Les forces vives du royaume sont désormais ancrées dans les grandes villes de la 
côte atlantique entre Casablanca et Kénitra. Le choix de Casablanca pour l’implantation du 
plus grand port national résulte aussi de la politique coloniale française. L’axe métropolisé, 
regroupant du sud au nord El-Jadida - Jorf Lasfar, Casablanca, Mohammédia, Témara, Rabat, 
Salé et Kénitra, couvre moins de 0,5 % de la superficie national, mais plus de six millions 
d’urbains (environ un cinquième de la population totale du Maroc). Cette conurbation a connu 
un développement exceptionnel au cours du XXème siècle et concentre les pouvoirs politiques 
et économiques. Abdelkader Guitouni (2002) compare le rayonnement et la domination du 
doublet métropolitain Casablanca-Rabat, « un espace de commandement au rayonnement 
national multiforme », et la thèse de Paris et le désert français de Jean-François Gravier.  

« L’axe urbain moyen-atlantique totalise 55 % des unités industrielles, les deux tiers des emplois de 
l’industrie, 70 % du trafic portuaire du pays, la totalité des sièges bancaires, des sociétés 
d’assurances, d’import-export et plus de 80 % des commerces de gros (…). En outre, les ministères, 
les Directions administratives, le Parlement, les Ambassades et un grand nombre d’équipements 
universitaires et culturels ont leur siège à Rabat » (Guitouni, 2002).  

Si les grandes villes de l’intérieur, comme Fès et Marrakech – anciennes capitales politiques 
devenues grandes villes au rayonnement régional – ne peuvent assurer le rôle de métropoles 
d’équilibre pour contrebalancer le poids de l’axe urbain atlantique, alors ne peut-on pas parler 
de « Casablanca et le désert marocain » ?  

Jean-François Troin (2002) propose un découpage des régions périphériques du Maroc selon 
des gradients de dynamisme et de distance, en en distinguant trois types :  

- les marges arides correspondent aux régions les plus vastes et les plus vides au plan de 
l’occupation humaine (provinces sahariennes et l’Oriental). Compte-tenu d’importantes 
contraintes (enclavement, aridité, ressources naturelles insuffisantes), ces marges 
représentent des déserts naturels et humains ;  

- les angles dynamiques29 ;  

- les espaces-barrières sont les régions montagneuses enclavées, isolées et marginalisées 
dont fait partie le Rif30.  

                                                 
29 « (…) Le gradient de décroissance sur lequel repose le découpage régional du Maroc est perturbé par des 
angles vifs ou dynamiques représentés par trois régions : la péninsule tingitane à l’extrême Nord-Ouest, le Rif 
oriental au Nord-Est (région de Nador) et le Souss-Massa autour d’Agadir dans le Sud-Ouest atlantique. 
Disposant d’une façade maritime, ces régions sont moins enclavées et sont animées par des pôles dynamiques 
profitant de leur position géographique (Tanger sur le détroit de Gibraltar), des activités liées à la présence des 
présides espagnols : commerce, contrebande entre Tétouan et Sebta (Ceuta) d’une part et entre Nador et 
l’enclave de Melilla d’autre part, ou renfermant des ressources propres associant l’agriculture moderne, la 
pêche, le tourisme et l’industrie dans la région d’Agadir » (Guitouni, 2002). 
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En matière d’infrastructures et d’investissements, les régions périphériques accusent un retard 
important par rapport au poumon économique et politique du pays. Si la marche verte – idée 
géniale de Hassan II qui a permis à la fois de récupérer pacifiquement ce qu’il restait encore 
en 1975 du Rio del Oro espagnol mais aussi d’unir les Marocains autour d’une cause 
nationale – symbolise les politiques nationales tournées vers les provinces sahariennes, la 
coupure entre le Palais et le Maroc du Nord est une blessure encore ouverte.  

« (…) L’Etat indépendant n’a accordé à cette zone (…) que peu d’intérêt en vue de son développement 
économique et social » (Azougagh, 1995, p. 220). 

« « C’est une région (le Rif) qui a été délaissée pendant très longtemps. Très peu a été fait à l’époque du 
protectorat espagnol, guère plus pendant les années qui ont suivi l’indépendance. Et la population se 
sent mal aimée », explique le sociologue Mokhtar el-Harras. Beaucoup de Rifains sont convaincus que, 
s’il en a été ainsi, c’est parce que Hassan II a voulu les « punir ». « Le Rif a subi une politique 
d’exclusion et de discrimination qui l’a confiné dans une situation d’enclavement, d’exil et de sous-
développement », accuse Mimoun Charqi, un universitaire rifain auteur d’une récente biographie de 
Mohammed Abdelkrim el-Khattabi »31.  

Dynamisme de l’économie illégale et urbanisation informelle à Tanger et à Tétouan  

Au cours des dernières décennies, la culture du cannabis s’est étendue à partir du Rif central 
où elle est historiquement tolérée. Dans la mesure où le Maroc est officiellement reconnu 
comme le premier producteur mondial de haschich, cette agriculture spécifique alimente un 
important trafic international de drogue qui représente certainement la plus grande source de 
revenus pour la région (si ce n’est pour le pays).  

De plus, Ceuta et Melilla sont à l’origine d’un important marché de contrebande. Des 
marchandises vendues hors-taxes dans ces enclaves espagnoles sont illégalement introduites 
et revendues au Maroc.  

« Cette contrebande alimente les commerces à la sauvette dans les marchés urbains, les souks ruraux et 
surtout les marchés organisés et tolérés, notamment à Fnideq et Tétouan » (Refass, 1996, pp. 132-133).  

Tanger et Tétouan ont un rôle central dans l’économie souterraine. Face au manque 
d’activités productives dans le Nord marocain, la contrebande et le trafic de drogue 
représentent des alternatives au chômage et des sources de revenus pour les habitants. 
L’isolement par rapport au reste du pays et l’ouverture sur l’extérieur favorisent l’économie 
illégale qui a pris une ampleur importante dans les capitales de la péninsule tingitane.  

On ne s’étonnera pas des titres tapageurs d’essais de Mohamed Mardi, universitaire marocain : « Les 
deux mamelles tangéroises. Cafés tue-temps et bazars fourre-tout » (1991) et « Trafic. Titres fonciers à 
Tanger » (2001)… ni des écrits nostalgiques de Isaac J. Assayag, entre autres, sur l’histoire de Tanger et 
sur le faste des temps passés dans la cité internationale (1978, 2001). 

Ajoutés au blanchiment d’argent, le rapatriement de l’épargne constituée à l’étranger par les 
émigrés et leurs investissements dans le foncier et l’immobilier expliquent le dynamisme de la 
construction à Tanger et à Tétouan. Dynamisme qui alimente la spéculation foncière et 
immobilière dans les deux villes. Les revenus tirés de l’émigration internationale et des trafics 
de drogue et de contrebande sont injectés dans les valeurs foncières et immobilières et 
responsables d’une urbanisation dite anarchique et incontrôlée.  
                                                                                                                                                         
30 « Dans ces régions densément peuplées, peu urbanisées et sous-équipées en infrastructures, les habitants 
vivent de l’agriculture, de la culture du kif (…) et de ressources extérieures (émigration, contrebande) » 
(Guitouni, 2002). 
31 Dominique Lagarde et Mohammed el-Bakkali, « Maroc. Le Rif sort de l’ombre », L’express, 24 mai 2004. 
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2. La région Tanger-Tétouan et ses pôles urbains  
 
Globalement, si on regroupe les préfectures Tanger-Asilah et Fahs-Béni Makada32, la 
population est à peu près également réparties entre les quatre grandes entités géographiques 
qui composent la région Tanger-Tétouan (Tanger, Tétouan, Larache et Chefchaouen), avec 
néanmoins un avantage pour le pôle tangérois et secondairement pour la zone tétouannaise.  
 

Tableau 7. Répartition de la population dans la région Tanger-Tétouan. 2001 

Population Urbaine Population Rurale Population Totale  Provinces /  
 Préfectures en milliers d’hab. En % en milliers d’hab.  En % en milliers d’hab.  En % 
 Tanger-Asilah 492 34,2 45 4,8 537 22,6 
 Fahs-Béni Makada 185 12,8 24 2,6 209 8,8 
 Tétouan 466 32,4 159 17,0 625 26,3 
 Larache 247 17,2 243 25,9 490 20,6 
 Chefchaouen 50 3,5 467 49,8 517 21,7 
 Tanger-Tétouan 1 440 100 938 100 2 378 100 
 Total National 16 307 9 12 863 7 29 170 8,15 

Sources : annuaire statistique du Maroc 2002 
 
 

2.1. Les indicateurs démographiques  de la région Tanger-Tétouan  
 

Tableau 8. Population de la région Tanger-Tétouan. 1960-2001  

 POPULATION URBAINE (nombre d’habitants)  

 Provinces / Préfectures 1960 1971 1982 1994 2001 2001, en %
 Tanger-Asilah - - 312 227 382 061 492 000 34,2 % 
 Fahs-Béni Makada - - - 144 154 185 000 12,8 % 
 Tétouan - - 227 291 367 349 466 000 32,4 % 
 Larache - - 137 434 201 485 247 000 17,2 % 
 Chefchaouen - - 26 499 42 914 50 000 3,5 % 
 Tanger-Tétouan 341 736 466 776 703 451 1 137 963 1 440 000 100,0 % 
 Total national 3 389 613 5 409 725 8 730 399 13 407 835 16 307 000 8,8 % 
 POPULATION RURALE (nombre d’habitants) 
 Provinces / Préfectures 1960 1971 1982 1994 2001 2001, en %
 Tanger-Asilah - - 124 000 65 643 45 000 4,8 % 
 Fahs-Béni Makada - - - 36 105 24 000 2,6 % 
 Tétouan - - 157 664 169 941 159 000 17,0 % 
 Larache - - 181 816 229 991 243 000 25,9 % 
 Chefchaouen - - 282 525 396 389 467 000 49,8 % 
 Tanger-Tétouan 469 781 607 629 746 005 898 069 938 000 100,0 % 
 Total national 8 236 857 9 969 534 11 689 156 12 665 882 12 863 000 7,3 % 
 POPULATION TOTALE (nombre d’habitants) 
 Provinces / Préfectures 1960 1971 1982 1994 2001 2001 - en % 
 Tanger-Asilah - - 436 227 447 704 537 000 22,6 % 
 Fahs-Béni Makada - - - 180 259 209 000 8,8 % 
 Tétouan - - 384 955 537 290 625 000 26,3 % 
 Larache - - 319 250 431 476 490 000 20,6 % 
 Chefchaouen - - 309 024 439 303 517 000 21,7 % 
 Tanger-Tétouan 811 517 1 074 405 1 449 456 2 036 032 2 378 000 100,0 % 
 Total National 11 626 470 15 379 529 20 419 555 26 073 717 29 170 000 8,2 % 
 Taux d’urbanisation du  
 Maroc en % 29,1  35,1  42,7  51,4 55,9   

Sources : RGPH 1960, 1971, 1982 et 1994, annuaire statistique du Maroc 2002  

                                                 
32 La population urbaine de la préfecture Béni Makada fait partie de l’agglomération tangéroise.  
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Figure 6. Populations rurale et urbaine de la région Tanger-Tétouan. 2001 

 
 

Les disparités s’observent dans la répartition entre milieu rural et urbain (fig. 6). Tanger et 
Tétouan représentent environ 80 % de la population urbaine régionale tandis que les provinces 
de Chefchaouen et Larache concentrent 76 % de la population rurale de la région. La région 
Tanger-Tétouan présente donc un dualisme entre des territoires fortement urbanisés et 
d’autres encore majoritairement ruraux.  

La province de Chefchaouen est rurale à hauteur de 90 %, celle de Larache présente une 
population plus homogène dans sa répartition ville-campagne (à l’image de la population 
nationale), tandis que la province de Tétouan et a fortiori la wilaya de Tanger sont fortement 
urbanisées. La région Tanger-Tétouan représente donc un micro-observatoire des phénomènes 
nationaux : elle regroupe à la fois des espaces densément urbanisés et d’autres encore 
majoritairement ruraux, ainsi qu’une province, celle de Larache, plus équilibrée sur le plan de 
la répartition entre populations rurale et urbaine.  

Graphique 1. Evolution de la population. Région Tanger-Tétouan. 1982-2001  
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La wilaya de Tanger (préfectures de Tanger et Fahs-Béni Makada33) représente environ le 
tiers de la population de la région et 47 % de sa population urbaine. L’agglomération 
tangéroise a un poids démographique supérieur à celle de Tétouan.  
                                                 
33 Depuis les élections communales du 12 septembre 2003, le découpage en provinces et préfectures de la wilaya 
de Tanger (1 684,51 km2) a changé. La préfecture Tanger-Asilah est maintenue (863 km2) tandis que la 
préfecture Fahs-Béni Makada est remplacée par la province Fahs-Anjra (821,51 km2). 



 81

Précisons que la population urbaine de la province de Tétouan (32,4 % du total régional) est 
répartie dans plusieurs villes avec une discontinuité du bâti (Tétouan, Martil, M’Diq, Fnideq).  

Avec plus de 40 % de la population régionale Les provinces de Larache et Chefchaouen sont 
les moins peuplées. Elles regroupent environ un cinquième des urbains de la région et les trois 
quarts des ruraux. D’une manière générale, la croissance démographique se fait sur des 
rythmes identiques pour l’ensemble des provinces et préfectures de la région : une forte 
croissance entre 1982 et 1994, puis un ralentissement entre 1994 et 2001. 
 

Le taux moyen annuel d’accroissement de la population est élevé dans la péninsule tingitane : 
il dépasse 3 % en ville et reste plus faible en milieu rural. Des communes rurales connaissent 
des taux négatifs en raison d’un exode rural non compensé par l’accroissement naturel.  

Tableau 9. Taux d’accroissement annuel moyen pa r milieu de résidence. Région Tanger-Tétouan 

1971-1982 1982-1994  En % 
urbain rural ensemble urbain rural ensemble 

 Wilaya de Tanger 4,0 3,6 3,9 4,4 -1,6 3,1 
 Province de Tétouan 3,5 1,5 2,7 4,1 0,6 2,8 
 Province de Larache 3,5 1,2 2,1 3,2 2,0 2,5 
 Province de Chefchaouen 4,4 1,8 2,0 4,1 2,9 3,0 
 Région 3,8 1,9 2,7 4,1 1,6 2,9 
Sources : RGPH 1971, 1982, 1994 

Si la croissance démographique est quasiment nulle dans les communes rurales de la province 
de Tétouan (solde migratoire déficitaire et accroissement naturel encore fort), les campagnes 
de la wilaya de Tanger perdent des habitants (déprise agricole, exode rural). La ville de 
Tanger connaît le taux de croissance démographique le plus fort, avec des années pour 
lesquelles il dépasse 6 % (voire 10 %).  

Graphique 2. Croissance de la population. Région Tanger-Tétouan. 1960-2001  
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La population rurale de la région Tanger-Tétouan a doublé entre 1960 et 2001. Les villes ont 
connu des augmentations plus fortes sur la même période. Jusqu’en 1994, la population rurale 
de la région était supérieure à la population urbaine, puis la tendance s’inverse avant que 
l’écart de ne se creuse au profit de la ville. Entre 1961 et 2001, le nombre d’urbains a triplé, 
avec un doublement de la population urbaine dans les deux dernières décennies (1982- 2001).  

La région Tanger-Tétouan représentait 7 % de la population nationale en 1961 contre 7,8 % 
en 2001. Néanmoins, si la population urbaine régionale représentait 10 % du total national des 
urbains en 1961, ce taux tombe à 8,5 % en 2001. L’exode rural et l’urbanisation serait ralenti 
par rapport aux autres régions (l’écart peut aussi s’expliquer par un accroissement naturel plus 
fort dans les campagnes de la région Tanger-Tétouan). Le rapport entre la population urbaine 
de Tanger-Tétouan et celle de l’ensemble national diminue sans doute en raison de 
l’urbanisation plus soutenue des autres régions (ces dernières étaient davantage rurales et leur 
urbanisation est un phénomène plus récent que dans la péninsule tingitane où le fait urbain est 
ancien). La part de la population rurale régionale dans l’ensemble national augmente : les 
campagnes tingitanes restent densément peuplées avec un accroissement naturel élevé.  
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Dans la région Tanger-Tétouan, le peuplement du milieu rural est dense, mais diffus malgré 
des concentrations dans les villages, les agglomérations routières et autour des souks 
hebdomadaires. La croissance démographique des communes rurales de la Tingitane reste 
deux fois supérieure à la moyenne des campagnes à l’échelle nationale. 

Tableau 10. Taux d’urbanisation de la région Tanger-Tétouan. 1982-2001 

 Provinces / Préfectures 1982 1994 2001 
 Tanger-Asilah 72 % 85 % 92 % 
 Fahs-Béni Makada - 80 % 89 % 
 Tétouan 59 % 68 % 75 % 
 Larache 43 % 47 % 50 % 
 Chefchaouen 9 % 10 % 10 % 
 Tanger-Tétouan 49 % 56 % 61 % 
Sources : RGPH 1982 et 1994. Annuaire statistique 2002 

Dans la péninsule tingitane, le fait urbain est ancien. Le taux d’urbanisation de la région est 
supérieur à la moyenne nationale (42 % en 1960 et 61 % en 2001). Ce taux dépasse 90 % dans 
la wilaya de Tanger et 75 % dans la province de Tétouan. Entre 1982 et 1994, le nombre de 
centres urbains a quasiment doublé dans la région. Cependant ce doublement s’explique aussi 
par l’arbitraire des découpages administratifs entre territoires ruraux et centres urbains : 
plusieurs communes des agglomérations de Tanger et de Tétouan sont passées d’un statut de 
commune rurale à celui de municipalité. Ces décisions administratives représentent un biais 
dans l’évaluation de la répartition entre milieux rural et urbain au profit de la ville ; elles 
illustrent les limites des définitions administratives et statistiques de l’urbain.  

L’attraction des pôles de Tanger et de Tétouan ne freine-t-elle pas la croissance des villes 
petites et moyennes dans la péninsule tingitane ? Si la croissance des centres urbains 
intermédiaires est forte, elle ne dépasse guère celle du milieu rural, alors que Tanger et 
Tétouan conservent des taux supérieurs. Fille de la périurbanisation, pourtant réelle en 
Tingitane, la répercussion de la croissance des grandes villes sur les communes de rangs 
inférieurs reste ici discutable.  

Tableau 11. Densité de population de la région Tanger-Tétouan. 2001 

 Provinces / Préfectures Population (en milliers d’ hab.) Superficie (en km2) Densité (hab./km2) 
 Tanger-Asilah 537 863 622 
 Fahs-Béni Makada 209 332 630 
 Tétouan 625 2 470 253 
 Larache 490 3 555 138 
 Chefchaouen 517 4 350 119 
 Tanger-Tétouan 2 378 11 570 206 
 Total National 29 170 710 850 41 
Sources : direction de la Statistique, 2002  

La péninsule tingitane est une région fortement peuplée : elle regroupe 2,378 millions 
d’habitants en 2001 (1,440 millions d’urbains et 938 000 ruraux), soit environ 8 % de la 
population marocain sur moins de 2 % du territoire national. La densité moyenne de 
population dépasse 200 hab./km2, c’est-à-dire cinq fois plus que la moyenne nationale 
(précisons néanmoins que la moyenne nationale est tirée vers le bas par d’immenses territoires 
faiblement occupés, par exemple les provinces sahariennes). La moyenne régionale des 
densités de population camoufle une dualité à des échelles plus fines : alors que la densité 
moyenne dépasse 600 hab./km2 dans la wilaya fortement urbanisée de Tanger, elle n’atteint 
pas 120 hab./km2 dans la province de Chefchaouen. Toutefois, les communes rurales de la 
région conservent des densités de population supérieures à la moyenne nationale.  

Les préfectures de Tanger et Fahs-Béni Makada connaissent les plus fortes densités moyennes 
de population. Toutefois, à l’échelle des territoires agglomérés, les densités de population sont 
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identiques à Tanger et à Tétouan. L’écart des moyennes entre la wilaya de Tanger et la 
province de Tétouan s’explique par l’étendue plus importante de l’arrière-pays rural de 
Tétouan par rapport à celui de Tanger. Les communes urbaines connaissent des fortes densités 
avec les ordres de grandeurs suivants : « 500 hab./km2 < Asilah, Martil, M’Diq < 1 000 
hab./km2 < Larache, Fnideq < 5 000 hab./km2 < Tanger, Tétouan, Chefchaouen, Ksar el-
Kébir ».  

D’après la direction de la Statistique, la ville de Tanger reçoit 40 % des flux migratoires 
régionaux, Tétouan 30 %, Larache 20 % et Chefchaouen 10 %. Les communes de 
Chefchaouen et Larache accueillent des nouveaux habitants, malgré la forte attractivité de 
Tanger et de Tétouan qui sont les villes les plus dynamiques de la région. Les chefs-lieux de 
province restent attractifs pour leur arrière-pays, au moins dans une première étape d’exode 
rural. Néanmoins, avec six départs sur dix concernant un déplacement inter-villes, migration 
ne rime plus avec exode rural, loin s’en faut. Suivi de Tétouan, Tanger reste la principale 
destination des migrations en Tingitane. Larache ne dispose pas d’opportunités d’emplois 
suffisantes pour attirer une part importante des migrants, tandis que Chefchaouen est située 
plus à l’écart des forces vives régionales en zone rurale montagneuse.  

Tableau 12. Evolution de la taille moyenne des ménages par milieu de résidence. 1960-2001 

 Milieu 1960 1971 1982 1994 2001 
 Urbain 3,9 4,6 5,0 5,1 4,6 
 Rural 4,9 5,2 5,5 6,1 6,4 
 Région Tanger-Tétouan 4,3 4,9 5,3 5,5 5,2 
Sources : RGPH 1960, 1971, 1982, 1994. Annuaire statistique 2002 

Un gonflement de la taille moyenne des ménages s’observe pour la période 1960-2001 
(tab. 12). La population connaît une augmentation continue en milieu rural en raison des 
facteurs suivants : amélioration des indicateurs de santé, allongement de l’espérance de vie, 
baisse de la mortalité infantile, fécondité encore forte. Néanmoins, la taille moyenne des 
ménages de la région diminue entre 1994 et 2001, en particulier en milieu urbain ; les facteurs 
explicatifs sont les suivants : décohabitation et nucléarisation des cellules familiales, 
augmentation des personnes célibataires et divorcées, baisse de la fécondité.  

Le taux moyen de fécondité dans les communes rurales de la province de Chefchaouen 
dépasse sept enfants par femme en âge de procréer, et peut atteindre neuf enfants, tandis qu’il 
est environ de six enfants dans les autres communes rurales de la région. Le fort 
accroissement naturel de cette province pauvre et agricole, explique une pression accrue sur 
les terres cultivées et, par conséquent, l’exode rural vers Tanger et vers Tétouan. 

Tableau 13. Taille moyenne des ménages. Région Tanger-Tétouan. 2001 

 Provinces / Préfectures Population 
(en milliers d’hab.) 

Nombre de ménages 
(en milliers) 

Nombre moyen de 
personnes par ménages 

 Tanger-Asilah 537 115 4,67 
 Fahs-Béni Makada 209 39 5,36 
 Tétouan 625 125 5,00 
 Larache 490 94 5,21 
 Chefchaouen 517 88 5,88 
 Région Tanger-Tétouan 2 378 461 5,16 
 Total National 29 170 5 354 5,45 

D’après l’annuaire statistique du Maroc, 2002 

Avec en moyenne 5,16 personnes, la taille moyenne des ménages est plus faible dans la 
région Tanger-Tétouan qu’à l’échelle nationale (tab. 13). Elle est cependant plus élevée dans 
les provinces encore fortement rurales (Larache et Chefchaouen) et pauvres (Fahs-
Béni Makada) : ici, les forts taux de natalité s’expliquent à la fois par des comportements 
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natalistes, motivés par les potentialités de revenus que représente chaque enfant, mais aussi 
par la faible diffusion des programmes de planning familial et des moyens de contraception.  

Tableau 14. Taux d’activité et de chômage.  
Comparaison entre Tanger-Tétouan et les ré gions dynamiques et centrales du Maroc  

 Taux d’activité Les deux sexes Masculin Féminin 
 Tanger-Tétouan 47,7 78 15,6 
 Grand Casablanca 49,8 73,9 26,8 
 Fès-Boulemane 53,9 77,6 30,2 
 Rabat-Salé-Zemmour-Zaer 49,2 73,8 25,0 
 Maroc 51,3 77,9 25,5 
 Taux de chômage Les deux sexes Masculin Féminin 
 Tanger-Tétouan 10,1 10,4 8,6 
 Grand Casablanca 21,4 20,8 22,8 
 Fès-Boulemane 9,7 9,4 10,4 
 Rabat-Salé-Zemmour-Zaer 17,5 16,0 21,8 
 Maroc 12,5 12,5 12,5 
Sources : direction de la Statistique, 2002.  

Ces moyennes régionales camouflent l’importance du chômage dans les grandes villes de 
Tanger et de Tétouan. Dans les capitales du Nord, les taux de chômage se rapprochent des 
situations du Grand Casablanca et de Rabat : plus de 20 % à Tanger, 18 % à Tétouan.  

A propos du taux d’analphabétisme des personnes âgées de plus de dix ans dans la région 
Tanger-Tétouan, neuf femmes sur dix sont analphabètes en milieu rural et la moitié des 
hommes urbains l’est aussi. Selon les provinces, le taux d’analphabétisme varie entre 30 et 
50 % en milieu urbain, il dépasse 70 % dans les campagnes.  

Graphique 3. Répartition de la population par milieu de résidence. Région Tanger-Tétouan. 2001 

0

100 000
200 000

300 000
400 000

500 000

600 000

Tanger-Assilah Fahs-Bni Makada Tétouan Larache Chefchaouen

N
om

br
e 

d'
ha

bi
ta

nt
s Pop rurale

Pop urbaine

 
 

La wilaya de Tanger (préfectures Tanger-Asilah et Fahs-Béni Makada) regroupe davantage 
d’habitants et d’urbains que les autres provinces de la région (graph. 3). Cette wilaya regroupe 
8 % de la population rurale et 45 % de la population urbaine de la région. La population 
urbaine de la province de Tétouan arrive en seconde position, bien que cette province 
conserve un fond rural qui représente environ le quart de sa population. Le nombre 
d’habitants des provinces de Chefchaouen et Larache est quasiment identique. Avec une forte 
dominante rurale, la population de la province de Chefchaouen rattrape et dépasse celle de 
Larache entre 1982 et 1994. Plusieurs hypothèses peuvent expliquer cette évolution :  

1- les Chaouni conservent un comportement nataliste tandis que les Larachi, moins ruraux, 
tendent à adopter des modes de vie plus urbains ;  

2- la province de Larache connaît une émigration plus importante vers Tanger et Tétouan.  

Tanger et Tétouan font l’objet de nombreuses monographies qui passent sous silence les 
relations entre les deux villes, chacune étant décrite et analysée dans son fonctionnement 
endogène. Les études effectuées sur l’ensemble de la péninsule tingitane et sur le bi-pôle 
Tanger-Tétouan sont rares. Pourtant, les capitales du Nord-Ouest sont distantes de 
60 kilomètres. Cette proximité explique la cohabitation entre ces deux pôles urbains qui 
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structurent l’espace régional. Les universitaires et les experts peinent à déterminer le partage 
des fonctions entre les deux villes et les spécialisations fonctionnelles des territoires sous 
l’influence de l’une ou de l’autre.  

Tanger et Tétouan ont des fonctions importantes pour le Nord marocain, mais les deux villes 
ne sont-elles pas davantage en concurrence que complémentaires, tant aux plans administratif 
que des activités productives et commerciales ? Ni jumelles, ni sœurs ennemies, Tanger et 
Tétouan sont des villes voisines historiquement rivales et concurrentes. Leurs fonctions se 
chevauchent plus qu’elles ne se complètent.  

Aux grands dams des aménageurs, le doublet urbain Tanger-Tétouan ne constitue pas une aire 
métropolisée aux fonctions complémentaires. Si l’étalement urbain et la périurbanisation 
rapprochent les limites et raccourcissent les distances entre Tanger et Tétouan, si les deux 
villes absorbent progressivement l’hinterland qui les sépare, il n’en reste pas moins que le 
rayonnement de ces pôles urbains ne correspond pas à un processus de métropolisation au 
sens stricte. Plus que la croissance et l’étalement urbains, la métropolisation signifie, à 
l’échelle globale, une connexion aux réseaux des métropoles. Le binôme Tanger-Tétouan 
étend son influence sur son arrière-pays, mais leurs forces vives ne rayonnent pas encore à 
l’échelle mondiale. Tanger et Tétouan tiennent une place insignifiante dans l’économie 
globalisée. Ces grandes villes structurent l’espace régional et s’affirment dans l’armature 
urbaine nationale. Cependant, elles n’ont pas un rôle déterminant dans la mondialisation : leur 
inscription dans le système-monde n’influence pas les métropoles internationales34.  

Pour les urbanistes et les hommes politiques, la complémentarité entre Tanger et Tétouan 
représente un enjeu car elle pourrait être porteuse d’une dynamique de développement 
régional et d’un rayonnement à l’échelle mondiale. Un bémol peut ici être apporté aux 
théories sur les doublets urbains marocains. Les géographes et les urbanistes, comme les 
experts et les consultants, ont tendance à magnifier les binômes urbains (Casablanca-Rabat, 
Fès-Meknès, Tanger-Tétouan, Oujda-Nador, Marrakech-Agadir). Hormis pour Casablanca-
Rabat avec un réel partage des fonctions urbaines (administratives pour la capitale politique et 
industrialo-portuaires pour la capitale économique), cette complémentarité encensée ne fait-
elle pas illusion ? Tanger et Tétouan ne s’assimilent-elles pas à des fausses-jumelles qui se 
tournent le dos ? Dans la mesure où les fonctions urbaines de ce binôme se recoupent 
davantage qu’elles ne se complètent, antagonismes et formes de concurrence ne sont-ils pas in 
fine nuisibles et contre-productifs pour un développement régional équilibré ? Les capitales 
du Nord-Ouest parviendront-elles à dépasser leurs rivalités pour constituer une aire 
métropolisée fonctionnelle et dynamique ?  
 
2.2. Les réseaux urbains dans la péninsule tingitane et  
       leur articulation av ec l’armature urbaine nationale  
 
Les limites sud des provinces de Larache et Chefchaouen correspondent à l’ancienne frontière 
entre les Protectorats français et espagnol ; au-delà, l’influence de Tanger et Tétouan diminue. 
Le rayonnement des capitales tingitanes reste néanmoins diffus sur l’ensemble du territoire 
national pour au moins deux raisons : d’une part le rôle de tête de pont vers l’Europe (port de 
Tanger et de Ceuta) et de porte de sortie du Rif (Tétouan) et d’autre part, la place dans la 
distribution des marchandises de contrebande entrées par Bab Sebta35 (Fnideq, Tétouan).  

                                                 
34 Cette expression « métropoles internationales » n’est-elle pas un pléonasme dans la mesure où il n’existerait 
pas de métropoles non-internationales ?   
35 Sebta est le nom marocain de Ceuta et bab signifie porte. Bab Sebta est le poste frontière entre le territoire 
marocain et le préside espagnol de Ceuta.  
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« Les doublets urbains sont nombreux dans les territoires du Nord (Tanger et Tétouan, Larache et Ksar 
el-Kébir, Oujda et Nador, Nador et Al Hoceima). Tanger et Tétouan constituent le plus notable de ces 
redoublements de villes à proche distance (…) » (Troin, 2002, p. 256).  

La péninsule tingitane peut être divisée en deux aires d’influence majeures : celle de Tanger et 
celle de Tétouan. La thèse de Mohamed Refass (1996) sera utile pour présenter le 
rayonnement respectif de Tanger et de Tétouan dans la région qui porte leurs noms.  

L’aire d’influence de Tanger s’étend sur le Fahs36 jusqu’à Asilah au sud, vers Ksar Seghir au 
nord-est et Melloussa au sud-est (fig. 2). Elle s’est élargie dans toutes les directions par 
rapport aux limites de la zone internationale (1925-1956). Plus reculée du trait de côte, la 
situation carrefour de Tétouan et ses fonctions d’ex-capitale du Protectorat espagnol explique 
une aire d’influence diffuse dans toutes les directions. Tétouan rayonne sur l’ensemble du 
pays Jbala37 qui correspond aux montagnes et plateaux centraux de la péninsule tingitane 
(fig. 2). L’aire d’influence de Tétouan s’étend au nord jusqu’aux portes de Ceuta, au nord-
ouest sur le Djebel Moussa et sur le bassin des Anjra jusqu’à Tleta Tamghrart et Bel Younech, 
à l’ouest jusqu’à Melloussa, au sud-est vers Chefchaouen et elle s’allonge vers l’est le long de 
la côte méditerranéenne en direction de Bou Ahmed et El-Jebha (fig. 2). Les aires d’influence 
des deux villes se chevauchent au niveau du plateau du Habt, à la hauteur de Melloussa.  

Le double déterminisme géographique et historique peut être retenu pour expliquer que 
Tanger a une « aire de rayonnement primaire » plus réduite que celle de Tétouan (Refass, 
1996). Tanger est un « angle vif » en raison de son dynamisme (Troin, 2002), mais n’est-ce 
pas aussi un « angle mort », d’un point de vue géographique, en ce sens qu’il ne met pas de 
territoires marocains en relation. Tanger est privée d’hinterland au nord et à l’ouest parce 
qu’elle est coincée à l’extrémité nord-ouest du pays. A contrario, Tétouan est favorisée par sa 
situation carrefour. L’histoire de Tanger, notamment le statut international, a coupé la ville de 
son arrière-pays et du reste du royaume ; elle exportait peu vers le Maroc et importait 
beaucoup du Vieux continent en raison d’une réglementation privilégiant les échanges avec 
les puissances européennes. Inversement, Tétouan rayonnait sur l’ensemble du Rif et sur la 
péninsule tingitane en tant que capitale du Protectorat espagnol. Larache et Al-Hoceima, pôles 
secondaires de l’administration coloniale, villes de garnison, étaient alors sous le 
commandement direct de Tétouan. Avec l’indépendance, puis la création des provinces du 
Nord, l’aire d’influence de Tétouan va progressivement se réduire à l’intérieur de son arrière-
pays le plus proche (pays Jbala et bassin des Anjra, fig. 2). En tant que grande ville 
industrielle et portuaire, Tanger tend à s’imposer comme capitale régionale. Mais Tétouan 
peut difficilement être considérée comme ville secondaire dans la mesure où elle conserve des 

                                                 
36 Le Fahs correspond à l’arrière-pays de Tanger (fig. 2). « Pays sans arbre, sur lequel s’étalent les cultures 
céréalières, (…) où se pratique un élevage extensif dont les têtes de bétail sont destinées aux abattoirs tangérois 
ou aux petits souks locaux, ravitaillant une dense population répartie dans de multiples douar, le Fahs est une 
campagne qui « sent » la grande banlieue » (Troin, 2002, p. 260). Cette banlieue mi-rurale mi-urbaine s’étend 
sur environ 400 km2. Il s’agit de « plaines mal drainées sur des argiles marneuses, gorgées d’eau lors des pluies 
d’hiver fort abondantes » (Troin, 2002, p. 260). L’espace agricole du Fahs est moins riche que la vallée du 
Loukkos, même avant la création des périmètres irrigués du Loukkos. Le Fahs est parsemé d’équipements 
encombrants : autoroute et voie ferrée, lignes à haute tension, central thermique pour la production d’électricité, 
carrières éventrant les collines (rachetées par Lafarge), station de radio Vox of América avec ses alignements de 
pylônes (les habitants parlent d’une base militaire américaine). Au sud de Tanger, Asilah se situe à l’autre 
extrémité du Fahs ; la petite ville est la terminaison sud du Fahs et le pays d’Asilah est un prolongement du Fahs.  
37 Le pays Jbala est un prolongement du Rif occidental qui correspond à la zone montagneuse et aux vallées 
intérieures de la péninsule tingitane. Les versants sont accidentés : la topographie et la configuration du réseau 
hydrographique réduisent l’espace utile et contribuent à l’enclavement de cette zone. « Jbala » vient de djebel 
(montagne). Les Jbali sont les montagnards de la péninsule tingitane, mais ce ne sont pas des Rifains. Voir la 
thèse d’Ahmed El Gharbaoui (1981) et les travaux d’ethnologie de Jacques Vignet-Zunz.  
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liens étroits d’une part, avec les provinces de Larache et Chefchaouen (en tant que chef-lieu 
de wilaya) et d’autre part, avec le monde rifain. Les permanences de l’histoire et de la 
géographie ne contrarient-elles pas les décisions administratives ?  

La péninsule tingitane présente un maillage urbain hiérarchisé, avec des aires d’influence 
complexes qui se chevauchent, s’entrecroisent et évoluent. « En gros, les provinces de Tanger 
et Larache relèvent de l’aire d’influence majeure de Tanger, alors que les provinces de 
Chefchaouen et de Tétouan relèvent de celle de cette dernière » (Refass, 1996, p. 241).  

Les évolutions actuelles corrigeraient donc les déséquilibres hérités de l’histoire. L’aire 
d’influence de Tanger s’étend jusqu’à Asilah et Larache. Celle de Tétouan se réduit d’une 
part, au profit de celle de Tanger et d’autre part, en raison d’une autonomisation des centres 
urbains secondaires. L’agglomération tétouannaise englobe Martil et s’étend vers les centres 
urbains de M’Diq et Fnideq. Tétouan conserve aussi une influence sur Chefchaouen et plus 
généralement sur le Rif. Larache et Chefchaouen, et même la petite ville d’Asilah, ne sont pas 
soustraites de la tutelle des chefs-lieux des wilayas (Tanger et Tétouan). Mais elles 
s’autonomisent au plan administratif et s’émancipent économiquement de manière endogène. 
Ksar el-Kébir est un cas plus particulier car ce gros bourg urbain et agricole dispose de 
fonctions spécialisées. Cette ville moyenne reste indépendante et tournée vers le sud d’un 
point de vue économique. D’une part, Ksar el-Kébir est la ville la plus éloignée des capitales 
régionales et d’autre part, elle est reliée à l’axe urbain du littoral atlantique.  

Un garde barrière de l’Office national des chemins de fer (ONCF), bilingue analphabète, mais non 
moins savant sur l’histoire et la géographie de son pays, nous explique : « Ksar el-Kébir fait partie du 
pays des Sidi : Sidi Kacem, Sidi Slimane, Sidi Yahya ». Ksar el-Kébir marque en effet la frontière entre 
le Gharb et le pays du Loukkos. Jean-François Troin regroupe d’ailleurs cet ensemble dans la Région 4 
Gharb et pays du Loukkos (2002, p. 104-126). Ksar el-Kébir marque aussi la limite entre les ex-
Protectorats français et espagnol. Jean-François Troin sépare donc de la Région 12 Péninsule tingitane 
le doublet urbain Larache - Ksar el-Kébir (et du même coup l’oued el-Maghazine et la tribu des Béni 
Arouss, ce qui nous paraît déjà moins logique38). Toutefois, les résultats de nos enquêtes auprès des 
ménages montrent que Tanger et Tétouan accueillent beaucoup de migrants originaires de Ksar el-
Kébir et des campagnes voisines (Cf. troisième partie).  

Mohamed Refass (1996) distingue deux types de réseaux urbains en Tingitane. D’une part, un 
réseau urbain de façade atlantique avec Tanger, Asilah, Larache et Ksar el-Kébir. D’autre 
part, un réseau urbain de façade méditerranéenne (Tétouan, Martil, M’Diq, Fnideq, 
Chefchaouen, Bab Berret et El-Jebha). Les communes de Ksar el-Kébir et Chefchaouen sont 
toutefois plus éloignées des côtes ; ce sont des villes intérieures (fig. 2).  

« La proximité des villes et la disposition du relief qui oriente la circulation ont facilité la constitution 
de ce double réseau urbain. (…) On retrouve sans doute là le rejaillissement d’une donnée essentielle 
de la structure spatiale profonde de la région, où les liaisons nord-sud et la jonction entre l’intérieur et 
le littoral ont constitué depuis l’antiquité l’une des principales raisons d’être du fait urbain »  
(Refass, 1996, pp. 285 et 288).  

 
2.2.1. Répartition des principales fonctions dans la péninsule tingitane  
 
Les services du secteur public sont équivalents à Tanger et à Tétouan et confèrent aux deux 
villes un rôle de pôle régional. La concentration des services rares donne cependant 
l’avantage à Tanger. Après une longue période d’isolement (statut de ville internationale), 

                                                 
38 moins logique d’une part, parce que le complexe hydraulique Oued el-Maghazine contribue à l’AEP de Tanger 
et d’autre part, parce que les migrants originaires de Béni Arouss sont nombreux à Tanger et à Tétouan.  
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Tanger s’achemine au rang supérieur du système urbain régional. Néanmoins, certains 
services rares, l’enseignement supérieur par exemple, montre des situations d’équilibre entre 
les deux capitales régionales. « Tétouan semble avoir un ancrage essentiellement régional, 
alors que Tanger présente une plus grande tendance à interagir avec un espace plus large, à 
l’échelle nationale, voire internationale » (Refass, 1996, p. 267).  

L’enseignement supérieur : efforts récents du pouvoir central  

Inauguré en 1972, parallèlement au programme de zones d’aménagement touristique 
prioritaires, l’Institut supérieur international du tourisme (ISIT) est le premier établissement 
universitaire de la région. Les autres établissements sont créés à partir des années 80.  

Tableau 15. Enseignement supérieur à Tanger et à Tétouan. 1999 

 Wilaya Etablissements d’enseignement supérieur Filière 

Faculté des Sciences juridiques, économiques et sociales DROIT 
Faculté des sciences et techniques. FST TECHNOLOGIE 

Ecole nationale des sciences appliquées. ENSA TECHNOLOGIE 
Ecole nationale de commerce et gestion. ENCG COMMERCE et GESTION

Ecole supérieure de traduction (Roi Fahd) LANGUES 
Institut national de l’action sociale TRAVAIL SOCIAL 

 Tanger 

Institut supérieur international du tourisme. ISIT TOURISME 
Faculté des lettres et sciences humaines. FLSH LETTRES 

Faculté de théologie (Ossoul Eddine) THEOLOGIE 
Faculté des sciences SCIENCES 

Ecole normale supérieure. ENS ADMINISTRATION 
Institut national des beaux-arts ARTS 

 Tétouan 

Institut de formation aux carrières de santé SANTE 
D’après le ministère de l’Education, 1999  

Tanger et Tétouan compte environ 7 % du total national des étudiants. En dépit de la 
prédominance des pôles casablancais et rbati pour l’enseignement supérieur, la région 
Tanger-Tétouan est assez bien dotée dans ce domaine au cours des deux dernières décennies. 
Toutefois, le nombre d’étudiants inscrits à Tanger et Tétouan est nettement inférieur en 
comparaison à Rabat et Casablanca, ainsi qu’à Fès et Meknès.  

Environ 16 000 étudiants, inscrits dans les 1er et 2ème cycles, sont à peu près également répartis à Tanger 
et à Tétouan dans les établissements publics d’enseignement supérieur. Cette répartition équilibrée entre 
les deux villes camoufle une dualité : les établissements tétouannais disposent d’une aire de recrutement 
régionale, tandis que Tanger accueille des étudiants venus d’autres régions. A Tétouan, sont implantées 
des filières de prestige (théologie, beaux-arts, santé), héritages de l’histoire, et des filières classiques 
(sciences, lettres et sciences humaines). A Tanger, les filières représentées sont plus spécifiques et 
spécialisées, voire dynamiques pour le marché du travail et modernes (sciences et techniques, sciences 
appliquées, commerce et gestion, traduction, action sociale, tourisme). Il s’agit de filières moins 
présentes dans les autres grandes ville du royaume, ce qui explique une aire de recrutement nationale. Ce 
sont des filières de pointe : sciences appliquées et sciences et techniques (filières dites technologiques), 
commerce et gestion. Or, ces trois établissements (FST, ENSA, EFCG) accueillent respectivement 42 %, 
18 % et 32 % des étudiants marocains inscrits dans ces filières. Inversement, Tétouan ne bénéficie pas de 
filière spécifique au recrutement national (hormis la faculté de théologie qui reçoit le quart des étudiants 
qui font des études islamiques au Maroc). En définitive, si les étudiants de Tétouan sont originaires du 
Nord du pays, il n’est pas rare de rencontrer des jeunes Fassi, par exemple, dans les établissements 
universitaires de Tanger. Les deux villes disposent d’écoles et de centres de formation privés, mais le 
nombre d’étudiants et d’établissements dans ce secteur laissent un net avantage à Tanger39.  

Les équipements de la santé : Tanger rattrape l’ex-capitale du Protectorat espagnol 

Jusque dans les années 90, Tanger et Tétouan disposaient uniquement d’établissements 
hospitaliers hérités de la période coloniale (à l’exclusion de petits dispensaires).           
                                                 
39 Tanger compte 17 centres de formation professionnelle.  
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Pendant la colonisation, les infrastructures sanitaires étaient plus importantes à Tétouan en 
raison d’une aire d’influence élargie à l’ensemble du Protectorat espagnol et de son rôle 
militaire (l’arrière-pays rifain était équipé de quelques dispensaires dans les principaux 
centres administratifs et militaires espagnols, ainsi que de missions catholiques dispersées 
dans le monde rural). Grâce à son statut de capitale du Protectorat, Tétouan hérite de l’hôpital 
espagnol. Les infrastructures hospitalières sont complétées dans la période post-coloniale.  

En tant que ville de notables proches du Palais, Tétouan conserve la délégation régionale de la 
Santé au détriment de Tanger40. C’est sans doute pourquoi Tétouan dispose d’un « nombre de 
médecins du secteur public pour 10 000 habitants » supérieur à celui de Tanger (tab. 16).  

A l’indépendance Tanger a récupéré des cliniques privées relevant des puissances 
européennes, l’hôpital Kortobi et quelques dispensaires. A part un hôpital psychiatrique et une 
petite clinique, aucun centre de santé public ne verra le jour à Tanger jusqu’aux années 80. 
Cependant au cours des deux dernières décennies, Tanger a bénéficié de nouveaux 
équipements de la santé : l’hôpital Mohammed V et une polyclinique correspondent à des 
établissements modernes incomparables aux anciennes structures médicales délabrées. Tanger 
continue d’accueillir davantage de médecins et de cliniques privées que Tétouan.  

Tableau 16. Nombre de médecins pour 10 000 habitants. Région Tanger-Tétouan. 1999.  

 Province / Préfecture Type de médecins  
(public ou privé)  

Nombre de médecins 
 pour 10 000 habitants  

< ou > par rapport à la 
moyenne régionale 

Privé 3,67 > 
Public 1,39 > 

 Tanger-Asilah et  
 Fahs-Béni Makada  
 (Wilaya de Tanger) Total 5,07 > 

Privé 1,86 < 
Public 1,66 >  Province de Tétouan 
Total 3,52 > 
Privé 1,08 < 
Public 1,63 >  Province de Larache 
Total 2,71 < 
Privé 0,23 < 
Public 1,68 >  Province de Chefchaouen 
Total 1,91 < 
Privé 1,91 = 

Public 1,58 =  Région Tanger-Tétouan 
Total 3,49 = 

D’après les données du ministère de la Santé, 1999  

Le critère « nombre de médecins pour 10 000 habitants » laisse l’avantage à Tanger grâce à 
un secteur médical privé plus important (tab. 16). Alors que Tanger dispose de plus de 
5 médecins pour 10 000 habitants, Tétouan se situe à peine au-dessus de la moyenne 
régionale, avec 3,52 médecins pour 10 000 habitants.  

Néanmoins, Tanger dispose moins de médecins du secteur public par habitant par rapport à la 
moyenne régionale, et même en comparaison aux provinces de Larache et Chefchaouen41. Ces 
données montrent un sous-équipement en infrastructures sanitaires publiques à Tanger : la 
croissance démographique importante n’a pas été suffisamment accompagnée de création 
d’équipements de la santé. Le décalage est comblé par les services privés. Les autorités 
centrales considèrent-elles que les habitants d’une grande ville dynamique peuvent prendre en 
charge les soins de santé en utilisant les services des médecins privés ? Les pouvoirs publics 
préfèrent-ils assister les populations moins favorisées par les opportunités d’emplois ? 

                                                 
40 Il en est de même pour l’université Abdelmalek Essaâdi dont le siège et le Président sont installés à Tétouan.  
41 Alors que les provinces de Tétouan, Larache et Chefchaouen ont plus de 1,6 médecins du secteur public pour 
10 000 habitants, Tanger en a moins de 1,4.  
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Les capitales régionales disposent de l’essentiel des équipements privés en matière de santé. 
Chefchaouen, province pauvre et rurale, n’a que 2,3 médecins privés pour 100 000 habitants, 
Larache 10,8, contre 18,6 pour Tétouan et 36,7 à Tanger loin devant.  

A propos du recours à un médecin spécialiste du secteur privé, Mohamed Refass considère 
que Tanger dispose d’une « aire d’influence majeure » comprenant sa propre wilaya ainsi que 
la province de Larache : « (Tanger) empiète largement sur l’aire de Tétouan, attirant de façon 
significative des patients d’aussi loin que le Rif central » (Refass, 1996, p. 234).  

Dans les domaines de la santé et de l’enseignement supérieur, Tétouan est plus avantagée que 
Tanger au sortir de la colonisation (hôpitaux, école des Arts). A Tanger, la construction de 
l’hôpital Mohammed V devenait indispensable compte-tenu de la vétusté des infrastructures 
alors que la population augmentait fortement. Cependant, Tétouan n’est-elle pas favorisée par 
les investissements publics, tandis que Tanger comblerait l’écart en rattrapant sa voisine grâce 
aux initiatives privées ? Alors que Tétouan conserve le siège de l’université et la délégation 
régionale de la Santé, les cliniques et les écoles supérieures privées s’implantent davantage à 
Tanger. Cette situation est-elle un héritage de l’histoire, Tétouan étant plus proche du Palais ? 
Ou bien est-ce une décision de l’Etat pour maintenir un équilibre entre les deux villes ? Sans 
doute les deux. Si la puissance publique ne favorisait pas Tétouan, si elle ne venait pas à la 
rescousse d’un écart qui se creuse au profit de Tanger, cet équilibre serait sûrement remis en 
cause et Tétouan deviendrait une capitale régionale de second rand. Tétouan conserve un 
prestige grâce au soutien de l’Etat, tandis que les initiatives privées dynamisent et favorisent 
Tanger, mais au final la ville du Détroit ne prend-t-elle pas l’avantage ?  

Le trafic aéroportuaire : primauté de Tanger par rapport à Tétouan 

Situé dans la plaine de Boukhalef à 12 kilomètres au sud-ouest de Tanger, l’aéroport 
international Ibn Batouta est mis en service et concédé à Air France en 1954. Il est restitué à 
l’administration marocaine en 1962, puis progressivement agrandi, notamment à l’occasion 
du plan triennal 1965-1967 qui place le tourisme comme objectif prioritaire de 
développement. Dans les années 70, l’aéroport Ibn Batouta connaît de nouveaux 
aménagements (pistes, ensemble météo, balisage nocturne). Aujourd’hui, le site de l’aéroport 
de Tanger couvre 360 hectares comprenant un aéroclub.  

Jusqu’en 1978, l’aéroport de Tanger est au deuxième rang national, puis il sera rattrapé par 
Agadir et Marrakech. Avec la suppression de plusieurs vols et destinations, puis le retrait des 
représentations des principales compagnies aériennes internationales, l’aéroport Ibn Batouta 
passe de 147 800 arrivées en 1998 à 101 000 l’année suivante (ce nombre était de 124 500 en 
1966). Selon l’annuaire statistique de 2001, l’aéroport de Tanger représente 4 % du trafic 
national de passagers, loin derrière Casablanca (environ 50 %), Marrakech et Agadir 
(19,9 % et 16 %) ; il est néanmoins placé au quatrième rang des aéroports marocains.  

« 5 à 10 vols atterrissent ou décollent en moyenne chaque jour en basse saison à l’aéroport de Tanger, 
contre une quinzaine en haute saison. Quatre compagnies assurent les vols commerciaux, constitués à 
48 % de vols intérieurs et 52 % de vols internationaux, quasi exclusivement vers l’Europe : Royal Air 
Maroc (Casablanca, Agadir, Rabat, Paris, Londres, Barcelone, Madrid), Ibéria (Madrid et Barcelone), 
British Airways (Gibraltar et Londres) et Régional Airlines (Espagne et Portugal) » (Diagnostic du 
schéma directeur de circulation et de transport de Tanger, Transitec - Team Maroc, janvier 2003, p. 34). 

L’aéroport Sania er-Rmel de Tétouan, mentionné comme simple aérodrome sur les cartes 
topographiques, a un rôle insignifiant. Bien qu’aménagé pour recevoir des vols 
internationaux, il ne fonctionne que pour le trafic national.  



 91

 
2.2.2. Réseaux urbains et organisation spatiale de la Tingitane : armature structurée ?  
  
Dans les campagnes de la péninsule tingitane, l’occupation humaine est diffuse avec des 
douars entourés de terres agricoles. Les centres ruraux de services (administrations et marchés 
hebdomadaires) présentent des regroupements élémentaires de l’habitat et des activités. 
« Dans la péninsule tingitane, cette catégorie est représentée par des centres tels que Dar 
Ben Quarrich, Tnine Sidi el Yamani, ou encore Souk el Khemis des Beni Arous » (Refass, 
1996, p. 146).  

Un second type de centres ruraux s’est constitué autour des camps militaires élevés par les 
troupes espagnoles pendant la conquête coloniale. Par exemple, M’Diq (devenue commune 
urbaine) et Tleta Rissana correspondent à des centres de colonisation, constitués à l’origine 
par une population civile européenne. Des agglomérations routières, telles que Dar Chaoui, 
forment un troisième type de centres ruraux de services.  

A partir d’une liste de services marchands et non-marchands, Mohamed Refass (1996) classe 
les centres ruraux de la péninsule tingitane, selon leur fonctionnalité dans l’armature 
régionale :  

- en milieu rural, l’aire d’influence ne dépasse pas celle du cercle administratif. Ce niveau 
supérieur des centres ruraux de services concerne des communes rurales de la province de 
Chefchaouen. Ils regroupent des fonctions rares en milieu rural, par exemple un collège ;  

- le deuxième niveau des centres ruraux (niveau supra-communal) comprend les communes 
suivantes : Tleta des Beni Ahmed, Bab Taza, Oued Laou, El-Jebha, Dar Chaoui, Had 
Gharbia, Khemis Anjra, Khemis des Beni Arouss, Dar Ben Quarrich (fig. 2) ;  

- des communes rurales moins équipées sont classées dans le niveau communal : Mokrisset, 
Tnine Sidi el-Yamani, Tleta Rissana, Tanaqoub, Bou Ahmed, Djebel Habib, el-Arba 
Ayacha, Melloussa (fig. 2) ;  

- un dernier niveau regroupe des communes fortement sous-équipées.  

Cette typologie hiérarchisée des centres ruraux de services, selon leur taille et le niveau de 
rareté de leurs fonctions, montre un maillage assez régulier. Les communes rurales forment 
une armature équilibrée42 et des relais dans l’encadrement de l’espace régional grâce aux 
fonctions commerciales et administratives. L’aire d’influence des centres ruraux de services 
dépend de l’importance du marché hebdomadaire et de la distance aux principales villes.  

Traditionnellement en milieu rural marocain, le souk est le siège des activités commerciales 
(Troin, 1979). Il concentre d’une part, le marché hebdomadaire (ainsi que quelques 
commerces fixes) et d’autre part, des services publics de base (siège de l’autorité locale, 
dispensaire, école, agence postale).  

L’activité des souks ruraux hebdomadaires est en déclin pour plusieurs raisons : les ruraux 
préfèrent se rendre en ville pour écouler leurs productions agricoles avec des prix plus 
rémunérateurs ; ils profitent du déplacement à Tanger et à Tétouan pour s’approvisionner en 
biens de consommation vendus plus chers à la campagne ; les moyens de transport sont de 
plus en plus nombreux et rapides.  
                                                 
42 Bien que, « le suréquipement relatif de certains centres de banlieue, des centres routiers et des centres 
privilégiés par l’administration permette de comprendre des cas de discordance » (Refass, 1996, p. 241).  



 92

Les centres ruraux, articulés autour des marchés hebdomadaires et disposant de services 
administratifs élémentaires, s’insèrent dans l’armature régionale et quadrillent l’espace. Un 
continuum entre les centres ruraux et les pôles urbains de la péninsule tingitane est-il 
identifiable ? Les interrelations entre la ville et la campagne constituent-elles un 
système régional cohérent et équilibré ?  

Si les centres ruraux disposent d’une aire d’influence dans les campagnes, il n’en reste pas 
moins qu’ils sont approvisionnés par la ville la plus proche43. Les services rares restent 
concentrés dans les villes, par exemple les soins médicaux privés et les médecins spécialistes. 
Les fonctions tertiaires supérieures sont généralement l’apanage des grandes villes.  

En plus des villes anciennes de la péninsule tingitane, le système urbain régional s’est enrichi 
de centres urbains situés sur le littoral méditerranéen.  

Fnideq est une commune satellite de Tétouan, « un faubourg commercial » en extension. 
Située au porte de Ceuta, environ à égale distance de Tanger et de Tétouan, Fnideq demeure 
dans l’aire d’influence de Tétouan parce que la liaison avec l’ex-capitale du Protectorat 
espagnol est plus rapide qu’avec Tanger (entre autres causes : rôle de l’histoire et de 
l’influence espagnole en Tingitane). Ville-frontière accolée à la presqu’île de Ceuta, Fnideq 
connaît une urbanisation active. Cette ville-entrepôt est à la tête d’un vaste réseau de 
distribution des marchandises illégalement importées au Maroc à partir de l’enclave 
espagnole.  

Plus au sud, M’Diq est dotée d’infrastructures portuaires et balnéaires. Sa croissance est 
rapide, mais son aire d’influence est limitée en raison de la proximité de Tétouan. En dépit de 
son étalement, notamment sous forme d’habitat non réglementaire, M’Diq ne dépasse pas le 
rang de centre élémentaire de services.  

Encore plus proche de Tétouan, Martil est une petite ville qui s’étale grâce à l’essor du 
tourisme estival, mais « Martil ne développe guère d’aire de rayonnement, ce qui confirme 
que ce centre n’est (…) qu’une excroissance de la ville de Tétouan (…) » (Refass, 1996, 
p. 239).  

Fnideq, M’Diq et Martil sont des communes périurbaines de l’agglomération tétouannaise 
(fig. 2). Par rapport à ces trois communes, Chefchaouen et Asilah représentent un niveau 
supérieur dans la hiérarchie des villes en raison de leur taille et de leurs fonctions 
administratives. Unique commune urbaine et chef-lieu d’une province rurale et agricole, 
Chefchaouen dispose d’une aire d’influence étendue vers le nord et l’est (pays Ghomara et 
rifain), mais bloquée au nord et à l’ouest par le rayonnement de Tétouan.  

Larache et Ksar el-Kébir forment un doublet urbain de rang supérieur, plus complet que celui 
que pourrait constituer Asilah - Larache. Ces deux dernières sont situées sur la côte atlantique 
avec un port et des activités de pêche. Elles sont proches mais ne se ressemblent pas et se 
tournent le dos. Asilah appartient à la wilaya de Tanger, Larache à celle de Tétouan. Alors 
que la médina de Larache reste fortement dégradée, la ville ancienne d’Asilah est rénovée et 
en cours de gentrification. Alors que l’étalement d’Asilah est maîtrisé, les extensions de 
Larache sont anarchiques et non-réglementaires. Asilah est citadine, bourgeoise, culturelle et 
balnéaire. Larache est tournée vers ses campagnes, son port de pêche et ses industries.  
                                                 
43 Le « rayonnement en cascade » concerne les centres de Khemis Anjra, Oued Laou, Bou Ahmed, Mokrisset et 
El-Jebha polarisés par Tétouan. Le rayonnement de Tanger s’étend au-delà du Fahs. Tanger partage son 
influence sur Had el-Gharbia avec Asilah, et sur Khemis Beni Arouss avec Larache et Tétouan (fig. 2). Bien que 
Tanger élargisse son aire d’influence depuis l’indépendance, Tétouan rayonne sur un réseau de centres ruraux 
plus étendu et plus dense.  



 93

Larache et Ksar el-Kébir appartiennent à la même province et développent des activités 
complémentaires. Leurs aires d’influence se superposent dans le pays du Loukkos44 : les deux 
villes rayonnent sur la commune de Laâouamra. Ksar el-Kébir possède une aire d’influence 
exclusive, indépendante de celle de Larache, dans un rayon d’environ quinze kilomètres. Ceci 
s’explique d’une part, par sa position carrefour au cœur des grands axes de communication du 
Maroc septentrional et occidental et d’autre part, par l’importance de son marché – devenu 
spontanément quotidien en raison de l’ampleur de son activité – et de ses fonctions 
commerciales (denrées agricoles, biens de consommation et d’équipement). Ksar el-Kébir est 
un relais ferroviaire alors que le train ne passe pas à Larache.  

Les villes secondaires de la Tingitane (Larache, Ksar el-Kébir, Chefchaouen et Asilah) ont 
des aires d’influence difficiles à déterminer en raison du rayonnement des capitales régionales 
qui bloque l’influence les pôles urbains de rang inférieur.  

Tanger, la capitale régionale ?  

Ville de transit, Tanger affirme ses fonctions de commandement régional. C’est le premier 
port de passagers du Maroc, le deuxième centre industriel national45, une place bancaire 
importante (une trentaine d’enseignes). Avec un équipement hôtelier comparable à celui de 
Casablanca, « Tanger est une ville inventive, cosmopolite (…), extravertie (…), regardant 
beaucoup vers son avant-pays (l’Espagne, Gibraltar, l’Europe » (Troin, 2002, p. 257).  

« Tanger a littéralement été submergée par l’afflux des émigrés du Rif (…). Elle a étonnamment gonflé 
en population » (Troin, 2002, p. 257).  

Tanger manque d’espace pour s’étendre : la zone industrielle Moghogha à l’est et la 
Montagne à l’ouest bloque son extension urbaine. C’est pourquoi, le bâti comble peu à peu les 
espaces encore vides (collines et ravins) et s’étale vers le sud (secteur de Béni Makada).  

« Bloquée à l’est par les zones industrielles et touristiques, Tanger émet de longs tentacules le long des 
axes routiers (…). C’est une véritable urbanisation déferlante qui a envahi le Tangérois, étalant la 
ville et la complexifiant en de multiples quartiers, faubourgs et banlieues. Si elle n’a pas encore les 
fonctions d’une métropole, Tanger en possède l’étendue urbanisée et l’extrême diversité des paysages 
urbains. » (Troin, 2002, p. 262)  

Enfin, la baie de Tanger est encadrée par deux caps (fig. I et II). Le Cap Malabata à l’est et le 
Cap Spartel à l’ouest sont des espaces récréatifs et touristiques en raison de dynamiques 
spontanées – impulsées par les populations locales et les visiteurs – et relayées par les 
pouvoirs publics et, depuis peu, par des entrepreneurs et investisseurs privés locaux et 
nationaux.  

Tétouan, la grande ville de deuxième rang ou seconde capitale ? 

Tétouan a un « rôle de capitale terrienne, exerçant une influence sur l’ensemble du Rif, 
étendant donc ses ramifications loin vers l’est et valorisant ces relations longitudinales ouest-
est, historiquement anciennes » (Troin, 2002, p. 258). Tétouan dispose de fonctions 
administratives héritées du Protectorat espagnol et rayonne sur l’ensemble du Rif occidental 
et central, un rôle que le pouvoir central ne cessera d’amoindrir après l’indépendance.  

                                                 
44 Le bassin du fleuve Loukkos s’étend sur 150 000 ha, avec plus de 40 000 ha de périmètres irrigués. Le pays du Bas 
Loukkos (Larache et Ksar el-Kébir) dispose d’une réserve aquifère estimée à 122 millions de m3. La quasi-totalité de 
la province de Larache est recouverte de sédiments du quaternaire, avec de bonnes aptitudes agronomiques.  
45 « Mais, très spécialisée, dépendante des marchés extérieurs, dirigée de Casablanca et de l’étranger, cette 
industrie tangéroise demeure fragile (Kaioua, 1998) » (Troin, 2002, p. 257). 38 000 emplois industriels en 1999.  
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« Tétouan est restée manufacturière » (Troin, 2002, p. 258), ce n’est pas une ville industrielle 
(9 000 emplois industriels en 1999). Les investissements dans l’immobilier et le tourisme 
expliquent les « multiples excroissances urbaines vers le littoral méditerranéen, Martil en 
étant la plus proche et devenant un appendice bientôt soudé à la grande ville » (Troin, 2002, 
p. 258). 

Les extensions urbaines escaladent les pentes du Djebel Dersa malgré les contraintes 
topographiques de ce piédestal montagneux. La zone inondable de l’oued Martil ne constitue 
plus un frein à l’urbanisation : de nouveaux lotissements y sont aménagés et ce sont les 
couches urbaines moyennes et supérieures qui s’y installent car les populations pauvres 
s’implantent principalement sur les hauteurs.  

« Plus traditionnelle, plus introvertie (…) que Tanger, mais aussi volontiers conservatrice d’un 
patrimoine andalou, restant encore marquée par des modes de vie espagnols (…), Tétouan affirme une 
personnalité de capitale régionale reconnue bien au-delà des limites d’une péninsule, qui ne porte 
pourtant pas son nom ! » (Troin, 2002, p. 258).  

Ceuta, l’enclave espagnole  

Ceuta (Sebta pour les Marocains) est une étroite péninsule de 12 km2. Flèche à l’extrémité du 
continent africain, elle y est reliée par un pédoncule large de 200 mètres.  

« A partir d’un socle sur le continent, elle s’étrangle en un goulet minuscule, formant deux rades bien 
abritées des vents, puis se prolonge en deux monts de quelques centaines de mètres de haut, (…) la 
pointe s’enfonce dans la mer. Bâtie sur le rocher, elle se dresse comme un promontoire naturel au-dessus 
des flots. Forte de son exceptionnelle situation stratégique et de son importance commerciale, elle est 
(…) un poste de guet du Détroit » (Daoud, 2002, p. 166).  

Comptoir colonial incrusté en terres marocaines, Ceuta regroupe environ 73 000 habitants en 
2001, avec 30 % de Musulmans. Enclave étrangère à l’extrémité du continent, cité-garnison, 
port actif de passagers, Ceuta est une ville franche suréquipée pour le négoce (Troin, 2002, 
pp. 256-259). Avec une position stratégique face au détroit de Gibraltar, l’enclave espagnole 
bénéficie d’une position littorale et de conditions fiscales avantageuses.  

En 1955, le régime de zone franche dont dispose le port ceutan est étendu à l’ensemble de la 
ville qui profite d’exonérations fiscales et de l’absence de droits de douanes. Malgré 
l’équipement du port de Tanger pour l’arrivée des véhicules, Ceuta reste une tête de pont pour 
les voyageurs en provenance de l’Europe et à destination du Maroc.  

« La fonction commerciale découle en partie de la fonction portuaire et tire de gros avantages du régime 
fiscal très libéral dont bénéficie la ville. En effet, nombreux sont les commerces qui s’adressent tant à la 
clientèle espagnole qui vient pour une journée, empruntant le car-ferry d’Algésiras pour faire ses achats 
hors-taxes, qu’aux Marocains qui font la navette avec les villes voisines, alimentant un important trafic 
de contrebande plus ou moins toléré. (…) Dans la seule ville de Tétouan, plus de 600 boutiques, 
réparties en deux sites différents se spécialisent dans la vente de produits en grande partie acheminés en 
contrebande à partir de Ceuta. Fnideq, aux portes de Ceuta, vit essentiellement du trafic avec celle-ci » 
(Refass, 1996, pp. 106-107).  

Le préside ibérique est séparé du reste de la péninsule tingitane par une frontière, certes loin 
d’être hermétique, mais surveillée. Les fonctions commerciales de Ceuta ont une influence sur 
le Maroc en général et sur la région Tanger-Tétouan en particulier. Avec son statut particulier 
d’enclave européenne en terres africaines, la ville espagnole peut-elle être considérée comme 
partie intégrante du système urbain de la Tingitane ?  
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Larache, la ville assoupie  

Ville ancienne particulière et originale, Larache « a subi des cycles successifs d’expansion et 
de repli » (Troin, 2002, p. 124), d’occupation étrangère et d’indépendance, d’extraversion et 
de fermeture.  

« Sous le protectorat espagnol, (Larache) s’affirme comme centre militaire, capitale administrative 
territoriale, centre de colonisation du Loukkos, petit pôle industriel et port de pêche, mais ces activités 
sont le fait d’une colonie d’exploitation, plaquée sur un espace littoral, destinées à exporter les 
ressources obtenues par une utilisation à bon marché de la main d’œuvre locale » (Troin, 2002, p. 124).  

De ce passé colonial, Larache hérite d’une forte dépendance vis-à-vis de Tétouan. Après 
1956, Larache perd ses fonctions militaires, s’assoupie et sombre dans un marasme 
économique (déclin du port et de la pêche, des industries de conserverie, des activités 
commerciales). Sa promotion au rang de chef-lieu de province, en 1986, limite la tutelle de 
Tétouan qui conserve néanmoins le rôle de chef-lieu de wilaya. Les investissements publics 
apparaissent comme un palliatif qui ne permet pas de relancer l’économie. Contrairement à sa 
voisine Asilah, la médina de Larache se dégrade sans faire l’objet de rénovation. Personne ne 
regarde vers Larache, hormis les gens du Loukkos qui eux-mêmes préfèrent immigrer à Ksar 
el-Kébir et Ouazzane, des villes proches, et Tanger plus éloignée.  

Néanmoins, si Larache perd une population au profit de Tanger, elle conserve un solde 
migratoire positif en raison des flux de migrants venus de l’arrière-pays :  

« l’exode rural s’abat sur la ville en crise, l’habitat insalubre s’étend, le parc immobilier espagnol est 
récupéré mais peu entretenu, une partie des émigrés n’y fait qu’une halte avant de rejoindre les grandes 
villes de Tanger et Tétouan qui offrent un plus large marché du travail. Il n’y a pas ici de bourgeoisie 
citadine ayant accumulé dans le foncier rural comme à Ksar et pouvant relancer une économie urbaine 
convalescente » (Troin, 2002, p. 125).  

Si Larache conserve une aire d’influence sur le pays du Loukkos, notamment grâce à ses 
fonctions administratives, si elle mise sur le tourisme pour sortir de son sommeil, les projets 
soutenus par l’Etat ne lui permettront pas de rivaliser avec les capitales du Nord qui 
continueront à lui faire une ombre propice à une sieste prolongée à défaut d’initiatives et de 
capitaux privés.  

Ksar el-Kébir, la ville enracinée (Troin, 2002, p. 123)  

Ville-forteresse à l’époque romaine (Oppidum Novum), Ksar el-Kébir a une situation 
carrefour et rayonne sur les campagnes qui l’entourent. Son dynamisme est dû à la présence 
« d’une bourgeoisie terrienne détentrice de moyens financiers et ayant réinvesti dans le 
commerce et les services. Gros marché rural, notamment pour le bétail, centre de commerce 
des grains au contact avec le Gharb, siège de plus de 80 entreprises grossistes, cette ville qui 
a conservé des aspects ruraux est bien enracinée dans son territoire, attirant les fellahs à 
50 km à la ronde » (Troin, 2002, p. 123). Ses fonctions agro-industrielles sont à l’origine d’un 
dynamisme qui s’affirme d’autant plus que les périmètres irrigués du Loukkos et du Gharb 
s’étendent. Centre de redistribution, de conditionnement et de premières transformations des 
productions agricoles locales, étape du système de transport, Ksar el-Kébir a aussi un rôle de 
ville-relais pour les marchandises de contrebande entrées par Bab Sebta.  
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Chefchaouen, le pôle urbain du Rif occidental. Situation stratégique à la sortie des 
montagnes rifaines et aux limites de la péninsule tingitane  

Chefchaouen a une position charnière entre la péninsule tingitane et le Rif. Eloignée des 
forces vives de la région, cette ville moyenne reste un point névralgique du système de 
transport régional. A la sortie de la route des crêtes qui traverse le Rif d’est en ouest, elle est 
située à la croisée d’axes importants, avec Tétouan au nord-ouest, Ouazzane46 au sud, Bab 
Berret47 à l’ouest, la vallée de Oued Laou au nord en direction de la côte méditerranéenne.  
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Ville administrative (chef-lieu de province) dépendante de Tétouan (chef-lieu de wilaya) et 
centre de commerce pour le monde rural du Rif occidental, Chefchaouen constitue le principal 
élément urbain d’une province à dominante rurale créée en 1976.  

La ville moyenne de Chefchaouen (35 000 habitants en 2004) abrite le siège administratif 
d’une province peuplée à 90 % de ruraux et qui dépasse 525 000 habitants, environ un 
cinquième de la population totale de la région Tanger-Tétouan. 

A l’intérieur d’espaces restés longtemps à l’écart du développement, mais dans l’aire 
d’influence de Tanger et de Tétouan, Chefchaouen connaît des recompositions territoriales 
inspirées par des dynamiques et des processus variés : promotion administrative, narco-
tourisme, tourisme local, national et international, gentrification de l’ancienne médina. Malgré 
sa situation au cœur d’une des provinces les plus pauvres du royaume, elle prospère à partir de 
ses atouts touristiques et de ses fonctions administratives en confirmant son rôle dans les 
loisirs et le tourisme qui établissent son prestige. Vitrine du Rif occidental, elle ne dispose pas 
d’activité industrielle et ne polarise que partiellement les déplacements à l’échelle locale 
grâce à ses fonctions administratives, les services marchands étant limités.  

Les fonctions de Chefchaouen sont incomplètes. La promotion administrative induit une 
progression de la ville dans le système régional des places centrales, mais Chefchaouen n’est 
pas attractive pour les investissements. Cette situation illustre les limites d’un développement 
urbain provoqué par la promotion administrative. L’éloignement, voire l’enclavement de 
Chefchaouen, sa situation en zone montagnarde rurale, représentent des limites pour 
l’influence de la ville qui rayonne néanmoins de manière croissante grâce au (narco)tourisme.  

                                                 
46 Ouazzane a une situation carrefour pour les routes en direction du sud, avec Fès à l’est et Rabat à l’ouest.  
47 agglomération routière sur la route des crêtes, c’est-à-dire l’axe majeur qui traverse le Rif.  
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Asilah, la ville balnéaire et le tourisme culturel  

Station balnéaire et petit port de pêche, « longtemps isolée dans un angle mort entre Tanger et 
Larache » (Troin, 2002, p. 259), Asilah est un satellite de Tanger. Elle doit sa relance 
économique à une politique de promotion du tourisme basée sur les arts et la culture (festival 
estival depuis 1978). C’est la ville de Mohamed Benaïssa, inamovible ministère48.  

En 1978, Mohamed Benaïssa lance le projet d’un festival culturel pour Asilah, sa ville natale. 
Asilah ne cessera ensuite de retenir l’intérêt de l’Etat pour le développement du tourisme et la 
promotion des arts et de la culture. La petite ville sort de l’ombre de Tanger et doit son 
embellissement à différents programmes étatiques appuyés par Mohamed Benaïssa.  

Un projet de marina est relancé à Asilah. Ce projet s’inscrit dans la politique de promotion du 
tourisme, avec l’ambitieux objectif de dix millions de touristes en 2010. La construction de la 
marina fait l’objet d’une concession à une entreprise italienne de travaux publics. Asilah 
bénéficie aussi d’infrastructures et de services de qualité (voirie, collecte des ordures, places 
publiques), de monuments historiques restaurés, de centres culturels (palais de la culture, 
centre Hassan II pour les rencontres internationales, bibliothèque du Prince Bandar, musées).  

Asilah dispose de plusieurs campings, mais les hôtels sont rares. L’insuffisance 
d’infrastructures hôtelières favorise indirectement la relance de l’économie puisque des 
habitants se spécialisent dans la location de chambres d’hôtes en été. Ces activités informelles 
sont tolérées. Les chambres louées apportent des revenus aux Zaïlachi qui réinjectent des 
ressources dans l’économie locale. De plus, des lotissements de villas individuelles ont été 
aménagés au cours des deux dernières décennies. Les résidences secondaires appartiennent à 
la bourgeoisie marocaine, à des personnes qui viennent d’autres régions, notamment de l’axe 
urbain atlantique. Bel exemple de dynamisation d’une bourgade de province privée de 
fonctions administratives, industrielles et commerciales, Asilah devient à la mode. A l’image 
d’Essaouira modèle réduit, la petite ville attire des artistes nationaux et étrangers qui ouvrent 
des galeries et ateliers d’arts dans la médina. « Sortie de la discrétion, Asilah semble entrer 
dans l’ère des turbulences » (Troin, 2002, p. 259)  
 
2.2.3. Les évolutions des découpages administratifs et le pouvoir de commandement 
territorial dans la péninsule tingitane  
 
Bien que le découpage de 1997 ait érigé la région Tanger-Tétouan en tant que collectivité 
territoriale, la carte juridique du royaume reste calée sur le découpage antérieur. La cohérence 
de ce dernier est discutable en raison de l’hétérogénéité des ensembles géographiques, des 
bassins d’emplois et industriels, des espaces touristiques qu’il regroupait arbitrairement.  
 
Le temps des régions économiques (découpage administratif de 1971) :  
les capitales du Nord privées de pouvoir de commandement régional 

Avant le découpage administratif de 1997, le schéma directeur d’aménagement du territoire 
au niveau national (SDAT) et les schémas directeurs d’aménagement régional (SDAR) 
s’appuyaient sur le découpage du royaume en sept régions économiques (Cf. annexes).  

                                                 
48 En 1976, Mohamed Benaïssa était membre du conseil municipal d’Asilah dont il devenait Président en 1983 
(mandat suivant). Il était aussi élu à l’assemblée préfectorale de Tanger. Nommé ministre des Affaires culturelles 
le 11 avril 1985, il a quitté ce poste pour devenir ambassadeur, du 6 février 1993 jusqu’en 1999, aux Etats-Unis. 
Puis, il sera nommé ministre des Affaires étrangères en 1999. Il était également membre du bureau exécutif du 
parti politique RNI (Rassemblement national des indépendants) dont il est membre fondateur.  
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La péninsule tingitane dépendait de la région économique du Nord-Ouest (RENO) qui 
comprenait deux façades littorales (atlantique et méditerranéenne), deux grands domaines 
géographiques différents (plateau central des Zemmour et Rif occidental), deux grands 
plateaux agricoles (le Loukkos et Gharb), deux villes au rayonnement international (Rabat, la 
capitale administrative du pays, et Tanger ouverte sur le détroit de Gibraltar).  

La RENO était découpée en deux ensembles qui correspondaient aux aires d’influence d’une 
part, de Rabat (plateau des Zemmour et plaines du Gharb) et d’autre part, de Tanger et 
Tétouan (Rif occidental avec la péninsule tingitane et le pays du Loukkos).  

La RENO était divisée en deux sous-ensembles : la « sous-région Nord », qui correspond à 
l’actuelle région administrative Tanger-Tétouan, et la « sous-région Sud » qui comprend les 
provinces et préfectures de Rabat, Salé, Kénitra, Khemisset, Shkirat-Témara et Sidi Kacem 
(c’est-à-dire les régions actuelles de Rabat-Salé-Zemmour-Zaër et de Gharb-Chrarda-Beni 
Hsain). Ces sous-ensembles régionaux correspondaient aussi à deux grandes aires urbaines et 
industrielles : Rabat-Kénitra et Tanger-Tétouan.  

La capitale de la RENO était aussi la capitale politique du pays. Cette région était classée 
parmi les plus riches du royaume, avec la région économique du Centre (REC) dont le chef-
lieu était Casablanca. Ce découpage régional permettait de contrôler la péninsule tingitane 
depuis la capitale administrative du Maroc49.  

La Région Tanger-Tétouan.   
Evolutions des limites préfectorales, provinciales et communales  

La région Tanger-Tétouan correspond à la région n° 16 du découpage de 1997 (Cf. annexes). 
Bien que Tanger soit chef-lieu région50, Tanger-Tétouan a la particularité d’être la seule 
région du royaume à être divisée en deux wilayas.  

Jusqu’en 200351, la région Tanger-Tétouan comprend la wilaya de Tanger qui regroupe deux 
préfectures (Tanger-Asilah et Fahs-Béni Makada) et la wilaya de Tétouan qui regroupe trois 
provinces (Tétouan, Chefchaouen et Larache).  

D’une manière générale, dans la région Tanger-Tétouan ainsi qu’à l’échelle nationale, 
s’observe un resserrement progressif de la trame administrative. Ce processus tend à la fois à 
renforcer localement le rôle de chaque chef-lieu de province/préfecture, mais aussi à réduire 
l’aire d’influence, et indirectement l’autonomie par rapport au pouvoir central, des capitales 
régionales. C’est diviser pour mieux régner.  

Examinons en particulier l’évolution du découpage des provinces et préfectures à l’intérieur 
de la région Tanger-Tétouan (fig. 7). Les deux provinces d’avant 1976, sont devenues des 
wilayas regroupant plusieurs provinces et préfectures. Les provinces de Chefchaouen et de 
Larache sont comprises dans la wilaya de Tétouan, mais la zone commandée directement par 
Tétouan est amoindrie par la création de ces provinces52.  

                                                 
49 Signalons que le tribunal administratif de la région Tanger-Tétouan, créée en 1997, reste localisé à Rabat et 
que la cour administrative de commerce réglant les affaires de Tanger-Tétouan se situe à Fès.  
50 Le wali de la région Tanger-Tétouan est le gouverneur de la préfecture Tanger-Asilah.  
51 A l’occasion des élections communales de septembre 2003 (Charte communale de 2002), le découpage en 
provinces et préfectures de la région Tanger-Tétouan est modifié, mais il y a encore deux wilayas. 
52 Chefchaouen en 1976 et Larache en 1986. Les différentes sources donnent des dates de création différentes. La 
province de Chefchaouen est créée entre 1973 et 1976, celle de Larache entre 1984 et 1986.  
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Figure 7. Les évolutions du découpage administratif de la péninsule tingitane. 1956-2004 

 
 
En tant que capitale du Protectorat espagnol, Tétouan rayonnait sur l’ensemble de la zone 
Nord. Après 1956, son influence administrative couvre un territoire qui se réduit après des 
découpages successifs. En créant de nouvelles provinces à partir de la fin des années 70, l’Etat 
va diminuer l’influence des élites tétouannaises sur l’arrière-pays53. 

                                                 
53 « Après la fin de la résistance rifaine et la pacification de la région, « toute la zone septentrionale du 
Protectorat espagnol fut divisée en cinq régions administratives : la région Ouest, les Jbala, les Ghomara, le Rif 
et la région Est » (P. PASCON et H. VAN DER WUSTEN, 1983, p. 105). L’Indépendance a donné naissance, au 
départ, à trois provinces : Nador (Rif oriental), Alhoceima (Rif central) et Tetouan (Rif occidental). Cette 
dernière a été à deux reprises subdivisée pour la création de deux autres provinces, celle de Chefchaouen (foyer 
des Ghomara) en 1973, située entre la province de Tetouan (pays des Jbala) et celle d’Alhoceïma (pays des 
Rifains) ; puis la province de Larache pendant les années 1980, privant Tetouan de sa façade atlantique » 
(Azougagh, 1995, p. 233).  
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Tableau 17. Nouveau découpage administratif de la région Tanger-Tétouan. 12 septembre 2003.  
Répartition des cercles et des communes par province et préfecture  

Nombre de communes  Wilayas Provinces / Préfectures Nombre de cercles 
urbaines rurales Total 

Tanger-Asilah 1 2 9 11 
 Tanger 

Fahs-Anjra 1 0 8 8 
Tétouan 2 4 21 25 
Larache 2 2 17 19  Tétouan 
Chefchaouen 4 1 33 34 
Région Tanger-Tétouan 10 9 87 98  
Pays 159 248 1 297 1 545 

 

La Charte communale de 2002 et le nouveau découpage administratif (fig. 7, tab. 17) 
confirment les tendances précédentes. Tétouan maintien son influence sur les communes 
littorales de la côte orientale de la péninsule, mais la ville perd son autorité sur la façade 
septentrionale de la Tingitane. Elle n’a plus de pouvoir administratif sur les communes rurales 
du littoral méditerranéen qui sont face à l’Espagne. Ces communes sont rattachées à la 
nouvelle province Fahs-Anjra et passent donc sous le contrôle de la Wilaya de Tanger.  

La province Fahs-Anjra correspond à l’ex-préfecture de Béni Makada avec un périmètre 
élargi. Comment expliquer cette décision politique ? Les autorités centrales souhaitent-elles 
enrayer les trafics de drogue et de contrebande, en grande partie orchestrés depuis Tétouan, de 
cette frange littorale ? Cherchent-elles à empêcher que Tétouan contrôle le site du port 
Tanger-Méditerranée en construction ?  

La préfecture Fahs-Béni Makada s’agrandit et change de nom : elle devient la province Fahs-
Anjra. Par conséquent, la wilaya de Tanger s’étend au détriment de celle de Tétouan et prend 
le contrôle administratif du site du nouveau complexe portuaire Tanger-Méditerranée.  

Les administrations tangéroises sont souvent coiffées par des cadres formés à Casablanca et 
Rabat, alors qu’à Tétouan il y a davantage de ressortissants locaux à la tête des services 
déconcentrés de l’Etat. Des fonctionnaires mutés à Tétouan expliquent qu’ils sont freinés dans 
leur mission par les caciques locaux : ils ont du mal à conduire les projets et ils espèrent être 
envoyés dans une autre ville.  

Parallèlement à la mise en valeur des espaces de l’intérieur de la péninsule tingitane, l’Etat 
livre à Tanger le contrôle de ces territoires dans la perspective d’extensions périurbaines. Les 
autorités centrales ne soustraient-elles pas à l’influence de Tétouan les espaces nouvellement 
mis en valeur, en en confiant le commandement à Tanger ?  

Le découpage municipal à Tanger et à Tétouan : décentralisation ou recentralisation ? 

Les évolutions du découpage communal apporté par la Charte de 200254 (encadré 3) montrent 
une forme de décentralisation re-centralisatrice. En multipliant les entités administratives 
élues et nommées dans les plus grandes agglomérations (Casablanca, Fès, Marrakech, Rabat, 
Salé et Tanger), en vertu d’une gestion de proximité des affaires locales, la nouvelle Charte 
multiplie les intermédiaires entre la population et les décideurs. Le terme d’intermédiaire 
renvoie aux conseillers et présidents d’arrondissements ainsi qu’aux pachas, placés entre les 
citoyens à l’aval et les Municipalités et Préfectures à l’amont.  

Au nom du principe d’unicité de la ville, la création des arrondissements urbains dans les plus 
grandes agglomérations s’accompagne d’une diminution du nombre d’édiles municipaux 
ayant un pouvoir de décision ; il n’y a plus qu’une commune là où il y en avait plusieurs).  
                                                 
54 Voir Catusse, 2005.  
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Encadré 3. En 2003, six des quatorze communautés urbaines créées en 1997  
deviennent des municipalités avec plusieurs arrondissements.  

En 1997, des communautés urbaines étaient créées dans les quatorze plus grandes agglomérations du royaume 
(Casablanca, Fès, Marrakech, Rabat, Salé, Tanger, Agadir, Kénitra, Meknès, Oujda, Safi, Taza, Témara et Tétouan). 
Classées dans la catégorie juridique des établissements publics territoriaux, dotées de la personnalité morale et de 
l’autonomie administrative et financière, les Communautés urbaines étaient alors chargées de gérer et de coordonner 
les affaires qui intéressaient des communes urbaines limitrophes. Leurs attributions concernaient l’entretien des 
chaussées et des bâtiments publics, l’eau, l’électricité, l’assainissement, les transports en commun, le traitement des 
déchets et les espaces verts. Les autres services étaient gérés directement par les Communes (par exemple, la 
collecte des déchets). Le principe qui prévalait dans la constitution des communautés urbaines était celui d’une gestion 
collective des services publics.  
A l’occasion des élections communales de septembre 2003 et au nom du principe d’unité/unicité de la ville, des 
arrondissements urbains sont institués dans les agglomérations de plus de 750 000 habitants. Les arrondissements se 
substituent aux communes urbaines (municipalités) qui composaient une communauté urbaine. Une communauté 
urbaine devient une commune et les communes qui la composaient sont transformés en arrondissements. La Charte 
communale de 2002 indique que : « Les affaires des communes urbaines de plus de 750 000 habitants sont réglées 
par un conseil communal. Des arrondissements dépourvus de la personnalité juridique, mais jouissant d’une 
autonomie administrative et financière et dotés de conseils d’arrondissement y seront créés » (article 85). Seize 
arrondissements sont créés à Casablanca, six à Fès, cinq à Marrakech, Rabat et Salé, quatre à Tanger. Les ex-
communes urbaines deviennent des arrondissements d’une nouvelle commune urbaine plus vaste (municipalité dotée 
d’un conseil de la Ville).  
Dépourvu de la personnalité juridique, le conseil d’arrondissement urbain élu dispose d’une autonomie financière 
limitée (approbation des décisions par le conseil communal). Les Communes urbaines constituant une Communauté 
urbaine étaient sous la tutelle directe du gouverneur, alors que chaque arrondissement est désormais coiffé d’un chef 
de cercle, c’est-à-dire un sous-préfet (agent d’autorité, service déconcentré du ministère de l’Intérieur). Le président du 
conseil d’arrondissement et le chef de cercle doivent collaborer étroitement et siègent souvent dans les mêmes locaux, 
notamment dans les zones urbaines sensibles.  
Les ex-Communes urbaines composant une Communauté urbaine traitaient directement avec le gouverneur. Il n’y 
avait pas de chef de cercle dans les grandes villes chefs-lieux de préfecture. Aujourd’hui, les présidents des conseils 
d’arrondissements s’adressent au chef de cercle qui est un intermédiaire du gouverneur. Ce dernier a désormais un 
seul interlocuteur (le président du conseil communal) alors qu’il y avait auparavant plusieurs présidents de Communes 
sous sa tutelle.  
La Charte communale de 2002 et le nouveau découpage des circonscriptions administratives peuvent prêter à 
confusion dans la mesure où le terme d’arrondissement est polysémique. Le caïd55 est l’agent d’autorité qui exerce 
des fonctions dans un arrondissement (au sens de circonscription administrative déconcentrée du ministère de 
l’Intérieur). Or les arrondissements urbains définis par la Charte de 2002 (au sens de cellule infra-communale élue) 
regroupent plusieurs caïdats56 (donc plusieurs arrondissements) et sont sous le contrôle d’un chef de cercle 
représentant le pouvoir central. Dans un arrondissement urbain (au sens de pouvoir local élu), le pacha (chef de 
cercle) est secondé par plusieurs caïds ayant chacun en charge de surveiller un arrondissement (au sens de 
circonscription administrative cette fois) !  
 

L’arrondissement urbain élu est une cellule de la municipalité. Le président du conseil 
d’arrondissement est placé sous une double tutelle : celle du conseil communal et de son 
président, et celle du sous-préfet qui agit comme intermédiaire du gouverneur. Le conseil 
communal est composé de conseillers communaux élus dans les différents arrondissements 
(article 86, Charte communale de 2002). Les délibérations des conseils d’arrondissements 
restent tributaires des décisions du conseil de la Ville57.  

                                                 
55 Caïd : agent d’autorité locale placé sous la responsabilité des chefs de cercle (sous-préfets, pachas) et des 
préfets (gouverneurs d’une préfecture et amiles d’une province – amalat – ou/et walis de région, le wali de 
région étant le gouverneur de la province/préfecture chef-lieu de région), Cf. annexes.  
56 Siège du caïd.  
57 article 101, Charte communale de 2002 : « Le conseil d’arrondissement exerce pour le compte et sous la 
responsabilité et le contrôle du conseil communal ». Le terme « conseil de la Ville » concerne uniquement les 
huit communautés urbaines transformées chacune en une municipalité avec plusieurs arrondissements. Dans les 
autres cas, on parle de conseil communal.  
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Le conseil d’arrondissement gère le budget que le conseil communal de tutelle lui attribue ; 
ses décisions sont placées sous le contrôle du conseil communal. Les impôts sur les patentes 
et les taxes d’édilité sont directement levées et gérées par les arrondissements, mais le régime 
fiscal décidé en conseil de la Ville est identique pour l’ensemble des arrondissements. Le 
conseil d’arrondissement est consulté par le conseil communal pour les affaires qui le 
concernent. Il émet des suggestions, propositions et avis, mais son pouvoir de décision est 
limité. Les propositions d’investissement sont adressées par le président du conseil 
d’arrondissement au conseil communal qui reste maître du programme pour l’équipement des 
arrondissements.  

Alors que les cellules du pouvoir local sont multipliées dans les plus grandes villes, plusieurs 
communes d’agglomérations moins importantes sont regroupées dans une seule commune 
sans arrondissement. Les communautés urbaines d’Agadir, Kénitra, Meknès, Oujda, Safi, 
Taza, Témara et Tétouan n’atteignaient pas le seuil de 750 000 habitants en 2002. Les ex-
communes urbaines – qui formaient une communauté urbaine – constituent désormais une 
seule municipalité ; les communautés urbaines se sont substituées aux communes.  

Bien que le statut de communauté urbaine soit abrogé, des communes urbaines sont destituées 
au profit des communautés urbaines transformées en nouvelles municipalités. A Tétouan, 
cette évolution est l’occasion pour l’Etat de récupérer des bâtiments administratifs pour ses 
services déconcentrés et pour le domaine royal (les communes de Sidi Al-Mandri et Sidi Al-
Azhar disposaient de bâtiments et de personnels administratifs en surnombre, alourdissant 
leurs charges de fonctionnement).  

Les arrondissements urbains peuvent être considérés comme des cellules consultatives et 
déconcentrées des communes ; les conseils d’arrondissement font des propositions au conseil 
communal. En concertation avec le chef de cercle, les prérogatives qui reviennent au conseil 
d’arrondissement concernent les mesures de police administrative dans les domaines de 
l’hygiène et de la salubrité, de la tranquillité publique et de la sûreté des passages.  

La nouvelle Charte communale prévoit que la commune urbaine se substitue aux ex-
communes et aux ex-communautés urbaines58, mais les arrondissements ne sont pas 
équivalents aux ex-communes urbaines puisqu’ils n’ont pas les mêmes pouvoirs. La création 
des arrondissements urbains apporte une multiplication de sous-entités territoriales élues, 
l’objectif étant une gestion de proximité des affaires locales. Cependant, les arrondissements 
ont moins de pouvoir de décision que les ex-communes urbaines. Par exemple, ils n’ont pas le 
contrôle direct des attributions d’autorisations de construire et des certificats de construction 
et de domiciliation (contrôle du conseil communal). Les seules compétences pour lesquelles 
l’arrondissement a un large latitude, et qui ne sont pas des moindres en matière de pouvoir 
local et d’influence sur la population, sont les légalisations de signature, les certificats de 
conformité de copies de documents originaux et l’état civil (compétences propres des 
Communes, instituées par la première Charte communale de 1976).  

L’adoption de la Charte communale de 2002 s’inscrit dans le contexte post 16 mai59. Après les 
attentats de Casablanca, les bidonvilles sont montrés comme des foyers réceptifs à l’idéologie 
de l’Islam fondamentaliste et comme un danger pour la sécurité intérieure. L’islamisme 
radical qui s’implante dans les quartiers pauvres tend à s’imposer comme modèle alternatif 
aux insuffisances de l’Etat-providence, telle une issue face à la misère.  
                                                 
58 article 140, Charte communale de 2002 : « La commune urbaine ou les communes urbaines qui seront créées 
par décret se substitueront aux ex-communautés urbaines et aux ex-communes urbaines membres » 
59 Le 16 mai 2003, des jeunes bidonvillois ont exécuté des attentats meurtriers au centre-ville de Casablanca 
(45 morts dont 12 kamikazes). Le Parlement adopte le 28 mai suivant une loi antiterroriste.   
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Les islamistes ont manipulé des jeunes défavorisés et les ont utilisé comme chair à canon 
(kamikazes) le 16 mai 2003 à Casablanca. La pauvreté est un ferment du terrorisme islamiste 
actuel et la nouvelle Charte répond à une volonté de contrôle et d’encadrement des quartiers 
pauvres. Après les évènements du 16 mai 2003, la presse nationale a dénoncé la responsabilité 
des élus locaux dans la multiplication des quartiers non-réglementaires et des bidonvilles60.  

La Charte communale laisse néanmoins le champ large au conseil communal en matière 
d’autorisations de construire, d’extension et de rénovation des bâtiments, de certificats de 
conformité aux règles d’urbanisme et d’aménagement du territoire, de certificats de 
domiciliation. Sous le contrôle du conseil communal, les arrondissements délivrent ces 
documents qui peuvent aussi couvrir des constructions illégales. Pour les projets d’habitat 
collectif et d’équipements publics, les projets à caractère industriel, commercial et de services, 
les opérations de morcellement et de lotissement, les autorisations restent du ressors du 
conseil communal. Mais le pouvoir central encadre ces responsabilités directement, par 
l’intermédiaire de l’autorité déconcentrée du ministère de l’intérieur (gouverneur, pacha), et 
indirectement à travers les Agences urbaines (Catusse, 2005).  

A Tanger et Tétouan, l’évolution des découpages communaux peut être schématisée ainsi :  

Figure 8. L’évolution du découpage communal. Tanger et Tétouan. 1997-2003. 
Comparaison « avant - après » les élections municipales de 2003 (Charte communale de 2002) 

Les Communes Urbaines Tanger-Médina et Charf relevaient de 
la Préfecture Tanger-Asilah tandis que la Commune Urbaine 
Béni Makada dépendait de la Préfecture Fahs-Béni Makada. Ces 
trois communes urbaines formaient la Communauté Urbaine de 
Tanger.  

Avant le 12 septembre 2003 : 

La Communauté Urbaine de Tanger

Les arrondissements urbains Tanger-Médina, Charf-Moghogha,
Charf-Souani et Béni Makada font partie de la Préfecture 
Tanger-Asilah. Chaque arrondissement est géré par un conseil 
d’arrondissement. Les quatre arrondissements forment la 
Commune Urbaine de Tanger (municipalité dotée d’un conseil 
de la Ville / communal)

Après le 12 septembre 2003 : 

La Commune Urbaine de Tanger

Arr. Charf-
Moghogha

Arr. Charf-
Souani

Arr. Béni 
Makada

Avant le 12 septembre 2003 : 

La Communauté Urbaine de Tétouan

Après le 12 septembre 2003 : 

La Commune Urbaine de Tétouan

CU de Tétouan

CU Tanger-
Médina

CU Béni 
Makada

CU Charf
Arr. Tanger-

Médina

CU Sidi 
Al-Mandri

CU Sidi 
Al-Azhar

Les Communes Urbaines Sidi Al-Azhar et Sidi Al-Mandri
relevaient de la Province de Tétouan et formaient la 
Communauté Urbaine de Tétouan.  

Les Communes Urbaines Sidi Al-Azhar et Sidi Al-Mandri sont 
dissoutes et regroupées dans une seule commune urbaine dirigée 
par un conseil communal unique et son Président. La 
Municipalité de Tétouan n’est pas divisée en arrondissements. 

 
 

                                                 
60 C’est également le cas pour les agents d’autorité locale de proximité (moqqadem et caïd : lexique et annexes).  
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Pour la wilaya de Tanger, avant les récentes évolutions, la situation était la suivante : la 
préfecture Tanger-Asilah comprenait trois communes urbaines (Tanger-Médina, Charf et 
Asilah), tandis que la commune urbaine de Béni Makada était le chef-lieu d’une préfecture 
portant son nom. Les communes urbaines de Tanger-Médina, Charf et Béni Makada, réparties 
sur les deux préfectures de la wilaya, étaient constituées en communauté urbaine. A 
l’occasion des élections municipales de septembre 2003, la commune urbaine de Béni 
Makada devient un des quatre arrondissements de la Ville de Tanger61 et rejoint la préfecture 
de Tanger-Asilah (fig. 8).  

A Tétouan, le Conseil communal a davantage de responsabilités que l’ex-Communauté 
urbaine. La Communauté urbaine disposait certes de prérogatives importantes puisqu’elle 
avait à charge les équipements et le fonctionnement des services municipaux communs aux 
municipalités de Sidi Al-Mandri et Sidi Al-Azhar (assainissement, distribution d’eau et 
d’électricité, transports en commun, décharge publique, espaces verts). Mais elle laissait le 
champ libre aux Communes urbaines en matière de budget et de délivrance des autorisations 
de construire par exemple. La Communauté urbaine avait une marge de manœuvre réduite 
dans la mesure où les municipalités disposaient de pouvoirs importants. A Tétouan, la 
création de la communauté urbaine ne correspondait-elle pas à une première étape de 
centralisation des pouvoirs municipaux ? 

A Tanger, les arrondissements urbains conservent des prérogatives des ex-municipalités (état 
civil, gestion des services et équipements qui couvrent uniquement les besoins des habitants 
de l’arrondissement). Mais les arrondissements sont placés sous la tutelle du conseil 
communal avec une marge de manœuvre réduite en matière de budget, d’investissement, 
d’autorisations de construire, de programme d’habitat social, etc. La multiplication des 
arrondissements62, par rapport au nombre des ex-communes urbaines, ne lèse-t-elle pas la 
représentation des élus des arrondissements au conseil de la Ville ?  

Si les arrondissements urbains sont créés en vertu du principe d’unité/unicité de la ville, il 
n’en reste pas moins que leur pouvoir est réduit par rapport aux ex-Communes urbaines. 
Après la création des Communautés urbaines, leur destitution au profit des Conseils de la ville 
complète un processus de re-centralisation sous couvert d’une multiplication des cellules de 
proximité (arrondissements urbains). L’argument qui justifie cette évolution est celui d’une 
gestion de proximité des affaires locales, mais la création des pachaliks (sous-préfectures) ne 
vise-t-elle pas à assurer un contrôle étroit du territoire et des collectivités locales ?  

3. Tanger et Tétouan, le renouveau contemporain  

Le renouveau contemporain dans la région Tanger-Tétouan sera illustré à travers la 
présentation des grands projets d’infrastructure et de développement en cours de réalisation. 
Ils témoignent des dynamiques tingitanes actuelles, bien qu’il soit trop tôt pour tirer des 
conclusions sur les retombées de ces projets dans la mesure où ils sont en cours de réalisation.  

Le Nord marocain, et notamment la péninsule tingitane, profitent d’une attention particulière 
de la part du gouvernement en raison d’une position stratégique aux portes de l’Afrique et 
face à l’Europe. Ce renouveau du Maroc du Nord correspond à une rupture par rapport aux 
décennies passées post-indépendance.  
                                                 
61 142 202 habitants en 2004 dans l’arrondissement Tanger-Médina, 106 768 pour Charf-Moghogha, 
107 691 à Charf-Souani et 144 154 à Béni Makada (RGPH 2004).  
62 A Tanger, trois communes urbaines constituaient la communauté urbaine alors que quatre arrondissements 
forment aujourd’hui la Ville de Tanger. On est proche du principe diviser pour mieux régner. 
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Parmi les priorités de l’Etat marocain figurent le développement et la dynamisation des 
provinces septentrionales du royaume. Dans ce contexte, la Tingitane fait l’objet d’un intérêt 
croissant de la part du pouvoir central qui souhaite l’ériger au rang de place dynamique dans 
le bassin méditerranéen. Le Palais a la volonté d’asseoir un développement régional sur des 
bases solides en faisant du doublet urbain Tanger-Tétouan un pôle de croissance et de 
promotion des investissements. A travers des mesures économiques incitatives (régime 
d’exonération sur les bénéfices, régime fiscal spécial appliqué aux zones franches, place 
financière off-shore), les investisseurs nationaux et étrangers sont invités à s’implanter dans le 
Nord-Ouest.  
 
3.1. Tentatives d’intégration du Maroc du Nord sous Mohammed V et Hassan II  
 
Dans son discours historique du 10 avril 1947, Mohammed V insiste sur les contraintes que 
représente le régime du Protectorat pour l’unité et l’intégrité du pays :  

« (La frontière entre les zones sous commandement français et espagnols a) séparé les habitants d’un 
même pays qui pendant longtemps a été fier de son unité et de son caractère homogène. (…) Le 
fonctionnaire responsable doit agir constamment pour permettre aux habitants (…) de profiter de tous 
les droits que comporte la nationalité marocaine, dans un dévouement absolu au Trône chérifien, qui 
depuis des siècles, assure l’unité du peuple, l’intégrité de l’empire et le bonheur de toutes les classes 
de ses habitants » (extrait du discours de Tanger).  

Le choix de Tanger pour prononcer ce discours n’était pas anodin dans la mesure où la ville 
était coupée du reste du pays et qu’elle était aux mains des puissances étrangères.  

« Le tour de Tanger est enfin arrivé, et c’est avec un immense plaisir que nous rendons visite à cette 
ville chérifienne que nous considérons comme un point vital de l’empire chérifien, comme sa véritable 
couronne parce qu’elle est la porte de son commerce, le pivot de sa diplomatie, l’emblème de ses 
qualités maîtresses » (Sidi Mohammed, discours de Tanger, 10 avril 1947).  

Au lendemain de l’indépendance, parmi les desseins prioritaires du Palais figure les politiques 
d’intégration du Rif au nom d’une unité nationale à reconstruire. En 1957, Mohammed V 
lance les travaux de la route Al-Wahda (de l’Unité). Le pouvoir central, par l’intermédiaire du 
volontariat et des scouts, incite les jeunes à se mobiliser dans la construction de cette route 
symbolique au plan politique et utile au plan des infrastructures. Le mouvement volontaire à 
tendance patriotique est donc à l’honneur à travers ce projet ; 12 000 jeunes s’investissent 
dans la construction de cette route qui relie Fès au cœur du Rif.  

L’ambition d’intégrer les régions rifaines à l’ensemble national conduit à l’élaboration du 
programme DERRO (développement économique et rural du Rif occidental) lancé en 1965 
avec l’aide du fonds spécial des Nations Unies et de la FAO. A travers ses trois objectifs (lutte 
contre l’érosion, élévation du niveau de vie et réduction de l’émigration), ce programme visait 
à mettre en place un solide tissu d’infrastructures de base pour sortir le Rif de l’isolement et à 
jeter les bases de son développement économique et social.  

L’indépendance marque donc la réunion entre le Nord et le Sud du pays et la volonté 
d’intégration du Maroc du Nord. Mais la reconversion souhaitée sur le plan des activités n’est 
pas accompagnée de grands projets pour la relance économique de la région. Tanger et 
Tétouan perdent leurs fonctions politiques sans réellement s’orienter vers les activités 
productives. L’étalement urbain des capitales du Nord se poursuit sans que des plans 
d’aménagement ne soient réalisés (les premiers schémas directeur d’aménagement et 
d’urbanisme datent des années 80). Malgré les atouts incontestables au plan des ressources 
naturelles – pour la pêche et le tourisme par exemple – la volonté de développement des 
activités n’est pas suivie de projets d’envergure.  
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« Et le tourisme lui-même a perdu beaucoup de son attrait pour les étrangers depuis qu’ils savent ne 
plus pouvoir se procurer à Tanger les produits rares qui ont l’apparence de fruits défendus ailleurs » 
(Mas, 1962, p. 155).  

« La situation est d’autant plus grave que la réaction du gouvernement est tardive » (Maurer, 
1999, p. 91). La zone franche industrielle de Tanger, créée à l’intérieur du port par le dahir du 
30 décembre 1961, ne donnera pas de résultats satisfaisants avant plusieurs années. La 
diversification des activités, avec la promotion du tourisme, n’est envisagée qu’à partir de 
1965 avec l’adoption d’un plan triennal63. Le plan triennal de 1965-67 place Tanger et la côte 
méditerranéenne dans les zones d’aménagement prioritaires (ZAP), mais les mesures ne sont 
pas suivies d’actes avant la fin de la décennie 1970. Ce ne sera qu’après vingt années 
d’indépendance qu’un plan de développement – orienté sur le tourisme, l’industrie et 
l’agriculture irriguée – sera finalement élaboré pour relancer l’économie locale de la 
péninsule tingitane. Autant dire qu’entre temps, les retards se sont accumulés dans tous les 
domaines et que l’économie informelle et illégale (drogue, contrebande) a pris le relais.  

Pour assurer la continuité de la route Rabat - Tanger, la construction du pont Mohammed V, 
sur l’oued Tahaddart, matérialise la politique d’intégration. Dans le cadre de la promotion 
touristique régionale, sont prévus l’agrandissement de l’aéroport international de Tanger et la 
construction de l’autoroute Rabat - Tanger. Mais l’aéroport Ibn Batouta n’a qu’une place 
secondaire à l’échelle nationale et l’autoroute ne sera pas achevée avant 2005. La Société 
d’aménagement de la baie de Tanger (SNABT) est créée en 1967 mais, plus de trois 
décennies plus tard, des experts nationaux et internationaux reconnaissent ses échecs, 
incohérences urbanistiques et détournements (promotion immobilière plus que touristique).  

La promotion des activités industrielles à Tanger est lancée au début des années 60, mais la 
zone industrielle Moghogha (à la sortie de l’agglomération tangéroise en direction de 
Tétouan), en dépit des problèmes de pollution incompatibles avec le développement 
touristique, est partiellement achevée en 1975 (la deuxième tranche sera réalisée au début des 
années 2000, Cf. annexes). Tétouan devra attendre le code des investissements industriels de 
1973 (exonérations d’impôts pour inciter les investisseurs), mais cette ville ne disposera pas 
de zone industrielle avant 1978. Ni Tanger ni Tétouan ne seront favorisées par le nouveau 
code des investissements industriels de 1983 qui laisse l’avantage à la métropole 
casablancaise. De plus, le secteur industriel tingitan est fortement dépendant des marchés et 
des investissements étrangers en raison de la nature même des productions (les industries 
textiles sont majoritairement représentées). Par ailleurs, la zone bancaire off-shore, prévue à 
Tanger en 1992, devra attendre une décennie avant de voir ses premiers établissements.  

Enfin, si l’aménagement des périmètres irrigués du Loukkos ne concerne directement ni 
Tanger ni Tétouan, mais l’arrière-pays de Larache et de Ksar el-Kébir, ce projet64 peut 
néanmoins être considéré comme un moyen pour le pouvoir central de soustraire le pays du 
Loukkos à l’influence des capitales du Nord-Ouest en le rattachant au centre politique et 
économique du royaume.  

                                                 
63 Racheté à Air France, l’aéroport Tanger-Boukhalef (Ibn Batouta) est agrandi en 1965-66.  
64 Le projet est supervisé par l’Office régional de mise en valeur agricole du Loukkos (ORMVAL) créé en 1975. 
Son périmètre d’intervention s’étend sur 256 000 hectares, dont la moitié correspond à la surface agricole utile. 
En plus de la protection contre les inondations et la production d’énergie électrique, le barrage Oued el-
Maghazine, construit au nord de Ksar el-Kébir, permet de mettre en valeur des milliers d’hectares irrigués. Sur le 
plateau de Larache et dans la plaine du Loukkos, en plus des périmètres cultivés en bour, ce sont environ 
40 000 hectares qui sont mis en irrigation. La betterave à sucre a été introduite et les productions sont 
transformées dans l’industrie de sucre Sunabel de Ksar el-Kébir. 
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3.2. L’accession au trône de Mohammed VI.  
Les grands projets et le désenclavement du Rif  
 
Le Rif est longtemps resté à l’écart des politiques de développement. Géographiquement 
enclavée, historiquement isolée, politiquement délaissée, cette région faisait peu l’objet de 
l’attention du pouvoir central jusqu’à l’intronisation de Mohammed VI. Actuellement, le 
Maroc du Nord, et la Tingitane en particulier, présentent des processus d’intégration qui se 
traduisent par une volonté politique affirmée. A travers divers projets, dont la plupart sont 
directement portés par le monarque, le Nord marocain tente de rattraper le retard des 
décennies passées.  

En référence à l’irrédentisme rifain et aux tribus du Bled el-Siba, le Rif est aussi une région 
rétive au pouvoir central, pauvre et densément peuplée. Le Nord marocain représente des 
potentielles vagues de migrants vers le Vieux continent. C’est aussi du Maroc du Nord d’où 
partent les productions de cannabis et les migrants clandestins65.  

Les politiques de développement des provinces septentrionales du royaume, renforcées 
pendant la décennie 1990, peuvent être entendues comme une réponse aux injonctions de 
l’Union européenne. La création, en 1996, de l’Agence pour la promotion et le 
développement économique et social des provinces et préfectures du Nord du royaume 
(ADPN) ne s’inscrit-elle pas dans la candidature du Maroc à l’adhésion à la Communauté 
européenne en 1995 et dans le processus de Barcelone ? La « campagne d’assainissement », 
menée sous Hassan II, ne fait-elle pas écho aux inquiétudes européennes en matière de trafic 
de stupéfiants ? A travers le programme MEDA66, l’Europe ne soutient-elle pas activement le 
développement du Rif ?  

Encadré 4. L’ADPN et sa stratégie ambitieuse 

Le périmètre d’intervention de l’ADPN s’étend sur une douzaine de provinces et préfectures67. L’ADPN est un 
établissement public ayant en charge la coordination des politiques de développement menées dans le Nord du 
Maroc. Elle est dotée d’un conseil d’orientation où les ambassadeurs des Etats membres de l’Union européenne 
sont invités à siéger. Elle dépend du Premier ministre et intervient dans des domaines divers : infrastructures de 
base, projets à caractère social, zones d’intérêt touristique, micro-crédit, soutien à la pêche. L’ADPN couvre une 
zone, regroupant environ six millions d’habitants, articulée autour de deux doublets urbains majeurs : Tanger-
Tétouan et Nador-Oujda ; Tanger-Tétouan profite davantage de ses actions. L’ADPN découpe son périmètre 
d’intervention en cinq sous-ensembles régionaux : le Détroit correspond essentiellement au doublet urbain 
Tanger-Tétouan et à son hinterland, le Rif central est caractérisé par la production de cannabis, l’Oriental avec le 
pôle économique nommé « Med Est » autour du doublet urbain Oujda-Nador, Larache avec les périmètres 
irrigués du Loukkos et Taza qui correspond au Prérif davantage situé dans l’aire d’influence de Fès.  
 
Dans le cadre du processus de Barcelone lancé en 1995 et des accords de libre échange du 
Maroc avec l’Union européenne, l’Etat marocain ne pouvait plus laisser le Rif dans la 
pauvreté, l’enclavement et le sous-équipement sans (ré)agir, alors que cette région représente 
des risques pour l’Europe. N’était-il pas devenu inconfortable pour le Maroc de fermer les 
yeux sur les trafics de drogue et de sous-estimer la production de cannabis ?  

                                                 
65 L’Espagne est d’ailleurs chargée par l’Union européenne de surveiller la frontière Sud du continent et reçoit 
des subventions pour mener cette mission, mais elle compte encore par milliers les pateras et les cadavres qui 
échouent sur ses rivages.  
66 instrument financier du programme de coopération euro-méditerranéen initié en 1996 (voir Leveau, 2000).  
67 Tanger-Asilah, Fahs-Anjra, Tétouan, Larache, Chefchaouen, Al-Hoceima, Taounate, Taza, Nador, Berkane, 
Taourirt et Oujda-Angad.  
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Les préoccupations internationales semblent converger avec les intérêts nationaux et il résulte 
de cette situation une politique d’intégration du Nord marocain. Afficher sa bonne volonté ne 
permet-il pas à l’Etat marocain d’être soutenu par l’Europe pour mener des actions de 
développement dans les provinces du Nord ? Ce Maroc bon élève n’obtient-il pas des aides 
financières en contrepartie des efforts qu’il fournit et montre ?  

Dans le contexte de relations géopolitiques et économiques étroites avec l’Europe, et en 
raison des problèmes de pauvreté et des trafics illicites (émigration clandestine, drogue), le 
Maroc du Nord fait l’objet de projets de développement supervisés par l’ADPN. Si la création 
de cette Agence s’inscrit dans la continuité du programme DERRO, les actions engagées 
actuellement sont sans commune mesure avec celles du passé. Il n’est plus uniquement 
question du milieu rural, mais aussi (et peut-être surtout) des villes. De plus, si le programme 
DERRO favorisait concrètement le Prérif à la Tingitane et que, plus implicitement, la 
politique de développement du Nord, menée de 1965 à 1985, visait à accroître l’influence de 
Fès sur le Rif, ce sont aujourd’hui Tanger et Tétouan qui bénéficient en premier chef des 
projets. Si les grandes orientations datent de Hassan II, elles sont d’une part, modifiées en 
faveur des capitales du Nord et d’autre part, concrétisées sous Mohammed VI. Cette 
concrétisation n’est pas uniquement due à un manque de moyens financiers dans le passé, 
mais à un véritable changement de cap politique au plus haut niveau de l’Etat.  

Le rôle du Palais dans les prises de décisions et les politiques de développement  

Le début du règne de Mohammed VI est marqué par une tournée royale consacrée aux 
provinces du Nord. C’est un événement symbolique car le roi choisit d’abord de se rendre 
dans le Nord, avant d’entamer ses visites dans les provinces sahariennes. Du 12 au 21 octobre 
1999, après une étape à Casablanca, le souverain se rend successivement à Tanger, Tétouan, 
Chefchaouen, Al-Hoceima, Nador, Fès, Meknès, Oujda et Saïdia. Chacune de ces étapes est 
l’occasion d’inauguration et de lancements de projets d’équipement.  

Après plusieurs décennies de relations difficiles entre le Palais et les Nordistes, 
Mohammed VI, le roi des pauvres, renoue le lien et le dialogue avec le Nord. En effectuant 
cette tournée, maintes fois annoncée et toujours repoussée par son père68, en accomplissant la 
prière du vendredi à la mosquée Mohammed V de Tanger69, le nouveau monarque concrétise 
la volonté d’intégration du Nord au royaume chérifien. Le parcours de Mohammed VI à 
travers le Rif et ses étapes dans les grandes villes du Nord confirment l’intérêt que porte 
désormais le trône alaouite à cette région défavorisée. La lutte contre la pauvreté dans le Rif et 
le développement de cette zone déshéritée devient une priorité. La première tournée royale de 
Mohammed VI est considérée comme un signal politique fort à destination du Nord :  

« Les initiatives fécondes prises par le Souverain au cours de ce périple et les projets socio-économiques 
d’envergure qui ont été lancés, attestent de la volonté de Sa Majesté le Roi de désenclaver ces provinces, 
de les moderniser et de les intégrer dans l’économie nationale pour promouvoir leur développement 
rapide et pour leur permettre de mieux jouer leur rôle dans l’espace euro-méditerranéen qui doit être un 
espace de partenariat rénové et de prospérité partagée. (…) S.M. Mohammed VI est déterminé à faire de 
la région du Nord un pôle de développement afin de l’ancrer dans l’ensemble géoéconomique 
méditerranéen. Et le périple que S.M. le Roi effectue dans le Nord illustre cette dimension et traduit la 
Haute sollicitude dont le Souverain entoure l’ensemble de la région »70.  

                                                 
68 Hassan II arrivait en train au port de Tanger et embarquait directement dans le navire Le Marrakech, sans faire 
de visite officielle à Tanger. Lorsqu’il débarquait, le train l’attendait au port et il quittait la ville sans s’y attarder.  
69 La mosquée Mohammed V de Tanger est inaugurée en 1983. C’est d’ailleurs Mohammed VI, alors Prince 
Héritier qui avait lancé les travaux de construction de cet édifice.  
70 Le Matin du Sahara et du Maghreb, ministère de la Communication.  
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3.3. Les grands projets dans la péninsule tingitane 
 
Depuis le début de son règne, le souverain séjourne souvent à Tanger et à Tétouan, 
notamment en été. Au-delà d’une affection personnelle pour la Tingitane, le roi témoigne d’un 
véritable souhait d’intégration des régions historiquement les plus rétives au pouvoir central.  
 
A Tanger, l’inauguration du Boulevard Mohammed VI, à la sortie de la ville en direction de 
Rabat, n’est pas dénuée de symbolisme. Ce boulevard représente le lien entre Rabat et Tanger, 
la réunion entre la capitale administrative et la ville du Détroit. Cet axe correspond à une 
infrastructure routière bien équipée dans une agglomération où, jusqu’en 2003, la voirie 
apparaissait très dégradée. Eclairé sur une longueur de quatre kilomètres jusqu’au centre-ville 
de Tanger, le prolongement de la route de Rabat qu’est le Boulevard Mohammed VI présente 
une chaussée à double voie. Il correspond d’une part, au point de convergence des principales 
artères de la ville et d’autre part, à la limite entre deux arrondissements urbains de Tanger : 
d’un côté se situent les espaces centraux, de l’autre s’étale la ville non-réglementaire de Béni 
Makada.  

Figure 9. Les grands projets en Tingitane 

 
Sources : Royaume du Maroc, ministère de l’Aménagement du territoire, de l’eau et de l’environnement, 
direction de l’Aménagement du territoire, décembre 2002, « Etude de l’aire métropolitaine du Bipôle Tanger - 
Tétouan. Diagnostic territorial. Etats des lieux. Volume 2 », Ingérop - BET « SUD ». 

                                                                                                                                                         
http://www.mincom.gov.ma/french/actua/tournee_medvi/articles/arctile3.htm 
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La rocade méditerranéenne pour le désenclavement du Rif  

Le projet de la rocade routière le long du littoral méditerranéen entre Tanger et Saïdia71 
s’inscrit dans la politique de désenclavement du Rif. Depuis l’indépendance, la route littorale 
héritée du Protectorat espagnol n’avait fait l’objet d’aucun aménagement notable.  

Le tracé actuel présente de nombreux accidents de terrains en milieu montagneux : crêtes 
rocheuses et falaises, surplombant d’étroites plages de sable, qui alternent avec des criques et 
des fonds de vallées encaissées à l’embouchure des oueds torrentiels qui entaillent les 
montagnes. L’envergure du projet apparaît d’autant plus importante que la route n’existe pas 
sur plusieurs tronçons et que la topographie rend la réalisation coûteuse. Actuellement, seule 
une route sinueuse permet de traverser le Rif d’ouest en est par l’intérieur des montagnes, la 
route littorale méditerranéenne s’interrompant à El-Jebha à environ 140 kilomètres de 
Tétouan. La rocade méditerranéenne permettra de faire le tour des montagnes rifaines en 
longeant le littoral. Elle est censée relier Tanger, Ksar Seghir, Fnideq, M’Diq, Martil, 
Tétouan, Oued Laou, Bou Ahmed, El-Jebha, Cala Iris, Al-Hoceima, Nador, Saïdia et Oujda.  

Le projet de rocade méditerranéenne est celui d’une route côtière de 520 kilomètres à doubles 
voies : 234 sont à réaliser entièrement et 286 sont à améliorer. Le coût atteindra 200 millions 
d’euros. L’Europe et ses pays membres (France, Italie, Espagne, Portugal), les Emirats Arabes 
Unis72 et le Japon73 participent au projet. A travers son soutien à l’ADPN, l’Union européenne 
finance largement la réalisation de la rocade. Les montants du programme MEDA à 
destination des provinces du Nord s’élevait à 300 millions d’euros sur la période 1996-1999, 
dont 80 millions pour la rocade méditerranéenne c’est-à-dire 40 % des investissements prévus 
pour sa construction74. Le ministère marocain de l’Equipement reste maître du projet.  

Tableau 18. Les sections de la rocade routière méditerranéenne 

 Tanger -  
 Fnideq 

Cette section de 60 km longe la côte méditerranéenne et passe par Ksar Seghir. Elle présente un tracé 
sinueux surplombant la mer sur plusieurs kilomètres. La route existante a été rénovée et élargie.  

 Fnideq -  
 Tétouan 

Cet axe permet la liaison entre Tétouan et Ceuta. Il dessert les stations balnéaires de Restinga Smir, 
Kabila et Cabo Négro. Le trafic est saturé en été avec des pointes de 20 000 véhicules par jour.  

Le projet prévoit le doublement des voies existantes et la création d’une autoroute de 32 km.  
 Tétouan -  
 El-Jebha  

Sinueuse en raison du terrain montagneux, la route existante est en mauvais état et surplombe le rivage. 
Les travaux consistent à améliorer les infrastructures et à élargir la chaussée sur 137 km.  

 El-Jebha -  
 Cala Iris  

Actuellement, aucun axe routier relie directement ces deux localités par le littoral. Le relief est accidenté. 
Les travaux ont été inaugurés. Ils prévoient plusieurs ouvrages d’art (tunnel, pont) pour les 60 km reliant 

El-Jebha et Cala Iris via Bouhanine.  
 Cala Iris - 
 Al-Hoceima 

C’est un tracé de 45 km : Cala Iris - Aït Kamra - Al Hoceima - Ajdir - Ras Kebdana. Les travaux prévoient 
une amélioration des infrastructures routières et un élargissement de la chaussée.  

 Al-Hoceima -  
 Nador  

Aucune route côtière ne permet actuellement de relier ces deux chefs-lieux de provinces.  
L’axe existant passe par l’intérieur des montagnes. Les études prévoient un tracé qui passera à moins de 

2 km de la côte sur 120 km avec plusieurs ouvrages d’art.  
 Nador -  
 Saïdia  

Cette section à vocation touristique s’étend sur 80 km. Les infrastructures existantes sont à améliorer.  
Un pont d’une longueur de 300 m est prévu pour traverser la Moulouya au niveau de son embouchure.  

Sources : Royaume du Maroc, ministère de l’Equipement, 2002 

                                                 
71 Site touristique à l’extrémité orientale du Rif et à proximité d’Oujda.  
72 Les Emirats Arabes Unis appuient le ministère marocain de l’Equipement à travers des prêts et des dons. En 
contrepartie, les palais des princes et les complexes touristiques de luxe qu’ils fréquentent, notamment à Agadir, 
sont desservis par des routes en bon état (chaussées à double voie).  
73 Les Japonais, gros consommateurs de poissons, sont intéressés par les ressources halieutiques du Maroc 
méditerranéen. Précisons cependant que les méthodes nippones de pêche sont intensives et présentent un risque 
pour l’équilibre des écosystèmes et le renouvellement des espèces.  
74 Le don de la Commission européenne (programme MEDA 1996-1999) sert à aménager un itinéraire d’environ 
110 km reliant El-Jebha à Ajdir (périphérie d’Al-Hoceima). Il consiste d’une part, à améliorer la route existante 
entre Cala Iris et Ajdir (75 km) et d’autre part, à créer un tronçon routier reliant El-Jebha à Cala Iris (35 km) 
permettant d’établir une liaison directe entre l’est et l’ouest du Rif par le littoral.  
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L’objectif est d’atténuer l’enclavement et le déficit d’infrastructures routières des montagnes 
rifaines, mais le réseau routier à l’intérieur des montagnes reste imparfait et incomplet :  

« La réalisation de cet axe routier, qui s’inscrit dans le cadre des projets structurants et à caractère 
stratégique engagés par le Royaume, est de nature à améliorer les conditions de vie de la population 
(…) à travers notamment le désenclavement de la région et sa liaison aérienne, maritime et terrestre 
avec son environnement national et international, tout en mettant à profit les multiples atouts naturels 
et économiques dont dispose cette région. (…) La Rocade méditerranéenne vise à atténuer les 
déséquilibres territoriaux, induire un déplacement progressif des populations vers la côte, permettre la 
concentration de la population dans les petits noyaux urbains, développer les ressources endogènes de 
la zone et faciliter l’accès à environ 65 centres administratifs. (…) Elle vise à (…) relier six provinces 
(Tanger, Tétouan, Chefchaouen, Al Hoceima, Nador et Berkane) et 40 communes. »75  

La rocade méditerranéenne est censée enrayer l’isolement et la marginalisation dont souffre le 
Rif. L’objectif est de désenclaver les montagnes pour faciliter la circulation des personnes et 
des marchandises. La route littorale est supposée améliorer l’accessibilité aux équipements, 
aux administrations et aux emplois. Pour les experts, cet axe structurant entraînera des 
retombées économiques et des effets induits pour deux à trois millions de personnes.  

Mais la rocade méditerranéenne facilitera manifestement le contournement du Rif sans le 
pénétrer. La volonté de développer le tourisme sur la côte méditerranéenne ne risque-t-il pas 
de couper le cœur du pays rifain de son littoral ? Le projet, soutenu par les bailleurs 
internationaux et notamment par l’Union européenne, n’est-il pas aussi implicitement dicté 
par un souhait de contrôle du littoral pour lutter contre l’émigration clandestine et les trafics 
de drogue, plutôt que par la détermination annoncée de désenclavement du Rif central isolé ?  

Il est étonnant que la priorité soit accordée à la route littorale alors que la côte est bien moins 
densément peuplée que l’intérieur des montagnes. Il faut donc replacer ce projet dans le cadre 
géopolitique à l’échelle du bassin méditerranéen. Dans les documents stratégiques du 
partenariat euro-méditerranéen, le Rif est présenté comme une double menace pour l’Union 
européenne. D’une part, parce que le haschisch marocain importé en Europe provient de ce 
massif. D’autre part, parce que les montagnes rifaines sont pauvres et densément peuplées.  

Le Vieux continent redoute que la pauvreté et la marginalité du Rif se transforme en vagues 
de migrants clandestins vers les côtes de l’Europe méridionale (bien que les migrations des 
Rifains vers les pays européens soient pour la plupart légales). C’est pourquoi le Maroc du 
Nord est prioritaire pour recevoir les aides du programme MEDA.  

Néanmoins, il n’est pas question d’éradiquer à court terme les cultures de cannabis qui 
apportent des revenus à cette région marginalisée. A l’échelle nationale, le Makhzen contrôle 
le Rif de plusieurs manières. Tolérer les cultures de cannabis c’est maintenir implicitement la 
région dans une forme de stabilité. De plus, l’Etat dispose de relais parmi la population et son 
administration a ouvert des axes de pénétration avec des points stratégiques d’intervention, 
éventuellement militaire, en cas de soulèvement des Rifains (Chefchaouen, Taounate, 
Kétama, Targuist). Le Maroc entend-t-il ouvrir davantage son grenier à kif76 aux observateurs 
extérieurs et aux touristes ? Rien n’est moins sûr. L’Europe passe, pour le moment, sur ce 
problème et elle focalise sur la question des potentielles migrations. In fine, la façade 
méditerranéenne du Maroc est éminemment géostratégique dans le contexte d’intégration 
régionale euro-méditerranéen. Ne représente-t-elle pas une forme de limes séparant l’empire 
et les nouveaux barbares (Rufin, 1992) ?  
                                                 
75 « SM le Roi procède au lancement des travaux d’aménagement de la rocade méditerranéenne entre El-Jebha et 
Ajdir », Maghreb Arab Press, Rouadi (Al Hoceima), 12 juin 2004.  
76 Le kif désigne d’une part, les plants de cannabis et d’autre part, un mélange de cannabis et de tabac fumé dans 
une petite pipe appelée sebsie.  
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Les migrations des Subsahariens vers l’Europe via le Maroc ne correspondent-elles pas à des 
problèmes qui conduisent l’Union européenne à soutenir financièrement le projet de rocade 
méditerranéenne pour faciliter le contrôle du fossé qui existe entre les deux rives de la 
Méditerranée ? La rocade devient alors un moyen de maîtriser la frontière entre l’Europe et 
l’Afrique, à la fois réellement, car les travaux ont commencé, mais aussi de manière plus 
symbolique : cette route sera une vitrine d’une part, du partenariat euro-méditerranéen et 
d’autre part, des efforts du Maroc en matière d’équipement, de lutte contre la pauvreté et 
contre le trafic de drogue, le royaume devenant un solide allié de l’Union européenne.  

La réalisation de la rocade méditerranéenne ne risque-t-elle pas de créer des déséquilibres 
entre le centre du Rif et ses marges littorales ? Comment le déplacement des populations de 
l’intérieur vers la côte pourra-t-il apporter le développement économique et social à une si 
vaste région ? Les décideurs prévoient un essor économique, basé sur les ressources locales et 
touristiques, pour des centres urbains qui jalonneront la rocade. Mais les études ne peuvent 
pas préjuger à l’avance du dynamisme réellement induit par la concentration des hommes et 
des activités le long du littoral (si elle se produisait). Les fonctions de ces nouveaux centres ne 
se limiteront-elles pas à celles d’agglomérations routières ?  

La rocade méditerranéenne est présentée comme un pilier et un tremplin pour le tourisme 
littoral. Il est d’ailleurs question de nouvelles stations balnéaires. Si, comme le prévoit le 
projet, la rocade méditerranéenne permettra d’assurer la liaison entres 7 ports, 9 abris de 
pêche et 54 sites touristiques sur 200 kilomètres de plages, n’aura-t-elle pas pour conséquence 
la sur-valorisation des côtes au détriment de l’intérieur ? Si les Rifains sans emploi trouvaient 
tous du travail sur le littoral, alors qu’adviendra-t-il des paysans restés dans les terres et dont 
beaucoup vivent en dessous du seuil de pauvreté ?  

Le projet de rocade méditerranéenne avait été lancé sous Hassan II, mais c’est avec 
Mohammed VI qu’il se concrétisera et que les fonds sont débloqués. L’ADPN existe certes 
depuis 1996, mais c’est pendant le règne du nouveau roi que l’Agence entreprend ses plus 
grands projets. De toute évidence, le jeune monarque donne un véritable élan au processus 
d’intégration et de promotion des provinces du Nord.  

Accompagné du roi de Bahrein, Hamad Ben Aissa Al Khalifa, Mohammed VI assiste le 12 juin 2004 
au lancement des travaux de la rocade méditerranéenne entre Ajdir et El-Jebha : il s’agit du tronçon le 
plus coûteux dans la mesure où il n’existe pas d’axe de communication entre ces deux centres77.  

Des autoroutes pour accompagner le dynamisme de la péninsule tingitane  
et la relier à la conurbation du littoral atlantique  

Si le projet d’étendre l’autoroute Casablanca - Rabat - Kénitra jusqu’à Tanger avait été lancé 
sous Hassan II, c’est pendant le règne suivant que les travaux sont accélérés et achevés. 
Symbole d’un lien entre la capitale politique et la ville du Détroit, l’autoroute Rabat - Tanger 
(223 km) s’inscrit dans une volonté d’intégration du Nord marocain.  

Mis en service en 1996, le premier tronçon relie Rabat à Larache (150 km, coût de 
200 millions d’euros, c’est-à-dire l’équivalent du projet de rocade méditerranéenne). La 
seconde section Larache - Sidi el-Yamani - Asilah est inauguré par Mohammed VI à 
l’occasion de sa première tournée royale (28 km, 44 millions d’euros). La dernière tranche78 
est achevée en 2005 (47 km, 130 millions d’euros).  

                                                 
77 133 millions d’euros financés par la Commission européenne dans le cadre du programme MEDA. Délai de 
réalisation de 30 mois. Elargissement et renforcement de la route existante sur 67 km, avec 27 km de 
rectification de tracé et la construction de 35 km. 17 ouvrages d’art dont 4 ponts et des tunnels.  
78 Le tronçon Sidi el-Yamani - Tanger dispose d’un échangeur autoroutier au niveau d’Asilah et se termine à la 
hauteur de la commune de Boukhalef (aéroport de Tanger). Il est raccordé à la route nationale Rabat - Tanger.  
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A l’occasion de la tournée royale de 1999, le souverain se rend à Ksar Seghir pour donner le 
coup d’envoi des travaux d’élargissement de la route en direction de Tanger, puis à Fnideq où 
il assiste au lancement des travaux de la route vers Ksar Seghir79 : les bases de la rocade 
méditerranéenne, en tout cas en Tingitane, sont jetées. Et le projet d’autoroute Tétouan - 
Fnideq (32 km), visant à décongestionner l’axe routier existant80, est abandonné au profit 
d’une voie rapide dont l’usage sera gratuit81.  

Quelques remarques peuvent être formulées quant aux objectifs des projets autoroutiers et de 
voies rapides. A quoi sont-ils destinés et à qui profiteront-ils ? Hormis l’usage de la route 
Tétouan-Ceuta par les contrebandiers, cet axe sert principalement aux MRE qui rentrent au 
Maroc par Bab Sebta et aux touristes aisés qui fréquentent la zone touristique haut de gamme 
du littoral tétouannais. L’autoroute Tanger - Rabat est majoritairement utilisée par les 
personnes qui disposent d’une voiture particulière. Or, les personnes qui disposent d’une 
voiture particulière représentent 10 % de la population marocaine. S’agit donc-t-il de projets 
de développement et de désenclavement à destination du plus grand nombre ? Rien n’est 
moins sûr, bien que l’équipement routier puisse être considéré comme un préalable au 
développement des activités productives et aux investissements étrangers.  

La plupart des transports collectifs (autocars et grands taxis) n’utilisent pas les autoroutes ; ils 
desservent les localités qui s’égrènent le long des axes routiers et évitent l’autoroute à cause 
du coût des péages. Certes, les autocars de la CTM-LN empruntent l’autoroute, mais cette 
compagnie transporte une clientèle prête à payer des places plus chères que celles proposées 
par les autres sociétés d’autocars. Ainsi, les projets prioritaires les plus coûteux sont destinés à 
des usagers aisés, alors qu’ils sont présentés comme un moyen de contribuer au 
désenclavement et à l’amélioration des conditions de vie des populations pauvres. Cela ne 
veut pas dire que rien n’est fait pour les routes rurales ou pour désenclaver les quartiers sous-
équipés des villes, mais les montants qui y sont investis sont nettement inférieurs à ceux d’une 
autoroute.  

Si les autoroutes visent à attirer les investissements directs étrangers et à faciliter les 
déplacements des 10 millions de touristes espérés pour 2010, comme des 10 % des Marocains 
propriétaires d’une voiture particulière, il n’en reste pas moins que ces infrastructures auront 
une utilité fort limitée pour les basses couches sociales qui – à la différence des 10 millions de 
touristes et des investisseurs étrangers – sont déjà au Maroc.  

Le port Tanger-Méditerranée, un chantier colossal  

Le projet d’un complexe portuaire en Tingitane, sur la côte atlantique, avait été lancé sous 
Hassan II, mais il a été abandonné. Un nouveau port est en cours de construction et le projet 
se concrétise sous le règne du nouveau roi. C’est finalement le littoral méditerranéen qui est à 
l’honneur avec un chantier colossal entre Tanger et Ceuta. Le complexe Tanger-Méditerranée 
est placé au centre de tous les espoirs pour le développement de la région. Cette initiative de 
l’Etat remonte à l’été 2002, elle est rendue publique un an plus tard. Le projet englobe un port 
en eaux profondes, des zones franches commerciales et industrielles et des infrastructures 
autoroutières et ferroviaires.  

                                                 
79 30 kilomètres, projet de 18 mois, 12 millions d’euros, 3 millions d’euros pour la voie de contournement de 
Fnideq. Le tracé passe par les communes de Ksar al-Majaz, Tamghrart et Fnideq. C’est un axe rassemblant de 
nombreux projets d’infrastructures (port de Tanger-Méditerranée, parc d’éoliennes de Koudia al-Baïda).  
80 C’est un axe fortement utilisé d’une part, toute l’année par les contrebandiers qui se déplacent en taxi collectif 
et d’autre part, en été par les touristes nationaux et les Marocains résidant à l’étranger de retour au pays.  
81 Les études et travaux sont estimés entre 60 et 90 millions d’euros. 
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Situé à 35 kilomètres à l’est de Tanger, la zone Tanger-Méditerranée comprendra une zone 
franche logistique d’exportation attenante au port, deux zones franches industrielles de 
300 hectares chacune82 à Melloussa et une zone franche commerciale de 200 hectares à 
Fnideq (fig. 10).  

Il est prévu de relier le nouveau complexe portuaire aux villes de la péninsule tingitane en 
aménageant un réseau de communication qui comprendra des autoroutes, des voies rapides et 
des lignes de chemins de fer. Un tronçon autoroutier de 61 kilomètres reliera le complexe à 
l’autoroute Rabat - Tanger, une voie-express permettra la liaison du port avec la zone franche 
commerciale de Fnideq, un axe ferroviaire desservira le complexe portuaire et les nouvelles 
zones franches à partir de Tanger, la route Tanger-Tétouan sera transformée en voie-express.  

Placé parmi les priorités de l’Etat et érigé en zone spéciale de développement, le projet 
Tanger-Méditerranée, couvre un territoire de 500 km2. Le complexe portuaire du site 
Oued er-Rmel vise à affirmer le rôle du Maroc dans les échanges en Méditerranée, avec une 
ouverture sur la Mare Nostrum, et à stimuler le tissu productif du Nord du royaume en attirant 
les investissements directs étrangers. La presse parle du « futur Singapour de la 
Méditerranée ».  

Figure 10. Le port Tanger-Méditerranée (site de Oued er-Rmel) 

 

 
 

A travers ce projet pharaonique, l’Etat marocain entend donc se positionner dans l’économie 
mondialisée et concurrencer les ports méditerranéens. L’objectif est aussi de nuire à 
l’économie de Ceuta et de mettre fin au trafic de contrebande. La presse rapporte que la zone 
franche commerciale de Fnideq permettra d’asphyxier les activités commerciales de Ceuta. 

De plus, Tanger-Méditerranée doit permettre de décongestionner le port de Tanger et d’éviter 
l’encombrement routier dans la ville. Le port Tanger-ville devrait conserver uniquement une 
partie du transport des voyageurs83 et se spécialiser dans les activités touristiques et de 
plaisance. Il faut s’attendre parallèlement à la perte d’une source de revenus et d’emplois pour 
                                                 
82 La première tranche de 300 hectares comprendra 495 lots d’activité, 740 lots d’habitat et 22 lots pour les 
équipements. Financé par la Caisse de dépôt et de gestion (CDG), le coût est estimé à 88 millions de Dh.  
83 Ce sont environ 2,5 millions de passagers qui passent annuellement par le port de Tanger. 
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la population tangéroise (transitaires, mécaniciens, bureaux de change). Tanger est une ville 
de passage qui peine à retenir les touristes et à se positionner dans le tourisme de séjour. Si 
des arrivées seront délocalisées au nouveau port, alors Tanger risque de perdre des visiteurs, y 
compris des personnes qui n’y passent qu’une seule nuit.  

Les problèmes de circulation routière à l’intérieure de l’agglomération tangéroise seront-ils 
réglés ? Les industries, les marchés de gros et les commerçants devront s’approvisionner en 
marchandises, en pétrole et en céréales dans le nouveau port, or le complexe Tanger-
Méditerranée sera distant de 40 kilomètres de la ville du Détroit. Malgré le renforcement des 
infrastructures routières en Tingitane qui doivent accompagner la création du nouveau port, 
les flux augmenteront dans la péninsule tingitane ainsi qu’à Tanger. Sans parler de la hausse 
des consommations de carburant, la fréquentation accrue des axes de la péninsule 
n’entraînera-t-elle pas des coûts supplémentaires pour l’entretien des routes ?  

Après l’évanouissement du projet Tanger-Atlantique, le choix d’un site vide d’occupation 
humaine sur la côte méditerranéenne, environ à équidistance de Tanger, Ceuta et Tétouan, 
apparaît stratégique notamment en raison de la proximité des côtes européennes. Toutefois, 
les travaux sont techniquement difficiles et économiquement coûteux à cause des contraintes 
topographiques. A la différence de l’emplacement sur le littoral atlantique, le site Oued er-
Rmel est montagneux avec la dorsale calcaire en arrière plan. Mais cette question de la 
difficulté du terrain est évacuée par les experts sans doute parce que l’Etat ne lésine pas sur 
les moyens : le projet représente plus de 10 milliards de dirhams.  

Les autorités nationales attendent de Tanger-Méditerranée des retombées de l’ordre de 60 000 
à 200 000 emplois. La question du logement des employés du port et des zones franches, ainsi 
que des personnes qui profiteront des effets induits du complexe portuaire pour s’installer à 
proximité, se pose. Qu’à cela ne tienne, ce sont plusieurs villes nouvelles qui seront créées de 
toutes pièces et qui viendront se greffer sur les centres ruraux existants. Si les chantiers de ces 
nouveaux centres urbains sont inaugurés, début 2006 et en grande pompe, la question de la 
faisabilité et de la viabilité se pose.  

N’est-ce pas aller à contre-courant de l’histoire que de vouloir bâtir des villes à l’intérieur 
d’une péninsule où les établissements urbains se sont logiquement greffés sur les sites les plus 
favorables à l’accostage ? Sur les plans des experts, le territoire tingitan est découpé, bariolé 
de couleurs fluorescentes qui correspondent à des nouvelles zones d’habitat, des espaces 
récréatifs, des réserves naturelles protégées, etc. La réalité du terrain et les contraintes 
topographiques paraissent évacuées. Création de nouvelles villes, densification des 
agglomérations et des centres ruraux existants sont projetés sans que ne soient préalablement 
menées, à notre connaissance, de solides études d’impacts. Si le risque de prolifération des 
bidonvilles et des quartiers non-réglementaires peut être écarté en raison de la vigilance des 
autorités, la question du transport des habitants et des employés reste à éclairer.  

Comme l’explique justement un universitaire tangérois : « Le Nord n’a jamais vu d’engins pareils de 
toute son histoire. Les responsables du chantier ont carte blanche. Les expropriations et destructions 
de maisons pour utilité publique se comptent par centaines pour dégager les emprises nécessaires à la 
voie-ferrée. Les gens avaient profité du laxisme de l’Etat pour construire au bord de la route. Ils 
pensaient qu’ils pouvaient construire en toute impunité parce qu’ils étaient sur le territoire d’une 
commune rurale dans une région délaissée. La plupart étaient des barons de la drogue. Mais les 
choses ont été reprises en main. (…) Des associations ont cherché à faire pression pour que des 
fouilles archéologiques soient réalisées avant les travaux. Mais c’est la décision royale qui prime ».  

En décembre 2005, à proximité du port Tanger-Méditerranée, des tas de gravats jonchent la 
route sur plusieurs kilomètres : des villas détruites pour que la chaussée soit élargie et pour 
laisser la place aux infrastructures ferroviaires et routières annoncées. En face du chantier, la 
montagne, intacte il y a quelque mois, est grignotée par les bulldozers. Dans la mer, le bassin 
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portuaire est en chantier. C’est impressionnant ; nous étions passé devant le site du futur port 
en 2003 : seule une pancarte mentionnait l’emplacement du port au bord d’une crique 
rocheuse vide d’occupation humaine. Ce chantier pharaonique n’illustre-t-il pas les 
recompositions à l’œuvre en Tingitane ?  

Les porteurs du projet évoquent les points suivants pour justifier la création du nouveau port : 
a) le trafic de transbordement de conteneurs représente une opportunité de développement en 
raison de l’augmentation du trafic en Méditerranée et de la situation du Maroc par rapport au 
détroit de Gibraltar, b) le port de Tanger atteint un seuil de saturation et ne peut faire face à la 
croissance du trafic conteneurs et des camions TIR.  

Le projet Tanger-Méditerranée a pour but de servir de plate-forme de transbordement pour 
désengorger le port de Tanger et capter une partie du trafic méditerranéen, de développer le 
transport des camions TIR, de rationaliser le transport de céréales à l’échelle nationale, de 
desservir l’hinterland de Tanger en produits pétroliers raffinés, de mettre à la disposition des 
entreprises exportatrices un port performant.  

Le port de Tanger est supposé se spécialiser dans les activités de tourisme et de plaisance, 
abandonnant progressivement le transport de personnes et de marchandises (les présentations 
du projet ne précisent pas ce qu’il adviendra du port de pêche). Les objectifs sont :  

« (de) positionner le Nord du Maroc comme fournisseur du marché européen fort de 300 millions de 
consommateurs en s’appuyant sur l’accord de libre échange avec l’Union Européenne, de rééquilibrer 
l’aménagement du territoire en faveur de la région Nord et de créer des milliers d’emplois ». D’après 
les experts, les créations d’emplois et de valeur ajoutée seront sans précédent dans un pôle performant 
et dynamique devant permettre le « repositionnement stratégique de l’économie nationale ». On parle 
de « hub régional d’éclatement pour le trafic des marchandises en Méditerranée, d’un point nodal des 
échanges régionaux ». « Cet acquis majeur de la région Nord du royaume, marqué par un engagement 
exemplaire des différents intervenants publics et privés, témoigne du fort potentiel de mobilisation et 
de la détermination du Maroc à investir tous les chantiers de développement socio-économique et 
d’ouverture à l’économie mondiale libérale » (TMSA, 2003).  

Les travaux de construction du port nécessitent une première enveloppe de 500 millions 
d’euros et le coût total du projet est estimé à un milliard d’euros84. Créée pour le projet et 
responsable des études, de la coordination et de la réalisation, la société de droit privé 
marocain Agence spéciale Tanger Méditerranée TMSA85 obtient la gestion de 500 millions 
d’euros en octobre 2002 : 200 millions proviennent du Fonds Hassan II et 300 millions sont 
fournis par un fonds émirati86. L’ADPN appuie aussi la réalisation du projet en lui allouant 
une partie du milliard d’euros qu’elle reçoit annuellement du Trésor.  

Une convention de partenariat a été signée entre le Fonds Hassan II et TMSA87. Elle définit 
les conditions de financement et les engagements de la société ; l’Etat via TMSA conserve la 
maîtrise du projet sans en déléguer la gestion et la responsabilité à un opérateur étranger. 

                                                 
84 La réalisation du projet dans sa globalité, nécessite un investissement total estimé à 11 milliards de Dirhams 
(environ un milliard d’euros), répartis comme suit : 4 300 millions de Dh pour la construction et l’équipement du 
nouveau port, 2 300 millions de Dh pour l’aménagement des zones franches, 3 400 millions Dh pour les 
infrastructures de connexion, 1 000 millions de Dh pour les travaux hors site (eau, électricité, téléphone).  
85 Société anonyme à directoire et à conseil de surveillance bénéficiant d’une autorisation d’expropriation pour 
les terrains devant accueillir le port de Tanger-Méditerranée et les zones franches, c’est-à-dire de prérogatives 
relevant de la puissance publique.  
86 Le Fonds Abou Dhabi met à disposition du Maroc un don de 100 millions d’euros, ainsi qu’un prêt de 200 
millions d’euros à un taux avantageux de 2 % et remboursable sur 30 ans.  
87 Placée sous la tutelle du ministre de l’Equipement et assistée par un bureau d’études international, TMSA 
assure la maîtrise d’ouvrage et la maîtrise d’œuvre de la construction du port, ainsi que la prise en charge de son 
aménagement, son exploitation et son entretien. C’est le coordinateur de l’ensemble des intervenants publics et 
l’interlocuteur des partenaires privés.  
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Rappelons que les travaux sont financés à hauteur de 40 % sur fonds propres de l’Etat 
marocain, voire à 80 % si on tient compte du prêt émirati.  

En 2003, sept entreprises ayant répondu à l’appel d’offres international pour la construction 
du port sont présélectionnées, dont deux groupes français spécialistes du secteur BTP (Vinci 
et Bouygues). Le consortium conduit par Bouygues est finalement retenu (Bouygues a 
construit la mosquée Hassan II à Casablanca et il avait remporté le marché du port Tanger-
Atlantique). Après l’inauguration du chantier par le roi, puis la signature de la convention 
entre TMSA et le consortium conduit par Bouygues le 12 juin 2003 à Agadir, les travaux sont 
engagés. La première tranche correspond au dragage, au remblaiement et à la construction des 
digues ; elle doit être achevée en juin 2006. La seconde phase comprend la déviation de 
l’oued er-Rmel, la construction des quais, les terrassements et la viabilisation des terre-pleins. 
Le délai de mise en service du port et de sa zone logistique est fixé au 1er septembre 2007.  

Le complexe portuaire sera équipé d’un plan d’eau de 100 hectares, d’une jetée principale de 
2 kilomètres, d’une digue secondaire de 600 mètres, d’un chenal d’accès de 300 mètres de 
large, d’un quai pour la réception des conteneurs de 1,6 kilomètres. Il pourra recevoir des 
bateaux de toutes tailles et offrir une grande capacité de stockage pour les conteneurs.  

Quatre terminaux sont prévus au port Tanger-Méditerranée dont la construction sera bientôt achevée (le 
délai du projet aura alors été respecté) :  

- Le terminal TIR. De plus en plus de véhicules circulent à Tanger. Progressivement, les camions TIR 
transiteront par Oued er-Rmel et non plus par le port de Tanger ;  

- Le terminal import-export de marchandises. La construction du complexe portuaire vise à éliminer 
progressivement le trafic de marchandises du port de Tanger. Le nouveau port prendra le relais pour les 
activités d’import-export qui seront à terme déplacées à l’écart de l’agglomération tangéroise pour 
éviter les problèmes de congestion routière en ville. L’objectif est de permettre aux camions de 
desservir l’hinterland et de rejoindre les grands axes en évitant les contraintes de circulation en ville ;  

- Le terminal céréalier. La plupart des céréales importées au Maroc sont déchargées à Casablanca, point 
central du commerce de grains à l’échelle du pays. Fès est un pôle relais du marché céréalier national et 
draine les productions de diverses régions ainsi que des grains importés. Le transport de céréales 
s’effectue principalement à partir de la capitale économique, et secondairement à partir de Fès, en 
direction des marchés secondaires et des souks ruraux. Cette situation est à l’origine de déséquilibres 
régionaux et de flux inutiles. Le projet Tanger-Méditerranée vise à atténuer ce déséquilibre ;  

- Le terminal pétrolier. « Le poste pétrolier a pour vocation de desservir l’hinterland de Tanger en 
produits pétroliers. Les investissements à réaliser correspondent à la création d’une capacité de 
stockage de produits raffinés, et de développement de l’activité de soutage des navires en escale au 
port, et de transit à travers le détroit de Gibraltar » (TMSA, 2003, op. cit., p. 15).  

Le projet Tanger-Méditerranée ne se limite pas à la création du port et envisage la création de 
zones franches qui devraient permettre la création de plus de 150 000 emplois.  

Encadré 5. Les quatre zones franches du projet Tanger-Méditerranée  

La zone franche logistique sera attenante au port et d’une superficie d’environ 100 hectares. Elle comprendra des activités 
logistiques, post-manufacturières (assemblage, emballage) et de distribution (groupage-dégroupage, stockage).  
La zone franche industrielle sera située dans la commune rurale de Melloussa : au cœur de la Tingitane, au milieu du 
triangle Tanger-Tétouan-Ceuta, à environ 20 km au sud du port Tanger-Méditerranée, sur une superficie de 600 hectares. 
Elle est réservée « aux opérateurs désirant tirer avantage des coûts de transformation compétitifs tout en bénéficiant des 
effets de plate-forme multimodale unique offerte par le site » (TMSA, op. cit., p. 16). Les schémas d’aménagement prévoient 
un aéroport international à Melloussa.  

La zone franche commerciale se situera à Fnideq, à proximité du poste frontière de Bab Sebta. Les locaux commerciaux 
s’étendront sur une superficie de 20 000 m2 et accueilleront environ 500 entreprises.  
La zone franche touristique prévoit des complexes hôteliers et des parcs d’attraction. En 2005, sa localisation n’a pas 
encore été fixée. Sur le modèle de la SNABT, la viabilisation du terrain sera confiée à un opérateur qui assurera le rôle de 
guichet unique auprès des acquéreurs des lots.  
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Conclusion du chapitre 2   
 
La péninsule tingitane conforme à la théorie des lieux centraux  

 
ou processus de métropolisation ? 

 
 
 
 

Le déploiement des villes sur le pourtour de la Tingitane traduit l’extraversion de la région. 
Historiquement, les pôles du triangle « Tanger - Tétouan - Ceuta », dont les côtés s’étendent 
sur environ cinquante kilomètres, sont en tête dans la hiérarchie des villes de la péninsule et 
guident l’organisation de l’armature urbaine régionale. Larache, Ksar el-Kébir et 
Chefchaouen sont des pôles secondaires et des villes relais.  

Les réseaux urbains de la région Tanger-Tétouan sont conformes à la théorie des lieux 
centraux de Lösch et Christaller : les villes sont à peu près équidistantes, avec une polarisation 
plus forte des capitales régionales. Les centres ruraux structurent l’arrière-pays avec des zones 
d’influence de moindre importance. Ces centres sont logiquement hiérarchisés en fonction des 
portées territoriales de leurs niveaux de services (distance parcourue par le consommateur 
pour se procurer le service) et des seuils d’apparition des services (seuils fixés par le nombre 
d’habitants nécessaires pour rentabiliser l’offre de service). Les centres ruraux disposent de 
services de type banal (souk), tandis que les services rares de niveau supérieur sont concentrés 
dans les grandes villes. L’armature urbaine de la péninsule tingitane est aussi le reflet de 
l’organisation administrative par le pouvoir central : la carte administrative et les fonctions 
d’encadrement territorial des villes confirment les aires d’influence.  

Bien que la modernité contemporaine des transports puisse invalider le modèle de Christaller, 
le système urbain tingitan correspond encore à cette hiérarchie des lieux centraux en fonction 
des niveaux de services : l’organisation spatiale de la production des biens et des services, en 
fonction des contraintes de proximité entre le producteur et ses clients (coûts du transport, 
caractère périssable des produits), reste fondée. Si les fonctions portuaires échappent à la 
théorie des lieux centraux, elles expliquent néanmoins la position dominante de Tanger et de 
Ceuta dans le système urbain régional.  

La concentration des hommes et des activités se renforce dans les capitales du Nord, mais elle 
ne se traduit pas (encore) par un processus de métropolisation. Conséquence de la 
mondialisation, Tanger et Tétouan sont de plus en plus indépendantes de la région 
complémentaire (zone d’influence) alors que l’arrière-pays est de moins en moins autonome 
vis-à-vis de ces places centrales et de leurs fonctions. L’intégration de Tanger et de Tétouan à 
l’économie mondiale ne tendra-t-elle pas à altérer le modèle des lieux centraux, aujourd’hui 
vérifié en Tingitane, pour permettre à ce doublet urbain de se constituer en métropole ?  

Si Tanger est considérée comme un pôle important d’investissement productif, Tétouan reste 
peu entraînée par cette dynamique. Pour certains, Tétouan serait coupée de son ouverture 
maritime à cause de l’enclave espagnole de Ceuta qui fait face au détroit de Gibraltar. Cette 
idée peut apparaître comme une vision simplifiée de l’histoire de la péninsule tingitane dans 
la mesure où Ceuta est occupée depuis le XVème siècle. Rappelons que Tétouan a par le passé 
disposé d’un port (comptoir Tamouda) ; la ville andalouse rayonnait grâce au commerce 
maritime sans bénéficier d’une tête de pont sur le détroit de Gibraltar. La mise en service du 
port Tanger-Méditerranée pourra en tout cas rectifier la situation à la faveur de Tétouan.  
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D’ambitieux projets illustrent les recompositions territoriales nordistes et les dynamiques 
urbaines tingitanes, en particulier au plan des infrastructures destinées à améliorer le bien être 
des populations et à satisfaire les attentes des investisseurs. Les grands projets sont annoncés 
comme les leviers du développement régional dans une zone éminemment stratégique. Ils ne 
sont pas dénués d’une volonté politique d’insertion transnationale à l’échelle du bassin 
méditerranéen. Les programmes de développement visent à consolider le rôle de Tanger et 
Tétouan à travers la relance des activités touristiques, industrielles et de services.  

Les secteurs d’intervention prioritaires restent les infrastructures routières (rocade 
méditerranéenne, voies rapides) et portuaires (Tanger-Méditerranée), l’alimentation en eau 
potable, l’électrification, le tourisme et l’industrie. Il s’agit de dynamiser le tissu productif 
local et d’augmenter le nombre d’emplois. Si les fondements d’un programme de 
développement sont jetés, alors le défi reste à relever.  

En Tingitane, le renforcement des infrastructures de transport, la construction de complexes 
touristiques, l’aménagement des littoraux, la réalisation des programmes de logement et 
d’amélioration de l’habitat (restructuration des quartiers insalubres, réhabilitation des 
médinas, rénovation de la voirie) ouvrent de vastes chantiers. Ces projets sont supervisés par 
les Wilayas de Tanger et de Tétouan et accomplis en collaboration avec l’ADPN, les 
départements ministériels concernés (services déconcentrés et établissements publics) et les 
collectivités territoriales (Communes, Région) et, pour certains, dans le cadre de partenariats 
et d’accords avec les acteurs publics et privés extérieurs.  

In fine, le constat sera celui d’incertitudes et d’hésitations quant à l’avenir en raison de 
nombreuses limites et contraintes au développement régional : créations d’emplois et 
d’activités limitées, faibles investissements nationaux et étrangers. 

L’intégration régionale de la péninsule tingitane aux échelles nationale et euro-
méditerranéenne est en marche. La « polarisation des hommes et des ressources vers cette 
pointe occidentale du Rif » (Troin, 2003, p. 270) conduit le doublet urbain Tanger-Tétouan à 
constituer un pôle important dans les échanges entre le Maroc et l’Union européenne. Peut-on 
pour autant évoquer un processus de métropolisation ?  

Plus qu’une croissance soutenue de la population et qu’un étalement urbain démesuré, la 
métropolisation signifie la connexion d’une grande ville aux réseaux des villes globales. C’est 
la place et le rôle d’une agglomération à l’échelle mondiale qui permet d’apprécier un 
processus de métropolisation. La métropole accroît son influence sur son arrière-pays : elle en 
est de plus en plus autonome, tandis que l’hinterland est de plus en plus dépendant de la ville 
qui rayonne à l’échelle du globe. La métropole et ses forces vives structurent et commandent 
un espace aggloméré et, dans le même temps, elles s’inscrivent dans la mondialisation à 
travers une place déterminante. Une métropole a de l’influence sur les autres métropoles 
mondiales. En ce sens, la métropolisation est davantage un processus, une dynamique, qu’un 
état, une situation statique et figée. Le doublet urbain Tanger-Tétouan n’a pas le rôle d’une 
métropole. Ce duo d’agglomérations n’a pas encore les fonctions d’une ville globale qui agit 
sur le système mondialisé avec des conséquences sur l’ensemble des métropoles.  

 
 

_________________________ 
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CHAPITRE 3 : L’INTEGRATION DU MAROC DU NORD  
ET DE LA PENINSULE TINGITANE  

AUX ECHELLES INTERNATIONALE ET NATIONALE  
(BASSIN MEDITERRANEEN ET ROYAUME DU MAROC) 

 
Introduction : le Maroc du Nord.  
Les interrelations entre la péninsule tingitane et l’arrière-pays rifain  
 
Bien que l’appréciation des interactions spatiales reste soumise à la critique et au 
renouvellement, une approche de géographie régionale oblige à replacer l’espace étudié dans 
un ensemble plus vaste. Cette (dé)limitation territoriale est une étape nécessaire. Dans un 
article de synthèse, Gérard Maurer (1999) propose un découpage d’un « domaine original : le 
Maroc du Nord ». Avec quelques modifications, cette présentation nous permet d’exposer les 
aires d’influence de Tanger et de Tétouan. Gérard Maurer définit le Maroc du Nord comme 
une « région montagneuse articulée autour d’une chaîne, le Rif ». Il procède à un découpage 
en quatre sous-ensembles, mais il peine à leur trouver une unité, le seul point commun étant la 
cohabitation autour et à l’intérieur du Rif. Il distingue la péninsule tingitane au nord-ouest, le 
monde rural sud- et pré-rifain, la région Nord-Est (Rif oriental) et le Haut-Rif central (fig. 11).  

Figure 11. Le Maroc du Nord (d’après Maurer, 1999) 

 

Le Maroc du Nord regroupe un cinquième de la population nationale. Ses ressources 
naturelles, hormis le bois et l’eau, sont rares. Montagneux, le Rif est une région densément 
peuplée, isolée et marginalisée.  

« Les terres cultivables sont en quantité limitée, en raison d’un intense morcellement du relief, limitant 
fortement la surface agricole utile et les terrains sont de qualité médiocre (…) » (Laouina, 1998, p. 15).  

Le Rif est une montagne anciennement occupée. Les Rifains forment un peuple de 
montagnards tournés vers ses terres et non vers les littoraux (sauf pour l’émigration dans un 
passé récent). La forte poussée démographique des dernières décennies renforce les densités 
de population historiquement fortes ; elle s’explique par une transition démographique 
inachevée. Le schéma est bien connu : la mortalité recule et l’espérance de vie augmente, 
grâce à une amélioration de la santé publique (hygiène, diffusion des progrès de la médecine), 
tandis que la natalité décroît plus lentement (âge du mariage et nombre d’enfants par femme). 
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En dépit de l’exode rural et de l’émigration internationale, la croissance démographique reste 
élevée en raison d’un accroissement naturel toujours fort.  

Encadré 6. Le Rif, une montagne refuge ? 

L’isolement s’explique par la topographie montagneuse et par l’histoire. Mais le déterminisme géographique et 
historique n’explique pas le peuplement important du Rif. Considérer les massifs rifains comme des montagnes-refuge 
à cause des invasions, y compris pendant la période coloniale, serait une interprétation hâtive. Sur ce thème, les 
propos tenus par Marc Cote, à l’occasion d’un café géographique1, et la comparaison avec la Kabylie sont 
particulièrement pertinents :  

« Y a-t-il au Maghreb d’autres Kabylie ? Des sociétés structurées, paysannes, entretenant des rapports étroits à la 
terre, dans des montagnes fortement peuplées mais dotées d’une tradition d’émigration ancienne, le Maghreb en 
connaît d’autres, en particulier dans le Rif, le Haut-Atlas, l’Anti-Atlas ou les Aurès. Or la carte des régions 
berbérophones se calque – avec des exceptions – sur cette carte des sociétés paysannes structurées… Peut-on 
parler de montagnes refuges pour autant ? Peut-être pas, car l’interprétation traditionnelle qui veut que les populations 
arabophones soient arrivées dans les plaines puis aient chassé les populations berbères dans les montagnes est un 
peu trop simpliste. D’une part parce que parmi les berbérophones on comptait des populations nomades, et d’autre 
part parce que les populations berbères occupent les montagnes depuis des milliers d’années. Il n’en demeure pas 
moins vrai que l’existence de ces sociétés paysannes a permis à la berbérité de perdurer. (…) Détermination donc, 
mais pas déterminisme. (…) Parmi les sociétés paysannes du Rif, (…) les densités sont fortes, les potentialités faibles, 
et l’émigration réelle, mais organisée par la collectivité. Il s’agit de migrants masculins et célibataires, qui empruntent 
des filières bien structurées permettant les retours d’argent et partiellement des travailleurs émigrés. (…) Ainsi, par une 
causalité linéaire, des densités montagnardes fortes entraînent l’émigration, qui permet des retours d’argent pouvant 
maintenir des densités fortes. (…) Le Rif a profité de sa proximité avec le détroit de Gibraltar (…) pour développer les 
cultures de kif (drogue douce), particulièrement rémunératrices pour les paysans rifains, qui expliquent partiellement 
des densités de 100 à 150 habitants/km2 ».  

Cloisonné et spécialisé dans la production de cannabis, le Haut-Rif central est tourné vers les 
villes de Tanger et Tétouan. Les interactions entre les capitales du Nord et l’arrière-pays rifain 
s’expliquent par le rôle de Tanger et de Tétouan dans l’accueil des migrants et dans les trafics 
de drogue. L’objectif de ce chapitre est donc d’étudier les relations entre le Rif montagnard et 
la péninsule tingitane, qui le borde sur son flanc ouest, notamment avec Tanger et Tétouan. 
 
1. Le Maroc du Nord : présentation régionale 
 
Le relief du Nord marocain présente une complexité structurale, une grande variété 
lithologique ainsi qu’une violente dissection par le réseau hydrographique.  

« L’importance de la masse montagneuse (…) est accentuée par l’entaille profonde des vallées (…). La 
dissymétrie des reliefs entre Nord et Sud, liée à la structure, entraîne celle du réseau hydrographique : 
les oueds de la façade méditerranéenne sont cours et rapides, ceux de la façade sud, affluents du Sebou, 
sont longs et à profil moins tendu. (…) Une nette opposition climatique permet d’isoler la montagne 
occidentale de sa continuation orientale. A l’ouest, le haut pays, recevant plus de 1,5 m de précipitations, 
sous forme neigeuse en hiver (…) peut être considéré comme la montagne la plus arrosée du Maroc. (…) 
A l’est d’une diagonale El Jabha-Targuist-Bourd s’étend une montagne plus sèche (souvent moins de 
400 mm par an) dans les Bokkoya et les Bni Ouariaghel (Al Hoceima) (…) » (Troin, 2002, p. 328).  

Dans l’ensemble des provinces du Nord, la SAU est estimée à 45 % de la superficie totale. 
« Les versants de plus de 40 % de pente peuvent représenter jusqu’au 4/5 de la surface de 
certaines communes » (Laouina, 1998, p. 20). Les sols sont pauvres et font l’objet d’une 
érosion active. « La faiblesse du potentiel agricole fait que l’agriculture demeure (…) 
extensive et peu rémunératrice » (Laouina, 1998, p. 37). La mise en valeur est caractérisée par 
un système agro-pastoral dans lequel le microfundisme est dominant.  
                                                 
1 Marc Cote, « Les montagnes du Maghreb : un cas de déterminisme géographique ? », Lyon, café Bellecour, 
café géographique, jeudi 15 novembre 2001, in : L’information géographique, n° 1/2002, pp. 89-95.  
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« Les défrichements récents sont plus rares, mais ils deviennent définitifs ; ils intéressent les versants 
raides et même des lignes de crêtes (conquête ascendante) ainsi que des fonds de vallées autrefois 
délaissés (conquête descendante) » (Laouina, 1998, p. 39).  

Figure 12. Le relief du Maroc du Nord (Laouina, 1998) 

 
Laouina A., 1998, « L’environnement des montagnes du Nord du Maroc », in Berriane et Laouina, (dir.), 
Le développement du Maroc Septentrional. Points de vue de Géographes, Ibid., p. 19 

 
La péninsule tingitane, un angle dynamique (Troin, 2002)  

La péninsule tingitane correspond à l’ouest de la chaîne rifaine. Plus basse et plus aérée, elle 
se démarque du Rif central, isolé et marginalisé, en raison de son ouverture maritime et de sa 
situation par rapport au Détroit de Gibraltar. La « couronne de villes qui ceinture la 
péninsule » correspond à une armature ancienne (Troin, 2002, p. 256). La structuration 
urbaine de la péninsule est bipolaire, avec des doublets urbains : au nord, le binôme Tanger-
Tétouan et, au sud, une seconde paire de ville composée de Larache et Ksar el-Kébir. La 
Tingitane est attractive pour un arrière-pays, au sud et à l’est, qui regarde dans sa direction. 
« Zone de contacts et d’indépendances », elle est tournée vers l’avant-pays, vers le large et 
l’Europe (Troin, 2002, p. 255 et 256).  

L’emprise de Fès sur le Prérif et le Rif méridional  

« Ce vaste ensemble comprend au nord les basses montagnes sud rifaines (Rif méridional) et au sud les 
hauteurs généralement moins élevées du Prérif. (…) Les villes sont rares et de petite taille. (…) 
L’ensemble de la région avait été rattachée à la zone française du Protectorat (…) » (Maurer, 1999, 
p. 114). C’est un « pays de moyenne montagne avec des crêtes élevées et isolées dominant un relief 
collinaire » (Laouina, 1999, p. 19).  

L’emprise de Fès sur du Prérif reste importante. Le rayonnement de la cité impériale sur ce 
milieu paysan a été renforcé avec la colonisation et se maintient après 1956. Pendant le règne 
de Hassan II, les politiques de développement du Nord ne se sont-elles pas limitées à accroître 
l’influence de l’ex-capitale politique du royaume sur le Rif méridional (en plus du Prérif), 
pour éviter que cet ensemble ne bascule dans la dissidence du Nord ?  

Les « Programmes intégrés de développement dans les zones d’actions prioritaires » de juin 
1993 rassemblaient les provinces de Fès, Taounate, Taza, Chefchaouen et Al-Hoceima ; 
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Tanger et Tétouan en étaient exclues (à l’avantage de Fès). En marginalisant son angle Nord-
Ouest, le Maroc marchait à contre-courant de l’histoire, de sa situation géographique et du 
contexte géopolitique méditerranéen. En introduisant la péninsule tingitane (région Tanger-
Tétouan) et l’Oriental dans le découpage des provinces du Nord de l’ADPN, l’Etat marocain, 
sans doute aussi sous la pression européenne, opère un changement radical en donnant plus 
d’importance à Tanger et à Tétouan (et en soustrayant de facto l’influence de Fès sur le Rif).  

La proportion de la SAU par rapport à la superficie totale est logiquement plus élevée qu’au 
cœur du massif. Les potentialités agronomiques assurent aux paysans des récoltes 
satisfaisantes. L’agriculture regroupe deux types de spécialisation : la céréaliculture dans les 
territoires humides et l’arboriculture (olivier, amandier) dans les espaces moins arrosés. 
L’irrigation reste peu développée. Parallèlement à ces modèles, l’élevage et le maraîchage 
tiennent une place secondaire et d’appoint, mais grandissante en raison de la demande urbaine 
de Fès et Meknès. La dynamique actuelle oriente les terroirs vers la commercialisation de 
produits frais, fruits et légumes en particulier, à destination des ensembles urbains de la 
région. Le Prérif devient alors une périphérie agricole de la grande ville. Cette tendance 
contribue à des perspectives de développement de ces espaces ruraux, ainsi qu’à leur 
dépendance vis-à-vis des marchés urbains. La mise en valeur agricole est aussi un héritage de 
la colonisation et de ses défrichements, avec de « grandes exploitations appartenant à la 
bourgeoisie fassie ou autrefois à des colons européens » (Maurer, 1999, p. 116).  

Les relations entre Fès et cet arrière-pays agricole sont étroites ; « la ville après avoir connu 
un rayonnement national puis régional tout au long de l’histoire, apparaît de plus en plus 
comme la capitale des pays sud-rifains et surtout prérifains » (Fejjal, 1992, cité in Maurer, 
1999, p. 118). L’influence de Fès sur les vallons prérifains s’illustre, par exemple, à travers le 
projet Fès-Karia-Tissa lancé en 1975 pour augmenter la productivité des superficies cultivées 
en sec. La direction de ce programme revenait aux administrations de la capitale régionale. 
Les politiques de développement du Prérif avaient pour objectif de renforcer le pouvoir de 
commandement de Fès sur ces espaces. Il en résulte une intégration consolidée du Prérif, et 
secondairement du Rif méridional, à l’aire d’influence de Fès. Il s’agit néanmoins de régions 
qui se vident de leurs hommes, avec des migrations importantes vers les villes.  

« L’aire d’attraction migratoire de Fès est large ; elle est aussi forte ; en 1982, 75 % des chefs de 
ménage installés dans la ville sont originaires de ces régions ; entre 1975 et 1992, dans les provinces de 
Taounate, Taza et la partie prérifaine de celle de Fès, 1/3 du total des départs se fait en direction de cette 
ville (A. Fejjal, 1995). (…) Fès est aussi à la tête d’un ample réseau de collecte de produits ruraux (…) ; 
les commerçants fassi contrôlent les achats d’olives et de bétail dans un très vaste rayon… (L. Jennan, 
1985 ; J.-F. Troin, 1994) » (Maurer, 1999, p. 118).  

Le Rif oriental, entre l’extraversion et la fermeture 

Le Rif oriental comprend le Nord-Est rifain (région de Nador) et la Basse Moulouya. Des 
géographes poussent les limites de cet ensemble jusqu’à l’Oriental sous l’influence d’Oujda, 
la ville frontalière avec l’Algérie. « En 1994, pour la première fois, A. Guitouni accorde au 
concept de Nord-Est marocain, un champ bien plus vaste, allant du Nekkor à la frontière 
algérienne et englobant au sud le couloir de plaines de Taza à Oujda » (Maurer, 1999, p. 98).  

Séparée des forces vives de l’axe urbain atlantique par des centaines de kilomètres de routes 
de province, l’aile orientale de la chaîne rifaine souffre d’enclavement et de marginalisation, 
en dépit de son ouverture sur la Méditerranée. Gérard Maurer considère le Nord-Est comme 
une région éclatée à la recherche de son identité. « Le Nord-Est marocain est enfin un 
domaine éloigné, excentré par rapport au reste du pays et plus particulièrement aux régions 
agricoles et urbaines de la façade atlantique » (Maurer, 1999, p. 98). 
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Le liseré montagneux du Rif oriental, avec ses densités de 100 à 200 hab./km2, apparaît 
comme un pôle de concentration urbaine (Nador, Al-Hoceima), mais reste bien secondaire à 
l’échelle nationale. A propos de la marginalisation de l’Oriental, Abdelkader Guitouni écrit :  

« Cette région a connu des fermetures cycliques de la frontière maroco-algérienne (en 1963, de 1975 à 
1987 et de 1994 à nos jours) qui ont fragilisé son économie. (…) Lors des périodes de réouverture de la 
frontière comme ce fut le cas entre 1988 et 1994, les villes de l’Oriental, en particulier Oujda et Nador, 
profitèrent des flux transfrontaliers de touristes maghrébins, algériens surtout, dont le nombre franchit la 
barre de deux millions en 1991. Ces flux ont eu des retombées positives sur les activités urbaines et 
économiques (…). Avec la fermeture de la frontière maroco-algérienne depuis 1994, l’économie de la 
région de l’Oriental a connu un marasme notable. Le traité de l’UMA (Union du Maghreb Arabe), signé 
en 1989, est resté lettre morte. Au cas où le Grand Maghreb se concrétise, l’Oriental, au lieu d’ être une 
marge, un espace frontalier et excentré, deviendrait une zone d’articulation et une région centrale au 
sein du Maghreb. En effet, c’est l’une des régions les mieux situées pour bénéficier d’une éventuelle 
coopération maghrébine et des échanges avec l’Oranie voisine (…) » (Guitouni, 2002).  

Situation stratégique ne rime pas donc nécessairement avec dynamisme et intégration, tout 
dépend du contexte géopolitique. Le Rif oriental est influencé par deux situations 
géopolitiques particulières : la situation frontalière avec l’Algérie et la présence de Melilla 
(enclave espagnole). La partie orientale du Rif est une région d’émigration internationale vers 
l’Europe. Ces départs s’expliquent par le contexte d’une région marginalisée. C’est pourquoi, 
les principales ressources de ce sous-ensemble du Maroc du Nord sont issues du rapatriement 
de l’épargne constituée à l’étranger et par les situations frontalières (contrebande), des 
revenus difficilement quantifiables.  

Mohamed Berriane et Abdelkader Guitouni ont montré que « les sommes considérables rapatriées par 
les émigrés (…) font de Nador le principal centre de dépôt bancaire du pays après Casablanca. (…) Les 
envois de l’étranger constituent les seules ressources de plus de 30 % des ménages. Cet argent réinvesti 
dans la construction, explique le rapide développement des villes (…). La contrebande est devenue une 
composante de l’économie régionale. (…) Le trafic clandestin de l’essence est tel que l’on constate 
l’effondrement des ventes dans les stations-services (…) » (Maurer, 1999, pp. 102-103).  

Après l’indépendance, l’Etat élabore des programmes de développement pour l’Oriental. 
L’objectif est d’intégrer à l’ensemble national cette région éloignée, tout en l’écartant de 
l’influence du Bled el-Siba. La mise en irrigation de 71 000 hectares est rendue possible grâce 
à la construction de deux barrages (1956, 1967). Le but est aussi de contenir l’extension des 
cultures de cannabis. L’arboriculture (agrumes, oliviers), la céréaliculture, le maraîchage, la 
production fourragère, les cultures industrielles et l’élevage permettent le passage d’une 
agriculture traditionnelle de subsistance à des structures agraires plus modernes. Malgré de 
fortes inégalités entre grands propriétaires et petits exploitants, « ces réalisations étatiques ont 
(…) contribué à (…) créer un large espace économique régional » (Maurer, 1999, p. 100) et 
à renouveler l’allégeance au trône alaouite.  

S’il n’y a pas eu de marche verte vers l’Est, comme celle qui a permis au Makhzen de 
récupérer le Sahara occidental, l’intégration de l’Oriental ne s’inscrit-elle pas dans la thèse du 
Grand Maghreb, avec une volonté de renforcer l’unité nationale ? Intégrer cette partie du 
royaume au Maroc utile et la soustraire à l’influence du Rif frondeur voisin ne justifient-ils 
pas la volonté de constituer des pôles fédérateurs dans l’Est ? Toutefois, les politiques de 
l’Etat ne suffisent pas à dynamiser le Nord-Est : la zone industrielle d’Oujda n’attire pas les 
investisseurs et le projet d’un pôle d’industrie lourde est à l’arrêt, la cimenterie de l’Oriental 
(créée en 1979 à 30 kilomètres d’Oujda) représente certes le quart de la production nationale 
mais seulement 600 emplois, la création du port de Béni Ensar en 1978 – qui visait à 
asphyxier le trafic maritime de Melilla – n’apporte pas non plus le dynamisme souhaité.  
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Le Haut-Rif central, émigration internationale et cultures de cannabis  

Les qualificatifs utilisés par Gérard Maurer pour décrire le Haut-Rif montrent son caractère 
accidenté, enclavé et excentré (lourds massifs, reliefs confus, désordre de crêtes et de vallées). 

« Le cœur de la montagne est constitué (…) de hautes terres accidentées (…) ; c’est la que se retrouve 
la majorité des sommets pouvant dépasser les 2 000 m ; c’est de là que partent les réseaux 
hydrographiques les plus importants » (Laouina, 1998, p. 19).  

Le Haut-Rif est le cœur de la chaîne rifaine. Mais cette situation centrale ne correspond pas à 
une centralité en terme de dynamisme. A l’écart des courants commerciaux et des échanges, 
le centre géographique du Rif est pauvre. Avec des rendements faibles, le système agro-sylvo-
pastoral correspond à une agriculture de subsistance. C’est un milieu marginalisé où la 
circulation est difficile. Les routes revêtues sont rares, étroites et mal entretenues. Néanmoins, 
les densités humaines sont les plus fortes des régions montagneuses marocaines. Bien que le 
Rif reste, avec le Souss, la principale zone d’émigration internationale, les densités dépassent 
130 hab./km2, avec des pics de 300 hab./km2. Avec respectivement des taux de 65 % et 90 % 
de population rurale, les provinces d’Al-Hoceima (Rif central) et de Chefchaouen (Rif 
occidental) sont passées d’environ 70 hab./km2 dans les années 70 à plus de 150 
actuellement. Le Rif est historiquement marqué par des disettes et famines parce que les 
ressources ne permettaient pas de répondre aux besoins d’une population importante. Au 
cours des périodes de sécheresse, l’exode rural et la migration internationale représentent des 
solutions pour survivre. D’ailleurs, pendant le Protectorat espagnol, les paysans rifains fuyant 
misère et famine immigraient à Tétouan où ils étaient enrôlés par l’armée coloniale. 
L’isolement justifie la nécessité de trouver des ressources complémentaires à l’agriculture 
traditionnelle de subsistance : déplacements de travailleurs saisonniers jusque dans les 
années 70, puis émigration et cultures de cannabis. Limitée jusque dans les années 60, la 
culture du kif a connu un développement extraordinaire ensuite ; les surfaces cultivées en 
cannabis auraient été multipliées par dix au cours de la décennie 1990.  

Entre 1965 et 1985, le programme DERRO contribue à la construction d’écoles, de 
dispensaires et de routes. Mais les équipements restent insuffisants pour sortir la région du 
sous-développement. L’argent de la drogue et le rapatriement de l’épargne constituée à 
l’étranger par les MRE permettent d’atténuer ces déficits.  

« Après le départ du douar isolé de la montagne pour l’étranger, le migrant se réinstalle dans le centre 
urbain voisin qu’il abandonnera ensuite pour les grandes villes du pays, en particulier celles de la 
péninsule tingitane, Tanger et Tétouan où se construisent des quartiers peuplés de rifains »  
(Maurer, 1999, p. 110).  

 
1.1. Les relations entre la péninsule tingitane et l’arrière-pays rifain  
 
Le Maroc du Nord présente une dichotomie entre situations géographiques et fonctions : cette 
zone est caractérisée par une opposition « centre périphérique » (haute montagne) versus 
« marges centrales » (altitudes moins élevées qui bordent le massif rifain). Ce contraste 
centre-bordures, avec un centre géographique qui représente la périphérie et un pourtour plus 
dynamique, est couplé d’un clivage est-ouest. Il est possible d’opposer d’une part, une 
montagne accidentée et des plaines de bordure plus favorables et d’autre part, des façades 
ouest et sud humides et des milieux orientaux plus secs.  

Vaste domaine (plus de 60 000 km2), le Maroc du Nord est structuré et intégré par ses marges 
géographiques, par ses bordures. « Le développement économique récent (…) de la péninsule 
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tingitane ne fait que renforcer une vie régionale déjà bien structurée par un système urbain 
ancien » (Maurer, 1999, p. 121). Au sud, Fès accroît son emprise sur le Prérif et le Rif 
méridional. A l’est, Nador et Oujda polarisent le Rif oriental. Bien qu’ils se vident de ses 
hommes2, le Rif reste la région montagneuse la plus peuplée du Maroc. C’est aussi le pays de 
la « trilogie infernale » : cannabis, contrebande, émigration (Maurer, 1999, p. 122).  

Le Maroc du Nord est découpé en plusieurs régions administratives et les provinces du Rif 
sont comprises dans des régions qui contiennent des entités non rifaines. Etudier le Nord 
marocain à partir des statistiques officielles oblige donc à des acrobaties comptables.  

Les axes de communication dans le Maroc du Nord 

Deux axes est-ouest permettent l’accès au cœur du Rif à partir des grandes villes. D’une part, 
la route des crêtes, axe majeur de la circulation régionale, relie Chefchaouen à Nador via 
l’intérieur des montagnes. D’autre part, plus secondaire, la route littorale longe le rivage 
méditerranéen depuis Tétouan. La première suit un tracé septentrional au couloir de Taza3 
dont elle est parallèle ; elle traverse le Rif d’ouest en est. La seconde est une route de 
montagne qui part de Tétouan et rejoint El-Jebha en longeant la côte méditerranéenne (cette 
future rocade méditerranéenne ne permet pas encore d’effecteur la liaison entre Al-Hoceima 
et Nador via le littoral : l’axe qui relie ces deux villes ne longe pas le littoral mais rejoint la 
route des crêtes et passe par l’intérieur des montagnes).  

Une seule route en bon état traverse le Rif du nord au sud : la route de l’Unité. Elle permet la 
liaison entre Fès et le cœur du massif. Cet axe méridien rejoint la route des crêtes au niveau de 
Kétama (Rif central), mais il n’atteint pas le rivage méditerranéen. La construction de cette 
voie est significative de la volonté du Makhzen de rétablir l’unité nationale après 
l’indépendance. Initiative prise par Hassan II en 1961, ce chantier fédérateur symbolise la 
renaissance de l’intégrité territoriale du royaume. La route de l’Unité relie ainsi les zones que 
les Protectorats français et espagnol avaient séparées. Toutefois, comme beaucoup de 
programmes de désenclavement en régime autoritaire, cet axe de circulation n’est-il pas un 
moyen de contrôle du Makhzen sur des régions dissidentes dans la mesure où il faciliterait 
une intervention rapide des forces armées et de l’appareil sécuritaire de l’Etat en cas 
d’insurrection populaire ? La route de l’Unité n’est-elle pas destinée à renforcer l’influence de 
Fès sur le Rif méridional et central ? Les autres axes nord-sud parcourant le Rif sont des 
routes de montagnes et des pistes coupées par des rivières infranchissables en hiver. 

Les autres axes méridiens du Maroc du Nord contournent le massif sans le pénétrer. D’une 
part, à l’ouest, la route Tétouan - Chefchaouen - Ouazzane. D’autre part, à l’est, la route 
Nador - Guercif. A l’extrémité occidentale du Rif, seul l’axe reliant Chefchaouen à Rabat et 
Fès, via Ouazzane, est assez bien aménagé. De plus, le pouvoir central a favorisé la 
convergence vers Oujda des routes qui partent de Nador. L’objectif est d’unir l’est du Rif et 
l’Oriental dans un vaste ensemble Nord-Est. Les bretelles récemment aménagées permettent 
de relier Nador à Guercif, Taourirt, Berkane et Oujda.  

In fine, le Rif est traversé de part en part par la route des crêtes et le massif est bordé par des 
axes méridiens. Seule la route de l’Unité pénètre les montagnes dans le sens nord-sud.  
                                                 
2 Cet aspect reste à nuancer. D’après les études de Mohamed Berriane et Abdelkader Guitouni « la croissance 
démographique est particulièrement rapide car les départs sont rares depuis que le travail et les revenus sont 
assurés sur place (grâce au cannabis) » (Maurer, 1999, p. 112). Une idée reprise par Alain Labrousse : « Non 
seulement le cannabis a contribué à fixer une partie des ruraux dans la région, mais il est également à l’origine 
d’un mouvement de retour de gens qui avaient émigré à Tanger ou à Tétouan » (Labrousse et Moreno, 2002).  
3 Le couloir de Taza s’étend sur un axe latitudinale de Fès à Oujda, en longeant le Prérif au nord et le Moyen-
Atlas au sud.  
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En raison d’un relief morcelé et accidenté, de nombreux villages restent isolés parce 
qu’éloignés du réseau routier. L’enclavement du Rif est manifeste dans la mesure où des 
foyers sont en retrait des axes de communication, avec des distances à ces axes de 20 
kilomètres. Plusieurs douars sont uniquement accessibles par des sentiers ; les ânes, mules et 
mulets sont alors les seuls moyens de transport utilisés. Cependant, depuis 1956, des chantiers 
d’infrastructures routières ont « ouvert ce bastion montagneux (…) : la route de l’Unité (…), 
la corniche littorale qui a permis un accès plus aisé à la Méditerranée, la liaison Al Hoceima-
Taza qui a ouvert une seconde grande brèche dans le massif » (Troin, 2002, p. 327). Enfin, à 
travers son programme de développement des infrastructures de base, l’ADPN envisage de 
renforcer la liaison Fès - Al-Hoceima via Taounate et Targusit et la réalisation d’une route 
reliant Chefchaouen à Ksar el-Kébir.  
 
L’urbanisation des provinces du Nord du royaume chérifien 

Mohamed Berriane explique « le remarquable mouvement d’urbanisation » des provinces du 
Nord par les « investissements des émigrés dans le secteur de la construction ». 
L’urbanisation dans le Maroc du Nord s’explique par les principales ressources de cette zone : 
émigration internationale, trafics de drogue et de contrebande, exode rural. 

« L’immobilier et la spéculation immobilière restent les principaux domaines où s’investit l’épargne 
des émigrés et où se recyclent les revenus de la drogue et de la contrebande. (…) Cette urbanisation 
prend diverses formes et exerce sa pression soit en pleine campagne non urbanisée au préalable, soit 
dans les périphéries des villes localisées dans les régions de départ (Nador, Al Hoceima) soit dans des 
villes situées en dehors des foyers de départ (Tanger, Taza) » (Berriane, 1998, p. 122).  

Une première tendance montre l’investissement des migrants dans l’immobilier, « en 
accompagnant cet investissement du transfert de la famille restée au pays » vers le logement 
construit ou acheté en ville (Berriane, 1998, p. 120). Ce schéma correspond à un itinéraire 
triangulaire : du milieu rural vers les pôles urbains après un séjour à l’étranger. Les grandes 
villes du Maroc du Nord profitent d’importants transferts de revenus tirés de l’émigration 
internationale. Sur le modèle de Houmat4 Belgica (quartier Belgique), lotissement créé en 
1969 à Tanger et ainsi nommé parce que la majorité des logements appartiennent à des 
Rifains immigrés en Belgique, plusieurs quartiers sont ainsi créés à Tanger et Tétouan.  

« En outre (Tanger et Tétouan) polarisent l’ensemble du Maroc Nord, leur influence n’étant 
concurrencée que dans le Rif oriental par les villes de Nador ou d’Oujda et vers le Sud par les villes de 
Fès et de Taza » (Berriane, 1998, p. 127).  

Cependant, le passage de la campagne à la ville, via l’exode rural et sans émigration à 
l’international, est aussi répandu. Selon le CERED (1993), la part de la migration dans la 
croissance urbaine de Tanger, Tétouan et Nador est de 26 % dans les années 60, 40 % pour la 
décennie suivante, 33 % au cours des années 80 et 45 % pendant la décennie 90. L’essentiel 
de ces flux migratoires provient du Nord et particulièrement de l’hinterland des capitales 
régionales. Si dans les années 60-70, l’exode rural correspond à une émigration masculine, 
individuelle et temporaire, elle devient familiale et définitive ensuite.  

Logiquement, l’urbanisation du Maroc du Nord s’accompagne d’une littoralisation du 
peuplement. Les villes étant situées sur les littoraux (ou à proximité), on assiste à un 
glissement des populations vers le trait de côte.  

« Des villes non localisées sur la côte comme Tétouan ou certains éléments du Grand Nador vont 
s’étendre progressivement vers le littoral : Tétouan rejoint Martil alors que parallèlement le littoral 
Est de la Péninsule Tingitane (Martil - Fnideq) s’urbanise. (…) Les populations rurales suivent le 
même mouvement (…) » (Berriane, 1998, p. 128).  

                                                 
4 Houmat signifie quartier. C’est un terme plutôt spécifique aux villes du Maroc du Nord. Dans le reste du pays, 
on parle davantage de hay.  
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Figure 13. Population des villes des provinces du Nord en 1994 (Berriane, 1998) 

 
Berriane, 1998, « La ville, le développement sectoriel et la relance des Provinces du Nord », op. cit., p. 129.  

Mohamed Berriane (1998) précise la « précocité des mouvements migratoires entre le Rif oriental comme 
région de départ et la Péninsule Tingitane comme zone d’accueil. (…) Les émigrés du Rif oriental, de 
retour au pays temporairement ou définitivement, lorsqu’ils cherchent des structures d’accueil pour 
l’investissement de leur épargne préfèrent Tanger ou Tétouan à Oujda ou Taza » (p. 135).  

 
Le fait urbain et la micro-urbanisation dans les campagnes rifaines 

D’une manière générale, les agglomérations routières et les souks ruraux hebdomadaires 
concentrent d’autant plus les populations et les activités qu’ils sont mieux équipés. Les 
centres ruraux de services et urbains à l’intérieur des montagnes rifaines offrent des 
meilleures conditions de vie (infrastructures) et des potentialités d’investissement dans les 
activités économiques (commerces). Par exemple, l’essor de Targuist s’explique par plusieurs 
raisons : la situation carrefour à la sortie Est du Haut-Rif central, la promotion administrative 
de ce centre, les investissements des émigrés de retour au pays, l’exode rural. L’attraction de 
ce petit centre urbain résulte de son niveau d’équipement élémentaire (Lazaar, 1998).  

« Marché rural hebdomadaire et ancien centre militaire longtemps endormi (…), Targuist présente 
aujourd’hui la physionomie d’une petite ville (…). Issue d’un petit centre de la colonisation espagnol 
(casernes, scieries), elle a connue une véritable fièvre de constructions (…). Chef-lieu de Cercle, dotée 
d’une Municipalité, elle marque en venant de l’est l’entrée dans le pays du kif. (…) En réalité, la 
polarisation urbaine s’établit aux marges de la zone du kif aux deux extrémités de la zone de 
production, (…), à Targuist à l’est et à Chefchaouen à l’ouest. Targuist (…) assure la jonction avec le 
haut pays central, offrant aux habitants de la montagne les équipements urbains qui manquent sur la 
route des crêtes reliant Chefchaouen à Al Hoceima » (Troin, 2002, p. 337 et 339).  

Targuist est un exemple significatif de la micro-urbanisation active du monde rifain. Al-
Hoceima est une agglomération plus grande avec une morphologie urbaine polynucléaire.  

A la différence du pourtour rifain, la littoralisation est un phénomène encore peu développé 
dans le Rif. Composé d’une étroite façade montagneuse morcelée de courtes vallées, le Maroc 
méditerranéen s’étend sur 350 kilomètres de littoral rocheux. Enclavé, il est séparé du Maroc 
de l’intérieur par les montagnes du Rif. Les revenus tirés des cultures de cannabis contribuent 
au maintien des populations dans les montagnes où les densités rurales restent élevées, tandis 
que la corniche littorale est moins peuplée.  
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Figure 14. Schéma de l’urbanisation rifaine et Jbala (Troin, 2002, p. 335) 

 
 

« Les côtes du Rif central constituent le littoral le plus enclavé, le moins urbanisé et le moins 
touché par le tourisme, du moins celui planifié par l’Etat » (Troin, 2002, p. 340). Le 
mouvement de littoralisation est ici un phénomène récent. L’apparition d’une occupation 
littorale plus soutenue s’observe actuellement entre Tétouan et El-Jebha. La présence d’un axe 
routier est à l’origine de cette micro-urbanisation littorale émergente. Le rivage méditerranéen 
offre des paysages grandioses, avec une succession de petites baies, anses et criques 
correspondant à d’étroites plaines où convergent les oueds torrentiels qui plongent des 
hauteurs rifaines vers la côte. « Au débouché des courtes vallées, se situent des petites plaines 
qui se terminent par des plages de sable ou de galets propices à l’installation des 
populations » (Troin, 2002, p. 340). Grâce à des aménagements sommaires (travaux de 
drainage, captage des sources à l’amont, forages), la population s’installe dans ces plaines 
littorales (sans pour autant être à l’abri de l’érosion marine, de probables crues ou d’éventuels 
raz-de-marée).  

La comparaison avec la Corse, île de montagnards, peut être établie. D’une part, la côte ouest 
de la Corse est rocheuse et à falaises, donc difficile d’accès et d’accostage, et d’autre part, la 
littoralisation sur la côte orientale n’est rendue possible qu’à partir du moment où les moyens 
techniques permettent l’assèchement des marécages, d’abord pour le développement de 
l’agriculture (dans les années 60, après l’indépendance de l’Algérie, avec l’installation des 
colons rapatriés), ensuite pour la promotion du tourisme. Dans le Maroc méditerranéen, les 
périmètres ainsi drainés et asséchés donnent lieu à une dynamique de construction et de mise 
en valeur agricole.  

Ce sont des « formes plus ou moins sauvages de l’occupation de l’espace, d’accaparement du littoral et 
d’urbanisation anarchique. Les formes de cet afflux sont diverses : recherche de points de chute estivaux 
pour des vacances bon marché, anticipation d’une demande touristique attendue, recyclage d’un argent 
gagné de façon plus ou moins légale (Berriane, 1998). (Par contre) le secteur qui s’étend d’El-Jebha à 
Torrès constitue un littoral encore enclavé, comprenant de splendides sites demeurés vierges ou peu 
touchés (Calah Iris) pour lesquels une protection urgente s’impose » (Troin, 2002, p. 340).  
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A propos de la répartition de la population à l’intérieur du Rif, les géographes (Laouina, 1998, 
Maurer, 1999, Troin, 2002) expliquent que la limite entre fortes et moyennes densités suit de 
près la frontière climatique entre milieux humides à l’ouest et plus secs à l’est.  

Cependant, les « concentrations de population se sont réalisées en des espaces particuliers : à l’ouest 
autour de Chefchaouen et de Bab Taza et sur le littoral, dans tout l’arrière-pays d’Al Hoceima (…), sous 
forme d’un chapelet de petites agglomérations-centres routiers le long de l’axe central, enfin, par 
grossissement de villes-relais comme Chefchaouen et Targuist. Il y a finalement entassement de 
population sur les ailes occidentales et orientales de l’ensemble rifain et un vide plus marqué du secteur 
central (…). Par ailleurs, des vides urbains s’opposent nettement à des grappes de petites villes (…). La 
descente des populations vers la mer est un phénomène généralisé alors que la côte n’était habitée que 
par quelques groupements épars de pêcheurs il y a à peine plus de vingt ans. L’accaparement du littoral 
est aussi le fait d’investisseurs extérieurs : fonctionnaires régionaux, négociants enrichis, citadins du 
Nord comme de l’extérieur, RME5, qui construisent des maisons de vacances. La résidence et le loisir 
l’emportent sur la pêche dans cette densification du bâti le long des plages et des criques 
méditerranéennes. La privatisation du littoral s’étend, de façon quelque peu anarchique, sans grande 
précaution pour l’environnement, avec des constructions trop près de la grève dont certaines sont déjà 
déchaussées par le recul de la ligne de rivage, et en réduisant l’accès au domaine public maritime » 
(Troin, 2002, pp. 334-335).  

Le Rif regarde vers la péninsule tingitane  

Le Haut-Rif central est le domaine du cannabis. Si les paysans vivent dans les montagnes, de 
nombreux agriculteurs rifains investissent à Tanger et à Tétouan et les trafiquants de drogue 
sont aussi implantés dans ces villes. De plus, les capitales de la péninsule tingitane accueillent 
la plupart des migrants qui quittent le Rif. Pour ces deux raisons au moins, le Haut-Rif peut 
être considéré comme appartenant à l’aire d’influence de Tanger et Tétouan.  

Au cours des deux premières décennies qui ont suivi l’indépendance, le Rif méridional 
regardait vers Fès dont il dépendait administrativement. Cette dynamique était soutenue par 
les politiques de l’Etat (construction de la route de l’Unité, programmes de développement 
agricole). Mais, avec l’extension des cultures de cannabis dans les provinces de Taounate, de 
Ouazzane et de Taza, l’influence de Fès n’est-elle pas en recul dans le sud du Rif au profit de 
Tanger et de Tétouan ? Fès conserve des formes d’attraction sur ces trois provinces en raison 
de sa proximité et du poids de l’histoire. Il semblerait néanmoins que le Rif méridional glisse 
progressivement dans l’aire d’influence des capitales tingitanes. D’ailleurs, les habitants de 
ces contrées se considèrent plus proches des Nordistes que des Fassi et se disent Chamali6. 
Capitale d’une province neuve à la limite entre le Rif méridional et le cœur du massif, 
Taounate est constituée de la réunion de sept villages autrefois isolés sur des pitons rocheux : 
à Taounate, on est déjà chez les montagnards. Toutefois, le Makhzen n’entend pas laisser 
glisser cette commune et cette province vers le Nord ; de nombreux services administratifs de 
cette province restent basés à Fès. Dans la période post-coloniale, Ouazzane apparaît affaiblie 
par la prédation de Fès ; actuellement, cette ville historique ne se tourne-t-elle pas davantage 
vers le Nord (vers Tanger et Tétouan, mais aussi vers Chefchaouen) que vers le Sud, vers Fès 
et Rabat ?  

S’il est pertinent de séparer le Prérif (sous le commandement de Fès) et l’Oriental (espace 
frontalier avec l’Algérie) des aires d’influence de Tanger et de Tétouan, le Haut-Rif et ses 
marges sud et ouest, caractérisés par l’extension des cultures de cannabis, peuvent y être 
rattachés.  
                                                 
5 MRE : Marocain(s) résidant à l’étranger, appellation qui succède à RME (résidents marocains à l’étranger) et 
TRE (travailleurs à l’étranger) 
6 Chamali : personne née ou/et habitant dans le Maroc du Nord (chamal : nord), Nordiste 
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La relation entre culture du kif et rayonnement de Tanger et de Tétouan est une hypothèse 
recevable. Pour tenir compte de l’ensemble des territoires situés dans les aires d’influence des 
capitales du Nord-Ouest, il faudrait ajouter, aux provinces et préfectures de la péninsule 
tingitane (région Tanger-Tétouan) et du Haut-Rif central, des communes qui produisent du 
cannabis dans les provinces de Taounate (et de Taza). Si, d’après les experts, il n’y a pas de 
kif dans la province de Ouazzane, alors cette entité administrative ne doit pas être considérée 
comme relevant des aires d’influence de Tanger et de Tétouan.  
 
1.2. L’intégration de Tanger et de Tétouan dans l’armature urbaine nationale  
       à travers l’équipeme nt de la péninsule tingitane 
 
Malgré l’éloignement de l’axe urbain atlantique, le réseau urbain de la région Tanger-Tétouan 
est-il intégré à l’ensemble national ? 
 
1.2.1. Les infrastructures de transport. Liaisons entre la Tingitane et les régions centrales  
 
Bien qu’éloignée de la conurbation littorale atlantique, Tanger-Tétouan et en particulier le 
pôle tangérois sont assez bien dotés en infrastructures de transport : aéroport international, 
infrastructures autoroutières et ferroviaires, premier port de passagers du royaume, etc.  

Les transports routiers : retard équipementier compte-tenu des flux importants 

La région Tanger-Tétouan est un espace de transit majeur pour le transport routier 
international. Un rôle essentiel revient à l’axe Tanger - Rabat pour les véhicules poids lourds 
après la traversée du Détroit de Gibraltar. De plus, l’axe Bab Sebta - Tétouan est important, 
notamment pour les voyageurs (MRE et touristes) et pour le trafic de contrebande.  

Figure 15. Le trafic routier en Tingitane. 2001 

 
 

Etude de l’aire métropolitaine du bipôle Tanger-Tétouan, 2002, op. cit. 
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Avec 8 km de route pour 10 000 habitants, la région Tanger-Tétouan reste en dessous de la 
moyenne nationale (21 km pour 10 000 habitants), alors qu’elle est densément peuplée par 
rapport à l’ensemble du royaume.  

Tableau 19. Longueur des réseaux routiers. Région Tanger-Tétouan. 1999. (en km) 

 Provinces / Wilaya Wilaya de Tanger Prov. de Tétouan Prov. de Larache Prov. de Chefchaouen Région  
 Routes revêtues 352,2 426,5 311,1 605,4 1 089,8 
 Routes non revêtues 62,3 0 21,3 48,3 83,6 
 Pistes 59,5 36,5 61,9 87 157,9 
 Total 474 463 394,3 740,7 1 331,3 

Sources : ministère de l’Equipement, 2000 

Graphique 4. Longueur des réseaux routiers. Région Tanger-Tétouan. 1999. (en km)  
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Ces données ne représentent pas un bon indicateur de l’équipement routier de la région 
Tanger-Tétouan : la province rurale de Chefchaouen, la plus pauvre, apparaît la mieux 
équipée parce que c’est la plus vaste, or elle concentre des routes en mauvais état. De plus, 
rien n’est dit sur la qualité des infrastructures alors que « le réseau routier de la région se 
détériore rapidement sous l’action des glissements de terrains et des inondations, nécessitant 
ainsi de fréquents entretiens des tronçons aménagés » (Etude de l’aire métropolitaine du 
bipôle Tanger-Tétouan, 2002, op. cit.). La densité du réseau routier constitue un meilleur 
indicateur (km de route pour 10 km2) :  

Tableau 20. Densité du réseau routier. Région Tanger-Tétouan. 1999  

 Province / Wilaya Wilaya Tanger Prov. Tétouan Prov. Larache Prov. Chefchaouen Région 
 km de route pour 10 km2 3,97 1,87 1,11 1,70 1,15 
Sources : ministère de l’Equipement, 2000  

La wilaya de Tanger est donc mieux équipée en infrastructures routières que celle de Tétouan.  

Le transport maritime : Tanger, premier pôle national 

Tableau 21. Transports maritimes. Mouvements des navires de commerce en 2001. Maroc 

 ODEP 2001  Mouvements des navires de commerce en % Jauge brute ( milliers de tonneaux) en % 
 TOTAL MAROC  30 750 100,0 %  271 696 100,0 %
 Tanger  14 722 47,9 %  124 980 46,0 %
 Casablanca  6 758 22,0 %  60 103 22,1 %
 Nador  2 680 8,7 %  27 995 10,3 %
 Agadir  1 516 4,9 %  11 176 4,1 % 
 Safi  1 382 4,5 %  10 302 3,8 % 
 Jorf Lasfar  1 338 4,4 %  15 776 5,8 % 
 Mohammédia  1 014 3,3 %  15 531 5,7 % 
 Laâyoune 940 3,1 %  4 941 1,8 % 
 Kénitra 246 0,8 % 505 0,2 % 
 Dakhla 82 0,3 % 194 0,1 % 
 Tan Tan 72 0,2 % 193 0,1 % 
Sources : annuaire statistique du Maroc, 2002  



 134

Ce tableau montre la prépondérance du complexe industrialo-portuaire de Casablanca, ainsi 
que les fonctions des ports d’exportation des phosphates (Jorf Lasfar, Safi) et le rôle des ports 
de pêche du Sud (Tan Tan, Laâyoune, Agadir, Dakhla) et des ports pétroliers (Mohammédia). 
Mais il ne faut pas oublier la place que tient Tanger en tant que premier port pour les 
mouvements des navires de commerce, avec 47,9 % du trafic national en 2001. Le port de 
Tanger reste au premier rang pour le transport maritime de voyageurs7. Il est aussi spécialisé 
dans le trafic de porte-containers et c’est également un port de pêche. Ces fonctions induisent 
un trafic routier important sur l’axe Tanger - Rabat et le port de Tanger atteint un seuil de 
saturation ; il ne peut pas s’étendre sans nuire aux activités touristiques de la baie de Tanger et 
à l’environnement. De plus, le passage des camions de marchandises entraîne des problèmes 
de circulation routière et de fluidité au centre-ville. Ces contraintes justifient la construction 
du port Tanger-Méditerranée (chapitre 2).  

Tanger reçoit les trois-quarts du trafic maritime national des camions TIR. A l’échelle 
nationale, son port représente seulement 5,4 % du trafic maritime de marchandises en 2001, 
mais les villes mieux classées sont des complexes industriels spécialisés dans l’importation 
d’hydrocarbures et l’exportation de phosphates : il s’agit de matières premières donc de 
volumes importants.  

La région Tanger-Tétouan dispose de quatre petits ports de pêche (Larache, Asilah, M’Diq et 
Ksar Seghir) et quatre ports de plaisance (Restinga Smir, Kabila, Asilah et M’Diq) (fig. 2).  

Le transport ferroviaire : un réseau qui n’a pas évolué depuis le Protectorat  

Dans la péninsule tingitane, les seules villes desservies par le réseau ferroviaire sont Tanger, 
Asilah et Ksar el-Kébir. Entre Ksar el-Kébir et Asilah, le train qui arrive du sud fait une escale 
à Sidi el-Yamani pour les voyageurs à destination de Tétouan ; la liaison est ensuite assurée 
en autocar par Supratour, filiale de l’ONCF8. A partir de Tétouan, les personnes qui souhaitent 
prendre le train sont prises en charge par les services de Supratour jusqu’à Sidi el-Yamani.  

Les chemins de fer peuvent être considérés comme un facteur d’intégration de la péninsule 
tingitane à l’ensemble national. Ils permettent de relier Tanger aux autres régions et villes 
desservies par le rail. Le réseau ferroviaire marocain reste cependant limité à deux axes : l’axe 
littoral nord-sud (Tanger - Rabat - Casablanca - Marrakech) et l’axe intérieur est-ouest 
(Oujda - Fès - Tanger) se rejoignent à Sidi Kacem au sud de Ksar el-Kébir (Sidi Kacem est 
d’ailleurs une escale pour changer de train). Ces deux axes majeurs de circulation suivent le 
tracé des routes principales. Le train ne pénètre pas l’intérieur montagneux de la péninsule 
tingitane et il n’existe pas non plus de liaison ferroviaire entre Tanger et Tétouan. Au Maroc, 
le réseau actuel est un legs de la colonisation française (chapitre 5). Les contraintes 
topographiques expliquent l’absence de voie ferrée à destination de Tétouan (milieu 
montagneux) et Larache (à l’embouchure de l’oued Loukkos), deux villes qui dépendaient de 
l’administration espagnole pendant la période coloniale.  

Si le train apparaît plus confortable que les autres transports collectifs, il n’est ni plus pratique 
ni moins coûteux que l’autocar et les taxis. Les gares de Tanger et d’Asilah, par exemple, sont 
excentrées. Les personnes n’utilisent pas les services de l’ONCF pour les déplacements entre 
Tanger et Asilah pour au moins trois raisons : faible fréquence des départs (cinq trains par 

                                                 
7 Destinations des navires type ferry boat en 2003 : Algésiras (sept bateaux en basse saison avec deux allers-
retours chacun par jour et douze bateaux en haute saison avec jusqu’à trois allers-retours chacun par jour), Tarifa 
(un navire, départs quotidiens), Gibraltar (un navire, départs quotidiens), Sète (un navire, traversée de 36 heures, 
un départ toutes les 48 heures), Gênes (un navire avec un départ toutes les 48 heures).  
8 ONCF : Office national des chemins de fer (ministère de l’Equipement)  
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jour), distances entre les gares et les centre-villes, mauvaise desserte des gares par les taxis et 
les autobus. Le trajet en train entre ces deux villes revient plus cher et prend plus de temps 
que les voyages en autocar et en taxi collectif. Les contraintes d’accès des gares ferroviaires 
permettent-elles d’expliquer que Tanger enregistre environ deux fois moins de départs que 
d’arrivées en train (255 791 départs contre 470 188 arrivées en 1999) ? Peut-être pas dans la 
mesure où Tanger correspond davantage à un terminus qu’à un point de départ aussi pour le 
transport interurbain par autocars (chapitre 5) ?  

Encadré 7. La nouvelle gare de Tanger-Médina, une vitrine architecturale et urbanistique  

Inaugurée pendant la colonisation et désormais réaffectée en commissariat de la sûreté nationale (police), la gare de Tanger 
se situait à 100 m de l’entrée du port. Une seconde gare ferroviaire était aménagée pour l’acheminement des matières 
premières à la zone industrielle Moghogha (fig. I et II).  

A la fin des années 90, pour des questions d’esthétique urbaine dans la baie de Tanger, la gare centrale est abandonnée. La 
voie ferrée est progressivement démantelée entre le port et Moghogha, ce site devenant à la fois gare de marchandises et 
de voyageurs. Cette situation pose des contraintes : éloignement d’un terminus excentré à proximité d’une zone industrielle, 
exiguïté d’une gare mal équipée pour l’accueil des voyageurs, etc. Pour remédier à ces problèmes, une nouvelle gare est 
construite en 2003. L’objectif vise la réintégration d’une gare voyageurs dans les espaces centraux. Il s’agit aussi de séparer 
les gares de voyageurs et de marchandises, comme par le passé. Le tracé de la voie ferrée n’est pas modifié pour autant : 
des tronçons ferroviaires abandonnés sont remis en service. L’étape Tanger-Moghogha n’est pas éliminée. Le chemin de fer 
est prolongé sur deux kilomètres après Moghogha et aboutit à proximité du front de mer, mais encore à quelques encablures 
du centre-ville (fig. I et II).  

Située au pied de la colline Charf, la nouvelle gare est inaugurée le 27 août 2003. L’architecture de style néo-andalouse du 
bâtiment et de sa porte monumentale ont vocation à servir de repère urbain. La gare se distingue la nuit grâce à son 
équipement luminaire : elle brille de mille feux au cours de l’été 2003, lors de sa finalisation et de son inauguration, puis, 
certainement trop coûteux en électricité, l’éclairage nocturne est arrêté. Les urbanistes optent pour la séparation entre la 
gare et la promenade du bord de mer (Avenue des FAR) pour éviter que l’infrastructure ferroviaire nuise au tourisme. La 
gare est aménagée sur deux niveaux, avec un rez-de-chaussée réservé aux activités propres à la gare (hall, billetterie, 
buvette) et un étage consacré aux commerces (des locaux commerciaux, un restaurant panoramique, une cafétéria, des 
agences bancaires et de voyages). Toutefois, seul le rez-de-chaussée est fonctionnel en décembre 2005, plus de deux ans 
après l’inauguration. Les entrepreneurs attendus n’ont sans doute pas manifesté leur intérêt pour l’acquisition ou la location 
des commerces à l’étage (peut-être en raison du faible trafic ferroviaire que représente la destination Tanger). Bien qu’inutile 
actuellement, le parc de stationnement de (seulement) 120 places au sous-sol n’est pas mis en service. Le point accueil 
aura servi uniquement pendant quelques semaines. La gare de Moghogha n’est pas désaffectée et, depuis 2005, elle est en 
cours de rénovation.  

Lancé en 2002, le projet aura mis à peine une année à être réalisé. Il faut dire que cette gare est une vitrine du renouveau 
nordiste. Revenons sur la finalisation des travaux achevés pendant l’été 2003. Les pluies d’hiver gênant l’exécution des 
chantiers, la gare est terminée pendant la saison estivale. Les travaux sont subitement accélérés en juillet et août, alors 
qu’ils semblaient à l’arrêt au printemps. Ce contexte pose alors problème. L’aménagement temporaire des alentours du site 
apparaît organisé en dépit du bon sens par les services municipaux. En plus des nuages de poussière, la circulation est 
restée ouverte aux véhicules dans les deux sens, créant un goulet d’étranglement avec des embouteillages. Seuls les taxis 
avertis évitent ce point noir de la circulation et préfèrent effectuer de longs détours plutôt que d’emprunter ce passage. A la 
fin l’été, alors que la fréquentation saisonnière bat son plein (tourisme, retour des MRE), une seule voie sert pour les deux 
sens. L’endroit est même momentanément devenu un lieu où des prostituées racolaient au bord de la route, en plein jour 
évidemment puisque la circulation y est plus dense. De toute évidence, cet axe aurait dû être fermé. Pour compléter ce 
sombre tableau, la compagnie des eaux réalise aussi des travaux. Brusquement, à la fin de l’été, alors que la visite royale 
pour l’inauguration de l’édifice est annoncée, tout s’accélère ; tout, sauf évidemment la circulation automobile. Des 
palissades sont dressées pour camoufler les terrains vagues faisant office de parcs de stationnement et de dépotoirs, à 
l’endroit où les concepteurs prévoient une coulée de verdure, une ceinture verte ! Une couche de goudron est 
précipitamment posée sur le chemin d’accès à la gare, des trottoirs sont construits, la zone est nettoyée. Nuit et jour, le site 
est en activité. A la dernière minute, les ultimes préparatifs et coups de peintures sont effectués : le décor est enfin posé 
pour l’arrivée du roi.  

Sans sombrer dans l’événementiel, ces anecdotes montrent comment les chantiers, localement en attente, peuvent être 
brutalement accélérés quand le Palais est impliqué. La nouvelle gare de Tanger n’en est pas moins un édifice réussi d’un 
point de vue architectural et urbanistique, mais peut-être sous-dimensionné pour l’avenir. La voirie est désormais 
suffisamment large pour permettre une bonne desserte de la gare et une fluidité de la circulation aux alentours. Il n’y a pas 
de routes principales qui débouchent sur la gare (contrairement à Tanger-Moghogha sur l’axe Tanger - Tétouan). Des 
espaces verts et récréatifs sont en cours d’aménagement à proximité de la gare et le long des quais.  
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Photographies 1. La nouvelle gare Tanger-Médina (2005) 

       
A gauche : la nouvelle gare Tanger-Médina. A droite : un carrefour-giratoire fleuri (au premier plan) et des 
immeubles en construction situés en face de la gare. Lors de l’inauguration de la gare, en 2003, les voyageurs 
avaient vue sur la baie de Tanger à leur arrivée ; le champ visuel est désormais obstrué par ces chantiers.  
 

1.2.2. Les infrastructures d’énergie : facteur d’intégration de la péninsule tingitane  
 
Plus de 90 % des ménages urbains de la région Tanger-Tétouan sont raccordés aux réseaux 
d’électricité. Ce taux reste nettement inférieur dans les campagnes bien que l’électrification 
du monde rural progresse grâce au PERG9. En tant que ville industrielle, Tanger consomme 
environ autant d’énergie électrique que Tétouan, Larache et Chefchaouen réunies (en 1999).  

En 1994-95, environ 80 % de l’énergie électrique produite dans la région Tanger-Tétouan 
provenaient des centrales thermiques datant du Protectorat. Jusqu’en 1996, il y avait trois 
usines hydroélectriques et de deux centrales thermiques dans la péninsule tingitane : des 
infrastructures héritées de la période coloniale et des lendemains de l’indépendance. Cet 
équipement électrique désuet ne favorisait pas les investissements directs étrangers, 
notamment dans le secteur industriel. Pour garantir la fourniture d’électricité au Maroc, la 
connexion des réseaux électriques entre les royaumes espagnol et marocain, projet qui 
remonte à 1988, est mise en service en 1995. Actuellement, l’électricité importée d’Espagne 
représente la principale source d’énergie de la Tingitane. En 2002, la fourniture d’électricité 
par l’Espagne correspond à 8,7 % de la consommation marocaine d’électricité. Cette dotation 
est appelée à doubler dans les prochaines années.  

« Le projet destiné à doubler la capacité d’échange de l’interconnexion sous-marine Maroc Espagne 
pour la porter de 700 à 1400 MW est entré dans sa phase de réalisation (…). La mise en service de cet 
ouvrage est prévue pour début 2006. (…) Ce projet de partenariat stratégique entre l’opérateur 
espagnol Red Electrica de Espana et l’Office national de l’électricité permettra de renforcer la 
position du Maroc en tant que carrefour énergétique entre les deux rives de la méditerranée et 
d’asseoir l’infrastructure de base nécessaire à l’émergence d’un marché régional dans la perspective 
de la libéralisation du secteur de l’électricité (ONE, rapport annuel 2004, « les grands projets »).  

Le renforcement des connexions existantes entre les réseaux électriques espagnol et marocain 
peut être considéré comme un facteur d’intégration de la région Tanger-Tétouan à l’ensemble 
euro-méditerranéen. Précisons que la Banque européenne d’investissement (BEI) a mis à la 
disposition de l’Office national de l’électricité (ONE) un prêt de 120 millions d’euros pour 

                                                 
9 Le programme d’électrification rurale générale (PERG) est financé par les subventions de l’Etat et par une 
surtaxe prélevée sur chaque kilowatt/heure vendu par l’ONE. Le PERG vise à augmenter la couverture des 
campagnes en réseau électrique. L’objectif est d’équiper 1 500 à 2 000 villages par an. Depuis son lancement en 
1995 jusqu’en 2002, ce programme a permis de raccorder à l’électricité 9 800 villages (557 en 1996, 1 044 en 
1997, 1 127 en 1998, 1 650 en 1999, 3 466 en 2000-2001, 1 956 en 2002).  
En 1994 et à l’échelle nationale, le taux d’accès à l’électricité de la population rurale était de 17 %, il atteint 
55 % fin 2002. Le ministère de l’Energie, en collaboration avec le ministère de l’Habitat, développe aussi un 
programme d’électrification périurbaine. En ville, le raccordement des ménages est quasiment généralisé. 
L’objectif de l’Etat est l’électrification de l’ensemble de la population du pays d’ici 2008. 
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doubler les capacités d’interconnexion des réseaux d’électricité entre l’Espagne, le Maroc et 
l’Algérie. A ce prêt de la BEI s’ajoute ceux de la BAD (50 millions d’euros) et de l’AFD 
(50 millions d’euros). La BEI avait déjà contribué à la connexion électrique Maroc-Espagne.  

Dès 1996, l’essentiel de la consommation d’électricité de la région Tanger-Tétouan est 
importé d’Espagne. Cette évolution s’accompagne de la fermeture et du renouvellement 
progressif des anciennes infrastructures. La péninsule tingitane passe donc d’une production 
locale à une dépendance énergétique vis-à-vis de l’Espagne. Mais la rénovation des usines 
électriques est censée rééquilibrer la situation ; plusieurs projets sont en cours de réalisation 
par des sociétés étrangères (concessions).  

Figure 16. Infrastructures et projets équipeme ntiers à Tanger et dans son arrière-pays 

 
Troin, 2002, Ibid, p. 261 

La centrale thermique de Tahaddart – à l’embouchure de l’oued du même nom, au niveau du 
pont Mohammed V, à quelques kilomètres au nord d’Asilah, fig. 16 – est renouvelée : les 
infrastructures existantes sont complètement remplacées. Construite entre 2003 et 2005, la 
nouvelle centrale électrique est alimentée par le gaz naturel algérien. Une conduite de 
13 kilomètres permet le raccordement de cette centrale à cycle combiné au gazoduc Maghreb 
Europe (GME). Le GME, à destination de l’Espagne via le Maroc, peut lui aussi être 
considéré comme facteur d’intégration de la Tingitane à l’échelle du bassin méditerranéen.  



 138

« Afin de tirer profit des droits de redevance du Gazoduc Maghreb Europe (GME) la construction près 
d’Asilah d’une centrale à cycle combiné utilisant le gaz naturel du GME a été décidée. (…) Cette 
centrale de 385 MW, dont la construction est assurée par Siemens, est gérée par la société Energie 
Electrique de Tahaddart (EET), détenue à 48 % par l’ONE, à 32 % par la société espagnole Endesa 
Europa et à 20 % par Siemens Project Ventures. Cette société bénéficie d’un droit de jouissance de 20 
ans, période au cours de laquelle toute la production sera achetée par l’ONE »10. « La centrale (…) 
représentera (…) 17 % de la demande nationale en électricité » (ONE, rapport annuel 2004, Ibid.).  

L’électricité importée, principalement d’Espagne et d’Algérie, représente 3,5 % de la facture 
énergétique du Maroc en 2002, contre 61 % pour le pétrole et 32,5 % pour le charbon. 
D’après le ministère de l’Energie et des mines, le royaume importe 97 % de ses besoins 
énergétiques, notamment en hydrocarbures. Avec un total d’environ 10 millions de TEP en 
2002, la consommation marocaine d’énergie augmente de 6 à 7 % par an. Elle est passé de 
0,16 TEP/hab. en 1970 à 0,26 en 1990, puis à 0,34 en 2001. A l’horizon 2015, les experts 
s’attendent à un doublement de la demande nationale. Grâce à la promotion des énergies 
renouvelables (solaire, éolienne et hydraulique) et au renouvellement des anciennes unités de 
production électrique, le Maroc espère réduire sa dépendance énergétique en ramenant les 
importations à 80 % de sa consommation d’énergie d’ici 2020.  

« A l’horizon 2005, le Maroc aura une capacité installée en énergie éolienne de 254 mégawatts, ce qui 
représente (…) 5 % de l’électricité produite. (…) L’Allemagne est déjà à 9 000 mégawatts éoliens, 
l’Espagne est à plus de 6 000 mégawatts » (Hamdaoui S., février-mars 2004, « Faut-il croire à l’énergie 
éolienne », Labyrinthes « Tanger à l’heure 2010. Tanger le futur Singapour de la Méditerranée », 
Casablanca, revue de design des villes, d’architecture et de développement durable, n° 8).  

En matière d’énergie éolienne, la France est en retard par rapport à l’Espagne et à 
l’Allemagne. Ce retard s’explique par la politique française de l’énergie au profit du 
nucléaire. Toutefois, l’Hexagone s’est fixé pour objectif d’installer entre 2 000 et 6 000 
mégawatts éoliens à l’horizon 2007. D’après les experts, compte tenu des conditions 
naturelles, les ressources exploitables pour la production d’énergie éolienne pourraient 
permettre au Maroc d’atteindre le niveau de l’Espagne. Dans la province de Tétouan, sur le 
territoire communal de Tleta Tamghrart, le parc éolien de Koudia al-Baïda (baptisé 
Abdelhalek Torres) est présenté comme la plus grande station d’énergie renouvelable du 
monde africain et arabe (fig. 2). 

Photographies 2. Les éoliennes de Koudia al-Baïda (parc Abdelhalek Torres). 2003  

     
Inauguré en 2000, le complexe Koudia al-Baïda regroupe 84 éoliennes. 

Le financement et l’exploitation du parc éolien Koudia al-Baïda sont assurés par une société de droit 
marocain créée en 1998 : la Compagnie éolienne du détroit (CED). Le capital de la CED est réparti entre 
Electricité de France (EDF, 49 %), Paribas affaires industrielles (35,5 %) et Jean-Michel Germa11 

                                                 
10 « Production et distribution d’électricité au Maroc », fiche de synthèse, 6 nov. 2003, ministère français de 
l’Economie et des finances, direction des relations extérieures et des échanges, missions économiques, 
ambassade de France au Maroc, mission économique de Casablanca.  
11 Jean-Michel Germa est un pionnier de l’énergie éolienne en France. Créée en 1989 par ce soixante-huitard 
écologiste et passionné de voile, la Compagnie du vent se positionne sur le marché français et marocain de 
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(promoteur du projet et président de la société, 15,5 %). Un contrat de type BOT (build operate 
transfer) est signé entre l’ONE et la CED : la CED conçoit et construit le parc d’éoliennes puis, pour 
amortir ses investissements et réaliser des bénéfices, elle l’exploite pendant 19 ans avant de remettre les 
installations à l’établissement public. L’ONE conserve l’exclusivité sur l’achat de l’électricité produite. 
La mise en service des infrastructures remonte au 30 août 2000. Parmi les sociétés ayant participé à 
l’aménagement du site et à la construction des éoliennes figurent SOGEA construction (filiale du groupe 
Vinci, spécialiste du secteur BTP) et l’Entreprise marocaine de terrassement (EMT) pour le génie civil, 
Elecam (industriel espagnol, spécialisé dans le matériel électrique) et Delattre Levivier Maroc (DLM) 
pour les pylônes, le constructeur danois Vestas pour les aérogénérateurs, enfin Alstom entreprise et 
Alcatel Maroc pour les réseaux électriques. 

Un autre complexe éolien est programmé dans la péninsule tingitane. Il sera situé à environ 
15 kilomètres de Tanger dans l’arrière-pays rural destiné à être mis en valeur parallèlement à 
la construction du port Tanger-Méditerranée. La conception, la construction, l’exploitation, la 
maintenance et la participation au financement de ce parc d’éoliennes font l’objet d’un contrat 
de concession de 20 ans. Le groupe espagnol Union Fenosa est l’actionnaire majoritaire de la 
société concessionnaire, société de droit commun marocain avec 49 % de capital national. 
L’ONE conserve la maîtrise d’ouvrage du projet. De plus, la rémunération du capital est 
plafonnée à 14 % pour éviter les sur-profits. Il s’agit donc d’un montage gestionnaire et 
financier différent de celui de Koudia al-Baïda… le Maroc faisant progressivement 
l’apprentissage des options possibles dans l’appel au savoir-faire et aux capitaux étrangers. Le 
financement du projet est assuré par la Banque européenne d’investissement, la banque 
allemande KfW, l’Agence française de développement et l’ONE. La mise en service du parc 
est prévue pour fin 2007.  

De plus, des batteries d’éoliennes sont prévues pour alimenter en électricité la nouvelle 
cimenterie Lafarge de Tétouan. L’objectif affiché d’une solution écologiquement durable 
n’est-il pas en contradiction avec les conséquences paysagères de cette cimenterie ? Certes, 
Lafarge a acheté, en 2002-2003 dans la périphérie de Tétouan, des carrières qui défiguraient 
déjà le paysage, mais la dégradation du site est renforcée à cause de ses nouvelles usines. 

Photographie 3. La nouvelle cimenterie Lafarge à Tétouan (2003) 

 
Le complexe industriel Lafarge avec, à l’est, la vaste zone des carrières puis la ville  

« En 1989, (Jean-Michel Germa) décroche des subventions européennes pour construire une éolienne, 
s’associe à un industriel, et convainc le cimentier Lafarge d’accueillir sur l’un de ses sites, à Port-la-
Nouvelle dans l’Aude, le premier de ces moulins à vent modernes. Visé comme pollueur, le cimentier a 
alors besoin de se refaire une virginité. La Compagnie du Vent est née »12.  

Avec son projet de parc éolien à Tétouan, Lafarge ne cherche-t-il pas à soigner son image de 
marque, tout en passant des contrats avec ses consœurs européennes ? De plus, le groupe 
français économisera, à moyen terme, des dépenses consacrées à sa consommation d’énergie, 
dans un pays où le coût de l’électricité est présenté comme un frein aux investissements 
directs étrangers. 
                                                                                                                                                         
l’énergie éolienne. Les activités de ce leader de l’énergie éolienne en France couvrent les études de faisabilité, la 
construction, l’exploitation et la maintenance des parcs d’éoliennes.  
12 Catherine Bernard, « Jean-Michel Germa - Maître d’Eole », La Tribune, 4 avril 2002. 
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Quelques remarques à propos de la promotion des énergies renouvelables (éolienne et 
solaire). Dans l’objectif annoncé de protéger l’environnement grâce à la promotion des 
énergies propres, les opérateurs européens – notamment espagnols, allemands et français – 
s’implantent au Maroc. Et la BEI propose des prêts pour in fine faciliter l’installation des 
multinationales européennes dans le royaume.  

Les dimensions économique, sociale et environnementale du développement durable se 
rejoignent dans un contexte globalisé et, plus précisément, de partenariat entre les deux rives 
de la Méditerranée. Reste à montrer s’il y a équilibre d’une part, entre les objectifs 
économiques, sociaux et environnementaux et d’autre part, entre le Maroc et l’Europe.  

Certes, les parties marocaines sont représentées dans les consortiums concessionnaires des 
nouvelles infrastructures et finalement les infrastructures reviendront à l’ONE (bien que la 
formule BOT fasse question quant à l’état des infrastructures à la fin du contrat13). L’ONE 
conserve d’ailleurs le monopole de la fourniture d’électricité aux distributeurs (cet 
établissement public est également un distributeur direct aux usagers).  

Il n’en reste pas moins que les opérateurs spécialistes, fleuron de l’économie européenne, en 
profitent pour étendre leurs marchés : EDF, Sogea, Alstom, Alcatel, Union Fenosa, Total, etc. 
Au-delà de la péninsule tingitane, ces groupes conduisent des projets de parcs éoliens dans la 
région d’Essaouira et interviennent dans le cadre du PERG avec des installations 
photovoltaïques pour les particuliers.  

« Un contrat relatif à l’électrification rurale par kits solaires de 16 000 foyers ruraux (…) a été signé 
en mai 2002 entre l’ONE et le consortium Temasol, constitué par Total Energie, Total Fina Elf et 
EDF. Temasol installe chez chaque client les équipements nécessaires (…) et se charge de l’entretien 
pendant 10 ans. Le financement du programme bénéficie d’un don de 5 millions d’euros de la KFW 
allemande. L’ONE apporte une subvention de 5 400 Dh par installation. Le consortium préfinance le 
complément qui est à la charge des usagers. (…)  

Des contrats ont également été passés avec une autre société française (Apex BP Solar). Actuellement 
40 000 kits sont installés ou en cours d’installation. L’objectif de l’ONE est d’équiper en 2007 160 000 
foyers ruraux éligibles. De nombreux bailleurs de fonds bilatéraux et multilatéraux participent à ces 
programmes qui requièrent la mobilisation de fonds importants »  
(« Les énergies renouvelables au Maroc », fiche de synthèse, 24 juin 2003, ministère français de 
l’Economie et des finances, direction des relations extérieures et des échanges, ambassade de France au 
Maroc, mission économique de Casablanca).  

L’objectif de l’Etat marocain est de raccorder 91 % des ménages aux réseaux d’électricité, les 
9 % restants devant être équipés en kits solaires. Basés sur le principe gagnant-gagnant, les 
objectifs des partenariats avec les spécialistes internationaux pour la mise en place 
d’installations photovoltaïques sont multiples : équiper les communes rurales qui sont 
difficilement accessibles par les réseaux électriques en raison de contraintes topographiques, 
permettre à la population de disposer d’une électricité bon marché puisqu’une fois le coût des 
installations amorti (dix années de remboursement) les dépenses de consommation sont 
nulles, promouvoir l’énergie solaire, ouvrir des marchés aux opérateurs européens, consolider 
le partenariat euro-méditerranéen.  
                                                 
13 Avec les contrats de type BOT, la question de l’état des infrastructures remises à l’établissement public à la fin 
de la période de concession reste en suspens. L’ONE n’ayant ni les moyens financiers ni le savoir-faire pour 
renouveler les installations, ne devra-t-il pas faire encore appel au BOT ou à ses dérivés ? Dans ces conditions, 
l’opérateur public perdrait de facto l’usufruit des équipements dont il ne conserverait que le contrôle. Face à ce 
problème, le pouvoir de régulation de l’Etat doit être capable d’équilibrer les contrats en posant les bases d’un 
compromis entre acteurs privés et publics.  
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2. L’intégration du Maroc du Nord aux échelles internationale et nationale  
    à travers les activités spécifiques de cette région  
 
Région pauvre, la montagne rifaine souffre de sous-équipement en infrastructures de base :  

« Alors que l’électrification touche la moitié des foyers marocains, ce taux n’excède pas 25 % dans la 
région Taza-Al Hoceima-Taounate (…). Le taux de foyers raccordés à l’eau (…) est de 21 % alors 
qu’il atteint 44 % à l’échelle nationale. C’est dans les régions montagneuses que la couverture 
sanitaire est la plus faible (…), que l’analphabétisme est le plus accusé (…) et que le réseau routier 
est le moins dense » (Troin, 2002, p. 342). Cependant, « par sa production de cannabis, par les 
difficultés d’installation de cultures de substitution, également par (…) les possibilités qu’offre une 
forte émigration dynamique, la dimension méditerranéenne (du Rif) présente le paradoxe d’une zone 
pauvre où l’argent coule à flot » (Naciri, 2002, p. 454).  

Une large part de la présentation des activités économiques du Maroc du Nord sera consacrée 
à la culture de cannabis et au trafic de drogue car ces activités ont un rôle important pour la 
région. Le cannabis sera considéré pour le Nord marocain à la fois comme un facteur 
d’intégration à l’échelle nationale, mais aussi comme un moyen d’entrer dans la globalisation, 
malgré les effets pervers de cette agriculture de plantations. Les autres activités seront 
exposées en fonction de leur importance et de leur rôle pour l’intégration du Maroc du Nord. 
Cette présentation du tissu économique régional vise à montrer comment les activités 
représentent des atouts et des limites pour l’intégration des provinces septentrionales du 
royaume à l’échelle nationale et au niveau du bassin méditerranéen.  
 
2.1. L’agriculture dans le Rif, le domaine du kif 
 
Cette approche sur la culture du cannabis au Maroc est réalisée à partir des publications de 
l’Office géopolitique des drogues (OGD14) et plus particulièrement d’une étude conjointement 
réalisée par l’Etat marocain et l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime 
(ONUDC). L’implication géopolitique des commanditaires de ces rapports témoigne à la fois 
de la sensibilité de la question à l’échelle globale, mais aussi de l’ouverture du Maroc qui 
accepte, pour la première fois en 2003, une expertise internationale sur son territoire à propos 
de la production de drogues15. L’effort du Maroc bon élève sur ce sujet géopolitiquement 
sensible est à souligner, mais cette collaboration entre le royaume et les Nations Unies n’est-
elle pas à mettre à l’actif du principe de conditionnalité pour bénéficier des aides des bailleurs 
internationaux ? Reconnu comme le premier producteur-exportateur mondial de haschisch, le 
royaume n’a pas réellement le choix : n’est-il pas implicitement obligé de coopérer ?  

A travers la publication de ce rapport, l’Etat marocain affiche sa bonne volonté et gagne en 
légitimité. Il est difficile de lui reprocher son laxisme puisqu’il reconnaît l’importance des 
cultures de cannabis dans son pays. Face aux pressions internationales, le royaume ouvre les 
portes du Rif aux observateurs étrangers : l’importance des cultures de cannabis est devenue 

                                                 
14 L’OGD bénéficiait de l’assistance financière de la Commission des communautés européennes et de l’appui de 
la fondation Charles Léopold Mayer pour le progrès de l’Homme. L’OGD a fermé en avril 2000 en raison d’un 
redressement judiciaire. L’association française d’études géopolitiques des drogues (AEGD) a pris le relais de 
l’OGD en publiant La lettre internationale des drogues. Alain Labrousse, ancien directeur de l’OGD, est le 
rédacteur en chef du bulletin mensuel Trafic international pour l’Office français des drogues et des toxicomanies 
(OFDT) ; ce bulletin traite de la géopolitique de l’offre telle qu’envisagée par l’Observatoire européen des 
drogues et des toxicomanies (OEDT).  
15 Royaume du Maroc, Premier ministre, Agence pour la promotion et le développement économique et social 
des préfectures et provinces du Nord du royaume (ADPN), décembre 2003, Enquête sur le cannabis 2003 
Maroc. www.unodc.org/unodc/en/crop_monitoring.html  
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un secret de polichinelle. Le rapport de 2003 se contente d’ailleurs sur plusieurs points de 
reprendre des données publiées auparavant par l’OGD. 

Les acteurs collaborant à l’enquête de 2003 sont d’une part, pour la partie marocaine, 
l’ADPN16, le ministère de l’Agriculture et le Centre royal de télédétection spatiale et d’autre 
part, l’ONUDC (illicit crop monitoring programme, ICMP). La version rendue publique du 
rapport indique que l’enquête est financée par les gouvernements marocain et italien sans 
préciser s’ils ont bénéficié de subventions. La signature de l’accord de coopération entre le 
Maroc, représenté par l’ADPN, et l’ONUDC remonte à février 2003 ; un résumé de ce rapport 
est rendu public en décembre de la même année.  

La signature de la double préface par Driss Benhima, directeur de l’ADPN, et par Antonio 
Maria Costa, directeur exécutif de l’ONUDC, n’est pas dénuée de symbolisme. Driss 
Benhima insiste sur le bon exemple de coopération internationale. Il utilise les termes de 
professionnalisme, transparence, coopération et met en avant la dimension internationale d’un 
problème perçu comme un jeu de ping-pong où la balle est une fois du côté des pays 
consommateurs, une autre dans celle des pays producteurs, chacun recommandant à l’autre 
des mesures pour mettre fin au fléau :  

« La problématique (…) concerne aussi bien les pays producteurs que les pays consommateurs (…). 
La superficie des cultures mise à jour par le présent rapport témoigne de l’importance internationale 
du phénomène. Il s’agit bien d’un marché mondial du cannabis. Notre pays souffre donc d’une activité 
préjudiciable à son développement et dont les facteurs de croissance lui échappent largement ».  

Si cette publication retentit comme un aveu, témoin de la sagesse du Maroc, alors le directeur 
de l’ADPN insiste sur la dimension internationale des responsabilités. A propos du 
programme prometteur17 des cultures alternatives, Driss Benhima précise que « la 
coopération internationale sera (…) la bienvenue compte tenu des moyens matériels et 
financiers à mobiliser » et, en guise de conclusion, il félicite l’ADPN et implicitement le 
Maroc. En écho, Antonio Maria Costa renvoie courtoisement les compliments et souligne la 
détermination du Maroc. Il n’est nullement question d’une éventuelle négligence ou 
désinvolture du pays producteur. Il rappelle élégamment trois facteurs historiques qui ont 
contribué à l’augmentation de la production de cannabis :  

- la présence séculaire de cette culture : est-ce qu’il faut y lire une excuse, l’Histoire justifiant 
la situation actuelle ? La faute et les responsabilités reviennent-elles aux anciens ?  

- la pauvreté d’une région montagneuse et surpeuplée : difficile de reprocher aux pauvres de 
vouloir survivre. Comme l’a dit un politicien rifain : le kif ne tue pas, la faim si !  

- l’expansion spectaculaire de la consommation de drogues dans les pays européens. Le rôle, 
si ce n’est la responsabilité, des pays consommateurs est mise en avant.  

Dans la préface du rapport ADPN - ONUDC 2003, le représentant des Nations Unies écrit :  

« un quart de la surface agricole utile de la région du Rif est désormais occupé par des cultures de 
cannabis (…). La moitié du faible revenu annuel de 800 000 personnes, soit deux-tiers de la 
population rurale de cette région, dépend (…) de cette activité (…) et un marché annuel de 10 
milliards d’euros est entre les mains des réseaux de trafic opérant principalement en Europe ».  

                                                 
16 Lors de sa création en 1996, le principal objectif de l’ADPN consistait à mettre en place des programmes de 
substitution à la culture du cannabis pour répondre aux injonctions internationales, notamment européennes. 
L’ADPN est en partie financée par l’Union européenne et ses Etats membres.  
17 Le terme est pesé puisque le programme des cultures alternatives est resté un vœu pieux. S’il est prometteur, 
est-il pour autant réalisable ?  
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Si effectivement les zones de productions sont marocaines, la consommation et les trafics sont 
en grande partie européens. De plus, le gouvernement marocain est le premier à essuyer le 
« risque de gangrène de sa structure sociale et économique et d’y compromettre toute 
perspective de développement durable ». Avec diplomatie, le représentant de l’ONUDC rend 
« hommage à la détermination et à l’esprit de transparence dont les autorités de ce pays font 
preuve (…) et leur souhait de voir la communauté internationale s’y associer ». Tous les 
collaborateurs sont ainsi félicités et invités à poursuivre le partenariat. Dans le dernier 
paragraphe de cette page, il est question de la responsabilité partagée que doit assumer la 
« communauté internationale avec une détermination et un esprit de coopération à la mesure 
de ceux du gouvernement marocain ».  

Encadré 8. Le kif dans le Rif : une culture séculair e. Aperçu historique et conséquences politiques  

Plusieurs sources attestent de l’existence de la culture du cannabis dans le Rif central au VIIème siècle, c’est-à-dire avant la 
conquête arabe. Vers 1890, le sultan Hassan Ier (1873-1894) confirmait l’autorisation de cultiver le cannabis dans cinq 
hameaux (tribus des Kétama et des Beni Khaled). A l’occasion de la Conférence d’Algésiras en 1906, le monopole des 
achats et ventes du tabac et du cannabis marocains était concédé à la régie marocaine des kifs et tabacs, une 
multinationale dirigée par la France. La régie avait son siège à Tanger et le kif était fabriqué à Tanger et à Casablanca. Les 
productions de cannabis étaient officiellement destinées au marché intérieur. La régie avait signé des contrats avec des 
paysans et contrôlait les terres cultivées en tabac et en cannabis. Les contrats fixaient les quotas de production, 
garantissaient les prix et déterminaient les méthodes de transformation. Cependant, le cannabis cultivé et toléré dans la 
zone espagnole échappait au contrôle de la régie. En 1926, les autorités coloniales françaises élargissaient les zones de 
production autorisée. Cette décision, appliquée pendant seulement trois années dans le contexte de la guerre du Rif, visait à 
éviter que les campagnes situées au Nord de Fès mais dans la zone du Protectorat français, rejoignent la rébellion menée 
par Abdelkrim El Khattabi. Plusieurs sources rappellent que le leader rifain s’opposait à la culture du kif, la jugeant 
décadente et interdite par l’Islam et la considérant comme un facteur de dépendance vis-à-vis de l’occupant colonial.  

Ayant interdit la production et la consommation de cannabis à l’intérieur de l’Hexagone en 1916, la France avait décidé 
d’étendre sa législation aux colonies. L’interdiction de produire du cannabis dans la zone du Protectorat français remonte au 
dahir du 22 décembre 1932. Seules des terres cultivées en cannabis dans le Haouz (région de Marrakech) et dans le Gharb 
(région de Kénitra) restaient sous le contrôle de la régie. Le dahir du 24 avril 1954 étend l’interdiction à tout le Protectorat 
français sans exception. Cette interdiction ne concernait pas le Maroc du Nord sous Protectorat espagnol. La présence 
espagnole se concentrait dans les villes côtières et ne couvrait l’intérieur montagneux qu’à partir d’un réseau de petits 
postes militaires. « Par ailleurs, l’Espagne était confrontée (…) à une crise politique et économique (guerre civile) ne lui 
permettant guère de renforcer son contrôle sur le Rif » (Ahmadane, 1998, p. 84).  

Après l’indépendance, l’interdiction de cultiver du cannabis était étendue à l’ensemble du territoire national. Bien que cinq 
hameaux des tribus Kétama et Béni Khaled (le Cinco) faisaient toujours l’objet d’une tolérance plus ou moins officielle, cette 
décision avait entraîné le mécontentement des paysans rifains. Pour apaiser la colère des cultivateurs, le gouvernement 
avait alors promis d’acheter les récoltes pour procéder à leur incinération (promesse tenue pendant trois années). Cette 
conjoncture a conduit à la révolte des montagnes en 1958, un soulèvement durement réprimé par l’armée au printemps 
1959. Des milliers de « Rifains historiquement indociles » (Ahmadane, 1998, p. 84) étaient tués. « C’est le futur Hassan II, 
alors prince héritier et chef des Forces armées royales, qui va se charger de mater l’insurrection. Le 16 janvier 1959, après 
dix jours de combats d’une extrême violence et quelque 8 000 morts, il entre dans la ville d’Al-Hoceima (…). En quarante 
ans de règne, il ne reviendra jamais dans le Rif » (Dominique Lagarde, L’express, 24 mai 2004, op. cit.). Le Nord vivra 
d’autres insurrections dans les années 80 et 90 : tout d’abord en 1984, à la suite des mesures prises pour limiter les trafics 
de cannabis et de contrebande, ensuite en décembre 1990 à Fès, Tanger, Tétouan et Al-Hoceima où les émeutes seront 
fermement réprimées. Il y a donc un lien étroit entre la culture du cannabis, l’irrédentisme rifain et la marginalisation du Rif 
sous le règne de Hassan II.  

L’extension des superficies cultivées en cannabis, l’accroissement des quantités produites, la transformation du cannabis en 
produits dérivés (haschisch) et la recherche de marchés extérieurs apparaissent comme le résultat de deux facteurs : 
l’augmentation de la demande européenne à partir des années 70 et les difficultés économiques du Rif. Les procédés de 
transformation du cannabis en haschisch sont introduits au Maroc après 1960, pour répondre à la demande extérieure et 
faciliter l’exportation. A la fin des années 70, la culture du cannabis occupe une surface inférieure à 10 000 hectares, mais 
cette décennie marque le début de l’augmentation progressive et rapide des surfaces cultivées.  

« La culture du cannabis devint alors de plus en plus attrayante, d’autant plus que la demande de cannabis des marchés 
européens ne cessait d’augmenter. Les réseaux de commercialisation marocains se consolidèrent avec l’aide de trafiquants 
européens et prirent la place des fournisseurs de haschisch d’autres régions du monde (Liban, Afghanistan, qui étaient alors 
en guerre) » (ADPN - ONUDC, 2003).  
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A propos de la méthodologie scientifique et objective, l’enquête réalisée de juillet à octobre 
2003 a principalement consisté à un recensement par imagerie satellitaire complété d’une 
enquête par échantillonnage sur le terrain : elle n’est donc qu’une image18 de la réalité. Par 
ailleurs, si « l’APDN était en charge de la coordination d’ensemble, la responsabilité de 
l’enquête de terrain étant confiée à la Direction de la Programmation et des Affaires 
Economique (DPAE) du ministère de l’Agriculture, et le traitement des images satellites au 
Centre Royal de Télédétection Spatiale (CRTS) ». Les institutions marocaines n’ont-elles pas 
réalisé l’enquête, la collaboration avec les Nations Unies se limitant au partenariat annoncé ? 
 
2.1.1. Les surfaces cultivées en cannabis et la production de drogue dans le Rif  
 
D’après l’enquête ADPN - ONUDC de 200319, la culture du cannabis couvre 134 000 hectares 
et permet de produire annuellement 47 400 tonnes de cannabis brut (plantes séchées), soit 
3 080 tonnes de résine (haschisch). Les cultures de cannabis représentent plus du quart de la 
SAU du Rif, mais seulement 1,5 % des 8,7 millions d’hectares de terres agricoles du Maroc.  

Le Maroc reconnaît sa place de premier producteur-exportateur mondial de haschisch20. 
L’enquête de 2003 fournit des chiffres sans précédent… comme si le royaume prenait les 
devants d’une situation qui peut difficilement décroître. Le cannabis concernerait 75 % des 
villages rifains et environ 100 000 exploitants agricoles. En 2002, Alain Labrousse indiquait 
que les cultures de cannabis s’étendaient à partir du Rif central (province d’Al-Hoceima) : 
« Dans les années 1980, ces productions ont gagné à l’ouest la province de Chefchaouen, au 
sud celle de Taounate et de Taza, à l’est celle de Nador. Aux provinces traditionnelles 
(Al Hoceima et Chefchaouen) s’ajoutent les zones de développement récent dans les 
provinces de Tétouan et de Larache ».  

Tableau 22. Superficies cultivées en cannabis et production annuelle de haschisch  

Années  Nombre d’hectares Production de haschisch  
(en tonnes) Sources 

1975 30 000 à 35 000  OGD 
1992 50 000  OGD 
1995  70 000 (*) 1 500 à 2 000 OGD 
1996 85 000 2000 Département d’Etat des Etats-Unis
1999 90 000  OFDT 
2000 90 000  OFDT 
2001 100 000 à 120 000 2 000 à 3 500 OFDT 
2003 134 000 3 080 ADPN / ONUDC 
(*) ou 70 000 hectares répartis ainsi : 32 000 dans la province d’Al-Hoceima, 18 000 dans la province de 
Chefchaouen, 20 000 dans les provinces de Tétouan, Larache et Taounate.  

Les zones de culture se sont étendues à partir du cœur du Rif vers ses bordures plus en contact 
avec les grandes villes. L’importance des cultures de cannabis diminue à partir des foyers 
originels en direction du pourtour rifain. La monoculture est encore exceptionnelle, mais le 
cannabis passe rapidement d’une culture d’appoint à une culture en association avec les 
cultures vivrières, avant de devenir majoritaire dans la répartition des cultures des 
exploitations. C’est néanmoins une culture saisonnière.  

                                                 
18 « nous disposons (…) d’une image exacte de l’étendue de la culture du cannabis (…) » (Driss Benhima) ; le 
terme d’image paraît particulièrement bien choisi. 
19 Dans les pages qui suivent, cette enquête sera mentionnée « enquête de 2003 » et « rapport de 2003 ».  
20 « Le Maroc produit 3 000 tonnes de haschisch par an, soit 31 % du total mondial et 80 % de la consommation 
en Europe » (Michel Samson, « Maroc, Espagne, Europe. Sur les routes du cannabis », Le Monde, 17 mai 2006, 
p. 24-25).  
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Les estimations des revenus du cannabis varient selon un rapport de 1 à 20 selon les sources. 
D’après le rapport de 2003, le nombre de familles cultivant du cannabis est estimé à 96 600, 
c’est-à-dire 6,5 % des 1 496 000 exploitants agricoles marocains. 800 000 personnes seraient 
impliquées dans la culture du cannabis, soit presque 3 % de la population nationale.  

Le rapport de 2003 estime les revenus annuels du cannabis à 2 milliards de Dh pour les 
agriculteurs, avec environ 2 500 Dh par personne (1,5 SMIC mensuel). Globalement, les 
ressources tirées du cannabis correspondraient à la moitié du revenu des paysans rifains, ce 
revenu total ne dépassant pas le tiers de la moyenne nationale. Les revenus agricoles du 
cannabis représenterait donc environ 0,5 % du PIB marocain (397 milliards de Dh en 2002) et 
presque 3 % du PIB du secteur agricole (64 milliards de Dh en 2002).  

La culture du cannabis se pratique à côté d’une agriculture montagnarde de subsistance. Elle 
permet aux familles de disposer de revenus pour acheter des produits qui viennent de 
l’extérieur, par exemple les matériaux de construction qui attestent d’une élévation des 
niveaux de vie. Des chefs de ménage rifains expliquent qu’ils consomment ce qu’ils 
produisent (céréales, légumineuses, produits de l’élevage et de l’arboriculture) et qu’ils 
achètent le reste (huile, sucre, thé, conserve, engrais, matériaux de construction, etc.) avec 
l’argent liquide qui provient principalement de la vente du kif.  
 
2.1.2. L’expansion des cultures de cannabis et les migrations vers Tanger et Tétouan.  
        Le cannabis, facteur d’enrichissement ?  
 
Le Rif géographiquement isolé et enclavé, historiquement marginalisé, devient un espace de 
production pour l’exportation. Le cannabis peut être considéré comme une culture de rente. 
Le haschisch, or noir rifain, conduit à l’extraversion de la montagne et à son entrée dans la 
globalisation. Cette entrée dans la mondialisation s’accompagne d’un regain de régionalisme. 
L’organisation tribale et l’économie vivrière ne risque-t-elle pas de voler en éclats ?  

Exode rural et expansion des cultures de cannabis sont liés. Plusieurs entretiens biographiques 
avec des trajectoires migratoires analogues le montrent : rifains, plus de quarante ans, mariés 
et des enfants, classe moyenne, situations professionnelles stables à Tanger et à Tétouan.  

Mohamed, enracinement au douar d’origine et émigration à Tétouan  

Fils cadet d’une famille nombreuse, Mohamed est né et a grandi dans un douar de la commune de 
Mokrisset (Rif occidental). Son père possède les terres agricoles qu’il cultive. A l’âge de 21 ans, sans 
diplôme mais instruit à l’école coranique, Mohamed entre en contact avec des trafiquants de drogue. Ces 
derniers lui confient des colis de haschisch qu’il achemine à Tétouan (moins de 20 kg). Il est payé pour 
chaque déplacement en fonction des quantités transportées. Ce petit trafic se poursuit une dizaine 
d’années, le temps qu’il épargne pour acheter sa situation à Tétouan. Acheter sa situation consiste dans 
ce cas à donner une somme d’argent à un entrepreneur de travaux publics pour obtenir un contrat de 
travail (chef de chantier) avec affiliation à la sécurité sociale (caisse d’assurance maladie).  

Avec cette situation stable, Mohamed peut épouser une fille de Tétouan, instruite mais déjà trop âgée 
pour se marier avec un Tétouani de bonne famille. Pour Mohamed, cette union représente une manière de 
s’intégrer dans sa ville d’accueil. Après la naissance des enfants, le ménage achète un terrain, fait 
construire une maison individuelle et quitte ensuite le logement loué. Il s’agit d’une ascension sociale 
progressive qui s’étale sur une décennie. L’épouse de Mohamed a un emploi de secrétaire dans 
l’entreprise où travaille son mari. Une petite bonne, une cousine de Mokrisset, garde les enfants en bas 
âge et s’occupe des tâches ménagères. Mohamed n’oublie donc pas les siens puisqu’il a permis à cette 
cousine de venir à Tétouan ; une forme de solidarité qui témoigne des liens maintenus avec le milieu 
d’origine : c’est une bouche de moins à nourrir pour la famille restée au village et c’est un soutien pour le 
ménage de Mohamed.  
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A l’occasion des visites annuelles sur sa terre natale, notamment pour la fête de l’Aïd21, Mohamed 
persuade son frère aîné de convaincre leur père de l’intérêt que peut représenter la culture du cannabis. 
La première expérience sera concluante. Si le père était réticent, plutôt à cause de la religion que de la 
crainte des contrôles des gendarmes, ses fils et les femmes du douar lui en auraient voulu de renoncer à 
planter du kif. Car la famille vit mieux : mises en culture de terres défrichées, plantations d’arbres 
fruitiers, construction d’une maison moderne, adduction d’eau. Le cannabis planté en bourg au départ est 
désormais irrigué grâce à la réalisation d’un forage et à l’achat d’une moto-pompe. Cette histoire 
anecdotique pourrait être celle de beaucoup d’autres Rifains et elle montre les interactions entre la ville 
de Tétouan et l’arrière-pays rifain, une influence du milieu urbain sur les espaces ruraux et inversement.  

Cultivateurs de cannabis dans le Rif et entrepreneurs à Tanger  

A Tanger, « la plupart des secteurs économiques : immobilier, industries de transformation, transport et 
tourisme sont irrigués ou servent de paravent aux narco-capitaux »22. Mais il ne s’agit pas uniquement 
de grandes entreprises. Des Rifains enrichis grâce à la culture du cannabis possèdent des biens 
immobiliers à Tanger, notamment dans les quartiers périphériques populaires ; « le lien est souvent établi 
entre la spéculation immobilière dans les villes du Nord, notamment celles de la Péninsule Tingitane, et 
les profits retirés du commerce du kif » (Berriane, 1998, p. 119). Il y a encore quelques années, ces 
individus n’habitaient ni ne louaient les logements qu’ils possèdent à Tanger, préférant y effectuer un 
court séjour deux ou trois fois par an, comme pour marquer leur statut social, leur présence. Aujourd’hui, 
ils ne se contentent plus de dépenses somptuaires et investissent en ville. L’exemple d’un chef de ménage 
de la tribu des Beni Bounsar (Rif central) est particulièrement illustratif de ce phénomène. Son douar est 
inaccessible par la route goudronnée, on peut uniquement l’atteindre par une piste à partir de Targuist. 
Cette personne cultive du kif depuis plusieurs décennies, mais il ne transforme pas sa production en 
haschisch, préférant la revendre aux trafiquants de drogue. En 1998, il achète un terrain à Tanja Balia, un 
quartier récent de Tanger majoritairement peuplé de Rifains. En 2000, il achète deux boutiques dans le 
marché de Casabarata à Tanger : de nombreuses boutiques de ce souk appartiennent à des Rifains. Dans 
l’une de ses boutiques, il ouvre un atelier de couture, dans l’autre un magasin pour la vente des produits 
fabriqués. Sa petite entreprise est spécialisée dans la confection, sur mesure et à la demande, de salons 
marocains. Le patron s’approvisionne en tissu et en fil chez un marchand rifain du même marché. 
Parallèlement à l’ouverture de son commerce, il installe une partie de son ménage dans la maison de 
Tanja Balia. Les membres de sa famille installés à Tanger sont aussi ses employés. En 2002, il marie une 
de ses filles à un Tanjaoui. Il s’associe ensuite avec son gendre pour ouvrir un pressing dans la ville 
nouvelle. Il gère successivement ses activités à la campagne et à la ville et fait la navette au volant d’une 
de ses Mercedes au moins deux fois par mois. Au moment de la récolte du cannabis, les femmes qui 
habitent Tanger rejoignent la campagne pour les travaux des champs. Depuis qu’il a fait creusé un forage 
et acheté une moto-pompe, il ne produit plus que du cannabis en irrigué. Il a diversifié son activité et sa 
petite entreprise, à défaut de connaître la crise, a des chances de prospérer encore.  

Cultures de cannabis et contrôle du Makhzen  

Une autre histoire de vie montre la volonté des autorités de contrôler les zones de production de cannabis 
à travers des relais parmi la population. Le père d’Abdelhak est un Fassi grossiste en céréales. Le frère 
aîné héritera du commerce tandis qu’Abdelhak obtiendra, grâce à l’influence du père, un agrément de 
taxi collectif pour travailler dans la province de Chefchaouen. La conjonction entre l’esprit d’entreprise 
de cette famille et le souhait du Makhzen de contrôler le Rif fera le reste.  

Chauffeur de taxi, Abdelhak sillonne les routes du Rif occidental entre El-Jebha et Chefchaouen via 
Kétama et entre El-Jebha et Tétouan par la route littorale. Il transporte des personnes pour effectuer des 
démarches administratives dans les chefs-lieux de province et de wilaya (Chefchaouen et Tétouan). Les 
taximen étant des informateurs pour les autorités, Abdelhak participe au contrôle social du Makhzen sur 
des contrées reculées.  

Abdelhak est marié à une fille de la tribu des Béni Smih (pays Ghomara). Le père de son épouse est 
agriculteur. Abdelhak raconte qu’il acheminait les productions de cannabis à Kétama chez les fabricants 
de haschisch, mais que le kif est désormais directement transformé au douar. Abdelhak transporte le 
haschisch à Chefchaouen à la demande de personnes spécialisées dans la vente de la drogue aux narco-

                                                 
21 Aïd : fête religieuse (Islam) qui désigne le rituel annuel du sacrifice du mouton. 
22 Un « incorruptible » évincé. 1er octobre 1993. La Dépêche internationale des drogues, n° 24.  
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touristes. Ici aussi les parcelles en bourg sont désormais irriguées grâce à la construction de forages et à 
l’achat de moto-pompes. Ici aussi la situation économique de la famille rurale s’est améliorée.  

Abdelhak s’est enrichi au point d’acheter une maison dans la station balnéaire populaire d’Azla à 
quelques kilomètres au sud-est de Tétouan. Il projète de revendre ce bien quand il aura pris de la valeur 
car il sait que la côte méditerranéenne est de plus en plus appréciée par les touristes. Le rêve d’Abdelhak 
est de faire un gros coup en vendant plusieurs dizaines de kilogrammes de haschisch à un Européen.  

Le frère cadet d’Abdelhak est marié avec la sœur de son épouse et a ouvert une épicerie à Béni Smih. Il 
fait crédit à la population locale. Abdelhak et son frère sont devenus des notables du village. Ils prêtent 
de l’argent aux familles démunies et ils sont chargés de porter les doléances des habitants aux autorités 
quant à l’équipement de la commune (eau, électricité, téléphone, centre de santé, école, route). Si des 
gens de Fès ont pu s’intégrer dans un village du Rif, alors ils apportent en contrepartie une amélioration 
de la situation socio-économique de la commune rurale : deux filles mariées avec des personnes ayant 
une bonne situation, un taxi qui participe au désenclavement et une épicerie bien achalandée. Si des Fassi 
se sont installés dans ce village, alors c’est pour prospérer. Si les autorités acceptent la situation, alors 
Abdelhak et son frère doivent implicitement participer au contrôle social en préservant l’équilibre tout en 
évitant les troubles : exemple de compromis sans qu’aucune partie ne soit compromise !  

 
2.1.3. Produits finis et dérivés du cannabis : le haschisch, manne économique pour le Rif  
 

Il existe différentes qualités de poudre de cannabis (chira) obtenues après battage des plantes séchées. Le 
prix du haschisch varie en fonction de sa qualité. Généralement, les marges bénéficiaires dépassent des 
rapports de 1 à 10 entre les zones de production et les lieux de consommation. Selon Pascual Moreno23, 
un quintal de cannabis rapporte environ 460 euros au cultivateur. Si ce quintal est transformé en 3,5 kg de 
poudre, ce sont 770 euros qui peuvent être tirés de cette transformation. En comparaison, un quintal de 
blé rapporte 100 euros (avec un rendement de sept quintaux à l’hectare pour le blé), un quintal de maïs 
rapporte 75 euros (avec un rendement de dix quintaux à l’hectare pour le maïs).  

Bien que le cannabis offre des rendements en volume inférieurs24 par rapport aux autres 
cultures, les revenus qu’ils procurent sont supérieurs. Le caractère illégal de cette culture 
hautement rémunératrice fait que les revenus qu’elle rapporte sont sans commune mesure 
avec ceux des cultures vivrières. Selon l’OGD, le cannabis serait entre 12 et 46 fois plus 
rentable que les céréales. Les programmes dans lesquels l’arboriculture (olivier ou figuier) est 
proposée en substitution au kif impliquent, pour qu’ils fonctionnent, que les populations 
acceptent une réduction des revenus d’au moins la moitié.  

Tableau 23. Revenus potentiels du cannabis aux exploitants agricoles 

Production Quantité brute 
(tonnes) 

Equivalent 
poudre (tonnes) 

Prix par kg  
(en Dh) 

Valeur estimée 
(en Dh) 

Valeur estimée 
(en USD) 

66 % brute 31 279 2 033 35 1 094 778 300 115 239 821 
34 % poudre 16 113 1 046 900 941 705 065 99 126 849 
Total  47 400 3 080  2 036 000 000 214 000 000 

Sources : ADPN - ONUDC, 2003, p. 15 

« Les filières « industrielles », plus professionnelles et capables d’exporter la résine de cannabis par lots 
de plusieurs dizaines de tonnes » ont remplacé un trafic plus rudimentaire (OGD, 1997).  

Quand ils ne transforment pas directement le cannabis, les agriculteurs acheminent les plants de cannabis 
séchés dans des ateliers. Il existe aussi des réseaux de collecte organisés par les trafiquants et des 
intermédiaires. Dans sa thèse, Ahmed Ahmadane (1991) décrit les maâmel : « C’est une maison 
ordinaire, bâtie juste à côté de l’habitation principale du propriétaire » comprenant plusieurs pièces 
(dortoirs, ateliers pour le battage des plants, cour intérieure). Une cinquantaine de journaliers, rémunérés 
60 Dh par jour (environ le SMIC journalier), travaille sous le contrôle de trois contremaîtres mieux payés 
et venus de la région de Kétama ; « tout le monde travaille sous le parrainage du hraifi qui se déplace 
sans cesse pour contacter les milieux d’affaires, notamment dans les villes voisines telles que Tétouan, 

                                                 
23 Etude financée par l’Union européenne. Bureau d’études espagnol INYPSA - PAIDAR-Med, 1997.  
24 Environ 3 à 4 quintaux par hectare quand le cannabis est cultivé en bourg, 5 à 10 en irrigué 
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Tanger, Ceuta, Oujda, Fès, etc. » (Ahmadane, 1998). Entre Bab Berret et Kétama (Rif central), à peine 
camouflés dans les forêts, des garages et des villas-usines sont construits à proximité de la route des 
crêtes pour permettre l’accès des véhicules qui transportent la drogue. Il en existe aussi le long du littoral 
méditerranéen, pour faciliter l’exportation avec de petites embarcations (pneumatiques équipés de 
puissants moteurs), et le long des pistes accessibles avec des véhicules tout terrain.  

Nous avons discuté avec des jeunes hommes employés dans les ateliers de fabrication. Si leurs salaires 
sont supérieurs par rapport aux travaux des champs, alors ils expliquent que les conditions de travail sont 
difficiles. Ils battent les plants de cannabis séchés à l’aide d’un bâton : « c’est une tâche pénible 
nécessitant beaucoup de temps et d’effort. (…) La force musculaire demeure la source d’énergie 
prépondérante dans tous les ateliers » (Ahmadane, 1998, p. 99-100). Pour dissuader les ouvriers de 
partir, les patrons-barons ont toujours des dettes de paiement et utilisent la menace : « si tu t’en vas, ils 
ne te payent pas. Tu te retrouves au bord de la route sans argent, alors tu y retournes. Et puis, ils sont 
capables de tuer, ils ont des armes à feu ». La drogue dure circule aussi dans les ateliers et les ouvriers 
paient l’héroïne avec l’argent qu’ils gagnent : « tu arrives toujours à mettre un peu de haschisch dans la 
poche pour le revendre. Après l’argent retourne dans leur poche pour l’héroïne ». 

Encadré 9. Trafics de drogue et marché de la résine de cannabis marocain 

Selon Alain Labrousse (OFDT, 2002), la commercialisation du haschisch a rapporté 1 816 millions de dollars en 1997 aux 
grands trafiquants, mais la vente du kif par les paysans ne représente que 13 % de cette somme25. Toujours pour l’année 
1997, Pascual Moreno estime à 2 000 millions de dollars le retour des profits du cannabis dans l’économie marocaine – 
contre 750 pour les exportations de textile, 460 pour les investissements étrangers et 1 260 pour le tourisme – alors que les 
bénéfices des trafiquants européens atteindraient 3 milliards de dollars. Le rapport de 2003 mentionne que le chiffre 
d’affaires estimé du marché du haschisch d’origine marocaine est de 12 milliards de dollars (environ le tiers du PIB 
marocain) ; « l’essentiel de ce chiffre d’affaire (sic) est réalisé par les circuits de trafic dans les pays européens ».  

Selon Interpol, 90 % du haschisch saisi en Europe en 1999 provenait du Rif marocain26. Le rapport de 2003 « atteste du rôle 
du territoire espagnol dans le transit du haschisch marocain à destination du marché de l’Europe occidentale ».  

Dans les années 90, « le trafic de haschisch est devenu la première source de devises du pays et la contrebande représente 
au moins le tiers du PIB » (OGD, 1997). « « Très hiérarchisée », l’organisation du trafic intègre à la base « au moins 200 000 
agriculteurs » (…). Au sommet se trouvent « les commanditaires, barons de la drogue qui gèrent, financent et contrôlent, par 
intermédiaire la commercialisation » » (Le Monde, 3 nov. 1995).  

  
2.1.4. Lutte contre les trafics de drogue et enjeux géopolitiques :  
        les campagnes d’assainissement  

 
Au Maroc, la première campagne antidrogue est lancée par Hassan II en 1992 pour éviter que 
des hommes politiques impliqués dans le trafic de drogue se (re)présentent aux élections 
législatives, notamment à Tanger. Cette guerre à la drogue prend la forme médiatique d’une 
campagne d’assainissement : « le feuilleton des saisies, arrestations et procès a fait 
l’essentiel de l’actualité nationale », mais l’OGD évoque un simple toilettage (OGD, 1997).  

« (La campagne d’assainissement) est apparue au gouvernement marocain comme une nécessité 
politique. Il lui fallait, d’abord, corriger son image à l’extérieur. Le gouvernement de Rabat a (…) été 
particulièrement indisposé (…) par une série d’articles dans la presse étrangère dénonçant la place du 
Maroc dans le trafic international de stupéfiants. Une mise en cause particulièrement mal venue, au 
moment où s’achevaient les délicates négociations de l’accord de libre échange (ALE) avec l’Union 
européenne signé le 11 novembre 1995. (…) L’Union européenne et certains pays membres (Espagne en 
tête) dénonçaient le laxisme marocain en matière de drogues et d’émigration clandestine. (…). 
L’« assainissement », de même que le (laborieux) lancement de l’Agence de développement des 
provinces du nord (ADPN) (…) avaient pour but de lever » les réticences de Bruxelles à subventionner le 
plan marocain d’éradication des cultures de cannabis et de développement des provinces du Nord » 
(OGD, 1997).  

                                                 
25 Bien que six années séparent les deux études, ces 13 % de 1 816 millions de dollars, soit 236 millions de 
dollars, sont comparables aux 214 millions de dollars indiqués dans le rapport de 2003.  
26 600 tonnes sur 693 saisies en Europe. Interpol, 2000, « Situation du trafic de cannabis dans le monde 1999 ».  
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La campagne d’assainissement apparaît comme une réaction du Maroc aux critiques de 
l’extérieur. La manœuvre semble avoir fonctionné puisqu’en mai 1996 :  

« Paris confirmait l’annulation de 1 milliard de francs de dettes marocaines, à convertir en 
investissements dans le développement du Nord du royaume, alors que la Caisse française de 
développement débloquait un crédit de 800 millions de francs pour le financement de projets dans la 
même région (…). En décembre, c’était au tour de Madrid de convertir 40 % des dettes (…) pour le 
financement de projets dans le Nord » (OGD, 1997).  

« « L’assainissement » a bien eu lieu, mais il n’était (…) qu’une gigantesque supercherie destinée à faire 
plaisir aux Européens puisque (…) l’exportation du cannabis a repris de plus belle (…) »27.  

Encadré 10. La première campagne marocaine d’assainissement au début des années 90  

Sous l’autorité du ministère marocain de l’Intérieur, l’unité de coordination de la lutte antidrogue (UCLAD), procède à 
l’arrestation d’Abdelaziz El Yakhloufi à Tétouan le 19 décembre 1995. Ayant la double nationalité marocaine et espagnole, 
El Yakhloufi est « l’un des barons les plus connus du nord du pays, à la tête d’une filière intégrant le transport de la drogue 
depuis les zones de production du Rif central, le stockage dans sa réserve de chasse de la région de Tétouan, l’envoi en 
Espagne par voie maritime, jusqu’à la réception par des grossistes d’Amsterdam » (OGD, 1997). Il possède des comptes 
bancaires au Maroc, à Gibraltar, en Espagne et au Canada, plusieurs entreprises et des biens immobiliers à l’étranger, un 
yacht et un important parc automobile. Il écope de dix ans d’emprisonnement après un maxi-procès.  

« Mohamed Derkaoui (…) comparaît avec une quarantaine de co-accusés, sur les 161 cités au dossier. Il écope de dix ans 
d’emprisonnement – la peine minimale requise – et voit tous ses biens confisqués. Propriétaire d’une demi-douzaine de 
palais à Tanger, de chalutiers et d’un chalet côtier avec plusieurs garages à bateaux à Dalia, (…) il avait mis son village natal 
à son service » (OGD, 1997).  

« Abdesselam Echeeri, un Tangérois de 40 ans propriétaire de nombreux immeubles, terrains, restaurants et clubs de la 
région. (…) Il sera identifié par la police belge, appréhendé en mai 1996 et immédiatement placé sous écrou extraditionnel à 
la demande des Marocains. (…) Mais il ne fait aucun doute que d’autres réseaux marocains disposent d’un savoir-faire 
« industriel » comparable à celui d’Echeeri. Agissant sous le couvert de grandes entreprises (agro-alimentaires, de pêche 
hauturière, de transport, d’import-export, etc.), leurs organisateurs comme leurs structures sont basés à Casablanca, Rabat, 
Agadir ou dans d’autres centres industriels du Sud, loin de la zone habituelle de production » (OGD, 1997).  

Dans la région d’Al-Hoceima, Ahmed Bounekkoub, alias H’midou Dib ou Dib (le loup) sera condamné à dix ans de prison. Ce 
marin pêcheur aurait expédié en Europe plus de 600 tonnes de haschisch depuis la fin des années 1960. « Propriétaire de 
son propre port (…) il s’était fait une spécialité du transport de la drogue vers les côtes espagnoles sur des embarcations 
rapides » (OGD, 1997). Présenté comme le parrain de tous les trafiquants marocains, il possède des biens immobiliers dans 
les villes de Casablanca, Fès, Meknès, Tanger et Tétouan. « Lors des premières audiences, l’accusé avait livré une 
impressionnante liste de complices : deux proches collaborateurs d’un ancien gouverneur de Tanger, trois anciens chefs de 
la police urbaine, de la police judiciaire et de la Sûreté nationale de la ville, trois colonels de gendarmerie et un colonel des 
Forces auxiliaires » (OGD, 1997).  

Les réseaux démantelés étaient les plus voyants, basés au Nord du pays et « dirigés par des contrebandiers d’origine 
modeste qui devaient beaucoup de leur pouvoir aux protections multiples dont ils avaient bénéficié – localement d’abord, 
puis parfois jusqu’aux plus hauts échelons du pouvoir central – dans les sphères politique, économique et administrative » 
(OGD, 1997). Parmi les personnes mises en cause, plusieurs grands industriels, députés, maires, membres des chambres 
de commerce et d’industrie seront acquittés.  

A Tanger, en mars 1996, « l’arrestation d’Abderrahmane Arbaïn au cours des cérémonies officielles de la fête du Trône a 
rapidement été présentée comme un simple malentendu » (OGD, 1997). Les Arbaïn représentent une « influente famille 
d’hommes d’affaires et de politiciens » (OGD, 1997). Après un mandat de président du conseil communal à Tanger, 
A. Arbaïn est interdit d’élections « par le ministère de l’Intérieur à l’automne 1992 en raison de ses liens présumés avec le 
trafic » (OGD, 1997). Qu’à cela ne tienne, son frère le remplacera pour les deux mandats suivants, avant que le ministère de 
l’Intérieur lui recommande de ne pas se présenter aux élections municipales de 2003.  
 

L’Etat marocain a conscience des revenus que génèrent le cannabis pour le pays et en 
particulier pour le Rif. Il sait l’importance de l’offre en haschisch que le royaume représente 
sur le marché international. S’il se prête à la critique en reconnaissant son rôle de premier 
producteur mondial, n’est-ce pas pour mieux insister sur le fait que la majeure partie du 
commerce et de la consommation a lieu sur l’autre rive de la Méditerranée ?  
                                                 
27 « L’homme qui se prenait pour le Roi », Tel Quel, Casablanca, n° 91, 6 au 12 septembre 2003.  
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Les expertises marocaines laissent clairement percevoir que l’Europe concentre l’essentiel des 
consommateurs et de la valeur ajoutée du trafic, et que le Vieux continent est engagé sur la 
voie de la dépénalisation, voire de la légalisation, de la consommation de cannabis.  

Pour l’Union européenne, la situation économique et sociale du Rif comporte des risques 
d’instabilité à l’échelle du bassin méditerranéen. Cette région déshéritée et densément 
peuplée de la rive sud de la Méditerranée, représente un potentiel d’émigration clandestine 
vers l’Europe. Dans la mesure où la production et l’exportation de haschisch apportent des 
ressources et qu’elles contribuent au maintien des populations dans les montagnes rifaines, ne 
correspondent-elles pas à une forme de stabilité ? Sur ce point, l’Europe et le Maroc 
s’accordent : éradiquer la culture du cannabis, c’est prendre le risque d’une instabilité 
économique, sociale et politique dans le Rif et, par ricochet, au Maroc en général et en 
Europe. Plus qu’une brutale éradication, les décideurs préfèrent une solution alternative avec 
une substitution progressive du cannabis par d’autres cultures (bien que l’arboriculture, par 
exemple et au risque de jouer sur les mots, n’ait pas encore porté ses fruits). Plus que la 
fermeté, n’utilise-t-on pas des méthodes douces contre la drogue douce ? Mais les 
programmes de cultures alternatives n’ont pas permis de faire reculer les superficies cultivées 
en cannabis qui, selon les experts, ont été multipliées par dix en dix ans.  

Encadré 11. Aide de l’Union européenne à destination du Maroc du Nord  

Parce qu’il représente « environ 40 % de l’émigration marocaine vers l’UE », le Nord du royaume est une zone d’aide 
prioritaire pour la Commission européenne et la Banque européenne d’investissement (BEI). La stratégie pour le 
développement des Provinces du Nord s’accompagne d’aides financières importantes de l’Union européenne et de ses Etats 
membres vers le Maroc. « La région du Nord est prioritaire pour la coopération espagnole » car l’Espagne est le premier 
pays européen concerné par l’émigration marocaine, notamment clandestine, et par le trafic de haschisch. L’Espagne 
concentre son aide sur les équipements structurants (infrastructures de base). De plus, « la coopération espagnole a financé 
une grande étude (PAIDAR) sur le développement des Provinces du Nord (…). Cette étude a servi à l’Agence du Nord 
(ADPN) pour élaborer la stratégie gouvernementale de développement de la région ». 

Les principaux objectifs de la Commission européenne pour les provinces du Maroc du Nord :  
- maintenir la population dans la région afin d’éviter l’exode vers la périphérie des grandes villes ou vers l’extérieur du pays, 
en créant de l’emploi à court terme ;  
- faire jouer un rôle de plus en plus important aux Provinces du Nord dans l’économie du pays, en promouvant leur 
développement.  

La stratégie doit, en outre, être multiple en ayant une triple perspective : 
- territoriale : en visant l’intégration de la région avec l’ensemble du pays (…) ; 
- structurelle : avec une dotation en infrastructures de base (…) ; 

- fonctionnelle : en améliorant le tissu productif (…). 

La Commission précise que « l’Union européenne est déjà intervenue au Nord du Maroc dans le cadre de la programmation 
1996-2000. En effet, près de la moitié de MEDA I a été destinée directement ou indirectement à cette région ».  
Sources : Commission européenne, 6 décembre 2001, « Partenariat Euro-Med, Maroc, document de stratégie 
2002 - 2006 et programme indicatif national 2002 - 2004 », 90 pages.  

Les campagnes d’assainissement menées par l’Etat marocain répondent aussi à des impératifs 
concernant l’ordre public, la sécurité intérieure et la stabilité politique du royaume. Béatrice 
Hibou, chercheure au centre d’études et de recherches internationales (CERI), analyse les 
campagnes d’assainissement « comme la prise de conscience de l’autonomisation croissante 
de la société et comme une tentative de reprise en main (pour) éviter l’épanouissement des 
potentiels de dissidence et tenter de redessiner de nouvelles formes d’allégeance » (cité 
in OGD, 1997). Cette fine interprétation apparaît encore d’actualité dans la mesure où, un 
mois avant les élections communales de 2003, quatre mois avant la sortie officielle du rapport 
ADPN - ONUDC, l’assainissement est relancé par le gouvernement marocain. A travers la 
guerre à la drogue, il s’agit bien d’une reprise en main de la situation par le pouvoir central. 
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Les manœuvres judiciaires teintées de (géo)politique ne sont-elles pas destinées à montrer 
que, au Maroc, le roi commande et non pas les barons de la drogue ? L’affaire Er Ramach, 
objet d’une multitude d’articles de presse en 2003, illustre parfaitement la position de l’Etat.  

Mounir Er Ramach est un Tétouani trafiquant de drogue qui serait propriétaire de biens estimés à 
20 millions d’euros. « A Tétouan, il circulait sous escorte et se faisait appeler « Mohamed VII ». A 
30 ans, ce richissime trafiquant de drogue avait « acheté la ville » et narguait tout le monde. C’est ce qui 
l’a perdu » (Tel Quel, n° 91, op. cit.) ; ces lignes résument l’essentiel. L’hebdomadaire marocain rappelle 
que, en juillet 2002, trois personnes étaient assassinées à la terrasse d’un café, en plein après-midi, au 
centre-ville de Tanger (règlement de compte entre trafiquants marocains résidant en Europe). En mai 
2002, un meurtre était commis sur le parking de la boite de nuit de l’hôtel Ahlen à Tanger. En septembre 
de la même année, des coups de feu sont tirés à Marina Smir lors d’une altercation entre deux bandes 
rivales. Le 3 août 2003 deux réseaux de trafiquants se sont affrontés à l’arme blanche à la sortie d’un 
night club de la zone touristique de Tétouan ; la rixe se poursuit dans les couloirs de l’hôpital de Tétouan. 
L’incident a lieu à quelques centaines de mètres de la résidence du roi en visite officielle à Tétouan : 
« Cela ne se fait pas. Pas quand le Roi est là » (Tel Quel, n° 91, op. cit.). S’en est trop, les autorités ne 
peuvent pas tolérer que les mafias de Tanger et de Tétouan règlent leurs comptes en toute impunité… 
encore moins à l’occasion d’une visite royale. Les jours suivants cette altercation, une soixantaine de 
personnes sont interpellées – dont 31 hauts fonctionnaires – et des saisies sont effectuées28. Les chefs 
d’inculpation sont lourds : constitution de bande criminelle, trafic international de drogue, tentative de 
meurtre, blanchiment d’argent, prise d’otages. Six membres du réseau Er Ramach sont mis en cause ainsi 
que 58 personnes dont des puissants hommes d’affaires, des hauts fonctionnaires et des magistrats, des 
responsables des forces de l’ordre et des douaniers. Deux affaires en une : la première concerne les 
crimes des trafiquants, la seconde porte sur la corruption et le trafic d’influence des représentants des 
forces de l’ordre et de la justice. « L’action de l’Etat doit être caractérisée par la fermeté à l’égard de 
tout dépassement (…). L’objectif et de consolider l’Etat de droit » déclare à la presse le ministre de la 
Justice. La moitié des magistrats de la cour d’appel de Tétouan est mutée, suspendue ou traduite en 
justice. Une trentaine de hauts responsables de la sécurité intérieure est poursuivie par la cour spéciale de 
justice de Rabat, neuf juges sont suspendus de leurs fonctions. Cette action d’éclat intervient au mois 
d’août 2003, or cet été est marqué par les séjours du roi dans la péninsule tingitane, notamment au palais 
royal de Tétouan. L’Etat marocain a donc fait le ménage dans les cartels de la drogue à Tétouan pour 
rappeler aux habitants de cette cité qu’il en reste maître. Un signal est également adressé à l’extérieur par 
le Maroc bon élève qui montre ses efforts dans la lutte contre les trafics de drogue.  

Les autorités s’inquiètent quant à la diffusion des drogues dures au Maroc. Le haschisch 
exporté est en partie échangé contre des drogues dures ensuite écoulées sur le territoire 
marocain. L’affaire Er Ramach et l’action d’éclat du gouvernement marocain retentissent 
comme un avertissement aux trafiquants de drogue quant au commerce de l’héroïne et de la 
cocaïne. Le trafic de haschisch est supporté, voire toléré, parce qu’il est source de revenus 
pour le pays. Mais dès lors que les capitaux issus du cannabis sortent du pays pour être 
investis en Espagne29 ou pour l’importation de stupéfiants, l’Etat réagit.  

                                                 
28 Si l’équipement GPS, les postes émetteurs-récepteurs, les plaques minéralogiques marocaines et espagnoles, 
les zodiacs bi-moteurs et autres vedettes interpellent quant à la logistique sophistiquée des trafiquants de drogue, 
si les fortunes des mafias marocaines peuvent laisser pantois, les types d’armes saisies pourraient faire sourire les 
spécialistes. L’équipement du grand banditisme montre son professionnalisme, mais son armement reste au 
niveau de l’amateurisme. Il n’est pas question d’armes automatiques, mais d’armes blanches et de fusils de 
chasse (coutelas, sabres, carabines, armes à décharge électrique). Pour des raisons de sécurité intérieure, le 
Maroc, plus que d’autres Etats, redoute particulièrement l’entrée des armes à feu sur son territoire. Le port 
d’armes est sévèrement puni par la loi. Dans la majorité des faits divers, les crimes sont commis à l’arme 
blanche, il est exceptionnellement question d’armes à feu ; le Maroc n’est pas l’Irak !  
29 En parlant des relations entre le Maroc et l’Espagne, un étudiant Rbati lance : « on dit que le si l’Espagne du 
sud s’est développée, c’est grâce à l’argent des trafiquants de drogue marocains ». Remarque hâtive qui 
souligne néanmoins le laxisme des autorités espagnoles quant à l’accueil des capitaux provenant du commerce 
de la drogue. Quand ils sont inquiétés par la justice marocaine, les grands trafiquants ne se réfugient-ils pas en 
Espagne grâce à la double nationalité ? Par ailleurs, l’agriculture de la région agricole d’Alméria serait-elle dans 
la situation économique actuelle sans la manœuvre marocaine bon marché et en partie clandestine ?  
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Depuis la fin des années 90, comme en écho aux critiques adressées au Maroc pour son 
laxisme, plusieurs scandales rapportés par la presse témoignent de la pénétration des drogues 
dures sur le territoire marocain.  

« Ce qu’il est utile de dire c’est que nos barons (…) font figure d’enfants de chœur face aux barons 
colombiens. Il ne faut pas que nos partenaires (étrangers) se trompent de combat. Qu’ils s’attaquent en 
priorité aux marchands de drogues dures au lieu de s’en prendre aux cultivateurs rifains qui 
produisent un chanvre indien dont la consommation est à peine pénalisée en Europe » (Maroc hebdo 
international, n° 282, du 12 au 18 juillet 1997).  

A Marrakech, Casablanca, Tanger et Tétouan, plusieurs procès ont eu lieu pour des affaires 
portant sur le commerce des drogues dures dans des night clubs fréquentés par la jeunesse 
dorée de ces villes.  
 
2.1.5. Synthèse : le cannabis, facteur d’intégration du Maroc du Nord ?  
  
« Dans cette zone de tous les trafics, les maffias paient leur ticket d’entrée dans les eaux sales 
de la richesse et l’économie criminelle est la voie d’intégration la plus rapide » (Daoud, 
2002, p. 83). Zakya Daoud fait référence à Jean-Christophe Ruffin (1991) pour qui la drogue 
est un moyen comme un autre de s’insérer dans l’économie mondiale. La culture du cannabis 
et le trafic de haschisch peuvent être considérés comme des modes d’intégration du Maroc du 
Nord, aux échelles nationale et internationales, pour au moins trois raisons :  

a) La culture du cannabis et son commerce permettent au Rif d’entrer dans la globalisation, 
d’avoir un rôle dans l’internationalisation de l’économie en tant que producteur-exportateur 
de haschisch. Il s’agit certes d’une entrée dans la mondialisation par infraction, mais il n’en 
reste pas moins que le Nord du Maroc tient une place importante dans le commerce mondial 
de drogue. Le kif explique aussi des formes de tourisme international spécifiques qui 
apportent des capitaux pour la région et témoigne de son insertion dans le système monde. 
Pouvant être regretté à plusieurs titres, le narco-tourisme reste un mode d’intégration.  

b) Les programmes européens d’aide au développement à destination du Rif ont pour objectif 
de créer des équipements structurants et une économie durable pour la région. Le cannabis 
permet au Nord marocain de tenir un rôle important dans les relations qu’entretiennent 
l’Union européenne et ses Etats membres avec le Maroc. A un autre niveau, la collaboration 
entre l’ADPN et les Nations Unies, et avant avec le département d’Etat américain, témoigne 
d’une place centrale du Rif dans les rapports entre le Maroc et l’extérieur. Rabat n’est-elle pas 
contrainte de s’intéresser au Rif et de l’intégrer dans les politiques de développement ?  

c) Enfin, la culture du cannabis permet au Rif, enclavé et isolé, pauvre et marginalisé, de 
s’intégrer aux grandes villes du Maroc du Nord, à Tanger et Tétouan en particulier. Le trafic 
de haschisch est à l’origine d’interactions entre les tribus rifaines et les villes qui bordent le 
massif montagnard. L’expansion du cannabis et du trafic du haschisch marocain a comme 
conséquence un foisonnement de relations entre les espaces ruraux producteurs de cannabis et 
les villes où sont implantées les trafiquants ? Des quartiers périphériques récents de Tanger et 
de Tétouan sont peuplés de migrants rifains qui maintiennent des contacts étroits avec leur 
milieu d’origine. A l’intérieur de ces quartiers, les maisons les plus cossues et les mieux 
équipées sont celles des familles qui se sont enrichis grâce au trafic de cannabis.  

Les cultures de cannabis permettent donc au Rif de sortir de l’isolement et de l’extrême 
pauvreté. Cette sortie s’opère la tête basse, à cause du caractère illégal du cannabis, mais les 
revenus tirés de cette économie de plantation correspondent à des ressources complétant 
celles de l’agriculture vivrière traditionnelle qui maintenait la région dans un état moribond ?  
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Les limites de l’intégration par les cultures de cannabis et les trafics de drogue  

Si l’expansion du cannabis représente des avancées au plan économique pour le Rif, qu’en 
est-il de la culture rifaine et des relations sociales dans les montagnes du Nord ? Comme le 
présageait Abdelkrim El Khattabi, le développement des cultures illicites conduit à la perte 
des valeurs morales et religieuses, à la détérioration de principes ancestraux qui fondaient la 
mentalité si particulière du peuple rifain. L’honneur des rifains ne glisse-t-il pas vers des 
formes de fierté mal placée qui exaspèrent d’autant plus les Marocains des autres régions que 
cette réputation n’est pas non plus exempte d’un certain mépris pour les étrangers ?  

La thèse de Pierre Bourdieu sur le déracinement des fellahs algériens30 peut être mise en 
parallèle avec la situation des paysans rifains. Les circonstances ne sont pas les mêmes, mais 
les tribus du Rif semblent vivre une forme de déracinement sur place (paradoxal 
déracinement dans la mesure où elles restent ancrées à la montagne). La perte progressive des 
valeurs séculaires, qui contribuaient à la stabilité sociale (respect des anciens, principe de 
solidarité, formes de redistribution), pourrait être une conséquence de l’entrée du Rif dans la 
mondialisation. Les études des géographes marocains sur la société rifaine témoignent de 
l’apparition de nouveaux rapports de force, avec l’affirmation d’un modèle dominants-
dominés. Les rivalités tribales ont certes troublé l’histoire de ce peuple montagnard, mais 
l’équilibre social pourrait désormais être en rupture. L’altération des valeurs traditionnelles 
s’accompagne de nouvelles rivalités entre familles d’un même clan. A cela s’ajoute la 
consommation d’alcool et de drogues dures… des pratiques qui montrent le déclin culturel.  

Encadré 12. Chefchaouen : entrée dans la globalisation via  le narco-tourisme 

Si Chefchaouen et Kétama ont attiré les hippies dans les années 60 et 70, la seconde réputée dangereuse s’est vue 
délaissée par les narco-touristes au profit de Chefchaouen plus accueillante.  

Ce phénomène marginal devient important pour l’économie locale. Chefchaouen a la réputation d’une ville où des 
jeunes Européens viennent fumer du haschisch en toute quiétude. Ils profitent du voyage pour ramener des petites 
quantités de drogue dans leur bagage (ou dans leur ventre : la spécialité locale devient la confection de boulettes, de 
quelques grammes de haschisch enveloppé dans du film alimentaire, que les touristes avalent avant de passer la 
frontière).  

Chefchaouen peut être assimilé à un Amsterdam marocain. Les visites des narco-touristes sont une manne 
économique pour la ville. Les hôtels ont des clients toute l’année, les cafés et les restaurants ne désemplissent pas, 
les devises étrangères affluent. Et la médina de se gentrifie depuis que des étrangers y achètent et rénovent des 
demeures. Les Chaouni quittent progressivement la vieille ville. L’abandonnant au tourisme, ils préfèrent s’installer 
dans les nouveaux quartiers extra-muros. L’économie locale fonctionne en vase clos avec des formes efficaces de 
redistribution.  

Chefchaouen vit la globalisation… avec ses effets pervers aussi : formes de particularismes féroces et rétraction 
identitaire : en témoigne les scores du parti islamiste traditionaliste aux dernières élections communales.  

Parallèlement, Chefchaouen est de plus en plus attractive pour les migrants ruraux. Certains viennent de la province 
de Larache ou de Ouezzane et la petite bourgade connaît ses premiers quartiers irréguliers.  
 
Ahmed Ahmadane (1998) évoque une obsession par l’argent, ainsi que l’intérêt personnel et 
matérialiste grandissant. La montée de l’individualisme, la monétarisation des échanges, les 
dépenses ostentatoires et la recherche du profit facile sont autant de signes de rupture de 
l’équilibre social et culturel du Rif. L’augmentation des disparités sociales, le renversement 
des hiérarchies sociales, le mépris pour le travail manuel à la faveur des affaires seront sans 
doute les conséquences de cette évolution.  

                                                 
30 comme conséquence de la colonisation, avec les migrations des montagnes d’origine vers les plaines, ainsi que 
de la prolétarisation et du passage au statut d’ouvrier agricole salarié.  
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Dans un article intitulé : « Une hypocrisie marocaine. Le kif du Rif : un secret mal gardé »31, 
le cannabis est présenté comme une manne à la fois illégale et providentielle qui fait vivre 
tout le nord du pays : « imaginons que, demain, le cannabis devienne légal (…). La cascade 
de conséquences qui en découleraient induirait (…) un boom économique extraordinaire : la 
région deviendrait une sorte de gigantesque Amsterdam (…). Le tourisme (…) connaîtrait un 
boom inégalable ». Bonne ou mauvaise, l’idée reste utopique car, d’un côté comme de l’autre 
de la Méditerranée, tout porte à croire que les hautes sphères politiques s’accommodent 
encore de l’ombre qui entoure le Rif, cette opacité contribuant à des formes de stabilité 
économique et politique.  

« Si ces hectares (de cannabis) étaient cultivés légalement, si leur produit rentrait dans les circuits 
ordinaires de commercialisation, l’Etat marocain pourrait percevoir normalement des impôts dessus. Si 
ces rentrées étaient légales, elles seraient aussi mieux distribuées, elles seraient taxées et serviraient (…) 
à améliorer le sort de la population. Malheureusement, le Maroc se trouve face à un « client », l’Europe, 
qui n’a pas décidé si le cannabis devait être légal ou non. (…) L’Etat tient certainement compte des 
liquidités de la drogue qui irriguent l’économie légale (…). L’Etat peut également être tenté de sous-
payer ses fonctionnaires dans certaines branches, sachant qu’avec les occasions de pots-de-vin qu’ils ont 
à saisir, ils pourront vivre fort bien avec des salaires apparemment médiocres » (Susan George, 1996).  

Encadré 13. Le Rif, des mentalités particulières bien ancrées 

Dans le rapport ADPN - ONUDC de 2003, on peut lire à propos de la production de cannabis que « hommes et 
femmes participent indifféremment aux différentes tâches ». Une affirmation pour le moins erronée qui montre 
que les auteurs n’ont pas pris en considération la spécificité des mentalités rifaines.  

Difficile en effet de contredire les Marocains qui disent que, dans le Rif, les femmes servent les hommes et 
qu’elles travaillent aux champs et dans les maisons. Les Rifaines ont la vie dure. Leur travail est harassant et leur 
emploi du temps chargé.  

Dans les parcelles de cannabis et à toutes les étapes de la production, la main d’œuvre reste majoritairement 
féminine. Les hommes surveillent les parcelles et supervisent tâches et calendriers agricoles. Ils tiennent les 
comptes et organisent la répartition des revenus. Lorsqu’ils ont plusieurs enfants, les Rifains commandent et 
contrôlent les activités de leurs femmes (et enfants) ; ils ordonnent, elles obtempèrent. Au souk, le chef de famille 
négocie et paie, elles portent. Dans les montagnes, des voix féminines groupées retentissent pendant les 
récoltes. Elles ont le cœur à l’ouvrage et chantent en travaillant oserait-on dire.  

En se gardant bien de tout jugement de valeur sur ces situations, l’observateur pourra constater que des femmes 
âgées et épuisées marchent avec de lourds fardeaux sur le dos, mais cette image peut être contrebalancée par 
une autre : celle d’une fillette, en pleine forme, fière à en rougir de porter le baluchon que son père, non moins 
ravi, installe sur son dos avant de grimper dans la montagne.  

Encadré 14. L’impact écologique de la culture de cannabis  

La culture du cannabis contribue à rendre la terre inapte à toute forme d’agriculture. A cela s’ajoutent le recul de 
la jachère, l’érosion active à cause des sillons tracés dans le sens des pentes, la baisse de la fertilité en raison 
d’usages abusifs de fertilisants et d’engrais minéraux, l’abandon des engrais organiques.  

La culture du cannabis a des impacts négatifs sur l’écosystème : défrichements et élimination du couvert 
forestier, disparition d’espèces. Quand les sols sont épuisés, l’extension des espaces cultivés gagne les forêts, 
les périmètres irrigués et les berges des rivières.  

Le fragile équilibre de l’agriculture de subsistance est-il rompu ? Le système de culture traditionnel, basé sur la 
trilogie céréales/légumineuses, élevage et arboriculture disparaît peu à peu.  

Dans le nouveau système agricole, le cannabis occupe une place centrale. « Cette culture s’est substituée aux 
cultures traditionnelles (…) » (Ahmadane, 1998, p. 91).  

                                                 
31 Ahmed R. Benchemsi, Tel Quel (Courrier International, n° 627, du 7 au 13 novembre 2002, p. 56).  
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2.2. La contrebande, facteur d’intégration du Maroc du Nord ?  
 
La contrebande désigne un commerce pratiqué en infraction aux lois d’un Etat ; elle consiste à 
introduire et vendre des marchandises prohibées ou soumises à des droits de douane dans un 
pays dont on fraude le Trésor. La contrebande au Maroc désigne notamment le trafic des 
marchandises illégalement importées à partir des enclaves de Ceuta et Melilla. Ces produits 
sont légalement vendus dans les présides espagnols avant d’être introduits de manière illicite 
sur le territoire marocain. La contrebande représente une entrave au développement de 
l’industrie nationale à cause de la concurrence déloyale sur les produits taxés.  

D’une part, la contrebande organisée à partir de Ceuta concerne la péninsule tingitane. 
D’autre part, ce trafic est plus important que celui effectué à partir de Melilla. Les Marocains 
qui disposent d’une carte d’identité ou d’un passeport mentionnant une domiciliation à 
Tétouan ont le droit de rentrer sans visa à Ceuta et d’y séjourner 24 heures. Héritage de 
l’histoire, cette faveur est uniquement accordée aux habitants de l’ancienne capitale du 
Protectorat espagnol. Le problème est complexe car la contrebande est favorisée par la 
complicité des forces de l’ordre et autorités locales des deux côtés de la frontière.  
 
2.2.1. La contrebande : contexte et aperçu historique  
 
Héritage de l’histoire, la présence espagnole sur les côtes marocaines porte les germes de 
situations conflictuelles. Toutefois, si le Maroc revendiqua la maroquinité des enclaves 
espagnoles (Ceuta et Melilla) et leurs dépendances (les îles Chaffarines et les rochers de 
Vélez de la Gomera et d’Alhucemas) avant le retour des provinces sahariennes au trône 
alaouite, « dès que l’Espagne se résolut, en novembre 1975, à céder le Sahara au Maroc (et à 
la Mauritanie), celui-ci laissa s’éteindre d’elle-même la question de Ceuta et Melilla devant 
l’ONU. (…) Si la revendication territoriale est devenue un élément moteur du rassemblement 
national, la diplomatie marocaine va pratiquer une politique de dissociation des contentieux 
et s’efforcera de leur donner des solutions bilatérales (…) » (Remiro Brotons, 1999, p. 55).  

Conquise en 1497 par le Duc de Medina-Sidonia, Melilla passe à la couronne espagnole en 1556. 
« Ceuta, occupée par le Portugal en 1415, est restée au pouvoir de l’Espagne après la dissolution en 
1640 de l’union des royaumes ibériques (…). Les rochers de Vélez de la Gomera et d’Alhucemas furent 
définitivement appropriés par l’Espagne en 1564 et 1673. Seules les trois îles désertes Chaffarines furent 
incorporées à la souveraineté espagnole à une époque relativement récente (…) en 1847 » (Labatut, 
1993). Ces espaces de souveraineté espagnole au Maroc sont des vestiges de l’occupation ibérique.  

En raison de sa situation stratégique en Méditerranée, le détroit de Gibraltar, unique accès 
maritime aux eaux océaniques avant la création du canal du Suez, n’est-il pas davantage un 
facteur d’intégration pour les deux rives qu’il unit qu’un élément de séparation ?  

« Pour stigmatiser la contradiction d’une Espagne qui réclame à la Grande-Bretagne ce qu’elle n’est 
pas disposée à accorder au Maroc, on assimile souvent le cas de Ceuta et Melilla à celui de Gibraltar » 
(Remiro Brotons, 1999, p. 57).  

« A partir de 1976, le roi Hassan II établit une analogie entre la situation de Gibraltar et Ceuta et 
Melilla. (…) Hassan II formule ainsi sa doctrine (…) : « (…) Dès que les Espagnols obtiendront 
Gibraltar, immédiatement, automatiquement, nous obtiendrons Ceuta et Melilla. Aucune puissance ne 
pourra permettre que l’Espagne possède les deux clefs du même détroit » (Labatut, 1993).  

« (…) Officiellement, les Espagnols nient l’existence même d’un différend avec le Maroc, puisqu’ils en 
récusent les fondements. (…) A part le contentieux territorial, les terrains de coopération entre les deux 
pays sont très nombreux (…) et se sont multipliés depuis l’entrée de l’Espagne dans la CEE en 1986. » 
(Remiro Brotons, 1999, p. 58-59).  
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Après l’entrée de l’Espagne dans la CEE, les Musulmans de Ceuta vont progressivement 
obtenir la nationalité espagnole, une manière de les rallier à la cause ibérique :  

« Les communautés autonomes de Ceuta et Melilla se veulent (…) animées d’un idéal intégrateur (…). 
On peut imaginer aujourd’hui une « marche verte » sur les deux villes, « spontanément » ordonnée par 
les autorités marocaines, organisée par des partis, des syndicats, et nourrie d’appelés et de chômeurs, 
mais il semble peu vraisemblable que les nouveaux Espagnols, c’est-à-dire les nouveaux membres de 
l’Union européenne, de religion et de culture musulmanes, deviennent une « cinquième colonne » de 
révoltés qui déchireront leur carte d’identité pour fièrement retourner au tiers monde. Ils font 
maintenant partie d’un Etat de droit, ils sont citoyens et non sujets, leurs possibilités de bien-être et de 
travail se sont améliorées, ils ont de meilleures garanties de protection, jouissent de la liberté de 
mouvement et de résidence dans un pays développé qui est aussi le leur » (Remiro Brotons, 1999, p. 71).  

Dès 1863, Ceuta et Melilla bénéficient d’un statut – plusieurs fois modifié depuis – de port 
franc. A la veille du Protectorat, Ceuta et Melilla « furent transformées en plates-formes de 
pénétration espagnole au Maroc (…). L’établissement du protectorat espagnol sur le nord du 
Maroc fut déterminant pour le développement des places fortes » (Remiro Brotons, 1999, 
p. 65). Avec la construction d’une ligne ferroviaire, aujourd’hui fermée, entre Tétouan et 
Ceuta, ces deux villes vont se rapprocher alors que l’Histoire les avait opposées.  

« La contrebande à partir des enclaves espagnoles du littoral méditerranéen marocain est une réalité au 
moins séculaire, qui a pris forme à mesure que le Maroc s’ouvrait, au cours de la deuxième moitié du 
XIXème siècle, au commerce européen et que les vieux presidios espagnols se métamorphosaient de 
garnisons pénitentiaires en entrepôts commerciaux. À l’aube de ce siècle, Ceuta, Melilla et les îlots 
étaient déjà au cœur d’un trafic intense d’armes et de munitions de guerre, qui contribua fortement à ce 
qui fut appelé l’anarchie marocaine qui offrit le prétexte pour transformer le Maroc en protectorat » 
(OGD, 1994, p. 4).  

« Fin 1955, la condition de zone franche a été concédée aux deux villes (Ceuta et Melilla). La 
libéralisation commerciale au Maroc, l’amélioration de la distribution, l’éventuel développement 
économique de l’hinterland et peut-être, dans l’avenir, une administration marocaine plus honnête et 
efficace devraient réduire les avantages comparatifs des produits importés du monde entier dans les 
enclaves, et dont la destination finale est le Maroc » (Remiro Brotons, 1999, p. 73).  

Ceuta et Melilla, détachées des tutelles de Cadix et Malaga, sont instituées communautés 
autonomes. Les textes législatifs définissant les statuts de Ceuta et Melilla « débutent 
néanmoins par l’affirmation que les villes sont « partie intégrante de la nation espagnole et 
au sein de son indissoluble unité » » (Remiro Brotons, 1999, p. 63). Cette autonomie n’aurait 
donc d’autonome que le nom dans la mesure où les enclaves sont étroitement contrôlées par 
Madrid en raison de leur situation (géopolitique) sensible. Les enclaves espagnoles ont besoin 
de l’hinterland marocain car il les fait vivre :  

« Ceuta et Melilla n’ont pas d’eau, pas d’énergie, pas d’agriculture ; la pêche a pratiquement disparue 
(…) ; il n’y a presque pas d’industrie ; la main d’œuvre qualifiée est rare ; le commerce ne peut 
prospérer avec le marché local ou le tourisme limité que peut générer un territoire exigu. On compte sur 
le Maroc pour l’approvisionnement en produits de première nécessité ; on compte sur le Maroc pour 
l’activité commerciale même si c’est de la contrebande. L’Espagne lambine pour appliquer la convention 
signée en mars 1985 avec le Maroc afin de combattre le trafic illégal, et chaque fois que le Maroc, 
surmontant ses propres contradictions, organise une campagne contre la fraude, les commerçants des 
enclaves – qui détiennent le plus haut indice de licences commerciales par habitant d’Espagne – en 
pâtissent. (…) L’adhésion de l’Espagne à la Communauté européenne et l’ouverture obligée (…) de la 
frontière avec Gibraltar, en février 1986, après qu’elle fut restée fermée depuis 1969, furent un coup dur 
pour les bazars ceutans. Malgré leur régime fiscal et les avantages fiscaux, les villes nord-africaines 
n’ont pas gardé le même rythme de croissance que l’Espagne communautaire. Heureusement, leur 
condition européenne leur permet de bénéficier de ressources financières et de subventions » 
(Remiro Brotons, 1999, pp. 73-74).  
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Ceuta pose des problèmes à l’Espagne quant à l’étanchéité des frontières de l’espace 
Schengen. L’enclave espagnole représente une chatière. « Ceuta tente de se préserver en 
édifiant sur son pourtour une sorte de rideau de fer grillagé et électrifié. Mais les présides 
(enclaves) sont confrontés à une intense pression migratoire »32. En 1995, la construction 
d’un mur long de huit kilomètres est censé fermer l’accès à Ceuta. Renforcé en 2005, ce 
no man’s land correspond à un périmètre de sécurité militarisé vidéo-surveillé et éclairé en 
permanence. Ceuta abrite un camp où sont parqués les migrants clandestins, notamment 
subsahariens : Campo Calamocarro, une colonie de vacances en friche. Les demandeurs 
d’asile y attendent les décisions de l’administration espagnole dans des conditions insalubres.  

« Le limes c’est l’ancien mur de Berlin (…). Aujourd’hui la frontière entre l’est et l’ouest s’est 
transformée en une frontière entre le nord et le sud. (…) On la retrouve entre les Etats-Unis et le 
Mexique, au cœur de l’Europe, entre les deux Corées, etc. Elle est plus perfectionnée que du temps des 
Romains : (…) hauts grillages barbelés réputés infranchissables mais toujours franchis. Cette frontière 
on la retrouve surtout dans la zone de fracture qu’est devenu le détroit de Gibraltar, par exemple, à 
l’entrée de Sebta en dépit des airs bonhommes des douaniers et policiers espagnols qui laissent tout le 
travail de fouille et de contrôle des papiers à leurs collègues marocains » (Daoud, 2002, p. 110) 

 
2.2.2. La contrebande dans l’économie marocaine et en péninsule tingitane  
 
Selon les services de la douane, environ 30 000 Marocains frontaliers des enclaves entrent 
quotidiennement33 à Ceuta et Melilla et repassent la frontière avec en moyenne 2 000 Dh de 
marchandises chacun.  

« Tous ou presque sont de petits passeurs qui vont s’approvisionner (…) en produits qui iront ensuite 
fournir les souks de la région, voire de certaines grandes villes marocaines. Electroménager, vêtements, 
produits de toilette, plaques de chocolat ou couches-culottes, alcools ou cigarettes : la liste est sans fin. 
Impuissantes à enrayer le phénomène, les autorités espèrent qu’il s’éteindra (…) lorsque entrera en 
vigueur l’accord de libre-échange. Les produits achetés à Ceuta ou à Melilla devraient alors cesser 
d’être compétitifs » (Dominique Lagarde, L’express, 24 mai 2004, op. cit.). 

Le nombre de 20 000 personnes passant chaque jour le poste de frontière de Bab Sebta (et 
10 000 entre Melilla et Nador) peut paraître excessif. Il signifierait que chaque minute, sur 
24 heures et sans discontinuité, environ quatorze personnes traversent la frontière (plus de 
deux personnes toutes les dix secondes). Certes, les documentaires vidéo montrent des foules 
qui se pressent dans un goulet étroit, mais ces images sont filmées aux heures de pointe.  

« Dans un grand nuage de poussière, le taxi jette ses passagers sur un terre-plein pouilleux empli de 
gens vociférant (…). Ce ne sont que cris, invectives, bruits et fureurs et longues files humaines 
désordonnées ! Voilà l’image de l’entrée de Ceuta au Maroc : un chancre » (Daoud, 2002, p. 113).  

Les autorités marocaines déclarent tenter de convaincre leurs homologues espagnols 
d’interdire les entrées après 18 heures et le vendredi. Mais pourquoi le Maroc n’abroge-t-il 
pas le statut spécial des résidents frontaliers : risque d’émeutes, fin des bakchichs complétant 
les salaires des fonctionnaires ? Les mesures visant à restreindre les passages et à limiter le 
statut de frontalier sont en tout cas restées au stade de vœu pieux.  

Ceuta importe logiquement plus que ce que ses habitants consomment, le surplus 
d’importations étant destiné à approvisionner les contrebandiers. Du côté marocain de la 
frontière, Fnideq ressemble à une ville-entrepôt. Les lieux de stockage des marchandises sont 
nombreux dans la péninsule tingitane.  
                                                 
32 Pierre Vermeren, juin 2002, « Les Marocains rêvent d’Europe », Le monde diplomatique, pp. 16-17. 
33 en dehors des samedis, dimanches et jours fériés pour lesquels les passages ne sont officiellement pas autorisés 
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Plusieurs localités-relais situées sur les axes Fnideq-Tétouan, Fnideq-Tanger et Tanger-
Tétouan concentrent des hangars où sont entreposées des marchandises de contrebande. Dans 
les souks Sebta de Tétouan, les commerçants vendent ces produits au détail ; ils ont aussi un 
rôle de grossistes.  

En raison du caractère illégal de la contrebande, la valeur ajoutée de ce trafic est difficile à 
évaluer. Il est d’autant plus malaisé d’isoler ces activités informelles du commerce légal que 
des commerçants patentés écoulent aussi – et pour certains exclusivement – des marchandises 
illégalement importées au Maroc. Alors que des informels fournissent des produits légaux, 
des commerces réglementaires vendent des produits de contrebande.  

Les autorités marocaines disent multiplier les contrôles aux postes de frontière, mais la 
responsabilisation et la moralisation des douaniers, des policiers et des gendarmes reste vaine 
dans la mesure où leurs salaires ne représentent qu’un appoint en comparaison aux sommes 
qu’ils perçoivent pour fermer les yeux dans les zones de trafic. A Tanger et à Tétouan, on 
raconte que pour obtenir une place de douanier à Fnideq il faut débourser un montant pouvant 
correspondre à une vie de salaire au SMIC. Les postes s’arrachent à prix d’or puisque les 
intéressés amortiraient leur investissement en quelques mois.  

Les contrebandiers achètent la route. Des taxis collectifs de Tétouan et Fnideq, et 
secondairement de Tanger, sont spécialisés dans le transport des contrebandiers et de leurs 
marchandises. Ils n’ont pas d’autres clients et servent d’intermédiaire entre les contrebandiers 
et les forces de l’ordre. La presse rapporte aussi que des équipes composées d’une dizaine 
d’hommes de mains, au service des trafiquants, se livrent à des actions d’intimidations des 
gendarmes et des douaniers.  

Encadré 15. Le Djebel Moussa et Bel Younech : maquis et contrebande 

En venant de Tanger par l’axe littoral méditerranéen, 7 kilomètres avant Bab Sebta, on croise un barrage de 
gendarmerie et de douaniers qui surveillent l’accès à Bel Younech. En bifurquant sur la gauche au niveau de ce poste 
de contrôle, on s’aventure une petite route escarpée qui rejoint la commune Bel Younech (fig. 2). C’est la route des 
contrebandiers : « une piste plutôt, très mauvaise, goudronnée il y a des lustres et partiellement emportée par les 
pluies. (…) On s’engage là, en s’accrochant, en faisant bien attention de ne pas heurter des taxis qui foncent 
dangereusement dans les virages. (…) Si l’on continue à descendre en suivant une piste de plus en plus cahotante, on 
aboutit à un semblant de village » (Daoud, 2002, pp. 43-44) après avoir traversé le Djebel Moussa balayé par les vents 
(un micro-écosystème aux allures de maquis corse).  

La commune rurale de Bel Younech correspond à la banlieue de Ceuta, bien qu’elle soit située sur le territoire 
marocain. Au niveau du trait de côte, un poste militaire gardé par quelques hommes fait office de frontière terrestre 
avec l’Espagne. Les domiciles sont concentrés à proximité du rivage.  

Les sources de Bel Younech alimentent Ceuta en eau potable. « Ce château d’eau était la ceinture nourricière de 
Sebta, sans laquelle la presqu’île n’aurait pu survivre, dépourvue qu’elle est d’environnement agricole et de ressources 
hydrauliques » (Daoud, 2002, p. 41). Les Ceutans payent, aux habitants de Bel Younech, des droits pour acheminer 
l’eau de source jusqu’en territoire espagnol. Des accords ancestraux, informels et renouvelés au cours des 
générations fixent des montants pour chaque terrain marocain traversé par les canalisations.  

A première vue, le Djebel Moussa est idyllique : « Sa beauté et sa difficulté d’accès, même de Sebta, dont il est séparé 
par un massif boisé, l’ont fait assimiler par les poètes, à un lieu enchanteur. D’après toutes les descriptions c’était un 
paradis terrestre dont existent maintes traces écrites » (Daoud, 2002, pp. 40-41). Mais Bel Younech est une commune 
de contrebandiers, peuplés de jeunes chômeurs qui participent aux trafics illégaux et consomment drogues et alcool. 
« Aux visages à la fois fermés et inquiets des jeunes gens qui stationnent autour de quelques taxis, à l’atmosphère, 
méfiante, on sent tout de suite que la splendeur de la Belyounech des Omeyyades et des Amirides, en est réduite à la 
mesquinerie de n’être plus qu’un lieu actif de contrebande où il ne vaut mieux pas se montrer trop curieux » (Daoud, 
2002, p. 44).  
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2.2.3. Synthèse : la contrebande, facteur d’intégration du Nord marocain ?  
 
Les conclusions sur la contrebande se rapprochent de celles énoncées à propos du cannabis. 
Source illégale de revenus, c’est une spécificité régionale qui donne au Maroc du Nord une 
réputation à travers l’ensemble du pays. La contrebande participe à l’ouverture du Maroc sur 
la globalisation ; les trafics transfrontaliers et intérieurs permettent à des Marocains d’accéder 
à des biens de consommation et d’équipement bon marché qu’ils peuvent difficilement 
acheter quand ils sont légalement importés et donc taxés (électroménager, audiovisuel, etc.). 
Toutefois, à la différence des trafics de drogue, le phénomène de contrebande dans le Maroc 
du Nord n’est pas global ; sa dimension géopolitique se limite aux relations bilatérales entre 
les royaumes espagnol et marocain. Si la contrebande marocaine a un poids infime dans les 
économies (mondiale, européenne et espagnole, sauf pour Ceuta et Melilla) et qu’elle peut 
difficilement être présentée comme un facteur d’insertion dans l’économie globalisée, ne 
demeure-t-elle pas un facteur d’intégration du Nord à l’échelle nationale ?  

« Le blanchiment de l’argent du trafic de drogue ou de contrebande constituent une manne financière 
qui ne profite guère à la modernisation de ce Maroc délaissé pendant des décennies. Une telle 
situation n’affecte pas uniquement les Provinces du Nord ; elle est en train de gangrener l’ensemble de 
l’économie nationale, les deux « Présides » espagnols constituant les bases arrières d’un trafic dont la 
zone d’influence parvient jusqu’au cœur économique du pays, à Casablanca même, où les produits 
d’importation clandestine tiennent le haut du pavé dans les marchés populaires » (Naciri, 2002, 
p. 455). La contrebande n’est pas l’apanage du Maroc du Nord : avec le marché de Derb Ghallef, 
Casablanca par exemple dispose aussi d’un commerce parallèle.  

Le thème de la contrebande intéresse donc les échelles régionale et nationale de notre sujet. 
D’après l’OGD (1997), le chiffre d’affaires de la contrebande au Maroc aurait atteint, en 
1994-95, trois milliards de dollars, c’est-à-dire l’équivalent de la production industrielle ou le 
tiers du PIB. Ces ordres de grandeur montrent l’importance du commerce parallèle pour 
l’économie nationale. Si cette activité nuit au développement du secteur secondaire marocain, 
il n’en reste pas moins qu’elle permet à des milliers de personnes d’échapper à la grande 
pauvreté. Pendant l’été, des milliers de touristes nationaux et de MRE viennent faire leurs 
emplettes dans les souks Sebta de Tétouan. Les Tétouani se plaignent d’ailleurs de ne pas 
trouver ce qu’ils cherchent sur les marchés pris d’assaut par les Aroubia34 ! 

En 1956, le port de Ceuta avait un trafic trois fois plus important que celui de Tanger. En 
1961, l’Etat marocain lance la création d’une zone franche dans le port de Tanger, puis des 
activités bancaires offshore en 1992. Mais les résultats ne sont pas à la hauteur des objectifs 
dans la mesure où le port de Ceuta a un trafic qui correspond encore au double – en voyageurs 
et en volumes de marchandises – par rapport à celui de Tanger. Le port Tanger-Méditerranée 
permettra-t-il de rétablir l’équilibre ?  

Les limites de l’intégration par les trafics de contrebande  

Après les attentats du 11 septembre 2001 à New York et ceux du 11 mars 2004 à Madrid, 
dans lesquels sont impliqués des Marocains (du Nord), la presse présentent les trafics de 
drogue et de contrebande, conjugués à l’islamisme, comme un cocktail explosif.  
                                                 
34 Le terme argotique Aroubia ou Roubia vient de l’espagnol rubio (blond). Les Tangérois et les Tétouannais 
appellent Aroubia les Marocains qui ne sont pas nés à Tanger ou Tétouan. Ce terme désigne les campagnards, les 
gens des campagnes. C’est aussi une expression péjorative qui pourrait être traduite par plouc ou péquenot. Les 
Tanjaoui et les Tétouani considèrent cependant que les Chamali (nordistes, habitants du Nord hors Fassi et 
Oujdi), les Rouafa ou Riffi (Rifains) et les Jbali (montagnards du pays Jbala) ne sont pas des Aroubia. Les 
étrangers sont aussi nommés en fonction des villes dont ils sont originaires : les Chaouni viennent de la région 
de Chefchaouen, les Zaïlachi d’Asilah, les Larachi de Larache, les Fassi de Fès, les Rbati de Rabat.  
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Le fait que l’argent des trafics illégaux serve à alimenter le terrorisme international peut 
apparaître comme un raccourci. Dans les pays musulmans, la construction d’une mosquée est 
souvent à l’origine d’une concentration de nouveaux commerces ; le schéma est simple : un 
homme d’affaires ou un cacique local lance une action de bienfaisance et, autour du lieu de 
culte, des commerces sont vendus ou loués. Il peut s’agir davantage d’une opération à but 
lucratif que de charité, bien que l’argent collecté doive en principe permettre d’entretenir la 
mosquée et son personnel. Le don du bienfaiteur, qui cherche à la fois à étendre sa notoriété 
mais aussi à s’enrichir, peut certes correspondre à du blanchiment d’argent. Et le wahhabisme 
a réussi à s’implanter au Maroc grâce à ce type de pratiques tolérées par les autorités, mais de 
là à établir un lien direct entre l’argent sale et le terrorisme international, la nuance s’impose.  

Dans les périphéries des villes marocaines, la création d’un marché s’accompagne souvent de 
la construction d’une mosquée qui rassemble des fidèles commerçants. A Tanger, les 
boutiquiers du souk Casabarata participent à l’entretien de la mosquée et de son personnel. 
Les lieux de culte du quartier Casabarata sont réputés être infiltrés par des islamistes radicaux 
qui en ont fait leur fief. Doit-on pour autant considérer les usagers de ces mosquées comme 
des intégristes ? Est-ce à dire que des fondamentalistes influencés par le wahhabisme sont à la 
tête des mafias ? Qu’implicitement l’argent collecté auprès des fidèles alimente le terrorisme 
international peut-être, que des quartiers soient aux mains des islamistes sans doute, mais que 
l’argent collecté par les imams alimente directement Al Qaïda, rien n’est moins sûr. 
Toutefois, des personnes peuvent d’autant plus être influencées, voire fanatisées par les 
discours orthodoxes, que ne plus fréquenter la mosquée (du marché, du quartier) peut 
conduire à des formes de stigmatisation.  

De jeunes chômeurs sont recrutés par des intégristes musulmans, qui sont également 
contrebandiers (ou acheteurs en gros de marchandises entrées illégalement au Maroc), pour 
vendre au détail des articles de contrebande. S’ils veulent conserver leur place, ces jeunes 
doivent accompagner le patron à la mosquée et à des séances de prières clandestines. C’est le 
côté pervers du rôle social et entreprenant que se donne l’islamisme radical. D’une part, les 
jeunes sont fanatisées. D’autre part, ils sont sources de revenus pour les islamistes radicaux. 
Dans les quartiers pauvres, les intégristes fournissent un travail – souvent informel mais qui 
permet de survivre – aux surnuméraires : par exemple, vendeurs de pois-chiches bouillis à la 
sortie des écoles, ce qui satisfait les enfants, les parents, le vendeur… et les islamistes. La 
question est donc complexe.  

Si l’argent des trafics illicites, dans bien des contextes (IRA en Irlande, ETA en Espagne, 
sentiers lumineux au Pérou), sert à financer le terrorisme et des revendications d’ordre 
politique, il est communément admis que les trafiquants (de drogue) préfèrent l’ordre au 
chaos, l’équilibre à l’instabilité, pour poursuivre leurs affaires sans être inquiétés. Les grands 
trafiquants du Nord marocain ont-il intérêt à soutenir Al Qaïda ?  

Une dernière remarque sur ces questions d’actualité qui suscite interrogations et fantasmes. Il 
est avéré que des cellules dormantes d’Al Qaïda et sont des groupuscules islamistes impliqués 
dans divers trafics illégaux (drogue, contrebande, proxénétisme) ; plusieurs affaires en 
témoignent pour le cas marocain et en particulier pour le contexte nordiste. Mais les activités 
illégales sont-elles au service du terrorisme international ou est-ce la terreur qui a in fine un 
but lucratif ? Les réseaux intégristes clandestins ne sont-ils pas motivés par des intérêts 
économiques, en témoigne les fortunes de ceux qui sont à leur tête ? Dès lors, les attentats 
pourraient correspondre à des actions d’éclat destinées à deux principaux objectifs qui 
sonnent comme une forme de retour sur investissements : 1. intimider les personnes qui 
savent que, directement ou indirectement, elles financent des groupes islamistes ; 2. légitimer 
l’extorsion de fonds que pratiquent ces mêmes groupes auprès des populations.  
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Ces agissements peuvent être rapprocher du terrorisme en Corse. Sur l’île de beauté, les 
actions terroristes étaient au départ motivées par des revendications politiques, les butins des 
crimes devant financer les attentas. Actuellement, la donne s’est inversée : c’est le terrorisme 
qui est mis au service de l’économique si l’on considère que les préoccupations politiques des 
groupes indépendantistes sont mises au service d’intérêts mafieux. De la même manière qu’en 
matière d’islamisme au Maroc, la jeunesse corse défavorisée a été mise au service de la mafia 
sous couvert d’idéologie politique. Qu’ils aient foi au dogmatisme indépendantiste ou en 
l’Islam radical, ces jeunes commettent des crimes pour servir une cause. Qu’ils le paient par 
des années d’incarcération ou de leur vie, dans les deux cas, ces exclus sont manipulés pour 
des intérêts économiques au nom d’un faux-semblant de justice sociale.  
 
2.3. L’industrie dans le Maroc du Nord :  
       deuxième rang à l’échelle nationale et disparités intra-régionales 
 
A l’échelle nationale, les emplois industriels, sont multipliés par cinq entre 1967 et 1994 
(91 000 à 445 000) ; le rythme de croissance est supérieur dans le Nord, avec un rapport de 
1 à 7 (de 7 650 à 59 000). Les villes du pourtour rifain concentrent 13,2 % des emplois 
industriels du royaume en 1994, contre 8,4 % en 1967. L’axe urbain atlantique, avec 
Casablanca en tête, présente néanmoins une macrocéphalie industrielle.  

Figure 17. Les emplois industriels au Maroc en 1994, par province et préfecture (Kaioua, 1998) 

 
Kaioua A., 1998, « L’industrie dans le Nord du Maroc, structure et perspectives 
de développement », in Berriane et Laouina, pp. 195-214, p. 196.  

Les trois quarts des emplois industriels du Maroc du Nord sont concentrés dans la péninsule 
tingitane : Tanger arrive en tête avec plus de la moitié des emplois industriels. Tétouan 
rassemble seulement 15 % des actifs industriels des provinces septentrionales. En 1994, le 
Nord regroupe cinq zones industrielles, avec 970 usines dont 600 en Tingitane, mais « le taux 
effectif de remplissage des zones industrielles (…) n’excède généralement pas 50 % » 
(Kaioua, 1998, p. 211).  

« L’industrie tangéroise (…) occupe actuellement une place relativement importante sur l’échiquier 
national, notamment pour ce qui est de l’emploi (2ème position après Casablanca), du nombre 
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d’établissements (3ème position derrière Casablanca et Fès), la valeur ajoutée (4ème position derrière 
Casablanca, Tétouan et El Jadida) et de l’export (4ème position derrière Casablanca, El Jadida et 
Safi) » (Sefrioui, 2003, p. 159).  

Abdelkader Kaioua distingue deux pôles industriels dans le Nord marocain : le pôle 
occidental, avec Tanger et secondairement Tétouan, et le pôle oriental avec Oujda et Nador. 

Tableau 24. Progression de l’emploi industriel dans le Maroc du Nord. 1967-1994  

 Villes  1967 1976 1987 1994 1994, en % 
 Maroc du Nord-Ouest 
 Tanger 3 100 12 974 18 174 31 552 53,6 % 
 Tétouan 2 200 3 018 4 832 9 089 15,5 % 
 Larache 1 500 703 2 168 3 128 5,3 % 
 Ksar el-Kébir 50 779 730 310 0,5 % 
 Laâouamra - - 210 191 0,3 % 
 Chefchaouen - - 271 55 0,1 % 
 Taounate - - - 68 0,1 % 
 Maroc du Nord-Est  
 Al-Hoceima - - 647 588 1,0 % 
 Nador 100 528 1 704 2 769 4,7 % 
 Zaio - - 396 228 0,4 % 
 Al Aioun - - 500 400 0,7 % 
 Bni Ansar - - 129 377 0,6 % 
 Jerrada - - - 558 0,9 % 
 Oujda 600 870 3 123 4 813 8,2 % 
 Berkane 100 679 582 1 300 2,2 % 
 Taourirt - - 68 413 0,7 % 
 Taza - 123 352 2 815 4,8 % 
 Guercif - - - 158 0,3 % 
 Sous-total Nord-Ouest 6 850 17 474 26 385 44 393 75,4 % 
 Sous-total Nord-Est 800 2 200 7 501 14 419 24,6 % 
 TOTAL NORD 7 650 19 674 33 886 58 812 100,0 % 
 TOTAL NATIONAL 91 600 178 884 332 264 445 222  
 Nord / National, en % 8,4 % 11,0 % 10,0 % 13,2 %  

Kaioua A., 1998, « L’industrie dans le Nord du Maroc, structure et perspectives de développement », Ibid. 

Figure 18. La structure de l’industrie dans le Maroc du Nord en 1994 (Kaioua, 1998) 

 
Kaioua A., 1998, « L’industrie dans le Nord du Maroc, structure et perspectives de développement », Ibid.  
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« Près des deux tiers des usines sont localisés à l’ouest (…). Tanger est désormais la seconde ville 
industrielle du pays après Casablanca » (Kaioua, 1998, p. 196). A l’autre extrémité du Rif, les 
industries du Nord-Est sont secondaires : « L’Etat a consacré des investissements à Nador pour la 
création du port de Beni Nsar, aujourd’hui débouché du Nord-Est de la SONASID (Société Nationale 
de Sidérurgie), opérationnelle depuis 1984. D’autre part les investissements publics directs ont été à 
l’origine de la création de plusieurs entreprises (sucrerie et cimenterie) (…) » (Kaioua, 1998, p. 196).  

Bien que le Maroc du Nord décroche la deuxième place dans la répartition nationale des 
industries, seulement 5 % de la population active de la zone appartient au secteur secondaire.  

« La région ne dispose que de 16 % des unités de production, ne participe qu’à hauteur de 9 % des 
exportations des produits manufacturés et bénéficie de moins de 10 % des investissements industriels 
réalisés dans le pays » (Kaioua, 1998, p. 197).  

Cette situation s’explique par le déficit d’infrastructures35. Le réseau ferroviaire est limité à 
deux lignes (Tanger - Sidi Kacem, 200 km, et Fès - Oujda, 350 km) sans pénétrer les massifs 
rifains. L’infrastructure portuaire comporte une série de ports d’inégale importance : aux deux 
principaux ports assez bien équipés (Tanger et secondairement Nador) s’ajoute un ensemble 
de ports régionaux tournés soit vers la pêche (Larache, Al-Hoceima, El-Jebha, M’Diq) soit 
vers le tourisme (Asilah, Marina Smir, Kabila). Les deux aéroports internationaux (Tanger et 
Oujda) assurent seulement 10 % du trafic aérien national en 1994.  

« Localisé près de l’Europe et ayant une infrastructure d’accueil satisfaisante en routes, ports, 
aéroports, zones industrielles, zones franches en cours de développement, le bi-pôle Tanger-Tétouan 
est appelé à jouer, par le biais de son industrie, un rôle important dans le développement de la région 
et du pays » (Etude de l’aire métropolitaine du bipôle Tanger - Tétouan, 2002, op. cit.).  

Tableau 25. L’industrie dans la région Tanger-Tétouan en 1999  

Province / Préf.  Tanger-Asilah Fahs-Béni Makada Tétouan Larache Chefchaouen Total 
 Unités industrielles 383 1 195 48 9 636 

ratio / total, en % 60,22 % 0,16 % 30,66 % 7,55 % 1,42 % 100,00 %
 Emplois permanents 35 765 70 8 142 2 771 77 46 825 

ratio / total, en % 76,38 % 0,15 % 17,39 % 5,92 % 0,16 % 100,00 %
 Emplois saisonniers 2 254 0 1 112 2 053 0 5 419 

ratio / total, en % 41,59 % 0,00 % 20,52 % 37,89 % 0,00 % 100,00 %
Sources : ministère de l’Industrie, du commerce et de l’artisanat, 2000  

En 1999, dans la région Tanger-Tétouan, le secteur secondaire regroupe 636 établissements 
(10 % du total national), environ 47 000 emplois permanents et 5 500 saisonniers, un chiffre 
d’affaires de 11 milliards de Dh (5,5 % du total national). Le doublet urbain Tanger-Tétouan 
concentre plus de 90 % des industries de la région36. Tanger domine en raison de ses 
infrastructures portuaires et des politiques incitatives37 de l’Etat.  

                                                 
35 « La densité du réseau routier (6 400 km) se réduit à 1,32 km2 pour 1 000 habitants contre 2,8 au niveau 
national » (Kaioua, 1998, p. 197), or cette moyenne nationale prend en compte les régions peu peuplées et semi-
désertiques tandis que le Rif présente de fortes densités de population. 
36 En 1999, les unités industrielles de la péninsule tingitane sont ainsi réparties : les IAA occupent le premier 
rang (plus de 50 %), suivies par le textile et le cuir (environ 20 %), puis les industries chimiques et 
parachimiques (13 %) et métallurgiques - mécaniques - électriques - électroniques (13 %). Les produits textiles 
sont à la première place pour les exportations (plus de 50 % des exportations industrielles régionales), suivis de 
la filière métallurgie - mécanique - électronique (25 %) et des IAA (20 %). La filière textile regroupe les trois-
quarts de la main d’œuvre industrielle tangéroise. La structure industrielle de Tétouan est principalement 
composée des filières suivantes : IAA, chimie et para-chimie, confection, tabac.  
37 A Tanger, les investisseurs disposent d’un régime fiscal préférentiel : par exemple, au cours de leurs cinq 
premiers exercices, les industriels bénéficient, entre autres, d’un abattement fiscal de 50 % cumulable avec les 
autres avantages que l’Etat accorde.  
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Pour Tanger, « l’activité industrielle est considérée comme un créneau de développement 
susceptible de cimenter sa structure économique et par conséquent celle de la région » (Etude 
du bipôle Tanger - Tétouan, 2002, op. cit.). A l’échelle régionale, Tanger reste au premier 
rang aux plans démographique et économique. Privé de débouché maritime, Tétouan est à la 
seconde place, avec un parc industriel en partie hérité du Protectorat.  

Tanger, deuxième ville industrielle du pays  

En 1956, l’industrie tangéroise était à l’état embryonnaire en raison du statut international qui 
interdisait les implantations d’usines. Grâce à la politique volontariste de l’Etat, la première 
zone industrielle (Tanger-Moghogha, cf. annexes et fig. I et II) est aménagée au début des 
années 70, sur 120 hectares, à la sortie de la ville en direction de Tétouan. Tanger a réussi son 
essor dans le secteur secondaire puisqu’elle est aujourd’hui la deuxième ville industrielle du 
royaume. Cette situation résulte des politiques incitatives de l’Etat dans les années 6038. 
Abdelkader Kaioua précise cependant que les investissements industriels sont tardifs et 
interviennent surtout à partir des années 80. En 1980, le ministère de l’Industrie et du 
commerce enregistre 266 établissements et 17 691 emplois industriels à Tanger. Entre 1980 et 
1993, plus de 150 usines ouvrent et créent environ 13 000 emplois. Plus de 70 % des unités 
actuelles sont créées après 1983, année de la promulgation du code des investissements.  

Abdelkader Kaioua montre la forte spécialisation de l’industrie tangéroise dans les branches 
exportatrices, donc sa fragilité étant donnée la dépendance vis-à-vis des marchés extérieurs 
pour l’approvisionnement en matière première et l’écoulement des productions. Le secteur 
secondaire de la ville dépend des décisions prises à Casablanca et à l’étranger, où sont 
localisés les sièges sociaux des entreprises, notamment pour les grandes unités industrielles.  

Tanger bénéficie de « l’attraction d’investissements extérieurs à la région en provenance de Casablanca 
et Rabat et de l’étranger (Syrie, Pakistan, France, Allemagne, Espagne) » (Kaioua, 1998, p. 203).  

« L’apport des capitaux étrangers, allemands (Norprotex, Artlander), syriens (Satfilage, Ingetex, 
Tismar), algériens (International Carpet Factory) et français en association avec un groupe 
casablancais (Jacob Delafon, Aluminium du Maroc, Industube, Maroc Prefa), a par ailleurs largement 
contribué à asseoir les bases d’un entrepreunariat (…) » (Sefrioui, 2003, p. 155).  

Fouad Sefrioui souligne l’extraordinaire expansion des industries textiles. Tanger est le 
deuxième pôle textile du pays derrière Casablanca.  

« Il s’agit d’un secteur fortement concentré, dans la mesure où la moitié de l’effectif industriel est 
assurée par 6 grands établissements (de plus de 500 emplois) (…). En y intégrant les six autres unités 
ayant un effectif compris entre 200 et 500 emplois, la concentration atteint (…) 70 % »  
(Sefrioui, 2003, p. 156).  

Le secteur des matériaux de construction connaît aussi une expansion en raison de 
l’urbanisation et des besoins qui l’accompagnent : quatre industries regroupent plus de la 
moitié des emplois industriels de ce secteur à Tanger.  

Tanger rassemble plusieurs zones et quartier industriels : le quartier industriel de Moghogha 
(distinct de la zone industrielle du même nom), le quartier industriel Moulay Ismaïl (qualifié 
de spontané car les unités sont implantées sur un site manufacturier hérité de la période 
coloniale), la zone industrielle de Moghogha, la zone franche du port créée à partir de 1961 
(avec des entreprises à capitaux étrangers dans le secteur de la confection), la zone industrielle 
de Boukhalef (zone franche aéroportuaire des années 90, Tanger free zone), la zone 
industrielle de Gzenaya, ainsi que plusieurs unités disséminées dans le périmètre urbain 
                                                 
38 réduction de 50 % de l’impôt sur les bénéfices et de la taxe urbaine pour les industriels à partir de 1963, plan 
1965-67 avec le projet de création d’une zone industrielle. 
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notamment le long des principaux axes (route de Rabat). Une présentation de chacun de ces 
quartiers et zones est reportée en annexe (Cf. situations sur fig. I et II).   

Une citation de Fouad Sefrioui résume bien la présentation du secteur secondaire à Tanger :  

« Après avoir souffert d’un manque d’intérêt de la part des autorités centrales et locales, Tanger a 
suscité, ces dernières années, un nouvel élan en matière d’investissements destinés à l’équipement de 
nouvelles zones industrielles. Ceci a permis dans une large mesure de combler le déficit en terrains 
équipés, nécessaires à un déploiement plus rationnel de l’industrie. En effet, la ville dispose aujourd’hui 
d’un ensemble de zones aménagées, mais nombreuses aussi sont celles qui nécessiteraient des actions de 
réaménagement et d’équipement pour leur mise à niveau aux normes internationales afin qu’elles 
puissent contribuer à l’attraction de nouveaux capitaux productifs » (2003, p. 217).  

 
Tétouan, héritage manufacturier du Protectorat espagnol et  
timide essor industriel après l’indépendance  

Les premières unités industrielles de Tétouan sont créées au début du Protectorat espagnol 
dans les années 20 (matériaux de construction et briqueteries, extraction de matières 
premières, travaux publics, papier) et aux lendemains de l’indépendance (secteur alimentaire 
dont minoteries). Si Tétouan était la deuxième ville industrielle du royaume au sortir de la 
colonisation, il s’agissait davantage d’une activité manufacturière qu’industrielle.  

Le développement du secteur secondaire dans la capitale du Protectorat espagnol n’est pas 
comparable au legs industriel de la colonisation à Casablanca. En 1956, le départ des 
entrepreneurs espagnols conduit à l’apparition de friches industrielles et à la reprise des unités 
de fabrication par les Tétouani. Les hommes d’affaires locaux appliquent alors une logique 
rentière qui s’oppose à celle de l’investissement et à la reconversion industrielle. Les 
manufactures héritées du Protectorat fonctionnent toujours avec de rares transformations. Les 
chefs d’entreprise se contentent de maintenir l’existant sans investir, avec des conséquences 
négatives pour l’environnement. Il y a une cinquantaine d’unités industrielles dispersées à 
Tétouan, notamment en bordure et à proximité de l’oued Martil (environ 60 ha au total).  

Pour pallier l’absence d’un tissu industriel moderne et dynamique, l’Etat crée une zone 
industrielle à Tétouan au cours de la décennie 1980. Ce parc couvre environ 50 hectares, avec 
une centaine d’établissements industriels. La localisation de la zone industrielle, à la sortie de 
la ville en direction de Martil (fig. III et IV), pose plusieurs contraintes. Jusqu’à la récente 
construction d’une rocade pour contourner les espaces centraux, les camions devaient 
traverser Tétouan pour rejoindre la zone industrielle. Cette dernière n’est pas implantée en 
bordure d’un axe majeur, les villes de Tétouan et Martil étant reliées par une route secondaire. 
Et cet axe peut être encombré en raison de la présence des établissements universitaires en 
bordure de route et de la fréquentation touristique estivale. De plus, les usines sont implantées 
en zone inondable, source de dégâts pour la voirie et les unités industrielles.  

A l’échelle nationale, le tissu industriel de Tétouan représente seulement 2 % des emplois du 
secteur secondaire. Pour Abdelkader Kaioua cette modestie des infrastructures est à nuancer 
par une structure productive assez équilibrée puisque sont représentés divers secteurs de 
production (agroalimentaire, textile-confection, papier, matériaux de construction, tabac).  

Larache et Ksar el-Kébir, le doublet agroalimentaire 

La zone du bas Loukkos a fait l’objet d’une mise en valeur agricole soutenue par l’Etat. 
L’Office régional de mise en valeur agricole du Loukkos (ORMVAL), créé en 1975, 
supervise la gestion des 40 000 hectares irrigués grâce à l’eau du barrage Oued el-Maghazine. 
La promotion des périmètres irrigués a pour conséquence la création d’un tissu industriel 
spécialisé dans la transformation et le conditionnement des productions agricoles (IAA et 
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activités para-industrielles). La culture de la betterave et de la canne à sucre explique 
l’implantation de sucreries à Ksar el-Kébir et Laâouamra, tandis que les productions 
maraîchères et fruitières sont destinées aux IAA de Larache. Les deux tiers des industries de 
Larache et Ksar el-Kébir concernent l’agroalimentaire (environ 3 000 emplois).  

Synthèse. L’industrie comme facteur d’intégration du Maroc du Nord : atouts et limites  

Précisons tout d’abord que les industries du Maroc du Nord étant concentrées dans les villes, 
et particulièrement à Tanger, elles participent davantage au développement économique 
urbain qu’à une dynamique régionale d’ensemble. Cependant la concentration des industries 
en milieu urbain peut représenter un facteur d’attractivité de la ville sur la campagne.  

Avant 1983, les capitales du Nord-Ouest regroupaient à peine 3 000 emplois industriels. La 
politique volontariste de l’Etat a donc permis la promotion industrielle de Tanger 
(39 000 emplois), et secondairement de Tétouan. Tanger est le deuxième pôle industriel du 
pays derrière Casablanca. Avec un peu plus de 9 000 emplois industriels (dont 5 000 dans le 
secteur textile-confection), Tétouan connaît un essor industriel plus timide.  

L’industrialisation des grandes villes de la péninsule tingitane constitue globalement un 
facteur d’intégration pour la région. Dans la mesure où les industries du Nord marocain sont 
spécialisées dans l’export, il s’agit d’une connexion à l’économie mondiale.  

Cependant, cette intégration économique via le secteur secondaire est limitée par les distances 
qui séparent les capitales du Nord des centres économique et politique du royaume, bien que 
l’infrastructure autoroutière ait été mise à niveau et que Tanger soit désormais reliée à Rabat 
et Casablanca par l’autoroute. A ce problème d’éloignement des forces vives du pays s’ajoute 
celui des débouchés puisque, en Tingitane, Tanger est le seul port d’envergure nationale. La 
saturation du port de Tanger entraîne d’ailleurs la construction d’un nouveau complexe 
portuaire et, dans le futur, Tanger-Méditerranée permettra peut-être d’atténuer les contraintes 
d’éloignement de l’axe urbain atlantique par une ouverture renforcée du Maroc sur la 
Méditerranée. Mais les grands projets d’infrastructure et la création de zones industrielles 
dans la région Tanger-Tétouan parviendront-ils à équilibrer la situation nationale actuelle dans 
laquelle le pôle casablancais domine largement ? Casablanca dispose d’un débouché sur 
l’Atlantique et d’un tissu industriel diversifié et structuré. La capitale économique du royaume 
aspire l’essentiel des investissements industriels et concentre les nouveaux sièges sociaux des 
entrepreneurs. D’ailleurs, plusieurs industries du Maroc du Nord, les plus importantes, 
appartiennent à des sociétés dont les sièges sociaux sont situés à Casablanca et à l’étranger39. 
Les comptes bancaires des investisseurs ne sont pas localisés en Tingitane, la péninsule 
profitant uniquement des emplois créés et des effets induits par la présence des industriels.  
 
2.4. Le tourisme dans le Maroc du Nord : des potentialités sous-exploitées 
 
Depuis les années 60, le secteur touristique est érigé au rang de priorité économique nationale. 
Présenté comme un pilier pour le développement, le tourisme est censé apporter des devises, 
absorber une partie du chômage, mobiliser les investisseurs nationaux et étrangers, valoriser 
les potentialités locales en réduisant les déséquilibres régionaux. D’une part, le code des 
investissements touristiques accorde des avantages fiscaux et financiers aux opérateurs. 

                                                 
39 entreprises européennes, principalement allemandes.  
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D’autre part, l’Etat intervient en tant que promoteur du tourisme à travers des établissements 
(parfois bancaires) publics et semi-publics40.  

Avec son slogan « 10 millions de touristes en 2010 »41, l’Etat marocain poursuit sa politique 
de développement du tourisme qu’il considère comme un moteur pour son économie.  

Le ministère du tourisme se félicite de l’augmentation de l’offre aérienne directe (sans escale par 
Casablanca) et de la création annuelle de 25 à 30 unités hôtelières. Le Maroc a gagné en 2004 plus de 
750 000 touristes supplémentaires, ce qui porte son total annuel à près de 5,5 millions de visiteurs par an. 
Ces résultats encourageants sont à nuancer par une structure d’hébergement (trop) largement dominée par 
les catégories haut de gamme destinées à satisfaire la demande étrangère. De plus, la capacité hôtelière 
est concentrée à hauteur d’environ 80 % dans huit pôles : Agadir et Marrakech qui reçoivent environ la 
moitié des flux touristiques, suivis de Casablanca, Tanger, Fès, Ouarzazate, Rabat et Tétouan.  

Les espaces touristiques du Maroc du Nord  

Mohamed Berriane (1998) découpe le littoral touristique du Nord marocain en trois ensembles :  

- la côte méditerranéenne occidentale avec la baie de Tanger et le littoral tétouannais. C’est l’ensemble le plus équipé qui 
draine la plupart des flux touristiques. Les interventions publiques colossales lancées en 1965-67 sont relayées par un 
secteur privé confondant parfois aménagement touristique et promotion immobilière ;  

- la côte méditerranéenne centrale avec les rivages des provinces de Chefchaouen et Al-Hoceima. Cet ensemble est 
enclavé et moins urbanisé. Il accueille des touristes nationaux en été, notamment des MRE. Les programmes étatiques de 
1965-67 sont restés un vœu pieux ;  

- le littoral méditerranéen oriental avec les côtes des provinces de Nador et Oujda (plage de Saïdia). Cet ensemble ne 
dispose pas d’infrastructures suffisantes pour accueillir les nombreux touristes nationaux (fréquentation estivale avec des 
aménagements spontanés et anarchiques). Des programmes d’équipement touristique sont lancés par l’Etat. Des stations 
balnéaires sont à l’étude.  

Mohamed Berriane souligne plusieurs problèmes pour le développement du tourisme dans le 
Nord marocain : saisonnalité très prononcée, manque d’enthousiasme de la part des agences 
de voyages, désengagement de l’Etat.  
                                                 
40 L’Office national marocain de tourisme (ONMT), la Société marocaine du développement touristique 
(SOMADET), la Société africaine de tourisme (SAT), Maroc-Tourist, la Société générale d’aménagement 
touristique (SOGATOUR), les banques Crédit immobilier et hôtelier (CIH) et Caisse de dépôt et gestion (CDG).  
La SOMADET créée conjointement par l’ONMT, la compagnie aérienne nationale Royal Air Maroc (RAM), la 
Banque nationale de développement économique (BNDE), la Banque marocaine du commerce Extérieur 
(BMCE) et la CDG est officiellement une filiale de la BNDE. La CDG crée Maroc - Tourist en 1961. En 1963, 
la CDG (55 %) s’associe à la Banque de Paris et des Pays-Bas (45 %) pour la création de la SAT. La 
SOGATOUR est créée plus tardivement, en 1977, avec comme objectif de mettre en valeur des terrains non-
aménagés qui avaient été mis à disposition par l’Etat aux autres établissements ; la SOGATOUR intervient donc 
dans la relance de la promotion du tourisme. 
41 A l’occasion des assises nationales du tourisme (Marrakech, janvier 2001), le tourisme est à nouveau érigé en 
priorité nationale. L’objectif est d’atteindre 10 millions de touristes internationaux en 2010 (vision 2010). Le 
Plan Azur identifie six nouvelles zones pour créer des stations touristiques sur le modèle d’Agadir : 
Larache/Khemis Sahel, Essaouira/Mogador, Oujda/Saïdia, El-Jadida/El-Haouzia, Agadir/Taghazout et 
Guelmim/plage Blanche. Deux d’entre-elles sont situées dans Nord. Les objectifs de la vision 2010 sont : 
10 millions de visiteurs au Maroc par an, 7 millions de touristes hébergés en hôtels classés par an, 5 nouvelles 
stations balnéaires (celle de Guelmim étant mise en attente à cause de sa situation dans les provinces sahariennes 
sensibles au plan géopolitique), 80 000 lits supplémentaires, 600 000 nouveaux emplois, 30 milliards de Dh 
d’investissements dans le secteur hôtelier, 480 milliards de Dh de recettes en devises entre 2000 et 2010, 
atteindre un taux de croissance annuel moyen du PIB de 8,5 % entre 2000 et 2010, atteindre un taux de 20 % de 
contribution du secteur touristique au PIB d’ici 2010. L’aménagement des stations balnéaires fait appels aux 
investissements directs étrangers : le groupe espagnol Fadesa est retenu pour la station balnéaire de Saïdia, le 
groupe belge Thomas et Piron, en partenariat avec le groupe Accor, pour Larache et Essaouira, le groupe sud 
africain Kerzner pour El-Jadida. La convention concernant la station de Taghazout, la plus importante, a été 
attribuée de gré à gré, puis retirée, au groupe saoudien Della Al Baraka. Ce dernier exemple montre comment 
des investisseurs marocains peuvent manifester leurs intérêts et compétences pour ce type de projet : au prétexte 
que Della Al Baraka n’a pas respecté le cahier des charges, c’est un opérateur marocain qui reprend le projet. 
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Malgré la politique de promotion du tourisme dans le Nord, les pôles touristiques du Sud 
restent plus attractifs. Contrairement aux destinations méridionales, de nombreux complexes 
touristiques du Maroc du Nord offrent peu d’emplois permanents parce qu’ils sont 
uniquement ouverts de juin à septembre. Le climat y est pour beaucoup car, notamment à 
Agadir, les conditions météorologiques permettent un tourisme toute l’année. A la différence 
du Nord où le tourisme est saisonnier, Agadir et Marrakech sont les destinations privilégiées 
par les agences de voyages européennes. Ces villes concentrent des équipements touristiques 
récents et modernes. De plus, d’autres offres touristiques se sont développées au détriment des 
activités balnéaires : parcours historiques dans les cités impériales, visites du désert, tourisme 
vert à la montagne. Or, le Nord n’a que son littoral – et son kif – à vendre.  

Dans les années 60-70, la promotion du tourisme par l’Etat dans le Nord du Maroc visait une 
demande étrangère. Pourtant, le tourisme international n’est que partiellement un moteur du 
développement dans la mesure où il fournit peu d’emplois induits ; les vacanciers restent à 
l’intérieur des complexes où tout est mis à leur disposition. Alors que l’Etat misait sur le 
tourisme international, ce sont des dynamiques spontanées des Marocains qui ont pris le relais 
dans la péninsule tingitane. Qu’il s’agisse d’un tourisme populaire (camping sauvage), de 
classes moyennes (résidences bon marché et locations saisonnières) ou de luxe (complexes et 
marinas, résidences secondaires), la fréquentation par les touristes nationaux des littoraux 
tingitans se renforce chaque année42. Plusieurs facteurs peuvent expliquer ce phénomène 
original : le climat méditerranéen favorable au tourisme balnéaire avec des températures plus 
clémentes qu’au Sud, espaces plus aérés que les villes de l’intérieur dans lesquelles on 
suffoque en été, retours annuels des MRE pour qui Tanger et Ceuta sont les ports de transit, 
visites royales, présence des souks sebta, etc. Plus particulièrement pour les villes et les 
banlieues balnéaires de Tanger et de Tétouan, l’été apporte des revenus importants.  

Dans la péninsule tingitane, la majorité des infrastructures touristiques est implantée entre 
Martil et Fnideq (zone littorale touristique de Tétouan), à Tanger et à Asilah. Différents types 
de structures d’hébergement sont situées sur le littoral méditerranéen pour l’accueil des 
touristes (hôtels, villages de vacances, campings). Depuis les années 70-80, la construction de 
résidences secondaires est en plein essor, avec une urbanisation ponctuelle ou linéaire, pas 
toujours réglementaire, le long des principaux axes et à faible distance du trait de côte.  
 
2.4.1. Le tourisme dans la péninsule tingitane, une structure équilibrée ?  
 
La région Tanger-Tétouan offre des sites balnéaires et un patrimoine qui représentent des 
atouts pour le tourisme. Cependant, la structure des établissements et aménagements 
touristiques n’apparaît pas adaptée à l’environnement local et au milieu naturel. Le tourisme 
balnéaire prédomine dans la péninsule tingitane où seuls les littoraux sont aménagés les 
visiteurs. Si le tourisme rural et de montagne représente une perspective intéressante en raison 
des atouts de l’arrière-pays, cette option est encore bien peu déclinée.  

Le tourisme est une orientation retenue par l’Etat pour le développement économique et social 
du Nord du royaume. Dans les années 60, le gouvernement lance de grands projets à Tanger 
ainsi que sur le littoral entre Tétouan et Fnideq. Des terrains domaniaux et des deniers publics 
sont mis à la disposition des promoteurs via les banques nationales. La politique de l’Etat vise 
à développer le tourisme international et seuls les projets balnéaires sont soutenus par la 
puissance publique. Les résultats ne sont pas à la hauteur des ambitions et le tourisme 
international affiche un net recul dans les années 90 ; recul souvent considéré comme la 

                                                 
42 Il y a d’ailleurs une répartition des espaces touristiques en fonction des niveaux de vie des visiteurs. 
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conséquence de la première guerre du Golfe, peut-être un peu hâtivement dans la mesure où la 
politique volontariste de la Tunisie en faveur du tourisme porte ses fruits.  

La tingitane offre 370 kilomètres de littoraux (230 km et 120 km respectivement pour la 
Méditerranée et l’Atlantique). Actuellement ce sont les littoraux tangérois avec sa vaste baie, 
les plages de Khemis Sahel (Larache) et la Marina d’Asilah qui font l’objet du soutien de 
l’Etat. Les projets préconisent l’aménagement de zones touristiques balnéaires, à l’image de 
celles de la Côte d’Azur française ou de la Costa del Sol espagnole.  

Tableau 26. Rôle de la région Tanger-Tétouan dans  la répartition national e des voyageurs contrôlés 
aux frontières marocaines. en 2000. Toutes nationalités confondues (y compris marocaine)  

ENTRANTS SORTANTS TOTAL 
 Voie terrestre Maroc 1 989 506  Voie terrestre  Maroc 1 966 088  Voie terrestre Maroc 3 955 594 
 Bab Sebta 1 794 806  Bab Sebta 1 780 864  Bab Sebta 3 575 670 
 Bab Sebta, en % 90 %  Bab Sebta, en % 91 %  Bab Sebta, en % 90 % 
 Voie maritime Maroc 1 681 039  Voie maritime  Maroc 1 666 591  Voie maritime Maroc 3 347 630 

 Tanger 1 285 778  Tanger 1 244 989  Tanger 2 530 767 

 Tanger, en % 76 %  Tanger, en % 75 %  Tanger, en % 76 % 
 Voie aérienne Maroc 2 385 168  Voie aérienne Maroc 2 353 447  Voie aérienne Maroc 4 738 615 
 Tanger - Ibn Batouta 98 064  Tanger - Ibn Batouta 100 803  Tanger - Ibn Batouta 198 867 
 Tanger, en % 4,11 %  Tanger, en % 4,28 %  Tanger, en % 4,20 % 
 Total Tanger-Tétouan 3 178 648  Total Tanger- Tétouan 3 126 656  Total Tanger-Tétouan 6 305 304 
 Entrants au Maroc 6 055 713  Sortants du Maroc 5 986 126  Total Maroc 12 041 839
 Ratio Tanger-Tétouan / 
 National, en % 52 %  Ratio Tanger-Tétouan /  

 National, en % 52 %  Ratio Tanger-Tétouan /  
 National, en % 52 % 

D’après la direction générale de la Sûreté nationale, in annuaire statistique du Maroc, 2002  

Ce tableau comporte plusieurs biais. D’une part, les « entrants » à Bab Sebta sont considérés 
comme empruntant la « voie terrestre », mais ils ont en principe débarqué au port de Ceuta43 
avant de prendre la route. D’autre part, rien n’est dit sur les frontaliers qui se livrent au trafic 
de contrebande. De plus, il manque une définition du terme « voyageur » ; d’après l’annuaire 
statistique de 2002, les « entrées des touristes de séjour » s’élèvent à 4,1 millions en 2000, 
dont 2,46 millions de touristes étrangers et 1,64 millions de MRE, ce qui ne correspond pas 
aux 6 millions d’« entrants » du tableau (un « voyageur entrant contrôlé à la frontière » n’est 
donc pas équivalent à une « entrée de touriste de séjour »). Enfin, la dernière ligne du tableau 
fait question : un ratio identique (52 %) pour les entrants, les sortants et le total des 
voyageurs contrôlés dans la région Tanger-Tétouan par rapport à l’ensemble national).  

Malgré le rôle mineur de l’aéroport international Ibn Batouta à l’échelle nationale, la région 
Tanger-Tétouan conserve un rôle majeur en tant que porte du Maroc : plus de la moitié des 
voyageurs contrôlés aux frontières marocaines transite par la région. Le tableau 26 montre le 
rôle important de Bab Sebta, et implicitement du port de Ceuta, ainsi que du port de Tanger : 
environ 30 % des voyageurs contrôlés aux frontières marocaines le sont à Bab Sebta, 21 % au 
port de Tanger.  

Si la région a un rôle de passage quasi obligé – par route et par mer – pour entrer au Maroc, 
cette situation presque incontournable ne se traduit pas par des séjours touristiques assurés 
dans les capitales du Nord. En 2000, sur les 16,5 millions de « nuitées touristiques » à 
l’échelle nationale, la région Tanger-Tétouan en réalisent 1,6 millions, environ un dixième. 
Or, la péninsule tingitane représentait 30 % du tourisme national à la fin des années 60 et plus 
de 20 % au début des années 80. Par ailleurs, la Tingitane ne dispose-t-elle pas d’une 
surcapacité hôtelière dans la mesure où elle regroupe environ 14 % de la capacité hôtelière 
nationale pour 10 % des touristes (18 819 lits d’hôtels pour un total national de 128 357) ?  
                                                 
43 Si on considère que les voyageurs contrôlés à Bab Sebta ont pris le bateau avant, Tanger et Ceuta 
représenteraient environ 83 % des déplacements de personnes par voie maritime à destination du Maroc.  
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2.4.2. Les affres du tourisme tangérois 
 
Dès le milieu du XIXème siècle Tanger s’ouvre au tourisme et accueille les premiers hôtels, 
mais « la « perle du Nord » (…) ne cesse de reculer dans un domaine où elle était leader sans 
conteste » (Etude de l’aire métropolitaine du bipôle Tanger - Tétouan, 2002, op. cit.). 

Tableau 27. La place du tourisme tangérois à l’échelle nationale. 1980-1990 

 1980 1990 
Capacité d’hébergement 16,7 % 7 % 
Arrivées touristiques 28,9 % 12,2 % 
Nuitées totales 12,9 % 9,4 % 
D’après Temsamani, 1993, Ibid., p. 68.  

L’étude du bipôle Tanger-Tétouan (2002) donne des ordres de grandeurs différents, mais la 
tendance est la même : si Tanger regroupe 60 % de l’infrastructure hôtelière du Nord 
marocain, elle ne représente plus que 8 % du total national en 2000 contre 16 % en 1964.  

Tableau 28. Evolution des capacités hôtelières de Tanger et Agadir 1961-1991 

 1961 1977 1978 1981 1986 1991 
 Tanger  1 500 8 415 8 583 8 903 10 000 9 000 
 Agadir - 7 230 10 040 12 538 18 000 22 000 
 Ecart 1 500 1 185 -1 457 -3 635 -8 000 -13 000 
D’après Hillali, 1993, Ibid., p. 55 

Alors qu’en 1977 la capacité hôtelière de Tanger était supérieure à celle d’Agadir, cette 
dernière la rattrape dès l’année suivante. Approximativement, la capacité hôtelière d’Agadir 
double entre 1978 et 1991 alors que, dans le même temps, elle stagne à Tanger.  

Le plan triennal 1965-67 place le tourisme au deuxième rang des priorités nationales derrière 
l’industrie. Tanger est retenue pour le lancement d’une des cinq zones d’aménagement 
touristique prioritaires du plan 1965-67. L’objectif étant de relancer l’économie dans l’ex-
ville internationale, Tanger est prioritaire dans les programmes de l’Etat. La ville du Détroit 
dispose de plusieurs atouts pour le développement touristique : situation exceptionnelle, vaste 
baie pour les activités balnéaires, la renommée héritée du statut international.  

Avant la mise en œuvre de cette politique volontariste d’aménagement, poursuivie jusqu’à la 
fin des années 70 et actuellement relancée, les espaces qui s’étendaient derrière la baie de 
Tanger étaient occupés par des terres soigneusement cultivées, avec des petites fermes et des 
baraques appartenant aux agriculteurs ; c’était une banlieue maraîchère-bidonvilloise. Bien 
qu’il en reste quelques traces, ce paysage a pratiquement disparu pour laisser la place à un 
urbanisme balnéaire et à une bétonisation touristique.  

Dans les années 80-90, la baie de Tanger fait l’objet d’une importante spéculation foncière et 
immobilière, avec l’aménagement de lotissements haut de gamme et de luxueux complexes 
hôreca44. Mais le site souffre d’une pollution, nuisible au tourisme, à cause des rejets en mer 
des eaux usées. Les canaux d’évacuation et principaux émissaires de la ville aboutissent 
directement sur la plage, ce qui explique la fermeture du Club Méditerranée en 1999.  

La capacité hôtelière de Tanger décline en raison de la fermeture de grands hôtels menaçant 
ruine. Ces établissements appartenaient à des groupements d’hommes d’affaires et politiques 
qui confondaient chiffres d’affaires et bénéfices. Des nouveaux hôtels de luxe sont ensuite 
créés et Tanger dispose d’une infrastructure hôtelière comparable à celle de Casablanca. En 
2002, Tanger compte 38 hôtels classés, un golf, un club équestre, un club de tir, un casino.  
                                                 
44 Hôtels - restaurants - cafés 
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Encadré 16. La Société nationale d’aménagement de la Baie de Tanger (SNABT) 

La Société nationale d’aménagement de la baie de Tanger (SNABT) est créée en 1967 par décret royal. Cette société 
semi-publique45 était chargée de la mise en valeur de 350 hectares. Son objectif était de réaliser des équipements 
touristiques d’une capacité de 30 000 lits. Lors de sa création, le capital de la SNABT était de 15 millions de Dh, 
répartis en 150 000 actions dont l’Etat détenait la moitié. Une procédure spéciale d’expropriation était instituée au profit 
de la société déclarée d’utilité publique. Le site à aménager par la SNABT était composé de :  

- 11 % de terrains communaux, prévus pour des espaces publics (non réalisés) ;  

- 12 % de terrains domaniaux, devant aussi être mis en valeur par des équipements publics : la polyclinique CNSS 
(pour les assurés sociaux) et l’école privée de tourisme ISIT ;  

- 77 % de terrains privés (367 propriétaires) ayant fait l’objet de procédures d’expropriation46.  

D’après les experts tangérois, après plus de 35 années d’existence, la SNABT a réalisé un dixième de ses objectifs. 
Le projet prévoyait une zone de reboisement, mais aucun espace boisé, ni même vert, n’a été aménagé. Au contraire, 
la forêt d’eucalyptus a été en partie défrichée. Les normes d’urbanisme n’ont pas été respectées dans la mesure où de 
hauts immeubles ont été bâtis sur des emplacements prévus pour des zones de villas. Jusqu’en 1976, seuls deux 
établissements hôteliers les pieds dans l’eau ont ouvert, mais la capacité des hôtels Tarik et Malabata ne dépasse pas 
un dixième des 30 000 lits prévus. A la fin des années 70, la baie de Tanger regroupe aussi le complexe Marbella 
(résidences touristiques en immeubles) et le Club Méditerranée (implanté en 1961, donc avant le plan 1965-67, mais 
fermé en 1999).  

Au début des années 70, la SNABT frôle la faillite. Prétextant le coût important des travaux de voirie et 
d’assainissement, ainsi que le contre coup du choc pétrolier de 1973, elle décide d’autoriser la vente de parcelles pour 
des opérations immobilières sans vocation touristique. La SNABT devient un aménageur foncier en facilitant la 
spéculation, foncière et immobilière, rentable mais peu productive. Deux lotissements de villas haut de gamme sont 
ainsi aménagés dans les années 70-80. Dans ces lotissements (Baie de Tanger et Bella Vista), les acquéreurs des 
lots (250 à 700 m2) doivent construire dans un délai de deux ans pour éviter le gel des terrains. Une procédure qui ne 
sera pas reconduite pour un troisième quartier de villas où les lots atteignent 1 200 m2. A travers la vente de lots plus 
vastes, la SNABT économise des coûts de voirie, et autres servitudes publiques, tandis que l’acheteur entend 
(pouvoir) morceler son terrain, ou construire plusieurs maisons pour les vendre ensuite, lorsque la réglementation le lui 
permettra. Ce dernier lotissement se situe à l’aval de Tanja Balia, les constructions n’y sont pas toutes achevées.  

 

En août 2003, le roi inaugure simultanément la gare Tanger-ville et le projet du complexe 
touristique Ghandouri ; deux réalisations chevillées à l’objectif 10 millions de touristes en 
2010. La réussite de cet ambitieux projet est conditionnée par une solution durable pour 
l’évacuation et le traitement des eaux usées de la ville. L’oued Moghogha, égout à ciel ouvert, 
se jette directement dans la baie de Tanger, en plus de deux autres rivières qui drainent des 
eaux usées rejetées dans le milieu marin. Un des principaux objectifs de la gestion déléguée 
de l’eau et de l’assainissement (2002) est d’éliminer les rejets directs d’effluents en mer. Si en 
2004 les pouvoirs publics ont évacué le dernier bidonville situé à proximité des espaces 
touristiques (Villa Harris), l’opérateur en charge de l’assainissement n’a pas encore apporté de 
solution à la pollution du littoral tangérois. Bel exemple de stratégie de communication, les 
opérations plages propres menées conjointement par Maroc Télécom et la compagnie des 
eaux Amendis n’ont pas été accompagné de résultats satisfaisants pour l’environnement et les 
eaux de la baie demeurent impropres à la baignade (chapitre 6).  
                                                 
45 La SNABT est une société par actions qui regroupe des acteurs publics (ministère des Finances, ONMT), des 
banques (CDG, BNDE) et des sociétés privées (DIAFA, Maroc-Tourist, SOMADET). 
46 Ainsi disparaissent les banlieues maraîchères. Les expropriés, des anciennes familles de Tanger dont les Chatt, 
se retirent en amont de la baie et créent le quartier Tanja Balia. Les terres de Tanja Balia leur appartiennent. Ils 
les morcèlent progressivement. Les parcelles sont ensuite vendues aux néo-urbains. Ainsi apparaît le quartier, en 
partie irrégulier, Tanja Balia dans les années 70-80, un quartier qui ne cesse de s’étendre depuis. Les Chatt 
étaient des exploitants agricoles, mais aussi des citadins implantés dans la médina. S’ils ont été repoussés de la 
baie de Tanger et ont perdu des terrains, pour la construction de la zone touristique, ils ont néanmoins obtenu un 
dédommagement et ont conservé des formes d’influence. Ils en veulent aux autorités, mais contiennent leur 
mécontentement car ils ont pu spéculer à travers la vente des terrains de Tanja Balia : une pratique informelle 
d’autant plus tolérés que ce sont des expropriés et des anciens de Tanger.  
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Pour éviter les déboires du passé, par exemple de la SNABT, le Maroc concède désormais au 
privé la réalisation des projets touristiques. Comme pour les stations balnéaires de Saïdia, 
Essaouira, El-Jadida, Larache et les stations urbaines de Marrakech, la construction du 
complexe Ghandouri a fait l’objet d’un appel d’offre international en 2003.  

L’aménagement de la zone Ghandouri-Malabata s’inscrit dans la continuité de la politique de 
valorisation touristique de la baie de Tanger des années 60-70. Les travaux portent sur 
55 hectares de front de mer et 18 hectares de forêt. Avec un coût global estimé à 76 millions 
d’euros, le projet prévoit neuf lots d’hôtellerie supposés regrouper trois hôtels de luxe, trois 
résidences touristiques, deux villages de vacances, 65 maisons d’hôtes, une centaine 
d’appartements en petits collectifs, 130 villas et des équipements collectifs, soit une capacité 
hôtelière de 4 900 lits et immobilière de 1 320 lits. La réalisation devait s’étaler sur 18 mois 
(délai dépassé). L’objectif est aussi la création de 25 000 emplois.  

En plus du complexe Ghandouri, les pouvoirs publics prévoient d’autres aménagements pour 
promouvoir le tourisme tangérois : des unités touristiques haut de gamme dans les environs du 
cap Spartel, un parc d’exposition mitoyen au nouveau stade en construction, une allée 
piétonne sur le tracé de la voie ferrée démantelée le long du front de mer, etc.  

La destination Tanger revient dans les programmes du ministère du Tourisme, en témoigne 
l’étude de développement touristique47, le projet Ghandouri et la nomination en 2005 d’un 
wali48 énergique. Ce nouveau wali a fait ses preuves à Marrakech, ville touristique par 
excellence, et lance de grands chantiers dans la ville du Détroit. Sa mission est de mettre en 
œuvre un plan de réaménagement urbanistique et d’ordonnancement architectural du front de 
mer et de l’ensemble de la baie de Tanger. Cependant, cette politique active se heurte à 
plusieurs problèmes, en particulier la pollution. Par ailleurs, la balnéarisation se renforce 
alors que le riche patrimoine architectural et culturel de la ville n’est pas mis en valeur. 
L’arrière-pays est lui aussi délaissé au profit du front de mer.  

Les grottes d’Hercule : tourisme, initiatives populaires et politique de rattrapage  

En quittant vers l’ouest le centre-ville de Tanger, après avoir traversé des quartiers populaires 
et des zones résidentielles de luxe, on franchit l’oued Lihoud, puis on accède à la route de la 
Montagne bordée par des palais. Cette voie conduit au Cap Spartel et au lieu-dit Achakar 
(fig. I et II) qui abrite les grottes d’Hercule (découvertes lors de fouilles archéologiques en 
1878, elles sont classées site historique et pittoresque le 30 décembre 1950). A proximité du 
carrefour giratoire et du parc de stationnement d’Achakar, une entrée sous les rochers 
débouche sur les grottes ; une anfractuosité de la falaise représente un emblème de Tanger. 
Appréciée par le Palais, le club Robinson et le complexe Le Mirage, voisins des grottes, 
délimitent avec l’aéroport et le golf une aire touristique et résidentiel haut de gamme.  

Bien qu’elles représentent un symbole de Tanger, les grottes d’Hercule sont encore peu 
visitées à la fin des années 90 ; les quelques militaires, dont le poste est placé entre le site des 
grottes et les clôtures du Mirage, sont alors meilleurs clients des baraques, faisant office de 
cafés, que les touristes. Il était même surprenant que cet espace, où les eaux de l’Atlantique et 
la Méditerranée se mêlent, ne soit pas mis en valeur. Jouxtant le Robinson et Le Mirage, les 
grottes font désormais l’objet d’une importante fréquentation estivale par les touristes et les 
MRE. Des centaines de Tangérois profitent de leurs jours de repos pour visiter Achakar. Cet 
épiphénomène est significatif des dynamiques tingitanes actuelles.  
                                                 
47 associant le ministère du Tourisme, l’ADPN, la Wilaya de Tanger, le comité régional du tourisme, le conseil 
de la Ville de Tanger, la chambre de commerce et l’Agence urbaine de Tanger. 
48 Wali : gouverneur de province-préfecture chef-lieu de région (ministère de l’Intérieur), voir lexique et annexes 
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Alors que de vastes espaces sont réservés aux équipements touristiques de luxe, les grottes 
d’Hercule sont laissées aux masses populaires. Le site du Cap Spartel n’est pas transformé en 
raison d’une enceinte militaire, mais Achakar fait l’objet d’évolutions notoires : buvettes sur 
la plate-forme rocheuse bordant le rivage, boutiques informelles, vendeurs ambulants et 
chameliers. L’aménagement n’est pas planifié ; il relève d’initiatives spontanées. L’anarchie 
s’unit à la débrouillardise : faite de briques et de broques, la place charme les visiteurs. 
L’activité est certes saisonnière, mais elle est intense en été.  

Des complexes touristiques haut de gamme sont implantés à proximité des grottes d’Hercule, 
mais ils ne se sont pas (encore) appropriés ce lieu symbolique. Plusieurs facteurs peuvent 
expliquer qu’Achakar reste un espace ouvert au public. D’abord des litiges entre différentes 
parties qui revendiquent un droit d’usage. Ensuite, une privatisation entraînerait le 
mécontentement des occupants et des visiteurs ; il serait malvenu de la part du Makhzen 
d’ôter cet endroit au peuple.  

Les pouvoirs publics déplorent l’occupation spontanée des grottes d’Hercule et souhaitent 
déloger les commerces improvisés. Cependant, cette volonté d’éradication reste, pour le 
moment, un vœu pieux. D’une part parce que le Makhzen se heurterait aux résistances des 
occupants pour qui Achakar est source de revenus. D’autre part, les autorités s’attireraient les 
foudres des visiteurs reconnaissant une valeur patrimoniale au site. Le contexte des grottes 
d’Hercule montre les réactions tardives des décideurs pour se réapproprier des sites mis en 
valeur par des initiatives populaires.  

L’Agence urbaine de Tanger a élaboré un projet pour enrayer la dégradation des grottes. A 
travers une « proposition d’aménagement et de mise en valeur du site », l’administration 
préconise une intervention urgente et fait également « appel à la mobilisation de tous ». 
L’administration propose une mise en valeur des grottes d’Hercule, au nom de la préservation 
du site, mais ce projet ne risque-t-il pas de renforcer la fréquentation, et donc la dégradation 
d’Achakar, peut-être autant que l’occupation informelle ? La volonté de préservation des 
grottes est motivée par la menace que la situation actuelle représente pour l’environnement. 
L’Agence urbaine insiste sur l’état de dégradation notable à cause de l’implantation 
informelle d’activités commerciales d’une manière non intégrée et arbitraire ; la falaise 
rocheuse est rongée par l’implantation de terrasses, la grotte elle-même abrite un bazar et un 
café49. La proposition d’aménagement comporte deux possibilités : la première s’appuie sur le 
« principe d’éradication des constructions et des baraques », tandis que la seconde consiste à 
« intégrer les constructions existantes (…) en améliorant la qualité architecturale des lieux ». 
Plus tolérante à l’égard des occupants du site, la deuxième option est finalement retenue. 
L’intégration est préférée à l’éradication. Le compromis l’emporte sur une mesure radicale et 
autoritaire. Car les pouvoirs publics sont embarrassés : ils ne peuvent pas privatiser le lieu, 
sans provoquer colère et frustration, et ils manquent de fonds pour l’équipement d’Achakar. 
D’ailleurs, le « projet d’aménagement touristique intégré et en harmonie avec les 
caractéristiques du site » peut paraître utopique : « aménager une structure ronde sous forme 
de pergola en bois autour de la place, formant un rideau transparent transformé en arcades ; 
(…) prévoir un maximum de végétation et de plantation pour noyer les bâtisses dans un cadre 
verdoyant susceptible de contribuer au camouflage des imperfections brutalisant le site ».  

L’exemple d’Achakar illustre des formes de ségrégation socio-spatiale, voire de relégation 
(au peuple les grottes, aux riches Le Mirage), mais pas d’exclusion puisque l’ensemble de la 
population profite de la récente rénovation de la route et de la mise en place de l’éclairage 
                                                 
49 Agence urbaine de Tanger, cellule du patrimoine, « proposition d’aménagement et de mise en valeur du site 
des grottes d’Hercule », cahiers du patrimoine, n° 2, décembre 2003, p. 6 
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public le long de la chaussée. Ces équipements sont destinés en priorité à satisfaire les riches 
qui se rendent au Mirage pendant l’été, néanmoins tout le monde en bénéficie… même les 
pauvres grâce à une ligne d’autobus.  

Autre exemple significatif des processus d’inclusion via la mise en valeur d’espaces de loisir : 
le parc Perdicaris à R’milet, aussi situé sur la Montagne de Tanger. Abandonnée depuis 
l’indépendance, la forêt Perdicaris fait l’objet d’une réhabilitation récente et (re)devient un 
espace vert récréatif. Ce projet, porté par l’inspection régionale de l’Aménagement du 
territoire, est une vitrine des trop rares actions entreprises pour la sauvegarde de 
l’environnement et du patrimoine. Cet espace protégé n’est pas privatisé. Alors un dilemme 
risque d’être posé : pour entretenir le parc, il faudrait en faire payer l’accès, mais si l’entrée 
n’est pas libre et gratuite alors les personnes insolvables seront exclus. D’ailleurs, l’accès des 
complexes de loisir de Tanger est généralement gratuit : leur éloignement du centre-ville et 
les tarifs des consommations trient implicitement la clientèle.  

L’exemple d’Achakar montre aussi le renforcement du tourisme à Tanger. Un tourisme 
différent de celui planifié par les pouvoirs publics dans la mesure où ce sont les visiteurs 
locaux et les touristes nationaux qui en sont les acteurs, non pas les étrangers ciblés par les 
programmes étatiques. D’autres exemples montrent ces dynamiques le long du littoral 
tangérois. Préjudiciable à l’environnement, le camping sauvage en période estivale, entre 
Tanger et Ksar Seghir, donne lieu à diverses initiatives informelles (commerces et parking, 
revente d’eau potable) ; « urbanisation insidieuse sous la forme d’un habitat balnéaire quasi 
spontané, composé de résidences privées interdisant pratiquement l’accès à la mer. 
L’agglomération étirée de Ksar Seghir illustre bien cette mise en valeur récente et quelque 
peu désordonnée des campagnes du Détroit » (Troin, 2002, p. 263). De plus, à Tanger en bord 
de mer (plages de Dradeb, falaise de Hafa) et sur les hauteurs de Tétouan (douars Bouanan et 
Torreta), des sites récréatifs sont sommairement aménagés par les habitants. Des cafés et des 
paillotes avec des terrasses ombragées offrent des vues panoramiques exceptionnelles. Tous 
ceux qui éprouvent le besoin de se mettre à l’abri des regards s’y regroupent : jeunes couples, 
fumeurs de haschisch… prostituées, islamistes. Ces lieux sont fréquentés toute l’année et de 
manière plus intense à la belle saison. Que deviendraient ces espaces s’ils intéressaient des 
projets touristiques ? Comment les autorités se débarrasseraient-elles des occupants ? Au 
moins trois solutions : a) elles excluent les usagers et se heurtent à leur mécontentement 
(exclusion), b) elles intègrent l’existant dans les nouveaux aménagements (compromis), c) des 
aménagements à deux vitesses : du haut standing réservé aux riches à côté de lieux laissés en 
pâture aux classes laborieuses (ségrégation) ; in fine les pouvoirs publics ne pencheraient-ils 
pas pour le compromis ou/et la ségrégation, comme à Achakar ?  
 
2.4.3. La mise en valeur du littoral tétouannais, un tourisme haut de gamme  
 

Les littoraux orientaux de la Tingitane sont situés dans l’aire d’influence de Tétouan. Cette bande 
côtière d’environ 40 kilomètres regroupe des plages de sable, plates et aérées, séparés par des corniches 
rocheuses. Ces plages larges (100 à 200 m) sont séparées des plaines alluviales intérieures, inondables 
et marécageuses, par des cordons dunaires. Fixées par des forêts d’eucalyptus en partie défrichées, ces 
dunes d’une hauteur inférieure à dix mètres s’étalent sur 200 à 400 m de large. L’élimination du 
couvert végétal explique une déflation éolienne active et menace l’intérieur d’érosion marine. En retrait 
de la côte, les plaines sont parcourues par des rivières. La platitude de ce milieu entraîne des difficultés 
de drainage et la présence de lagunes et de marécages. Etape pour les oiseaux migrateurs, les zones 
basses doivent être préservées, or le barrage Smir en amont et le port de plaisance Marina Smir à l’aval 
contribuent à l’assèchement progressif de la principale lagune. L’importante fréquentation estivale 
conduit à la dégradation d’un écosystème fragile. De plus, les eaux marines et continentales sont 
polluées par les rejets d’eaux usées des villes et des complexes touristiques.  
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Sur la base du découpage retenu par le schéma directeur d’aménagement et d’urbanisme du 
littoral touristique tétouannais (SDAULTT 1998), trois ensembles touristiques composent 
cette frange littorale :  

1) les villes de Martil, M’Diq et Fnideq et la commune rurale d’Azla qui concentrent la 
populations locale ;  

2) les complexes touristiques qui s’égrènent sans discontinuité entre M’Diq et Fnideq, ainsi 
que Cabo Negro qui présente une implantation ponctuelle ;  

3) l’arrière-pays rural avec sa diversité de milieux (montagnes, plaines alluviales inondables 
et basses zones lagunaires). Plus naturel, cet ensemble est néanmoins soumis à l’extension 
des centres urbains et des aménagements touristiques.  

Jean-François Troin présente le découpage suivant du littoral oriental de la Tingitane :  

Figure 20. Le tourisme dans la zone littorale de Tétouan (Troin, 2002) 

 
Troin, 2002, Ibid., p. 265 

Le littoral tétouannais est une des cinq ZAP du plan 1965-67. L’Etat lance alors le projet de 
trois espaces balnéaires d’une superficie totale de 10 000 hectares : Smir, M’Diq et Cabo 
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Negro50. Ces trois implantations « ont façonné l’organisation de la bande côtière » en 
privilégiant les « résidences touristiques au détriment de la structure d’hébergement 
hôtelière » (SDAULTT51, 1998, p. 9 et 13). Les trois quarts des infrastructures touristiques 
remontent aux années 60-70. Réalisés grâce aux deniers publics, ils regroupent des villages de 
vacances touristiques (VVT) et des résidences touristiques (RT). L’aménagement est réalisé 
par des sociétés d’Etat, semi-publiques et étrangères.  

A l’euphorie de la décennie 1960 (entre 1965 et 1972, le littoral tétouannais représente 20 % 
de la capacité nationale d’hébergement touristiques dans les hôtels classés) succède une 
période de crise. Dès le début des années 70, des complexes font faillites car la fréquentation 
touristique n’est pas à la hauteur des objectifs. Par exemple, la Banque de Paris et des Pays-
Bas via le Club Méditerranée reprend la gestion des unités d’hébergement de Maroc-Tourist à 
Restinga Smir et de la SAT à Cabo Negro52 (fig. 20). La stagnation qui suit l’embellie des 
années 60 explique que les projets immobiliers ont pris le relais de l’offre touristique 
conventionnelle. Pour bénéficier des subventions de l’Etat, les projets immobiliers sont 
présentés par les promoteurs comme une mise en valeur touristique.  

« On ne construit plus pour gérer ou pour louer, mais plutôt pour vendre ! (…) Des crédits importants 
à des taux de préférence sont accordés aux spéculateurs qui continuent à jouer aux promoteurs 
touristiques sur papiers et aux promoteurs immobiliers sur le terrain » (Etude de l’aire métropolitaine 
du bipôle Tanger -Tétouan, 2002, op. cit.).  

La décennie 90 est marquée par la privatisation des principaux complexes hôteliers ; l’Etat se 
retire après avoir encouragé. Dans ce contexte, les investisseurs nationaux et étrangers, avec 
l’appui des capitaux des pétro-monarchies arabes, reprennent les infrastructures existantes.  

Bien que les complexes touristiques soient camouflés derrière des haies, l’occupation du sol 
sur le front de mer présente une continuité du bâti. Cette urbanisation linéaire à vocation 
touristique, « introduit une rigidité désolante dans le paysage » (Troin, 2002, p. 266). Le 
littoral est « massivement bâti, urbanisé, approprié sous forme de greffes balnéaires » (Troin, 
2002, p. 264). Dès la sortie de M’Diq jusqu’à Fnideq, à droite de la route, le paysage à des 
allures de Costa del Sol (fig. 20). Les experts insistent sur la forte saisonnalité des structures 
d’hébergement53, le manque d’animation récréative et de loisir, l’absence de valorisation autre 
que balnéaire. Les projets touristiques n’ont pas intégré l’arrière-pays et la ville de Tétouan. 
Les potentialités qu’offre la montagne sont délaissées.  

                                                 
50 Au débouché de l’oued Smir, la station balnéaire Restinga Smir regroupe sept kilomètres de côtes, des hôtels 
et des résidences touristiques (pavillons et immeubles). Restinga Smir est un « agglomérat complexe regroupant 
les anciennes installations du Club Méditerranée, un nouveau pôle appelé « Al Andalous » réalisé par une filiale 
de la Caisse de Dépôts et Gestion et un luxueux ensemble appelé « Marina Smir », de style néo-andalou, 
accueillant un hôtel haute de gamme, des appartements, un ports de plaisance, un centre de services sur l5 ha, 
avec une prévision de 4 000 lits en phase finale, le tout financé par des capitaux saoudiens » (Troin, 2002, 
p. 266). M’Diq accueille trois autres stations balnéaires : Kabila, le Club Holiday In et le Parc Hôtel 
Méditerranéen. L’ensemble Cabo Negro est implanté sur un majestueux promontoire qui surplombe la mer. 
C’est un espace totalement privatisé qui comprend des hôtels, des résidences touristiques (pavillons et 
appartements) et un golf. Les complexes Marina Smir et Kabila ont chacun un port de plaisance, le premier est 
privé tandis que le second est public.  
51 Royaume du Maroc, ministère de l’Aménagement du territoire, de l’urbanisme et de l’habitat, direction de 
l’Urbanisme, Wilaya de Tétouan, 1998, « Schéma directeur d’aménagement et d’urbanisme du littoral 
touristique tétouannais », note de présentation, règlement, homologué par décret du 9 février 1998, paru au 
bulletin officiel du 9 mars 1998, 72 pages 
52 Construite par la SAT, la station balnéaire Cabo Negro est reprise par le groupe national ONA dans les années 
80. Le Club Yasmina qui fait partie de cette station est ensuite louée, puis rachetée, par le Club Méditerranée. 
53 Quatre établissements sur cinq sont ouverts uniquement en juillet et en août. 
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Le manque de structures d’hébergement bon marché explique le camping sauvage sur les 
plages du domaine public et la location chez l’habitant à Martil, la station populaire. Ceci 
montre l’inadéquation entre une offre touristique de luxe et la fréquentation estivale du littoral 
par les classes moyennes. Martil correspond à la banlieue de Tétouan :  

« Port de pêche, centre d’estivage aménagé lors du Protectorat espagnol, la petite agglomération est 
devenue une plage nationale fréquentée par les Casablancais, les Rbatis, les citadins de Fès et 
Meknès, essentiellement des touristes de classes moyenne et modeste. Ceci explique la prolifération des 
campings, petits hôtels, pensions de famille et la présence de villages de vacances appartenant aux 
Administrations centrales. Mais devant le déferlement des vacanciers, Martil est passée à une phase de 
développement spéculatif immobilier avec construction de villas et d’appartements utilisées comme 
résidences secondaires ou locatives » (Troin, 2002, p. 267).  

En raison des dysfonctionnements de l’aménagement touristique du littoral tétouannais, les 
pouvoirs publics élaborent un schéma directeur approuvé en 199854 pour une durée de 25 ans. 
Prenant note des erreurs du passé, ce document a pour objectif de « mettre en valeur les 
potentialités que renferme la zone afin de sortir son économie de sa léthargie ».  

Présenté comme un outil d’arbitrage afin de gérer les conflits et comme un moyen de mettre 
un terme au processus de dégradation de l’environnement, le SDAULTT porte un jugement 
critique sur l’aménagement actuel. Les complexes touristiques fonctionnent en autarcie, 
comme des enclaves. Ils sont coupés de Tétouan et de l’arrière-pays, par exemple pour la 
gestion et l’approvisionnement en biens de consommation. Au plan de l’assainissement 
liquide, ces établissements sont autonomes avec leur propre système d’évacuation et de 
traitement des eaux usées ; la taxe d’assainissement liquide, proportionnelle aux volumes 
d’eau consommée, n’est théoriquement pas appliquée ici, or les stations d’épuration des 
complexes touristiques sont sous-dimensionnées (quand elles existent et fonctionnent).  

De plus, les établissements touristiques ne respectent pas toujours les limites du domaine 
public maritime et empiètent sur les autres plages. Les autorités préconisent une « meilleure 
accessibilité des usagers au domaine public maritime en réduisant la tendance à 
l’appropriation abusive de ce domaine par les propriétaires des complexes » (SDAULTT, 
1998, p. 34).  

Le SDAULTT recommande de transformer la route principale existante (Tétouan - Fnideq) en 
une « simple voie côtière de distribution » des complexes hôteliers, une « corniche de 
promenade » et un « axe d’animation ». L’emprise au sol de l’axe existant apparaît déjà 
comme une clôture pour l’accès au front de mer des populations locales, et plus généralement 
des personnes sans automobile. Le document d’urbanisme indique que le tracé longitudinal de 
la route peut être considéré comme une barrière à l’urbanisation continue. Mais cet axe nord-
sud ne renforce-t-il pas la continuité du bâti parallèle au trait de côte ? La voie rapide 
programmée ne représente-t-elle pas une limite pour accéder à la frange littorale, un mur 
fermant l’accès à la mer ? N’induit-elle pas une sélection par le haut en facilitant l’accès aux 
clients des complexes, mais en excluant ceux qui n’ont pas les moyens de les fréquenter ?  

Seules les plages de Martil et M’Diq sont accessibles aux couches populaires grâce à des 
liaisons directes par les transports collectifs. Sur la plage de M’Diq, une résidence balnéaire 
du Palais marque la limite entre les espaces ouverts au public (au sud) et les complexes 
touristiques clôturés (au nord). Au-delà de cette frontière marquée par la résidence royale, les 
établissements privés s’étendent en direction du nord jusqu’à Fnideq. En raison des tarifs 
élevés des complexes touristiques, la clientèle nationale est limitée aux cadres supérieurs.  
                                                 
54 Le SDAULTT de 1998 fait suite à celui de juillet 1993.  
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Le SDAULTT ne fait pas état de cette dichotomie entre espaces réservés aux riches et les 
autres ; il distingue cependant deux secteurs d’aménagement avec des limites proches de ces 
socio-espaces : Smir et Martil dont « la limite géographique est constituée par Koudiat 
Taïfour55 » (SDAULTT, 1998, p. 45) :  

- le secteur Smir s’étend du nord de M’Diq jusqu’à Fnideq. Il constitue « le lieu de 
prédilection des grands complexes touristiques. Il connaît de ce fait une emprise linéaire 
sur le cordon littoral. Cette orientation comporte à la longue le risque de voir (…) la 
construction d’un mur, avec toutes ses implications en terme (…) de faible accessibilité 
publique aux différentes plages » (SDAULTT, 1998, p. 47).  

- le secteur de Martil se caractérise par le « tourisme de masse » et des problèmes : conflits 
entres les diverses activités : urbanisme, tourisme, agriculture et industrie ; la diversités des 
formes de pollution, surtout marine liées aux rejets des eaux usées et des déchets de la zone 
industrielle directement en mer (SDAULTT, 1998, p. 49).  

 
 

 
La présentation des activités dans le Maroc du Nord et l’étude des facteurs d’intégration 
qu’elles représentent, peut être brièvement complété par un dernier secteur de l’économie 
régionale : la pêche. Un court développement y sera consacré dans la mesure où la pêche n’a 
pas un rôle important dans la péninsule tingitane ni dans le Rif.  

Des côtes et des ressources halieutiques, mais des infrastructures portuaires 
insuffisantes : la pêche, un capital sous-exploité au Maroc du Nord 

Au Maroc, environ un port de pêche sur deux est situé sur les littoraux, atlantiques et 
méditerranéens, du Maroc du Nord de Larache à Ras Kebdana (Rif). Cependant, la zone 
représente à peine un huitième des prises nationales (Berriane, 1998).  

Mohamed Berriane distingue les ports de pêche ayant un équipement complet (halle, fabrique 
de glace, marché de gros) avec Tanger, Nador et Al-Hoceima, les ports sans installation 
spécifique (Larache, Asilah, El-Jebha) et les simples échouages pour les barques à rames 
(Ksar Seghir, Oued Laou, etc.). En dépit d’une situation littorale favorable, le Nord marocain 
ne présente pas une importante activité de pêche.  

« Le littoral méditerranéen est très étroit, surplombé par la montagne ; la côte est abrupte, peu 
indentée, tout cela n’offrant que des conditions médiocres pour la vie maritime. Il n’y a que d’étroites 
fenêtres sur la mer au débouché des oueds sous forme de petites plages (…). Le Rif est donc tourné 
vers la vie agricole, les activités terriennes, et bien peu vers la mer » (Troin, 2002, p. 328).  

En dépit du déterminisme physique, l’histoire et la culture expliquent aussi que les Rifains 
sont des montagnards et non un peuple de marins. L’aménagement des littoraux et 
l’extraversion sont des phénomènes récents dans le Rif. Par exemple, la bourgade et le port 
d’El-Jebha (tribu des Mtioua, pays Ghomara) n’existaient pas avant la colonisation espagnole. 
La pêche hauturière dans l’Océan Atlantique est favorisée au détriment des ports 
méditerranéens. Bien qu’Al-Hoceima tente de se spécialiser dans la pêche de la sardine, elle 
ne concurrence pas les ports du Sud, notamment celui de Tan Tan, où les prises sont sans 
commune mesure avec celles réalisées au Nord. Les côtes du Rif font aussi l’objet du gel des 
investissements en matière de pêche maritime, décision prise en 1988 et annoncée pour 
protéger les ressources halieutiques.  
                                                 
55 Koudiat Taïfour est le sommet d’une falaise rocheuse qui domine la ville de M’Diq et surplombe le rivage.  



 179

Conclusion du chapitre 3  
Activités économiques et intégration du Maroc du Nord ? 

 
L’économie du Maroc du Nord est présentée à travers quatre thèmes : les cultures de cannabis 
et le trafic de haschisch, la contrebande à partir de l’enclave espagnole de Ceuta, les activités 
industrielles et le tourisme. Ce choix des activités étudiées peut paraître sélectif (par exemple 
rien n’est dit sur le commerce autre que la contrebande ni sur l’artisanat). La sélection a été 
guidée par la volonté de traiter les principales activités, les plus importantes dans l’économie 
régionale et aussi les plus spécifiques, celles qui caractérisent la région.  

Une synthèse intermédiaire, sur la question des facteurs d’intégration que représentent les 
activités, a été développée pour chaque thème abordé au cours de ce chapitre. Nous tenterons 
ici de mettre en évidence le lien qui peut être établi entre les différentes activités présentées. 
En quoi la production de cannabis et le trafic de drogue, la contrebande, l’industrie et le 
tourisme participent-ils à une même dynamique ? Sur quels aspects particuliers ces secteurs 
de l’économie régionale convergent-ils ? 

Pour chaque activité, s’observent des dysfonctionnements comparables et des pratiques 
illégales analogues. La drogue et la contrebande participent, par définition, à l’économie dite 
souterraine (ou informelle, parallèle, illégale, clandestine). N’en est-il pas de même, dans une 
moindre mesure, pour l’industrie et le tourisme ? Pour ces deux secteurs, des pratiques 
illégales sont présentées : spoliation de terrains publics, détournement de la réglementation, 
abus des politiques incitatives de l’Etat et problèmes environnementaux (la présentation des 
sites industriels tangérois en annexe insiste sur la pollution de la baie de Tanger par les 
effluents des usines, ce qui représente d’ailleurs une antinomie « tourisme + industrie »).  

« L’échec du tourisme balnéaire a livré la région, surtout sa frange littorale (baie de Tanger, côte 
tétouannaise), à une spéculation immobilière nuisible à l’environnement littoral, financée en grande 
partie par des capitaux tirés de l’informel » (Etude du bipôle Tanger - Tétouan, 2002, op. cit.).  

Dans la presse, le Maroc du Nord est présenté comme une région-voyou, en particulier la 
péninsule tingitane avec les villes de Tanger et de Tétouan. Les grands patrons et les 
entrepreneurs locaux, voire nationaux, sont souvent confondus avec les barons de la drogue. 
Ne les retrouvent-on pas dans les bordels de luxe du littoral tétouannais ? Le blanchiment de 
la drogue sert à construire des usines, des complexes touristiques et de loisir, des immeubles 
de haut standing, etc. S’ils sont de notoriété publique, ces propos peuvent d’autant plus 
paraître diffamatoires que rien n’est réellement avéré ni mis au jour. Sauf que régulièrement 
des scandales judiciaires éclatent (affaire Er Ramach par exemple). Il y a des formes de 
connivence entre acteurs économiques (locaux, nationaux et étrangers), barons de la drogue, 
trafiquants de contrebande, hommes politiques et fonctionnaires.  

Et l’Etat dans tout ça ? Le pouvoir central semble pris dans un dilemme où le nerf de la 
guerre est central : il cherche à impulser des dynamiques de développement, mais peut-il se 
passer pour ce faire des combines qui sont monnaies courantes dans la région ? Est-il dépassé 
par la situation, avec des tentatives ponctuelles de reprises en main ou couvre-t-il des gros 
bonnets parce qu’ils investissent ? Manque de moyens ou laisser-faire ? Ces questions 
resteront sujettes à discussion. Par ailleurs, les dysfonctionnements peuvent implicitement 
arranger les populations locales et tout le monde y trouverait finalement son compte. Par 
exemple, l’absence de structures d’hébergement bon marché sur le littoral tétouannais 
apparaît comme une aubaine pour les locaux qui mettent des appartements à disposition des 
touristes nationaux et ouvrent des paillotes. Si des processus d’intégration multi-scalaire sont 
identifiables à travers les activités du Nord marocain, sont-elles porteuses de développement 
durable ? Bien des limites peuvent en tout cas être énoncées (anarchie, pollution).  
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CONCLUSION DE LA PREMIERE PARTIE 
 
 
 
 
 
 
Avec ses façades méditerranéennes et atlantique, la péninsule tingitane et le doublet urbain 
Tanger-Tétouan se situent face à l’Europe. Cette situation stratégique, renforcée par la 
contiguïté avec le Rif, confère à Tanger et à Tétouan une forte influence sur leur arrière-pays 
et sur le vaste espace montagnard rifain.  

Point de départ des migrations vers les capitales du Nord-Ouest, le Rif constitue pour les 
villes de la Tingitane une réserve d’hommes qui agit à la fois positivement et négativement 
sur Tanger et Tétouan. Positivement parce que les flux humains représentent un dynamisme 
dans ces agglomérations. Négativement parce que les pôles urbains tingitans ne sont pas 
préparés à recevoir ces populations. Les villes se sont étalées au cours des dernières 
décennies, notamment en raison d’un solde migratoire excédentaire. Ce mouvement n’étant 
pas accompagné d’une planification du bâti ni d’équipement, il en résulte des 
dysfonctionnements dans les domaines de l’emploi, du logement et des infrastructures.  

« Ce « duo urbain » a beaucoup de mal à s’ériger en un binôme socioéconomique capable de 
constituer un levier du développement régional » (Etude du bi-pôle Tanger-Tétouan, 2002).  

« Le maintien de l’occupation des présides de Sebta et Melilla constitue encore aujourd’hui un facteur 
de dysfonctionnement économique et spatial. (…) L’existence d’une source de contrebande (Sebta) et 
d’un pôle producteur de cannabis (le Rif) ont fait naître et ont consolidé une économie souterraine 
dynamique et fortement ramifiée » (Etude du bi-pôle Tanger-Tétouan, 2002).  

La contrebande est une composante essentielle de l’activité économique régionale et remonte 
à la période coloniale. En raison de sa proximité avec Ceuta, Tétouan canalise les flux de 
contrebande et a un rôle de ville-entrepôt dans la distribution des diverses marchandises 
importées illégalement sur le territoire national. Cette fonction spécifique de Tétouan 
contrebalance le déficit d’investissements productifs (et le vide industriel en comparaison à 
Tanger). L’argent des trafics de drogue et de contrebande est investi dans les valeurs foncières 
et immobilières. Les spéculations alimentent aussi l’urbanisation dite spontanée et anarchique.  

L’économie informelle draine donc des masses monétaires importantes dans les capitales du 
Nord-Ouest, en plus de l’épargne des MRE injectée dans l’économie locale. Face aux moyens 
financiers et à la logistique sophistiquée des acteurs de l’économie souterraine, les pouvoirs 
publics marocains paraissent d’autant plus impuissants que cette économie ne concerne pas 
uniquement des grands trafiquants mais aussi une large part de la population qui en vit.  

Le Maroc sollicite alors l’aide de l’Union européenne, exposée aux risques que représentent 
ces trafics et la pauvreté du Rif, pour enrayer l’économie illégale. L’Etat marocain justifie 
cette demande à l’Europe pour plusieurs raisons. D’abord, les produits de contrebande 
proviennent de l’Espagne. Ensuite, le haschisch produit au Maroc est essentiellement exporté 
vers le Vieux continent et destiné à la consommation européenne. Enfin, la pauvreté du Rif et 
son surpeuplement représente une menace migratoire pour l’Europe. Néanmoins, l’économie 
informelle draine certainement autant, si ce n’est plus, de revenus à Tanger et à Tétouan que 
les autres activités. Dans ces conditions, les deux parties, marocaine et européenne, restent en 
quête de solutions alternatives durables.  
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L’économie de Tanger et de Tétouan repose sur le secteur informel, mais pas seulement. Avec 
38 000 emplois dans le secteur secondaire en 1999, Tanger se positionne comme le troisième 
centre industriel du pays. Si Tétouan dépasse difficilement les 9 000 emplois industriels, elle a 
un rôle important dans les activités commerciales.  

D’après le centre régional d’investissements56, les secteurs les plus dynamiques dans les pôles 
de Tanger et de Tétouan sont actuellement le BTP (urbanisation et attractivité obligent), les 
commerces et les services de proximité, suivis de l’industrie et du tourisme tangérois. Les 
deux villes disposent d’un équipement bancaire avec une trentaine d’enseignes représentées 
(blanchiment et retour de l’épargne des MRE obligent). Mais la situation n’est pas celle des 
pays émergents asiatiques plus attractifs pour les délocalisations.  

En dépit de l’absence de politique touristique rationnelle pour les implantations des 
complexes sur le littoral méditerranéen, Tanger dispose d’un équipement hôtelier équivalent à 
celui de Casablanca. Elle présente aussi des activités portuaires et maritimes importantes. Le 
port de Tanger totalise 2,6 millions de passagers en 2000. La modestie du trafic de 
marchandises (2,8 millions de tonnes en 2000) camoufle le rôle de Tanger comme premier 
port national pour le transbordement de containers et de camions TIR. Si le volume du trafic 
de marchandises à Tanger est relativement faible par rapport aux ports de la façade atlantique, 
parce que l’import-export de matières premières (pétrole, phosphates) y est insignifiant, les 
rapports ne sont pas du même ordre en ce qui concerne les valeurs.  

Dans le domaine des transports, l’aéroport international de Tanger est en recul. D’autres 
destinations touristiques, hier secondaires, ont aujourd’hui rattrapé et dépassé la perle du 
Nord. C’est notamment le cas de Marrakech et Agadir qui sont favorisées par les tours 
opérateurs car, contrairement à Tanger, le tourisme n’y est pas seulement estival. L’aéroport 
Tanger Ibn Batouta, avec un total de 205 000 passagers en 2000, reste toutefois devant ceux 
de Fès et Oujda réunis. Ensuite, l’autoroute Rabat - Tanger est enfin achevée en 2005. Malgré 
les critiques quant au retard de la mise en service, sa construction n’aura par pris plus de 
temps que pour les autoroutes françaises par exemple57.  

Dans le domaine de l’énergie, le gazoduc Maghreb-Europe (GME), acheminant le gaz 
algérien jusqu’en Espagne (Cordoue) via le détroit de Gibraltar, existe depuis 1996 et une 
station de décompression du gaz est créée à Tanger (fig. I et II). De plus, la connexion des 
réseaux électriques à haute tension entre le Maroc et l’Espagne, grâce à des lignes sous-
marines, est aussi une réalité depuis le milieu des années 90 ; elle permet de renforcer 
l’alimentation en électricité de la Tingitane (les lignes arrivent à l’est de Tanger, à la sortie de 
l’agglomération). Il y a là aussi un signe d’intégration transnationale. 

Il apparaît finalement que les logiques d’intégration du Maroc du Nord et de la péninsule 
tingitane au niveau international, et plus particulièrement à l’échelle du bassin méditerranéen 
dans les échanges et les relations avec les pays du Vieux continent, ne sont pas antinomiques 
avec les politiques marocaines de développement qui cherchent à renforcer l’unité du 
royaume chérifien et à rattraper cet angle Nord-Ouest ayant tendance à regarder vers le large.  

                                                 
56 Les centres régionaux d’investissements (CRI) sont créés sur la base de la Lettre royale de janvier 2002. 
Services administratifs déconcentrés au niveau des wilayas, les CRI offrent aux investisseurs le service de 
guichet unique pour leur donner l’essentiel de l’information et pour leur faciliter les formalités administratives, 
mais ils ne se substituent pas aux administrations compétentes. Le CRI est présenté comme un catalyseur et un 
régulateur pour les investissements à l’intérieur d’une région. Il est sous la tutelle du wali de région (gouverneur 
de la province/préfecture chef-lieu de région).  
57 mais la concertation, préalable aux travaux, avec l’ensemble des acteurs concernés, notamment avec la société 
civile, n’a sans doute pas répondu aux exigences de l’Hexagone. 
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CHAPITRE 4 : LES QUARTIERS SOUS-ÉQUIPÉS,  
 

UNE FORME D’URBANISATION PARTICULIERE  
ET UN MOTEUR DE LA CROISSANCE URBAINE,  

  
AU MAROC ET A TANGER-TETOUAN 

 

 
Le titre de ce chapitre Habitat sous-équipé, une forme d’urbanisation particulière et un 
moteur de la croissance urbaine invite à des remarques préliminaires. Nous avons préféré 
« particulière » à « dominante » parce que l’habitat sous-équipé regroupe, en première 
approximation, un tiers de la population de Tanger et de Tétouan ; cette forme d’urbanisation 
n’est donc pas majoritaire de manière absolue. Il ne s’agit pas de la seule forme 
d’urbanisation tout comme l’habitat sous-équipé n’est pas le seul moteur de la croissance 
urbaine. Des activités fortement consommatrices d’espaces sont logiquement situées aux 
marges des agglomérations étudiées et greffées sur les axes principaux (zones industrielles, 
complexes touristiques, quartiers administratifs, centres commerciaux). Et il existe des 
lotissements de villas de différentes gammes ainsi que, de manière plus marginale, des 
quartiers d’habitat en collectif (immeubles). (fig. I à IV hors pagination)  

Avant d’établir un aperçu historique de l’étalement urbain et de l’aménagement du territoire à 
Tanger et à Tétouan, il convient d’apporter des précisions sur la politique de l’habitat, depuis 
la période coloniale et en particulier après l’indépendance, et sur les diverses formes qu’ont 
prises les extensions urbaines au Maroc. Ce chapitre aborde le thème des modes d’accès au 
sol urbain ainsi que les modèles de la croissance des villes en développement1.  

Au début du XXème siècle, environ un Marocain sur dix habite en milieu urbain. Ce ratio passe 
à un sur trois en 1960 puis à un sur quatre en 1982. Aujourd’hui, le taux d’urbanisation 
dépasse 50 %. Il continue de progresser davantage en raison du solde migratoire excédentaire 
des villes2 que de l’accroissement naturel désormais en recul (transition démographique).  

« Les implications de la liaison urbanisation-industrialisation telles qu’elles se sont passées en pays 
développés, font ici défaut. (…) La rupture d’équilibre population-ressources, dans les campagnes 
n’est-elle pas la source de la multiplication urbaine, de l’urbanisation « sauvage » que l’on constate 
dans maints pays sous-développés ? » (Escallier, 1974, p. 151, cité in Polèse et Wolfe, 1995, p. 53).  

La croissance urbaine se traduit par une demande soutenue de logements dans les 
agglomérations. Au Maroc, entre 1982 et 1990, les besoins annuels étaient évalués entre 
70 000 et 80 000 logements, alors que la production légale ne dépassait pas 50 000 unités par 
an pendant les années 80. Le plan d’orientation et de développement économique et social 
1988-1992 avait estimé les besoins de logements en milieu urbain à 818 000 unités fin 1987 et 
à 1 410 000 pour la fin du quinquennat (Debbi, 1991). En 2004, avec un parc national de 5,5 
millions de logements, le déficit est évalué à 700 000 unités. En ville, environ 115 000 
logements sont créés annuellement, dont le tiers dans les quartiers irréguliers, or il y a chaque 
année quelque 125 000 nouveaux ménages urbains3.  
                                                 
1 Santos, 1971, Polèse et Wolfe, 1995, Guglielmo, 1996, Dureau et al., 2000, Paulet et Bailly (dir.), 2000, 
Dorier-Apprill (dir.), 2000, Bruyère (dir.), 2000, Troin, 2000, Rivière d’Arc (dir.), 2001.  
2 Selon les RGPH successifs, le taux d’urbanisation passe de 29 % en 1960 à 35 % en 1971, puis à 43 % en 1982 
et 51 % en 1994.  
3 Royaume du Maroc, Premier ministre, ministère délégué chargé de l’Habitat et de l’urbanisme, sept. 2004, 
« Programme villes sans bidonvilles 2004-2010. Orientations stratégiques et programmation », 34 pages.  
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Encadré 17.  La politique marocaine de lutte contre l’habitat insalubre :  
les grandes orientations annoncées dans le discours royal du  21 Août 2001   

Ce discours met en première ligne l’importance du développement économique et social pour le développement 
humain, et en particulier la lutte contre l’habitat insalubre que mène le Maroc pour atteindre cet objectif.  

« Nous (le Roi) avons résolu de suivre la voie juste et judicieuse (…) en hissant l’objectif de développement 
économique et social au rang de « Jihad suprême », et en accordant la plus haute importance au développement 
humain dont nous avons fait le fondement et la finalité de notre doctrine de gouvernement. (…). Aussi, nous a-t-il paru 
judicieux de nous prévaloir de cette commémoration cette année, pour entreprendre ensemble, un effort de réflexion 
hardie et approfondie sur les moyens de lutte contre l’une des manifestations les plus choquantes du déficit social. Il 
s’agit, en l’occurrence, de l’habitat insalubre, dont nous avons observé les aspects hideux, ces deux dernières années, 
en nous enquérant de visu de la situation de nos fidèles sujets, au Nord comme au Sud, à l’Est comme à l’Ouest du 
Royaume ».  

Mohammed VI fait référence aux actions entreprises par l’administration marocaine dans la lutte contre l’habitat 
insalubre ; sont évoqués l’existence des établissements publics relevant du ministère de l’Habitat, les programmes de 
logements sociaux passés et actuels, la mobilisation du Fonds Hassan II. Le monarque rappelle aussi l’ampleur du 
phénomène : il fait particulièrement référence à Tanger et à Tétouan à propos de l’habitat non réglementaire. Il fait 
explicitement allusion aux risques que représentent l’augmentation de l’habitat insalubre pour la stabilité – 
économique, social et politique – du royaume. 

« Notre vénéré père (…), qui accordait un intérêt tout particulier aux questions de l’habitat, de l’équipement et de 
l’urbanisme, y avait consacré des efforts inlassables qui lui ont valu d’être cité dans l’histoire comme le Roi bâtisseur. 
Prenant la relève, ton premier serviteur continue d’accorder la priorité absolue au logement social dans les politiques 
nationales, tant en initiant des projets de l’Etat et des établissements publics qui en dépendent, qu’en inscrivant le 
financement du logement social décent en tête des programmes du Fonds Hassan II visant à encourager les initiatives 
du secteur privé et de la société civile dans ce domaine ».  

Le Roi insiste également sur les responsabilités des élus et autorités locales quant à l’habitat insalubre et sur 
l’instrumentalisation du politique et des élections dans ce domaine. Il annonce le contrôle des prochaines élections… 
(et l’éviction de certains candidats qui ont autrefois joué avec cette variable dans leur course au pouvoir) :  

 « Aussi, et pour que l’élargissement des compétences des collectivités locales et la perspective des échéances 
électorales dans notre pays ne constituent pas un champ fertile et une occasion propice pour l’exacerbation 
dangereuse de ce phénomène, le devoir impose de veiller à l’application rigoureuse de la loi, pour prévenir tout 
dérapage ou détournement de ces attributions et pour que ces échéances ne soient pas instrumentalisées à des fins 
clientélistes et électoralistes, où l’on cherche à engranger des voix, en accordant indûment des permis de construire 
ou en encourageant implicitement l’habitat insalubre ».  

Mais charger la barque des responsables locaux et dénoncer leur attitude ne minimise-t-il pas le fait que les 
alternatives à l’habitat insalubre restent réduites, et que le pouvoir central ne parvient pas encore à venir à bout de ces 
problèmes ?  

« Conformément à l’esprit ayant présidé aux orientations que nous avons données, en procédant à la nomination d’un 
groupe de nouveaux walis, les élus responsables dans les collectivités locales sont, eux aussi, tenus de veiller à une 
bonne application de la loi, en matière de lutte contre l’habitat insalubre, et de faire preuve d’esprit d’initiative et de 
réalisme, en anticipant rapidement ce phénomène, plutôt que d’en subir les contraintes, et en mettant un terme au 
laxisme d’un certain nombre de collectivités locales et d’autorités de tutelle qui n’assument pas pleinement leurs 
responsabilités dans ce domaine et omettent, dans leurs plans et leurs schémas, d’accorder au logement social toute 
l’importance qu’il mérite ».  

 
« Pour résorber le déficit actuel et satisfaire parallèlement les besoins nouveaux, la production de 
logements en milieu urbain devra être portée à plus de 180 000 unités par an »4.  

« L’offre en terrains équipés (…) reste insuffisante et inadaptée aux différentes catégories de la 
demande » (Debbi, 1991).  

                                                 
4 Royaume du Maroc, novembre 2000, « Session extraordinaire de l’assemblée générale consacrée à l’examen et 
l’évaluation d’ensemble de la mise en œuvre du programme pour l’habitat Istanbul+5 juin 2001 », rapport 
national, Rabat, 54 pages, p. 40. 
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Il résulte de cette situation l’émergence et la diffusion de formes d’habitat insalubre5 
désignées par une foule d’appellations qui signifient diverses réalités. Ces mots collés aux 
maux urbains sont : bidonville, zone de baraques, habitat dégradé, habitat spontané, habitat 
précaire, habitat anarchique, habitat clandestin, habitat marginal, quartier sous-intégré, 
quartier sous-équipé, quartier non-réglementaire, etc.  

Précisions terminologiques à propos des quartiers sous-équipés 

Les autorités marocaines utilisent l’expression « habitat insalubre » pour désigner des formes 
bâties vétustes ou ne répondant pas à des standards de qualité minimum, des tissus urbains 
sous-équipés en infrastructures et services essentiels, ainsi que des conditions précaires 
d’occupation du logement ou/et du terrain. Les deux formes majeures de l’habitat insalubre 
sont les bidonvilles et les quartiers non-réglementaires bâtis en dur :  

Le critère « matériaux de construction utilisés par les occupants de la parcelle » séparent « le bidonville 
et le clandestin. Le premier est construit avec des matériaux dits légers et hétéroclites (tôle, zinc, bois, 
etc.) et le second avec des matériaux et des technologies en vigueur dans les lotissements économiques 
réglementaires » (Debbi, 1991).  

Au Maroc, l’habitat précaire6, destiné à être détruit ou menaçant ruine, est distinct du non-
réglementaire dit clandestin7 davantage voué à la restructuration in situ. L’habitat précaire 
signifie un risque de destruction à cause de la fragilité du bâti et en raison des possibles 
mesures d’expulsion pour occupation illégale. L’habitat précaire désigne les bidonvilles, les 
constructions vétustes et dégradées (médinas, patios, bâtiments menaçants ruine, etc.) et 
l’habitat rural en milieu urbain. L’habitat non réglementaire correspond aux logements 
construits en dur sans que les occupants des parcelles bâties ne disposent préalablement d’un 
titre foncier légal et sans qu’ils ne respectent les règles d’urbanisme en vigueur. Cependant, 
l’habitat non réglementaire n’est-il pas précaire à la fois au plan foncier (expulsion possible) 
mais aussi au plan de la qualité du bâti ? Nous préférerons l’expression habitat « sous-
équipé » qui recouvre une réalité (déficit en infrastructures de base) sans les ambiguïtés que 
contiennent les termes précaire, insalubre, non-réglementaire, anarchique, clandestin, etc.  

Ordres de grandeur sur l’habitat insalubre au Maroc  

Environ 500 000 ménages (2,65 millions de personnes) habitaient « des « logements précaires » en 
milieu urbain » en 1994, soit 20 % de la population urbaine nationale et sans tenir compte des quartiers 
d’habitat non réglementaire construits en dur. 9,2 % de la population urbaine recensée en 1994 vivaient 
dans des bidonvilles. La population bidonvilloise augmentait en valeur absolue par rapport au RGPH 
de 1982, mais elle diminuait en valeur relative dans la mesure où les autres types de quartier prenaient 
le relais dans l’étalement urbain.  

                                                 
5 Sans s’attarder sur la notion d’insalubrité et sur les théories de l’hygiénisme, précisons qu’au Maroc les 
quartiers désignés insalubres le sont dans les espaces publics extérieurs aux habitations, bien plus rarement à 
l’intérieur des logements. Cf. Séminaire international « Habitat insalubre et stratégies d’intervention » (ANHI - 
USAID, 24-26 mai 1994, Meknès) et particulièrement les contributions d’A. Chorfi et de J.-P. Elong M’Bassi. 
Voir aussi Rharbi et Dinia, 1991. A. Chorfi détermine cinq catégories d’insalubrité dans le logement selon le 
statut d’occupation, le niveau d’équipement, la protection contre les éléments néfastes du milieu extérieur, le 
dimensionnement du logement et les pathologies et cinq autres pour l’insalubrité du quartier (infrastructures, 
services urbains, équipements sociaux, pollution, zone à risques).  
6 « Précaire : Qui n’est octroyé, qui ne s’exerce que grâce à une concession, à une permission toujours 
révocable par celui qui l’a accordée. Avant (...) [Solon], la plupart des habitants de l’Attique étaient encore 
réduits à la possession précaire du sol et pouvaient même retomber dans la servitude personnelle (FUSTEL DE 

COUL., Cité antique, 1864, p. 342) » (Dictionnaire informatisé Trésor de la langue française). L’habitat précaire 
est celui dont on ne peut garantir la solidité, la durée; qui n’est pas sûr. < http://www.atlif/atlif.fr > 
7 « (…) L’habitat clandestin signifie « habitat en dur, généralement sous-équipé, sans autorisation de lotir ni de 
bâtir » » (Azougagah, 1994, p. 76).  
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Pour tenir compte de l’ensemble de l’habitat insalubre en 1994, aux 500 000 ménages concernés par 
l’habitat précaire (dont 230 000 ménages bidonvillois), il fallait ajouter 354 000 ménages des quartiers 
non-réglementaires (2 millions de personnes). L’habitat non réglementaire, sous-équipé en infrastructures 
et services de base, regroupait alors 14 % de la population des villes répartis dans 652 quartiers (10 000 
ha)8. Ce phénomène a fortement augmenté dans les dernières décennies car l’habitat non réglementaire 
rassemble plus de 520 000 ménages en 2004 – 450 000 en 1999 – dans plus de 1 000 quartiers.  

Tableau 29. Habitat précaire au Maroc en 1994 

Type d’habitation Nombre de ménages  % du nombre total 
des ménages urbains 

Maisons sommaires ou bidonvilles  230 000 9,2 
Habitat de type rural en milieu urbain 80 000 3,2 
Locaux non destinés à l’habitation (*) 12 500 0,5 
Chambre dans un établissement 27 500 1,1 
Maisons traditionnelles et maisons marocaines vétustes 150 000 6 
Total 500 000 20 

Sources : d’après le RGPH de 1994, site Internet du holding d’aménagement Al Omrane. (*) « L’habitat 
insalubre touche, également, un secteur peu connu, car peu visible et constitué par des locaux non destinés 
initialement à l’habitation : garage, arrière boutique, local de concierge, sous les escaliers ou dans le parking, 
buanderie, sur les terrasses des immeubles se transformant en un bidonville des terrasses » (Debbi, 1991). 

Il y a 270 000 ménages bidonvillois en 2004 ; « 18 villes concentrent plus de 82 % des ménages 
bidonvillois, (…) le Grand Casablanca concentre à lui seul le tiers des familles » (Programme villes sans 
bidonvilles, 2004). Malgré les politiques de l’habitat, l’extension et la densification des bidonvilles, ainsi 
que l’apparition de zones de baraques perdurent. Néanmoins, le phénomène majeur des vingt dernières 
années reste la poussée des quartiers non-réglementaires, bâti en dur et sous-équipé au plan des 
infrastructures. Si le ministère de l’Habitat observe « une extension remarquable (de l’habitat non 
réglementaire) au niveau des villes moyennes et des petites agglomérations rurales », les villes chefs-
lieux de provinces/préfectures concentrent encore les deux tiers des quartiers non-réglementaires.  

D’après les dénombrements effectués par le secrétariat d’Etat à l’Habitat (SEH) en 2001, environ 
520 000 ménages vivent dans des quartiers d’habitat non réglementaire et 260 000 familles habitent les 
bidonvilles. Ce sont donc 4 à 5 millions de personnes, un cinquième de la population urbaine, qui 
occupent des logements dits insalubres, sans tenir compte des familles qui vivent dans les tissus urbains 
dégradés des médinas, dans des locaux non prévus pour l’habitation disséminés à l’intérieur des quartiers 
légaux, dans des constructions menaçant ruine, etc. Le SEH déclare que la population des quartiers sous-
équipés augmente à un rythme compris annuellement entre 5 et 6 % depuis le début de la décennie 1990.  

Accès non-réglementaire au sol urbain, l’illégalité au plan foncier  

Collette Vallat (2001) présente trois situations d’habitat illégal : l’abus de zone, l’abus de 
norme et la squattérisation. « Il y a abus de zone, quand des espaces réservés à l’agriculture, 
aux espaces verts publics et privés, aux équipements sont colonisés. L’abus de zone répond 
donc strictement à la définition de l’habitat non-structuré puisque toutes les règles 
d’urbanisme sont bafouées ».  

L’abus de zone se traduit par un statut foncier irrégulier (parcelle non-immatriculée au service 
du cadastre, pas de titre foncier enregistré à la conservation foncière, parcelle légalement 
inconstructible et bâtie de manière informelle). L’abus de norme signifie la surélévation ou à 
la multiplication illégale des bâtiments sur un terrain, c’est-à-dire le non-respect des 
règlements d’urbanisme ; il n’est d’ailleurs pas l’apanage des quartiers non-réglementaires. La 
squattérisation correspond à des espaces dont les occupants ne disposent d’aucun document 
relatif au foncier : « ce sont eux qui connaissent la plus grande précarité ».  
                                                 
8 « En 1982, ce type d’habitat représente près d’un million d’habitants sur 3 000 ha, soit 13 % de la population 
des villes de plus de 30 000 habitants. Près des trois-quarts se trouvent dans des villes de plus de 100 000 
habitants (…). Le taux d’accroissement annuel de ce type d’habitat varie entre 9 et 13 %, et la densité moyenne 
y est de 310 hab./ha » (Azougagh, 1994, p. 76).  
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L’habitat sous-équipé peut être implanté, dans les périphéries urbaines, sur des terrains 
déclarés inconstructibles en raison de la topographie. Le régime foncier est constitué de 
terrains immatriculés (titres fonciers) ou non. Les titres dit mères sont morcelés de manière 
informelle en plusieurs parcelles9. L’occupant de la parcelle ne dispose pas d’autorisation de 
construire en principe délivrée par les services communaux (il n’est pas en conformité avec 
les normes urbanistiques).  

Plusieurs types de situations foncières irrégulières sont distingués :  

1) les installations abusives sur les terrains domaniaux (ard daola, terrains d’Etat), sur les 
terrains collectifs (ard jamaâ, terrains communaux) et sur les biens habous (relevant du 
ministère des Affaires religieuses). C’est une squattérisation illégale du domaine public 
(ou assimilé : religieux, collectif/tribal) ; 

2) les installations sur des propriétés privées (statut melk, privé) après morcellement illégal 
d’un terrain en plusieurs parcelles par le propriétaire ou ses héritiers. Dans ce cas, 
l’occupant d’un lot du terrain divisé dispose souvent d’un acte de vente adoulaire10 ; 

3) les installations illégales sur des propriétés privées. Ces cas sont exceptionnels car les 
propriétaires protègent leur bien d’une occupation illégale. Il arrive rarement que des 
héritiers ne revendiquent pas leur droit sur des terrains privés.  

Un acte de vente11, un « certificat de domiciliation » et un « certificat de construction »12 sont 
des actes adoulaires qui peuvent-être légalisés par les services municipaux. Ces documents 
correspondent à des permis d’habiter. Ces papiers représentent une étape dans la longue 
démarche de régularisation d’un terrain illégalement acheté ou/et occupé. Ils ne valent pas 
titre de propriété (moulkia), mais ils protègent (en partie) d’une éventuelle expulsion. 

Non conformité aux règles d’urbanisme, l’illégalité du bâti 

Les bidonvilles (en zinc) et les quartiers clandestins (en dur) sont construits sans que les 
règles urbanistiques et architecturales officielles ne soient respectées. Les occupants ne 
disposent pas d’autorisation de construire et n’utilisent pas les plans-types en vigueur. 
Officiellement, toute construction doit faire l’objet de plans validés par les services d’un 
architecte. Face aux déficits de l’offre de logements légaux et bon marché, les habitants des 
quartiers sous-équipés apportent des réponses individuelles et collectives aux insuffisance 
d’actions publiques.  

L’autoconstruction constitue une forme dominante de l’urbanisation au Maroc et occupe une 
place importante dans le paysage urbain. Elle fait l’objet de fréquentes critiques relatives à 
l’état d’achèvement des constructions, à la maîtrise de l’ordonnancement architectural, à 
l’intégration dans le site, à l’aménagement des espaces publics, au niveau des équipements 
collectifs, à la qualité des services urbains et de l’environnement (Moulay R’Chid, 1994).  
                                                 
9 Abdellatif Azougagh explique que les « lotisseurs (spéculateurs citadins et agriculteurs) » organisent « la 
vente des terrains, pour s’adapter aux exigences d’une clientèle de plus en plus nombreuse mais aux possibilités 
financières très limitées (immigrants ruraux et citadins insolvables), d’où l’utilité de la subdivision des terrains 
en une série de parcelles de surface très réduite (…) » (Azougagh, 1995, p. 331).  
10 Acte adoulaire : désigne un document rédigé par des adoules. Deux notaires traditionnels (adoules), en 
présence de douze témoins adultes de sexe masculin, rédigent des actes de vente d’un terrain selon le droit 
coutumier. Il faut ensuite faire légaliser la signature de l’acte auprès de la Commune avant d’entamer des 
démarches pour obtenir un titre foncier (titre de propriété privée, moulkia) et pour le faire enregistrer auprès des 
services du cadastre et de la conservation foncière. 
11 Acde el baie 
12 Toubout albin ; toubout signifie certitude et albina veut dire construction 
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Les habitations ayant un statut foncier légal, mais qui ne répondent pas aux règles 
d’urbanisme (surélévation informelle des constructions, par exemple) ne sont pas considérées 
par les pouvoirs publics comme « habitat non réglementaire », bien que de tels agissements 
puissent théoriquement faire l’objet de poursuites pénales.  

L’exode rural, moteur de la croissance urbaine périphérique 

La pauvreté des campagnes marocaines – combinée aux évènements climatiques 
conjoncturels (sécheresses), à la pression démographique sur les terres cultivées, à la faible 
rémunération du travail agricole, au chômage des fils d’agriculteurs – explique l’exode rural.  

Motivés par l’espoir de meilleures conditions de vie et attirés par les opportunités de revenus qu’offrent 
la ville, et en particulier la capitale régionale, les flux de migrants d’origine rurale convergent vers les 
agglomérations et gonflent la population urbaine. La ville absorbe des nouveaux habitants sans pour 
autant nécessairement leur offrir les emplois et revenus souhaités. Dans les grandes villes des pays du 
Sud, la pauvreté paysanne se transforme en précarité urbaine à travers l’exode rural. Les néo-urbains 
trouvent alors refuge dans l’emploi informel et les quartiers insalubres.  

« Les ménages d’origine rurale suivent un itinéraire urbain avec des statuts d’occupation des 
logements et des niveaux de confort différents en fonction de l’évolution de leur statut matrimonial, de 
leur insertion professionnelle et de leur intégration urbaine » (Debbi, 1991).  

Le schéma de l’itinéraire en ville du migrant rural est en évolution : il commençait par un 
statut de locataire en médina, avant l’habitat en bidonville et les quartiers non-réglementaires. 
Le rôle de sas des tissus anciens dégradés tend désormais à s’estomper pour plusieurs raisons : 
saturation des médinas, gentrification des tissus anciens, familles qui restent en médina. De 
plus en plus de néo-urbains s’installent directement en périphérie.  

L’habitat non réglementaire, réponse au déficit de logements légaux bon marché 

Face à l’insuffisance de l’offre réglementaire de logements bon marché, l’accès informel au 
foncier permet aux basses couches urbaines, notamment aux néo-urbains, d’acquérir une 
parcelle et de construire un logement. Le coût du foncier légal, dans un lotissement morcelé 
selon la loi, reste hors de portée d’une grande partie des habitants. Les pratiques spéculatives 
dont font l’objet les terrains viabilisés et bien situés écartent les ménages pauvres du marché 
foncier réglementaire. L’accès au sol dans les quartiers non-réglementaires rend possible la 
construction d’un logement en échappant à la législation, aux contrôles et à la fiscalité.  
 
1. Les périphéries sous-équipées et  
    les politiques de lutte contre l’habitat insalubre au Maroc  
 
A la différence des lotissements légaux, les quartiers d’habitat non réglementaire ne font pas 
l’objet d’un aménagement préalable et d’une viabilisation des terrains avant l’étape de 
construction des logements. Il résulte de cette situation, en plus d’une accessibilité difficile à 
cause des déficits en voies principales de desserte, un sous-équipement en infrastructures et 
services de base.  

Le sous-équipement : absence d’aménagement des sites et de viabilisation des terrains   

Les quartiers illégaux apparaissent sans services urbains en réseau (eau potable, 
assainissement, électricité, transport), ni équipements collectifs (école, dispensaire). A travers 
des solutions de fortune initiées par les habitants, puis des opérations d’amélioration et de 
restructuration conduites par les pouvoirs publics, ces quartiers sont progressivement équipés.  
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La densification et la surélévation du bâti  

Rares sont les quartiers sous-équipés présentant une trame bâtie lâche, hormis dans les 
espaces récemment urbanisés aux marges de l’agglomération (douars ruraux en cours 
d’urbanisation). Les quartiers non-réglementaires sont plus souvent denses et d’ordre 
excessivement serré. Pour une rentabilité maximum des morcellements illégalement effectués 
sur les terrains périphériques, la moindre parcelle de terre est mise à profit pour la 
construction. Cette forme de bâti réalisée sans plan d’aménagement grève la mise en place de 
l’équipement en infrastructures. L’emprise au sol des constructions rend souvent la 
destruction de maisons préalable à l’installation des services en réseaux et de la voirie. Les 
expulsions permettent alors de dégager de l’espace pour l’équipement et pour réaliser les 
travaux. La densification du bâti et par conséquent le manque d’espace, ainsi que la non-
conformité aux règlements d’urbanisme, conduisent à la surélévation du bâti. Pour disposer 
d’une surface suffisamment importante pour loger des familles nombreuses dans des 
conditions décentes, les occupants sont contraints d’élever leur maison de plusieurs niveaux.  
 
1.1. Typologie des quartiers sous-équipés au Maroc 
  
Plusieurs indicateurs permettent de différencier les formes d’habitat insalubre. En fonction de 
l’organisation du tissu urbain, les spécialistes distinguent d’une part, le bidonville – avec une 
forte densité du bâti, un parcellaire irrégulier et étroit, des espaces publics limités à des 
cheminements piétonniers à emprise réduite – et d’autre part, le quartier d’habitat non 
réglementaire – d’ordre moins serré, bien que généralement dense, avec une structure du 
parcellaire plus régulière (Debbi, 1991).  

Tableau 30. Typologie de l’habitat insalubre et  des formes d’interventions publiques au Maroc 

Tissus 
urbains Diagnostic Types d’interventions 

Bidonville 

Sites inappropriés (topographie accidentée, 
inondation, risque de glissement de terrain). Vétusté 

et précarité des habitations. Inexistence ou 
insuffisance d’infrastructures et de services de base.

Déguerpissement (expulsion et démolition). 
Recasement (trames d’accueil, trames sanitaires 

améliorées, habitat collectif semi-fini).  
Relogement, Restructuration 

Habitat non 
réglementaire 
bâti en dur 

Sites souvent inappropriés  
(terrains à pentes fortes, zone inondable).  

Inexistence ou insuffisance d’infrastructures  
et de services de base. 

Interventions sectorielles (voirie, assainissement, 
eau, électricité, équipements collectifs). 

Restructuration intégrée type PDU  
(plan de développement urbain). 
Restructuration progressive (plan 

d’aménagement).  

Ancienne 
médina  

Dégradation du bâti historique et ruines.  
Insuffisance ou/et vétusté des infrastructures  

et de services en réseaux.  

Réhabilitation, restauration, rénovation du cadre 
bâti. Renouvellement des réseaux d’infrastructures

D’après : Rharbi et Dinia, 1991, op. cit. 

Nous verrons dans la troisième partie de la thèse que la situation géographique des quartiers 
sous-équipés est déterminante pour l’inclusion urbaine. A l’intérieur des agglomérations, la 
répartition des zones d’insalubrité renseigne sur l’intégration de ces espaces aux autres tissus 
urbains, notamment en termes d’accessibilité et de proximité du centre-ville.  

Une typologie des quartiers sous-équipés en fonction de leur situation géographique 
retiendrait au moins deux critères :  

- le fait qu’ils soient localisés à proximité des axes structurants ou, au contraire, en retrait 
de ces voies (critère d’enclavement) ;  

- le fait qu’ils soient concentrés à l’intérieur de tissus urbains homogènes avec des 
concentrations de quartiers bâtis sur le même modèle (critère de ségrégation / 
uniformisation / homogénéisation) ou, à l’inverse, qu’ils forment des isolats dans les 
interstices de quartiers réguliers (critère de diversité / mixité).  
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D’ailleurs, l’administration de l’habitat différencie les quartiers insalubres selon leur situation 
à l’intérieur des agglomérations : habitat dégradé à l’intérieur des tissus anciens, bidonvilles 
intra-urbains ou périphériques, quartiers périphériques d’habitat non réglementaire.  
 
1.1.1. Le bidonville, une forme d’habitat précaire  
 

« (Le bidonville) regroupe une diversité de situations, de contextes et de configurations depuis le 
“spontané” jusqu’à l’organisé sur des trames d’accueil » (Debbi, 1991).  

Les bidonvilles désignent des quartiers de baraques. Les baraques sont des habitations 
construites avec des matériaux de fortune dit hétéroclites13. Ils font l’objet de processus de 
durcification après quelques années d’existence. On parle alors de bidonville durcifié, mais 
les constructions restent précaires – dans les deux sens du terme : fragile et risque 
d’expulsion. Généralement, le bidonville est caractérisé par l’absence ou l’insuffisance 
d’infrastructures et de services de base (voirie et transport, eau et assainissement, électricité et 
téléphone, adressage et distribution du courrier) et d’équipements collectifs (écoles, 
dispensaires). « 90 % des ménages bidonvillois s’approvisionnent en eau potable à partir des 
fontaines publiques » (Debbi, 1991).  

Le plus souvent, les bidonvilles sont implantés sur des terrains domaniaux, communaux et 
habous, statuts fonciers que l’on peut considérer comme relevant de l’administration. Ces 
situations foncières expliquent que l’installation est en principe temporaire. La puissance 
publique, à qui appartient les terrains, interdit aux habitants de construire un logement en dur : 
fondations et dalles sont en théorie proscrites, tout comme l’usage de parpaings, briques, 
ciments et bétons armés. Les bidonvilles sont supposés exister à titre provisoire (ils sont 
néanmoins permanents depuis plusieurs décennies dans les grandes villes marocaines). Ils 
sont créés avec l’accord plus ou moins tacites des autorités (voire avec leur autorisation si l’on 
prend en considération le cas particulier des trames d’accueil14 pas encore durcifiées ni 
équipées mais dont l’existence est légale, ce qui écarte des perspectives d’expulsion).  

Pour Fathallah Debbi (1991), on peut considérer le bidonville comme la réponse au besoin d’un abri ; 
« son développement traduit une insuffisance des revenus et le prix à payer pour le ticket d’accès à la 
ville (…). Ce qui est recherché, c’est à la fois un abri à très faible coût, mais aussi un environnement 
économique et socio-culturel compatible avec les aspirations et les possibilités matérielles des 
habitants : absence de coût d’équipement, de branchement à l’eau et à l’électricité, entraide 
communautaire et de voisinage (…) ».  

 
1.1.2. Le quartier non-réglementaire, une forme plus récente d’habitat sous-équipé  
 
Forme d’habitat insalubre apparue dans les années 70, le quartier non-réglementaire bâti en 
dur est désormais dominant par rapport au bidonville dans les grandes villes marocaines, en 
particulier à Tanger et à Tétouan. Le plus souvent, il s’élève sur des terrains privés – 
constructibles ou non, agricoles ou en friche – successivement morcelés de manière 

                                                 
13 Ces matériaux de construction ne sont pas uniquement récupérés, comme on le croit souvent, mais aussi 
achetés neufs ou d’occasion.  
14 Le modèle des trames d’accueil remonte au plan de Michel Ecochard (architecte) « Habitat et construction 
pour le plus grand nombre » (1947), pour la zone du Protectorat français. Le Plan Ecochard est à l’origine des 
trames sanitaires d’accueil – devenues ensuite trames sanitaires améliorées. A Casablanca, des terrains ont été 
découpés en parcelles de 8 m sur 8 m (64 m2). A la base, un lot était attribué avec deux pièces habitables, une 
cuisine et un WC. La construction des logements était progressive : baraque/préfabriqué, puis baraque 
consolidée, avant la construction en dur sur plusieurs niveaux. Les premières trames d’accueil et trames 
sanitaires mises en place à Casablanca pendant le Protectorat sont désormais équipées et durcifiées ; le modèle a 
perduré jusqu’à aujourd’hui avec des variantes dont font partie les opérations de recasement.   
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informelle. Mais il existe aussi de manière plus marginale sur des terrains domaniaux, 
collectifs/communaux ou habous.  

Les logements sont construits sans autorisation, par étapes et pendant des durées variables en 
fonction des revenus des habitants. Robert Escallier (1983) parlent de maisons « évolutives ».  

« Il s’agit « de constructions « en dur » qui ont l’apparence de maisons normales mais dont la 
précarité relève du statut juridique du sol, de l’absence des équipements collectifs, de la localisation 
périphérique et, finalement, de cette situation extérieure aux normes de l’urbanisme officiel qui les fait 
qualifier de « clandestines » (Ameur, Naciri, 1985, p. 79). Mais, en réalité « la construction n’a rien de 
clandestin : elle se fait au vu et au su des autorités urbaines, révélant à la fois leur impuissance à 
satisfaire les besoins en logements de certaines couches sociales et leur incapacité de maîtriser le 
développement urbain » (Idem, p. 82) » (Azougagh, 1995, p. 164).  

Ce n’est pas de l’habitat collectif : les formes des habitations individuelles rappellent celles 
des lotissements économiques15 (modèle de la maison à patio dite « maison marocaine »16 avec 
une hauteur de un à cinq niveaux).  

Figure 21. Les phases de l’autoconstruction (Cote, 1998) 

 
Cote M., avril 1998, « Le Maghreb », Dossier de la documentation photographique n° 8002, 64 p., p. 30 

Photographie 4. Maison fissurée à Tétouan (quartier Korret Sbaâ, 2003) 

  
 

                                                 
15 « Il s’agit de zones d’habitat, sur lotissements économiques (…) réglementaires, d’Etat ou privés, conçues au 
départ selon des normes de l’habitat urbain. Différentes enquêtes (…) ont montré que ces zones présentent au 
bout de quelques années différents caractères d’insalubrité » (Chorfi, 1994).  
16 La catégorie « maisons marocaines (traditionnelles) » reflètent les approximations qui entourent la question de 
l’habitat insalubre. Ce terme s’apparente à une supercherie technocratique. La maison marocaine traditionnelle 
est distinguée de la maison marocaine moderne – en plus, et à l’avenant, des villas, immeubles à appartements et 
baraques des bidonvilles. Les statistiques indiquent que environ 80 % de la population urbaine vit dans des 
logements type « maison marocaine », sans qu’il ne soit toujours fait la différence entre moderne et 
traditionnelle. Le RGPH de 1994 définit la maison marocaine moderne : « construction d’une structure 
individualisée à un ou plusieurs étages servant en général à l’habitation. Cette structure ne s’apparente ni à 
celle d’un immeuble à appartements, ni à celle d’une maison traditionnelle » (« Manuel méthodologique et 
d’instruction pour le RGPH de 1994 », cité in Azougagh, 2001, p. 293). Les définitions de habitat économique, 
lotissement économique, habitat social, logement social sont également assez ambiguës.  

Si les logements des quartiers non-réglementaires ont l’apparence de ceux
des lotissements légaux, ils n’en ont pas la solidité. Les maisons sont bâties
sans plan type, ni assistance d’un architecte ou d’un ingénieur spécialiste des
bétons armés. Dans les quartiers dit clandestins, les fondations des
constructions ne sont pas assez profondes, les piliers en béton armés sont de
piètre qualité ou inexistants, « parfois même la pâté qui unit les briques est
pauvre en ciment ce qui entraînera à terme des fissures irréparables »
(Azougagh, 1995, p. 368).  
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Contrairement aux lotissements réglementaires, les quartiers irréguliers souffrent de 
l’insuffisance, voire de l’absence, des infrastructures et des services essentiels. La 
viabilisation des terrains et la mise en place des réseaux ne précèdent pas la construction des 
logements. Les quartiers non-réglementaires sont progressivement reliés à l’électricité, puis 
au réseau d’eau potable, après un accès à l’eau par borne-fontaine collective. En dépit des 
opérations de restructuration destinées aux infrastructures de voirie, d’assainissement liquide 
et l’éclairage public, ces équipements font longtemps défaut ; ils restent insuffisants et en 
mauvais état. L’adressage (numérotation des rues et des maisons) précède de nombreuses 
années la distribution du courrier. L’accès aux services essentiels et la régularisation foncière 
sont l’aboutissement de plusieurs décennies de restructuration.  

 « La production de l’habitat clandestin se caractérise par une grande homogénéité à l’échelle 
nationale. On retrouve les mêmes types, modes et nature de constructions. Les variations tiennent plus 
aux matériaux et techniques en vigueur dans la construction, à la spécificité des statuts fonciers et aux 
caractéristiques de la main d’œuvre. Cette homogénéité à l’échelle nationale tient aussi au rôle joué 
par les dessinateurs, mâalems dans la diffusion du modèle d’habitat économique dominant qu’on 
retrouve dans les autres quartiers réglementaires » (Debbi, 1991).  

Les spécialistes ne s’accordent pas tous sur cette analyse de Fathallah Debbi quant à 
l’homogénéité des quartiers non-réglementaires. Abdellatif Azougagh écrit :  

« Dans les espaces clandestins, rien n’est favorable à une structure homogène de l’habitat. L’inégalité 
des superficies des parcelles bâties, (…) la longue durée des travaux, la construction sans plan et sans 
autorisation qui pourraient imposer des normes unifiées, interviennent ensemble pour expliquer (…) la 
variété extrême des aspects urbanistiques et architecturaux de l’habitat non réglementé, tant dans sa 
structure interne que dans sa forme extérieure : chaque construction est conçue différemment de sa 
voisine et constitue son propre modèle type » (1995, p. 368).  

En dépit de finitions différentes pour chaque logement, des divers niveaux d’équipement des 
quartiers et des variantes paysagères dues au site, les zones d’habitat non réglementaire de 
Tanger et de Tétouan se ressemblent dans leur structure d’ensemble et dans les formes des 
constructions. Cependant, des critères de taille, d’ancienneté, de situation, de densité du bâti, 
d’équipement, voire d’origine géographique des habitants peuvent permettre d’établir des 
typologies de ces quartiers.  

Encadré 18. Le modèle de l’autoconstruction (Azougagh, 1995)  

« (…) Le propriétaire qui ne connaît pas le métier fera appel à un maçon (Mâalem) payé à la journée, et il jouera le rôle 
de l’aide maçon. Ses enfants (…) doivent participer en transportant l’eau et les matériaux de construction (…). Dans 
certains cas, la construction se fait à « huis clos », grâce exclusivement au travail familial : le chef de ménage devient 
maçon, assisté par ses enfants et sa femme.  

Dans d’autres cas où la famille est moins nombreuse, par exemple, où les enfants sont encore très jeunes, on fait 
appel à un ou deux salariés « étrangers », des voisins et des proches payés à la journée. (…) Il arrive un moment où 
le recours aux hommes de métier (…) devient nécessaire : pour construire la dalle, édifier en hauteur, mettre en place 
l’installation électrique, etc. (…). Si l’intervalle entre la date d’acquisition de la parcelle et le début de sa construction 
est particulièrement court, la période de construction s’étale sur plusieurs années (…). Après le rez-de-chaussée, on 
envisage la construction en hauteur. La construction d’un premier étage encourage l’ajout d’un deuxième et ainsi de 
suite. L’âge de la construction dans les périphéries clandestines peut être très bien mesuré par son état de 
construction (complète ou incomplète) et/ou par le nombre de ses niveaux » (Azougagh, 1995, p. 344-345).  

Avant d’acheter une parcelle et de construire dans un quartier non-réglementaire, les néo-
urbains passaient souvent par l’étape du domicile en location17, notamment dans les anciennes 
médinas et péricentres populaires.  

                                                 
17 On cherche un loyer bon marché pour épargner en vue de construire son propre logement. Il y a aussi des cas 
de cohabitation avec un autre ménage et de logement à titre gratuit chez des proches.  
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Après l’achat de la parcelle, la famille pouvait soit directement quitter le logement loué, pour 
emménager dans une première pièce rapidement élevée, soit rester en location en attendant de 
construire sa maison. Dans la majorité des cas, les ménages construisaient d’abord une pièce 
centrale avec un WC puis, par étapes successives et en fonction de leurs revenus, le reste du 
domicile. Désormais, les néo-urbains s’installent directement en périphérie et élèvent souvent 
une baraque qu’ils remplaceront rapidement par une pièce en dur pour éviter d’être expulsés.  

Dans les bidonvilles, en principe provisoires donc précaires, les baraques sont vouées à la 
destruction. Inversement, dans les quartiers dits clandestins, la maison individuelle représente, 
pour son propriétaire néanmoins sans titre, un champ d’investissement, un bien durable. La 
distinction entre habitat « non réglementaire » et « précaire » prend ici tout son sens. A 
l’inverse des bidonvilles, les quartiers non-réglementaires en dur ne sont pas destinés à la 
destruction, mais à la régularisation après leur restructuration in situ.  

« La problématique de sa normalisation (habitat non réglementaire) est d’actualité depuis que le 
phénomène a été reconnu comme composante essentielle de la production d’espace, et comme forme 
de régulation pour l’accès au logement pour une frange importante de la population à revenus 
limités » (Debbi, 2004, p. 2).  

Que l’on considère les pouvoirs publics comme responsables ou non de l’inadéquation entre 
l’offre et les besoins de logements, ils ont montré leur tolérance quant à l’habitat non 
réglementaire. Des élus locaux ont d’autant plus implicitement encouragé ce phénomène 
qu’ils n’avaient pas d’autre solution à proposer. Il y trouvent un terrain électoralement porteur 
où le populisme l’emporte sur la vie citoyenne. Les qualificatifs « spontané » et 
« anarchique » ne permettent pas de rendre compte des réalités de l’habitat irrégulier et 
Abdellatif Azougagh évoque le mythe du clandestin. Les autorités n’adoptent-elles pas une 
position de laisser-faire volontaire, un laisser-faire qui vaut prélude de reconnaissance.  

Le « laisser-faire » précède « la règle d’or de l’amnistie » qui « favorise l’induration du phénomène 
car, implicitement, elle laisse entendre aux usagers qu’il y aura toujours une régularisation possible et 
tous comprennent (que) le système de la ville informelle s’institutionnalise » (Vallat, 2001, p. 124).  

Bien que les bidonvilles marquent de manière permanente depuis plusieurs décennies le 
paysage urbain marocain, ils ont dès leur création un caractère provisoire. La majorité des 
bidonvilles sont implantés sur des terrains publics. Les occupants des baraques n’ont pas le 
droit de construire une maison. En ce sens, le bidonville est précaire car destiné à disparaître, 
mais paradoxalement souvent durable dans le temps. En s’installant dans un bidonville, 
précaire mais in fine moins illégal que le non-réglementaire en dur, les ménages s’ouvrent la 
perspective de l’attribution d’un lot de recasement (ou de relogement). C’est un lot de 
consolation en contrepartie de la destruction de la baraque. Le recasement intervient comme 
une compensation à l’expulsion de la part de l’Etat. L’évacuation d’un bidonville et 
l’opération de recasement qui l’accompagne représentent un coût pour les pouvoirs publics 
qui dédommagent les occupants avec un lot de terrain plus ou moins viabilisé.  

Inversement, bien que strictement illégal, l’habitat non réglementaire en dur est davantage 
durable, parce que moins précaire (au sens de destiné à disparaître), que le bidonville. Les 
lotissements clandestins sont majoritairement implantés sur des terrains privés illégalement 
morcelés, et non sur des terres qui relèvent du domaine public. Parallèlement, plus de 
responsabilités sont laissées aux habitants : achat des parcelles, prise en charge des travaux et 
participation aux coûts des opérations de restructuration. Finalement, l’habitat non 
réglementaire ne revient-il pas relativement moins cher à l’Etat que le bidonville, ce qui 
pourrait expliquer la tolérance dont fait l’objet ce type d’habitat ?  
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Alors que les bidonvillois réclament des suites aux promesses de relogement, l’habitant d’un 
quartier non-réglementaire est moins enclin à – et moins bien placé pour – revendiquer 
l’amélioration de son quartier auprès des pouvoirs publics. Sur ce point, le terme de 
« clandestin » pourrait prendre du sens en désignant celui qui ne jouit pas du même droit de 
cité (que le bidonvillois ; bidonvillois envers qui des engagements ont souvent été initialement 
pris par les autorités locales). Le quartier non-réglementaire est fait pour durer (rares sont les 
mesures d’expulsion), mais ses habitants restent dans l’illégalité : construire clandestinement 
c’est accepter d’être un citadin de seconde zone.  
 
1.1.3. Les anciennes médinas, des tissus urbains anciens et dégradés  
 
Dans les tissus urbains anciens et dégradés, en dépit d’améliorations progressives et d’un 
processus de gentrification, l’habitat peut être insalubre et surdensifié. D’après les estimations 
du secrétariat d’Etat à l’Habitat, environ le tiers des ménages qui vivent dans les anciennes 
médinas habite des logements insalubres. L’insalubrité dans les anciennes médinas se 
manifeste à travers plusieurs aspects : vétusté du bâti (habitat dégradé ou menaçant ruine), 
sous-équipement (insuffisance des services essentiels et vétusté des réseaux), occupation du 
logement (location et sous location, loyers impayés, occupant à titre gratuit, forte 
cohabitation, densité élevée).  

« A Rabat, la densité moyenne du Mellah dépasse les 1 000 habitants à l’hectare et dans certains îlots les 
2 000 hab/ha. (…) 60 % des ménages de ce Mellah s’entassent dans des logements à une pièce et sont 
pour 90 % des cas des locataires. (…) Le même constat se vérifie à Fès au quartier Quaraouyne (…). 
Dans ce secteur, 40 % des ménages occupent des logements à une pièce avec des tailles de ménage de 
4 à 10 personnes. La bâtisse moyenne (…) abrite 3 ménages en cohabitation et la densité d’occupation 
des pièces est (…) de 2 à 3 personnes par pièce, soit 6 m2 par personne » (Debbi, 1991). L’insalubrité 
des médinas s’explique plus par une dégradation du parc bâti existant que par le manque 
d’infrastructures.  

Les médinas avaient un rôle de régulateur du marché du logement et de réceptacle pour les 
néo-urbains. Les tissus urbains anciens représentaient pour les migrants un lieu de vie 
intermédiaire, un espace de transit et un sas, avant l’installation en périphérie. Les vieilles 
médinas connaissent deux types d’évolutions récentes. D’une part, la spécialisation dans les 
activités commerciales notamment à vocation touristique (bazars). D’autre part, des processus 
de ré-embourgeoisement en raison de leur site exceptionnel, de leur valeur historique et 
culturelle, de leur architecture spécifique (quartier des Ouddayas à Rabat, les Ryads de 
Marrakech et d’Essaouira, la Kasbah de Tanger, les médinas d’Asilah et d’Azemmour).  
 
1.1.4. Les nouvelles médinas, des péricentres hérités de la période coloniale  
 

« Les Nouvelles Médinas correspondent aux tissus d’habitat économique réalisés entre les deux grandes 
guerres et destinés à accueillir la population marocaine. Construites selon des principes d’urbanisme, de 
voirie et des habitations traditionnelles des maisons à patio, cette combinaison entre l’urbanisme 
moderne et la construction traditionnelle offrait des possibilités d’intégration des équipements et des 
services. Ces quartiers ont connu des mutations profondes marquées par le départ des populations aisées 
et un mouvement de densification important. Le cas de la Nouvelle Médina de Casablanca (…) illustre 
bien la (…) situation des Nouvelles Médinas au Maroc : densité élevée d’occupation, sous-équipement, 
dégradation du bâti et importance du parc locatif de logement de taille réduite » (Debbi, 1991).  

Les nouvelles médinas sont des quartiers « conçus comme spécialement « adaptés » aux modes de vie de 
la population marocaine (…). Les architectes ont (ré) interprétés le modèle offert par la médina » 
(Florin, 2001, p. 163). Pour ses instigateurs, cet urbanisme doit respecter les traditions et le style arabe.  
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La création des « villes indigènes » devaient « atténuer, sinon (…) supprimer, la mixité et les contacts, 
générateurs de conflits, entre les populations marocaines et européennes » (Florin, 2001, p. 161).  

Pendant la période coloniale, Tanger a vu naître plusieurs quartiers pouvant être qualifiés de 
nouvelles médinas (Emsallah, Marshan). Ils étaient destinés au logement des populations 
musulmanes. Tétouan n’a pas de nouvelle médina, mais plutôt des extensions de l’ancienne 
ville, notamment le Mellah initialement réservé aux Juifs. Les quartiers populaires élevés à 
Tétouan pendant le Protectorat n’ont pas été construits sur le modèle des médinas (quartiers 
El-Barrio et Malaga, baraques de Sidi Talha) ; mais, à l’image des modèles de l’urbanisme 
colonial, la séparation entre les populations marocaines et européennes était aussi de règle.  

A Tanger comme à Tétouan, des îlots d’habitat précaire apparaissent pendant la colonisation, 
sous forme de baraquements et de préfabriqués sous-équipés construits pour les populations 
pauvres espagnoles et marocaines. Après l’indépendance et les départs des étrangers, les 
autochtones, puis les néo-urbains s’installent dans les logements vacants. A Tétouan par 
exemple, les baraques de Sidi Talha étaient à l’origine habitées par des gitans et le quartier 
Casabarata correspondait aux maisons des chauffeurs.  

Construits en réponse à la saturation de l’ancienne médina, ces quartiers sont au départ 
séparés des espaces centraux, bien qu’actuellement englobés dans une trame urbaine continue 
avec une situation péricentrale. 

L’empreinte coloniale a marqué l’urbanisme du début du siècle : « les logements individuels horizontaux, 
fermés sur eux-mêmes, situés dans un quartier clos et « hors la ville », sont affectés aux musulmans afin 
que « leurs modes de vie ancestraux » ne soient pas bouleversés, l’immeuble collectif, ouvert sur 
l’extérieur et situé « en ville, peut convenir aux juifs, tandis que les petites maisons des cités ouvrières 
ou, plus tard, les cités « d’habitat du plus grand nombre » (de type HLM) abritent les ouvriers et 
employés européens » » (Florin, 2001, p. 164).  

Dans ces quartiers rarement réhabilités, la différenciation sociale concerne désormais que les 
Marocains (musulmans) en fonction de leurs niveaux de revenus. La ségrégation se base alors 
davantage sur les différents groupes sociaux que sur des critères ethniques.  
 
1.2. Les politiques publiques de lutte contre l’habitat insalubre au Maroc  
 
Les interventions publiques en matière de lutte contre l’habitat insalubre remontent à la 
période coloniale. Si le contenu des politiques de l’habitat connaît des évolutions au milieu du 
XXème siècle, les bases vont rester identiques ensuite. Les actions publiques en matière 
d’habitat sont de deux types : le préventif et le correctif. Il s’agit d’une part, d’agir sur l’offre 
de logements (créations de logements sociaux, inciter les opérations de lotissements privés) en 
l’orientant vers les couches urbaines solvables et d’autre part, d’intervenir dans les quartiers 
sous-équipés pour mettre en place les principales infrastructures (restructuration in situ).  
 
1.2.1. 1956-1972 : production de logements po ur les couches urbaines solvables et 
         amélioration des bidonvilles pour les populations pauvres  
  
En matière d’habitat, le plan triennal 1957-1959 préconise l’amélioration de l’équipement à 
l’intérieur des bidonvilles à travers l’ouverture de bornes-fontaines (pour l’AEP) et l’éclairage 
public (une manière de sécuriser et de contrôler).  

« Les préoccupations étaient alors centrées sur le contrôle social et les luttes contre les épidémies » 
(Rharbi et Dinia, 1991, p. 8).  
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Sur le modèle des « trames sanitaires d’accueil », initiées par le plan Ecochard en 194718, l’Etat marocain 
poursuit la politique coloniale en regroupant les familles pauvres dans une « sorte de « bidonvilles » en 
dur » (Azougagh, 1995, p. 481). En 1962, sont lancées les « trames sanitaires améliorées » : une pièce de 
12 m2, un WC et un poste d’eau courante, l’occupant peut ensuite agrandir le logement.  

Les plans quinquennaux 1960-1964 et 1965-1969 mettent l’accent sur l’aménagement de 
lotissements d’Etat et privés. Les couches urbaines solvables sont visées par ces programmes, 
notamment les fonctionnaires.  

« (…) L’accession des agents de l’appareil d’Etat aux logements sociaux, leur acquisition de parcelles 
loties par la puissance publique représentent d’énormes privilèges, tandis qu’à travers ces filtres, 
implicitement l’Etat convertit ses agents en une clientèle respectueuse de son idéologie »  
(Escallier, 1983).  

L’Etat crée lui-même des lotissements et il s’oriente ensuite vers l’encouragement aux 
opérateurs privés pour qu’ils prennent son relais dans l’aménagement de lotissements à 
destinations de la classe moyenne. La politique de l’habitat devient incitative plutôt 
qu’entreprenante ; c’est une forme de délégation aux promoteurs privés de la création des 
lotissements d’habitat économique et de logements sociaux.  

Dès le milieu des années 60, l’Etat marocain diminue les interventions et les crédits alloués 
dans le domaine de la lutte contre l’habitat insalubre. Il préfère soutenir le développement des 
activités productives (agriculture, industrie, tourisme) et laisser aux acteurs privés, c’est-à-dire 
au marché, l’offre de logements. Ce retrait ne peut-il pas être lu comme un encouragement, au 
moins implicite, à l’autoconstruction dans les quartiers d’habitat non réglementaire ? 

« Si les préoccupations de l’Etat en matière d’habitat datent du lendemain de l’indépendance (…) pour 
répondre aux besoins (du) “Grand nombre” (…), celles de lutte contre l’habitat insalubre dans une 
optique d’intégration urbaine ne se sont manifestées explicitement qu’à partir du Plan de Développement 
Economique et Social de 1973-77. Les quelques actions menées en la matière jusqu’en 1973 (notamment, 
à travers les programmes de Trames sanitaires d’accueil) ont été ponctuelles et de faible envergure. Il 
s’agit particulièrement de bidonvilles, phénomène qui intéressait environ 18 % de la population urbaine 
en 1970. Pour les autres catégories d’habitat insalubre (notamment, l’habitat sous-équipé non 
réglementaire ou « habitat clandestin » et les tissus anciens), elles n’étaient appréhendées qu’à partir 
des années 1980. Avec le Plan Quinquennal 1973-77, les Pouvoirs Publics se sont rendus compte de la 
nécessité de mettre, à la disposition des ménages des bidonvilles, les équipements et les services urbains, 
de façon à mieux intégrer ces quartiers à la ville, plutôt que de continuer à mener la politique de (…) 
démolition » (Berrada, 1991).  

 
1.2.2. Le tournant des années 70 : désengagement de l’Etat en matière de relogement  
        et émergence de l’habitat non réglementaire  
 

« (…) On peut distinguer, entre 1973 et 1990, deux grandes périodes en matière d’intervention de l’Etat 
dans la lutte contre l’habitat insalubre. De 1973 à 1981, le financement des projets s’appuyait sur le 
Budget Général avec une volonté politique de restructuration des grands bidonvilles. Quant à la période 
1981-90, elle s’est caractérisée par : Début de désengagement de l’Etat (dotation budgétaire) (…) ; 
Création en 1984 d’un organisme spécialisé : l’Agence Nationale de lutte contre l’Habitat Insalubre 
(ANHI) ; Développement de la politique de décentralisation avec de nouvelles répartitions de ressources 
budgétaires de l’Etat au profit des Collectivités Locales. (…) Au cours de cette période (1973-90), deux 
grandes tendances dans les formes d’intervention de lutte contre l’habitat insalubre se sont manifestées, 

                                                 
18 L’objectif était de regrouper les ménages défavorisés à l’écart de la ville coloniale et à proximité des zones 
d’activités nécessitant une main-d’œuvre ouvrière importante (zone industrielle par exemple). Ce modèle est 
repris par l’administration marocaine après l’indépendance. Sur ce thème, la synthèse de Bénédicte Florin, 
« Politique d’habitat et réformisme social sous le Protectorat » (2001) fait référence. Voir aussi : Royer, 1932, 
Ecochard, 1955, Dethier, 1970, Dunois, 1970, Rivet, 1985.  
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portant (…) sur les bidonvilles et sur l’habitat dit clandestin. D’une part, les opérations de recasement 
en programme de relogement et/ou de lotissement, formes concernant les bidonvilles et ayant elles-
mêmes plusieurs variantes. Et d’autre part, les opérations de restructuration de bidonvilles ou de 
quartiers sous-équipés non réglementaires » (Berrada, 1991).  

La décennie 1970 est marquée par l’élaboration des schémas directeurs d’aménagement et 
d’urbanisme (SDAU), des plans d’utilisation des sols (PUS) et des textes réglementaires sur 
l’aide à la construction (loi cadre) et sur l’expropriation pour cause d’utilité publique.  

L’action de l’Etat dans le domaine de l’habitat revient alors à mettre sur le marché des terrains 
à bâtir équipés, complètement ou partiellement. Les opérateurs privés sont aussi attendus pour 
l’aménagement des lotissements. Cette politique est accompagnée de mesures pour faciliter 
l’accès des classes moyennes aux crédits pour l’achat des lots et la construction des 
logements. Dans les années 70-80, les particuliers assurent la construction des maisons 
individuelles dans les lotissements ; la formule « clés en mains » se développera ensuite.  

Ce sont les catégories sociales solvables (couches moyenne et supérieure) qui bénéficient de 
ces projets. Les populations défavorisées se tournent vers le parc locatif libéré en médina, les 
bidonvilles et les quartiers non-réglementaires. D’ailleurs, les lotissements dits clandestins 
connaissent une progression notoire au cours des décennies 1970-80.  

« Au cours du plan triennal 1978 - 1980, l’Etat va poursuivre sa politique de lotissements équipés ; (…) 
les couches solvables ayant des revenus sûrs et stables ont été les principales bénéficiaires, en même 
temps que les couches défavorisées s’entassaient dans les médinas et continuaient à se réfugier dans les 
périphéries sous-intégrées des villes » (Azougagh, 1995, p. 484).  

Face à l’augmentation de l’insalubrité urbaine et des quartiers sous-équipés, résultat de 
l’insuffisance de l’offre de logements pour les basses couches urbaines, les pouvoirs publics 
s’engagent dans une politique de restructuration des quartiers non-réglementaires et relance 
les opérations de recasement des bidonvilles dès les années 80. Dans sa lutte contre l’habitat 
insalubre, l’Etat met à la disposition des ménages défavorisés 9 000 parcelles par an entre 
1982 et 1989 puis 5 000 entre 1990 et 1999.  
 
1.2.3. La création des organismes sous tutelle du ministère de l’Habitat et  
        les actions de lutte contre l’habitat insalubre  
 

Le ministère marocain de l’Habitat est créé en 1972. L’habitat relevait auparavant d’un département 
d’Etat du ministère de l’Equipement (ministère des Travaux publics, de la construction, de l’urbanisme et 
de l’habitat). Le ministère délégué auprès du Premier ministre chargé de l’Habitat et de l’urbanisme a 
deux directions : habitat et urbanisme.  

En 1974-1975 sont créés les premiers organismes publics de l’habitat (OPH), établissements 
sous la tutelle du ministère de l’Habitat : sept établissements régionaux d’aménagement et de 
construction (ERAC, un pour chaque région économique19). Leur action concerne en priorité 
l’aménagement des lotissements d’habitat économique. En 1984, l’Agence nationale de lutte 
contre l’habitat insalubre20 (ANHI) est dédiée, comme son nom l’indique, aux interventions en 
                                                 
19 Centre, Nord-Ouest, Centre-Nord, Oriental, Tensift, Centre-Sud, Sud.  
20 Créée en 1984, l’Agence nationale de lutte contre l’habitat Insalubre (ANHI) a les missions suivantes : 
restructuration et équipement des quartiers d’habitat dit clandestin, acquisition des terrains nécessaires à la 
résorption des bidonvilles, restructuration des quartiers d’habitat insalubre, réalisation des études nécessaires à 
l’accomplissement des activités rentrant dans son objet social, réalisation des travaux d’équipement en voirie et 
réseaux divers, réalisation des travaux de construction destinés au relogement des habitants des bidonvilles, des 
quartiers non-réglementaires et plus généralement des zones d’habitat insalubre, réalisation des opérations de 
lotissements liées aux actions de lutte contre l’habitat insalubre, commercialisation des terrains équipés ou des 
logements réalisés dans le cadre de ses activités, collecte des fonds auprès des bénéficiaires des opérations 
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bidonvilles et dans les quartiers non-réglementaires. En 1987, la Société nationale 
d’équipement et de construction (SNEC) est investie de missions proches de celles des 
ERACs. Le rôle d’Attacharouk, créé aussi en 1987, sera essentiellement de construire des 
ensembles d’habitat collectif à proximité des zones bidonvilloises de Casablanca.  

Les OPH deviennent ensuite des organismes sous tutelle du ministère de l’Habitat (OST). Les 
établissements publics doivent en principe avoir une gestion équilibrée de leur trésorerie. A 
terme, l’objectif est qu’ils soient financièrement autonomes sans dépendre du budget général 
de l’Etat (BGE) – type établissement public industriel et commercial (EPIC) doté de la 
personnalité civile et de l’autonomie financière. Les OST adoptent le principe de 
péréquation : ils doivent dégager des excédents budgétaires, à travers l’aménagement des 
lotissements et la promotion immobilière, pour financer les actions de résorption de l’habitat 
insalubre. Le recouvrement des coûts engagés sera de plus en plus exigé dans les quartiers 
sous-équipés auprès des ménages bénéficiaires (programmes de restructuration, 
recasement/relogement). Si les produits des ventes de lots de terrains et de logements restent 
pour les OST la principale source de financement (40 à 50 % des ressources), la participation 
de l’Etat (budget général, Fonds de solidarité de l’habitat, Fonds Hassan II) et l’appel aux 
emprunts étrangers (USAID, Union européenne MEDA, AFD) restent importants.  

Tableau 11. Attributions des organismes sous tutelle du ministère marocain de l’Habitat  

OST Attributions 

ANHI 

Trois missions à caractère social :  
- la résorption de l’habitat insalubre (recasement/relogement des bidonvilles, restructuration des quartiers non-
réglementaires, réhabilitation des tissus anciens et habitations menaçant ruine) ;  
- la prévention en menant des actions de nature à réduire le déficit en logements, en facilitant l’accès des 
ménages à faible revenu à des lots ou logements décents ; 
- développement de partenariats avec les promoteurs immobiliers privés. 

ERAC  

Les ERACs procèdent dans les limites territoriales de leurs compétences – une ou deux régions depuis le 
remaniement du découpage administratif de 1997 – à l’aménagement de secteurs d’habitation (lotissements) et 
à la réalisation de programmes de construction (logements sociaux dans des immeubles d’habitat collectif).  
L’ERAC agit soit pour son propre compte, soit pour le compte de l’Etat ou des collectivités locales. C’est un 
promoteur immobilier dont les missions et objectifs sont :  
- veiller à l’application de la politique de l’Etat en matière d’habitat (suivre les orientations) ;  
- réguler le marché immobilier en évitant la spéculation ; 
- améliorer la cadre bâti (opérations de restructuration) ; 
- contribuer à la résorption du déficit en logements par la réalisation de lotissements et de constructions. 

SNEC 

Trois préoccupations majeures :  
- prise en charge et gestion des opérations immobilières initiées dans le cadre du Fonds national pour l’achat 
et l’équipement de terrains (FNAET) ou du Fonds de solidarité de l’habitat (FSH) ;  
- réalisation des projets d’aménagement foncier (acquérir les terrains, viabiliser, lotir, équiper) ;  
- réalisation des constructions dans les lotissements d’habitat économique et de haut et moyen standings 

Attacharouk 

Un objectif principal :  
La résorption des bidonvilles composant l’ensemble Carrières Ben M’sick et toutes les autres formes d’habitat 
insalubre dans la préfecture Ben M’sick - Sidi Othmane et, parallèlement, entreprendre des actions 
immobilières dans la wilaya du Grand Casablanca.  

D’après le holding d’aménagement Al Omrane et les ERACs 

                                                                                                                                                         
engagées sous forme d’avances de préfinancement, recours aux emprunts sur le marché financier local et 
international, obtention de legs, dons et subventions destinés au financement de ses activités, et généralement, 
entreprendre toutes opérations commerciales, financières, mobilières et immobilières se rattachant directement 
ou indirectement à l’objet de l’ANHI ou à tous autres objets similaires ou annexes.  
L’ANHI peut intervenir directement ou en qualité de maître d’ouvrage délégué pour le compte de l’Etat et des 
collectivités locales. Elle peut confier tout ou partie des missions rentrant dans son objet social et pour une 
opération déterminée aux délégations du ministère de l’Habitat et de l’aménagement du territoire, aux ERACs et 
plus généralement aux organismes pouvant accomplir ces missions. L’AHHI peut prendre des participations 
conformément à la législation en vigueur dans toutes entreprises entrant par leur objet dans le cadre de ses 
activités. D’après : site Internet du secrétariat d’Etat à l’Habitat < www.snec.seh.gov.ma/accueil/anhi.htm >. 
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Vocabulaire des OST : les mots de la lutte contre les maux de l’habitat insalubre  

Le recasement des bidonvilles 

Le recasement est une intervention menée par les OST, notamment par l’ANHI, dans le cadre 
de l’éradication des bidonvilles. Il consiste à aménager des lotissements destinés à accueillir 
les ménages évacués des zones de baraques sur des lots de 64 à 80 m2 en principe équipés en 
réseaux de voirie et d’assainissement (plus éventuellement d’électricité et d’éclairage public 
et encore moins d’eau). Théoriquement, chaque ménage bidonvillois peut prétendre obtenir un 
lot de recasement, en particulier lorsqu’ils occupent des terrains du domaine public. Les 
attributaires bénéficient d’un prix de cession des unités adapté à leurs capacités contributives. 
Les terrains à bâtir sont livrés nus ou après la construction d’une baraque ou d’une pièce en 
dur ; on parle d’autoconstruction évolutive. Pour les bénéficiaires, la participation financière 
au recasement varie entre 10 000 et 60 000 Dh par lot selon les projets – il y a aussi des cas de 
gratuité. Après avoir bâti son logement et payé une première tranche à l’ANHI (généralement 
moins de 15 000 Dh), le chef de ménage peut demander le raccordement du domicile aux 
réseaux d’eau et d’électricité. Le coût des travaux réalisés par l’organisme distributeur reste à 
sa charge. Le versement de la dernière tranche permet d’obtenir un titre foncier de la parcelle 
immatriculée au service du cadastre. L’établissement public conditionne l’octroi du titre 
foncier, qu’elle possède avant de le remettre au bénéficiaire, par la construction du logement 
et son raccordement aux réseaux de fluides. Il y a généralement quatre étapes : installation, 
raccordement à l’électricité, puis à l’eau, enfin obtention du titre foncier.  

Le relogement des bidonvillois 

Le relogement consiste pour les OST à livrer à un ménage bidonvillois un domicile équipé 
(moins de 100 m2) à faible valeur immobilière totale (VIT). Grâce aux subventions de l’Etat, 
le bénéficiaire devient propriétaire pour un coût inférieur à 120 000 Dh. Il doit disposer de 
revenus mensuels compris entre 2 000 et 3 600 Dh et peut contracter un crédit immobilier à 
taux préférentiel. Le principe est identique au recasement, sauf que le logement est soit déjà 
partiellement construit (rez-de-chaussée avec une ou deux pièces, une cuisine et un WC, avec 
possibilités d’extension et d’élévation d’un second niveau) soit un appartement dans un 
immeuble à l’intérieur d’un complexe d’habitat collectif dit social.  

La restructuration des quartiers d’habitat non réglementaire 

Les OST supervisent les opérations de restructuration et coordonnent les différents acteurs 
impliqués (services de l’Etat, municipalité, société civile regroupée en amicale de quartier). 
Dans les quartiers non-réglementaires bâtis en dur, les interventions directes des OST sont de 
deux types :  

- restructuration, c’est-à-dire équipement en infrastructures de base (assainissement et 
voirie), les réseaux d’eau et d’électricité restant théoriquement à la charge des habitants ;  

- régularisation foncière.  

La restructuration vise l’intégration urbaine des quartiers irréguliers sous-équipés à travers 
l’équipement : voirie et éclairage public, services de base (assainissement, eau, électricité), 
équipements collectifs (école, dispensaire). Les transports urbains et le ramassage des ordures 
ménagères restent du ressort des municipalités. L’action des OST se limite le plus souvent à la 
mise en place des réseaux primaires – dits aussi principaux ou hors site, c’est-à-dire les 
branches maîtresses – d’assainissement liquide et de voirie. L’aboutissement d’opérations 
successives de restructuration est la régularisation foncière.  
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La mise en valeur du cachet urbanistique et architectural des les médinas… 

En partenariat avec les collectivités locales et les associations qui œuvrent pour la 
préservation du patrimoine, la mission de l’ANHI dans les tissus anciens et dégradés consiste 
principalement au pavage des ruelles, à la réhabilitation des fontaines d’ornement, à la 
rénovation des bornes-fontaines en fonction, à la réfection des réseaux d’assainissement 
liquide et plus rarement à la restauration de bâtiments menaçant ruine.  

Création du holding d’aménagement Al Omrane : la refonte des OST 

Depuis 2003, les OST connaissent des évolutions importantes. Le projet de refonte des OST 
vise à regrouper et fusionner progressivement les établissements publics au sein du holding 
d’aménagement Al Omrane, structure centrale équipée de filiales régionales. Après plus de 
deux décennies d’expériences en matière de lutte contre l’habitat insalubre au Maroc, ce 
remaniement à pour objectif de remédier aux dysfonctionnements observés (manque de 
synergie et chevauchement des missions des différents organismes, double emploi dans un 
même territoire d’intervention, gestion coûteuse, obsolescence des textes statutaires).  

« Ces dysfonctionnements ont amené les Pouvoirs Publics à une réflexion ayant abouti au (…) 
processus de refonte institutionnelle des OPH à la fin de l’exercice 2003 » (site Internet Al Omrane).  

« Le projet de refonte des OST est inscrit parmi les réformes structurelles prévues par le programme 
du gouvernement dans les secteurs de l’habitat et de l’urbanisme »21.  

C’est d’abord l’ANHI qui, dès janvier 2004, rejoint Al Omrane. Puis, dans le courant de cette 
même année, l’Etat cède ses actions des sociétés Attacharouk et SNEC au holding 
d’aménagement. Les ERACs conservent encore leur strict statut d’établissements publics. 
Al Omrane regroupe donc l’ANHI, la SNEC et Attacharouk. Ces trois établissements mettent 
en commun leurs missions et stratégies, leur gestion des ressources financières et foncières 
(une seule trésorerie), leurs règles et procédures de fonctionnement. La société mère se 
décline localement en sept sociétés régionales22, plus quatre sociétés interrégionales23 
regroupant deux régions administratives voisines. Dans un second temps, le ministère 
envisage la transformation des ERACs en filiales régionales.  

Trois zones d’intervention sont annoncées prioritaires en matière de lutte contre l’habitat 
insalubre :  

1) le Grand Casablanca concentre la grande majorité des bidonvilles du pays ;  

2) les provinces du Sud (régions Guelmim-Essmara, Laâyoune-Boujdour-Sakia El Hamra et 
Oued Eddahab-Lagouira) rassemblent des poches diffuses d’habitat insalubre (extrême 
pauvreté) ;  

3) la région Tanger-Tétouan, « pour accompagner dans le domaine de l’habitat, les vastes 
chantiers ouverts par le gouvernement dans cette région et exploiter de manière optimale les 
opportunités d’intervention qu’elle présente » (« Projet de refonte des OST », 2003, op. cit.). 
La péninsule tingitane est dynamique mais non pas moins problématique dans la mesure où 
les vastes extensions urbaines sous-équipées de Tanger et de Tétouan représentent des foyers 
où l’islamisme radical a été mis au service du terrorisme international.  
                                                 
21 ministère délégué chargé de l’Habitat et de l’urbanisme, déc. 2003, « Projet de refonte des OST », 5 pages  
22 Casablanca, Rabat-Salé-Zemmour-Zaër, Tanger-Tétouan, Ghrab-Chrarda-Béni Hsain, Oriental, Meknès-
Tafilalet 
23 Fès-Boulemane et Taza-Al Hoceima, Tensift-Al Haouz et Doukkala-Abda, Chaouia Ourdigha et Tadla-Azilal 
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A travers la création d’Al Omrane, le gouvernement marocain met en œuvre son programme 
national « villes sans bidonvilles », réplique nationale de la stratégie internationale « villes 
sans taudis / cities without slums » de Cities alliance24. En partenariat avec les collectivités 
locales et les acteurs publics et privés concernés, l’administration de l’habitat prévoit des 
« contrats de ville », tout en poursuivant des actions plus classiques dont elle a la maîtrise 
(habitat social, restructuration, recasement/relogement, requalification des tissus anciens).  

La création d’Al Omrane n’est pas seulement un remaniement institutionnel. Elle marque des 
évolutions stratégiques importantes dans la politique de lutte contre l’habitat insalubre. Parmi 
les objectifs moins annoncés figure celui de l’équilibre comptable des OST. Un but qui 
s’inscrit dans le processus de désengagement de l’Etat et de décentralisation des compétences 
aux collectivités locales. Les OST passent d’un statut d’établissement public à celui de société 
privée filiale d’un groupe national. A terme, Al Omrane devra se passer des subventions de 
l’Etat et dégager des profits pour mener de nouvelles actions. Cette recherche d’équilibre 
financier du holding se comprend comme une réponse aux injonctions internationales 
(austérité budgétaire). C’est sans doute pourquoi le groupe souhaite bénéficier d’une 
assistance financière de la part des bailleurs de fonds internationaux :  

« (le projet de refonte des OST) pourrait bénéficier de l’expertise de la Banque Mondiale et de 
l’assistance financière de l’Agence française de développement et de la BEI qui projètent de financer 
les activités (…) Al Omrane dès 2004 » (« Projet de refonte des OST », 2003, op. cit.).  

Le ministère de l’Habitat entend de moins en moins intervenir (gratuitement) dans les tissus 
urbains insalubres. L’objectif est de concentrer les efforts sur le volet prévention25. Cela 
signifie mener davantage d’aménagement de lotissements économiques et de complexes de 
logements sociaux, au détriment des opérations de recasement des bidonvilles et de 
restructuration des quartiers non-réglementaires. Les réseaux de voirie et d’assainissement 
liquide qui constituent l’essentiel des actions de restructuration relèvent théoriquement des 
compétences des Communes (et des régies municipales et opérateurs délégataires). Le holding 
souhaite se retirer progressivement de ces secteurs d’intervention pour concentrer ses actions 
sur l’acquisition et la viabilisation de terrains, la construction de lotissements et de logements.  

« Le programme (…) comportera une composante prévention d’une ampleur jamais atteinte 
auparavant par le fait d’une part, de la décision de l’Etat de mobiliser d’importantes réserves 
foncières publiques, et d’autre part de mettre à profit le dynamisme du secteur privé dans le cadre 
d’un partenariat visant l’intensification de la production de logements sociaux (…) »26.  

In fine il faudra moins intervenir sur l’existant pour rattraper des situations car cette approche 
corrective de l’habitat insalubre représente une course sans fin ; à l’image d’une course 
perpétuelle contre son ombre, le rythme des extensions urbaines sous-équipées reste plus 
rapide que celui des restructurations. Plutôt que de rattraper, le but est d’anticiper en imputant 
sur le marché de l’immobilier des logements légaux et équipés – en partenariat avec les 
opérateurs privés du secteur de la construction et du BTP. D’une action à l’aval de l’étalement 
urbain périphérique et insalubre, Al Omrane passe à l’amont pour enrayer le processus.  

                                                 
24 Cities Alliance est une initiative de la Banque mondiale et UN-Habitat à laquelle se sont associés une douzaine 
de pays de la zone OCDE pour lutter contre la pauvreté. Elle met l’accent sur le développement de nouvelles 
stratégies, la mise au point d’outils juridiques, institutionnels et financiers afin d’améliorer les conditions des 
populations les plus défavorisées (www.isted.com/pole-ville/pole-ville-cities-alliance.htm).  
25 et sur la promotion des actions de proximité (inciter les services des différentes administrations à créer des 
équipements collectifs, favoriser l’animation de la vie associative locale, les évènements culturels et sportifs).  
26 Holding d’aménagement Al Omrane, « plan d’action 2004 », 49 pages, p. 2.  
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Les deux objectifs majeurs du quadriennal 2004-2007 d’Al Omrane sont :  

1. « doubler la production du logement social, notamment le logement à faible VIT (moins de 
120 000 Dh) » ;  

2. « réduire le déficit enregistré en matière de logements et d’équipements dans le cadre d’un 
programme d’intervention visant la requalification urbaine et l’amélioration des 
infrastructures dans les agglomérations rurales » (Al Omrane, plan d’action 2004, p. 4). 

Deux remarques sur ce programme. D’une part, le logement dit social concerne les couches 
urbaines solvables. D’autre part, les termes de « restructuration » et « recasement » 
n’apparaissent pas dans le second objectif où il est fait allusion à la rénovation des tissus 
anciens et des bâtiments historiques (indirectement, n’est-ce pas la promotion du tourisme qui 
est visée ?) et d’amélioration des infrastructures en milieu rural (ne cherche-t-on pas ici à 
enrayer l’exode rural, ce qui relève du volet préventif ?).  

Les cinq axes d’intervention de ce quadriennal 2004-2007 sont les suivants :  

1. « la valorisation de l’importante réserve foncière mobilisée par l’Etat » ;  

2. « le développement du partenariat avec les promoteurs du secteur privé pour la construction de 
logements sociaux notamment ceux à faible VIT en mettant à leur disposition des îlots aménagés qui 
leur seront affectés dans le cadre d’appels à manifestation d’intérêt » ;  

3. « l’augmentation du rythme de production des lots de relogement (dans le cadre des zones 
d’équipement différé : ZED, zones d’aménagement progressif : ZAP, ou avec équipement total) et des 
lots d’habitat économique » ;  

4. « la concrétisation des signatures des conventions avec les partenaires locaux pour la réalisation des 
opérations entrant dans le cadre du programme villes sans bidonvilles » ;  

5. « le soutien aux ONG et associations de quartier qui contribuent au processus de mise à niveau des 
villes par la restructuration et l’intégration urbaine des quartiers insalubres ».  

Ces axes montrent le remodelage de l’activité des OST. D’une politique de rattrapage - 
correction des situations existantes (recasement et restructuration), on passe à des actions 
préventives - anticipatrices en intervenant directement, ou indirectement via l’appel au 
secteur privé, sur l’offre de logement (lotissements, logements sociaux). L’Etat préfère 
prévenir que guérir ; la mission guérison est remise aux acteurs locaux, publics et privés 
légalement responsables, ainsi qu’aux particuliers concernés par l’habitat insalubre.  

La prévention se présente en trois axes essentiels : la mobilisation du foncier public, la 
création de secteurs urbanisés et le développement des partenariats public-privé. Pour la 
réalisation des complexes d’habitat social (logements sociaux, habitat collectif) et 
l’aménagement des lotissements économiques (terrains équipés à bâtir, maisons 
individuelles), les réserves foncières publiques sont mises à disposition du secteur privé.  

Al Omrane recherche « la participation active et soutenue du secteur privé par appel à manifestation 
d’intérêt (AMI) à travers des conditions avantageuses (cession de terrain à coût réduit, exonération 
fiscales, aides financières publiques directes ou indirectes à la clientèle à revenus très faibles ».  

Parmi les orientations stratégiques du holding d’aménagement figurent le « recentrage de l’activité sur 
l’aménagement foncier », le « développement du partenariat avec l’Etat, les collectivités locales, le 
secteur privé et les ONGs (…) en vue d’accroître le rythme de production dans le cadre d’une politique 
conventionnelle », « accroître l’offre foncière destinée à la promotion de l’habitat social à travers la 
mobilisation du foncier public, l’ouverture à l’urbanisation de nouvelles zones, le développement des 
activités de lotissement d’habitat et d’aménagement de secteurs », « développer la politique 
conventionnelle et de partenariat avec le secteur privé de la promotion immobilière en vue de 
promouvoir le logement social de faible VIT dans le cadre de la prévention et de la résorption de 
l’habitat insalubre » (Al Omrane, Plan d’action 2004, p. 17).  
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 « Le groupe (…) sera en mesure de contribuer à la réalisation des objectifs fixés pour le secteur, 
notamment le doublement du rythme actuel de production de l’habitat social en partenariat avec le 
secteur privé, la dynamisation des programmes de résorption de l’habitat insalubre et le développement 
de l’approche de la maîtrise d’ouvrage urbaine et sociale » (Projet de refonte des OST, 2003, op. cit.).  
 

L’habitat insalubre, un fonds de commerce pour le Maroc ? 
 
A travers sa politique rénovée de l’habitat, l’Etat marocain tend à déléguer au privé la 
production de lotissements économiques et de logements sociaux. Cette formule ne 
représente-t-elle pas un intérêt économique pour les grands propriétaires terriens et une 
activité lucrative pour les promoteurs immobiliers ? Le secteur économiquement rentable de 
l’habitat n’est-il pas d’autant plus une aubaine pour la classe dirigeante que les 
investissements productifs garantissent moins de profits potentiels que l’immobilier ?  

A travers la mobilisation du sol urbain relevant du domaine public, le Makhzen valorise la 
manne foncière et immobilière, secteur particulièrement spéculatif au Maroc, et la redistribue 
à ses relais tout en en conservant le contrôle. Le pouvoir central trouve ainsi, dans la 
prévention contre l’habitat insalubre, le moyen de renouveler des rentes de situation et de 
maintenir des formes de patrimonialisme envers les nantis. La rente d’Etat devient rente 
foncière et immobilière ; elle permet de préserver l’allégeance des élites. C’est 
remarquablement habile de la part de gouvernements qui privatisent progressivement les 
grandes entreprises publiques où étaient placés les fils de notables.  

De plus, les OST rassemblent de nombreux emplois avec un statut assimilé à celui des 
fonctionnaires, dont 43 % de cadres27. Précisons que l’ANHI, la SNEC et Attacharouk ont été 
créés au moment où le Maroc s’engageait dans les PAS recommandés par la Banque mondiale 
et le FMI. N’était-il pas indirectement question de maintenir des emplois dans la fonction 
publique tout en adoptant les principes d’austérité budgétaire et de lutte contre la pauvreté ?  

Un lien hypertexte du portail Internet du holding d’aménagement Al Omrane indique à propos de 
l’ANHI : « prix d’excellence pour l’amélioration de l’habitat délivré par l’ONU en 1996, prix d’honneur 
d’Habitat ’95 décerné par l’ONU en 1995 »28. Et à partir de l’onglet « coopération internationale » du 
même site Internet : « Une coopération internationale développée avec les organismes suivants : Banque 
Mondiale - USAID (Etats unis) - AFD (France) - FADES - Fonds Koweïtien - CNUEH (Nations-Unies) - 
HUDC (Jordanie) - ARRU (Tunisie) - Pact-Arim (France) et l’AADEL (Algérie) ». Al Omrane s’annonce 
membre du réseau arabe pour l’amélioration des conditions de l’habitat (RAAH).  

Encadré 19. Le lancement du PARHI du siècle 

Suite aux recommandations du roi, formulées dans son discours du 20 août 2001 (encadré 17), et « dans la lignée de 
l’objectif stratégique 2020 de Cities Alliance « Villes sans taudis » »29, le secrétariat d’Etat à l’Habitat (SEH) initie un 
programme national d’action pour la résorption de l’habitat insalubre (PARHI) qui consiste à restructurer les quartiers non-
réglementaires et les grands bidonvilles. D’une durée de dix ans, le PARHI mobilisera quelque 28,86 milliards de Dh 
(17,2 milliards pour l’habitat non réglementaire et 11,6 milliards pour les bidonvilles). Ce pari du siècle sera conjointement 
financé par l’Etat, le Fonds Hassan II, les collectivités locales et le Fonds de solidarité de l’habitat (ce dernier étant alimenté 
par la nouvelle taxe sur les ciments). L’objectif est double. D’une part, résorber l’habitat insalubre (200 000 bidonvillois, 
430 000 ménages vivant dans les quartiers non-réglementaires et 90 000 foyers occupant des habitations menaçant ruine). 
D’autre part, mener une politique de prévention à travers « la réalisation publique annuelle de 23 000 lots et de 10 000 
logements pour les ménages à faibles revenus » (Benjelloun, 2003, ibid).  

                                                 
27 Al Omrane prévoit l’amélioration des salaires des administrateurs. Les frais de personnel couvre entre 60 et 
70 % du budget d’Al Omrane et des OST en général (Al Omrane, « Plan d’action 2004 »). 
28 entre autres « distinctions » véhiculées par les sites Internet accrocheurs du groupe et du secrétariat d’Etat à 
l’Habitat < http://www.alomrane.ma > et < http://www.seh.gov.ma >  
29 Driss Benjelloun, « Maroc. Un PARHI face à la recrudescence de l’habitat insalubre », Villes en 
développement, bulletin de la coopération française pour le développement urbain, l’habitat et l’aménagement 
spatial, juin-sept 2003, n° 60-61, pp. 12-13.  
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Enfin, grâce à l’onction scientifique du prestigieux Institut national d’aménagement et 
d’urbanisme (INAU à Rabat), qui avec l’Ecole nationale d’architecture forment la majorité 
des cadres des OST et des Agences urbaines, la politique de l’habitat permet au Maroc de 
jouir d’une image de marque à l’international et, par conséquent, de bénéficier du soutien des 
grands bailleurs de fonds.  

Finalement, la création d’Al Omrane ne conduit-elle pas à pérenniser l’aide publique au 
développement à destination du secteur marocain de l’habitat ?  

« Al Omrane privilégie le recours à des emprunts (…) comme celui obtenu auprès de l’Agence 
française de développement ou mieux encore les dons tel que celui accordé par l’Union Européenne 
pour le programme de résorption de l’habitat insalubre à Tanger ».  

« Le taux d’intérêt des prêts (USAID) dont le premier déblocage a été effectué en 1992, était de 11 % 
au moment où les taux sur le marché financier national dépassaient les 15 % hors TVA. Constatant les 
baisses successives de ces derniers, l’ANHI avait entamé des négociations avec la Direction du Trésor 
et des Finances Extérieures qui ont abouti à ramener le taux de ces prêts à 9 % à partir de décembre 
2000. Toutefois, ce taux reste relativement élevé eu égard à celui de 3 % obtenu auprès de l’Agence 
Française de Développement, et même à ceux appliqués actuellement au niveau du marché financier 
national. Par conséquent, (…) Al Omrane a lancé au mois de décembre 2003 un appel d’offres auprès 
des principales banques et organismes de financement nationaux pour lui octroyer un emprunt de 20 
ans afin de rembourser par anticipation le capital restant dû au 30/09/2003 des prêts (USAID) ».  
(plan d’action Al Omrane 2004, p. 41).  

 
1.3. Les réalisations publiques en matièr e de résorption de l’habitat insalubre  
 
1.3.1. Le bilan de deux décennies de lutte contre l’habitat insalubre (années 80 et 90) 
  
De 1982 à 1992, priorité aux bidonvilles  

Tableau 32. Actions de l’Etat pour la résorption de l’habitat insalubre 1982-1992 

Période  lots de 
recasement 

logements de 
résorption 

unités de 
restructuration 

Total unités 
réalisées 

BGE  
(millions Dh) 

1982-1992  82 415 8 913 57 896 149 224 1 135,77 
Par an (moyenne) 8 242 891 5 790 14 922 114 
D’après Al Omrane, 2004. BGE : budget général de l’Etat 

« L’importance des productions, pour la première période 1982-1992, est liée (…) aux conditions 
favorables tant au niveau des moyens financiers mobilisés (soutien de la Banque Mondiale, prêt de 
l’USAID et subventions du Budget Général de l’Etat), que de l’apport de la péréquation et la 
disponibilité des réserves foncières de l’Etat » (site Internet Al Omrane).  

De 1993 à 1999, priorité aux quartiers dits clan destins (habitat non réglementaire en dur)  

Tableau 33. Actions de l’Etat pour la résorption de l’habitat insalubre 1993-1999 

Période  lots de recasement unités de restructuration Tot al unités réalisées 
1993-1999  29 545 46 292 75 837 
Par an (moyenne) 4 220 6 613 10 833 
D’après Al Omrane, 2004  

La comparaison entre les deux tableaux supra montre que le total annuel moyen des « unités 
réalisées » diminue sur la période 1993-1999 par rapport à 1982-1992. Il faut sans doute y 
voir le recul de l’Etat-providence dans le cadre des PAS.  

« (…) Avec la mise en place du P.A.S et des contraintes budgétaires qu’il impose, les subventions et les 
programmes à caractère social sont soumis à d’importantes restrictions. Dans ce contexte, il apparaît 
évident que l’autoconstruction soit la forme la plus souple et la plus adaptée aux besoins actuels de la 
majorité des ménages marocains » (Moulay R’Chid, 1994).  
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Alors qu’entre 1982 et 1992 il y avait davantage de lots de recasement que d’unités de 
restructuration, la tendance s’inverse ensuite au profit de la restructuration (tab. 32 et 33). Les 
politiques publiques de lutte contre l’habitat insalubre suivent donc la dynamique de 
l’étalement urbain dans laquelle l’habitat non réglementaire devient majoritaire.  

De plus, au cours des années 90, l’Etat abandonne progressivement les opérations de 
relogement, alors qu’entre 1982 et 1992 il y avait approximativement un relogement pour dix 
lots de recasement attribués. Le relogement des bidonvillois est jugé trop coûteux pour les 
pouvoirs publics. La formule « un domicile équipé à faible VIT (moins de 120 000 Dh) + 
crédit immobilier à taux préférentiel » est néanmoins conservée. Mais il s’agit du « logement 
social » pour les ménages solvables (revenus mensuels compris entre 2 000 et 3 600 Dh) et 
non plus du « relogement des bidonvillois ».  

Les opérations réalisées et programmées en 2003 et 2004  

En 2003, le gouvernement engage un « plan décennal de résorption des bidonvilles et de 
restructuration des quartiers non réglementaires ». La priorité est « l’exécution du 
programme « Villes sans bidonvilles » » (Al Omrane, Plan d’action 2004, p. 2).  

Tableau 34. Actions de l’Etat dans la lutte contre l’habitat insalubre. 2003 

Année Unités mises en chantier Unités achevées Unit és livrées Titres fonciers créés Baraques démolies
2003 36 035 16 991 5 305 6 984 2 625 

D’après Al Omrane, Plan d’action 2004, p. 36  

« Ce sont 2 625 ménages des bidonvilles qui ont été transférés au cours de l’exercice 2003. (…) En 
2004, il est prévu de procéder à la démolition de 7 363 baraques dans près de 80 douars et quartiers 
sous équipés » (Al Omrane, Plan d’action 2004, p. 15). 

Tableau 35. Programme des actions de l’Etat dans la lutte contre l’habitat insalubre. 2003-2004. 
Actions de résorption et de prévention 

Année 
Nbre 

opérations 
Superfici
e (en ha) 

Unités 
(total) 

Dont 
recasemt. 

Dont 
restructur.  

Dont 
réhabilit. 

Dont 
relogemt. 

BGE (millions 
Dh) 

BGE (en % 
du total) 

2003 74 953 48 022 9 983 30 386 1 621 147 596 47 
2004 32 443 20 529 3 615 14 636 761 0 188 41 

D’après Al Omrane, Plan d’action 2004, p. 36  

Face à l’expansion de l’habitat non réglementaire, la priorité à la restructuration est 
maintenue. Le nombre de lots de recasement attribués continue de diminuer par rapport aux 
années 80. D’une part, parce qu’il y a moins de bidonvilles que dans les décennies passées 
grâce aux actions de résorption achevées. D’autre part, parce que ces opérations sont 
coûteuses pour les pouvoirs publics. Les subventions de l’Etat représentent plus de 40 % de 
l’ensemble des ressources d’Al Omrane. Le reste du financement correspond à la participation 
des bénéficiaires (environ 50 % du total, dont un tiers directement et deux tiers à travers les 
produits de la péréquation) et à la contribution des collectivités locales (environ 5 %).  
 
1.3.2. Les programmes de recasement, seule issue pour les bidonvillois 
 
Le recasement est un dispositif hérité des trames sanitaires d’accueil du Protectorat. D’ailleurs 
la superficie minimum des lots (64 m2) rappelle celle des trames « 8 x 8 » du plan Ecochard. 
Les bidonvillois bénéficie d’un terrain à bâtir dans une zone – plus ou moins bien – viabilisée 
par les OST30. Les lots sont cédés pour une somme inférieure au prix du marché.  

                                                 
30 Dans le cadre de l’éradication des bidonvilles, l’ANHI prépare des terrains, plus qu’il n’aménage des 
lotissements, destinés à accueillir des ménages bidonvillois sur des lots de recasement. En conformité avec les 
SDAU et les plans d’aménagements, ces opérations sont validées par les Agences urbaines.  
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« Deux procédures de recasement sont identifiées. La première porte sur les opérations de transfert 
des familles sur un terrain non équipé et dont le principe est de différer l’équipement des terrains dans 
le temps ; ce n’est qu’après le démarrage de la construction sur la parcelle par les bidonvillois que 
l’équipement est réalisé progressivement. (…) La deuxième catégorie, la plus pratiquée, se rapporte 
aux opérations intégrées (recasement, viabilisation et/ou construction) » (Berrada, 1991, p. 27).  

L’attribution d’un lot ouvre l’accès aux services essentiels (eau, assainissement, électricité) et 
à la propriété. Néanmoins, dans la plupart des zones de recasement, seules les branches 
maîtresses des réseaux de voirie et d’assainissement sont réalisées par l’ANHI avant 
l’installation des familles. L’accès aux raccordements individuels est ensuite conditionné par 
la construction des réseaux secondaires dont le coût reste à la charge des habitants. Dans de 
nombreux cas un forfait de 10 000 à 30 000 Dh, répartis en quatre tranches couvre l’achat du 
terrain (titre foncier) et le coût des raccordements aux réseaux de fluides. « Toutefois la 
collecte des recettes auprès des ménages (…) reste limitée et nécessite une mobilisation 
disproportionnée par rapport au montant collecté » (Al Omrane, Plan d’action 2004, p. 34).  
 
1.3.3. La restructuration et la régularisation,  
        vers la reconnaissance des quartiers d’habitat non réglementaire  
 
Les restructurations correspondent à des améliorations successives in site, c’est-à-dire à 
l’intérieur des quartiers sous-équipés. Elles apportent progressivement l’essentiel des 
infrastructures de base, qui font défaut lors de la création du quartier, et peut aboutir à une 
régularisation foncière, voire urbanistique. Une opération de restructuration est un montage 
institutionnel avec plusieurs acteurs qui peut être résumé ainsi :  

- les pouvoirs publics (Commune ou/et ANHI) prennent en charge les réseaux primaires 
d’assainissement et de voirie. La régie de distribution d’eau potable et d’électricité (ou la 
société délégataire) installe les canalisations d’eau en suivant le tracé du réseau 
d’assainissement ;  

- les réseaux secondaires (eau, assainissement et voirie) sont à la charge des ménages. 
Soit les habitants les réalisent directement (assainissement et voirie), individuellement ou 
collectivement à travers la constitution d’une amicale de quartiers pour collecter les fonds et 
organiser les travaux, avec un éventuel soutien technique de la Commune et de l’ANHI. Soit 
le coût des infrastructures (eau et assainissement) est répercuté sur les prix des 
raccordements individuels (avec de possibles subventions type branchements sociaux31).  

En simplifiant, on peut considérer que l’ANHI réalise, grâce aux financements de l’Etat et au 
soutien des bailleurs internationaux, les réseaux primaires de voirie et d’assainissement, tandis 
que la régie des eaux et d’électricité (ou l’entreprise délégataire) est chargée des 
infrastructures d’eau et d’électricité dont le coût reste à la charge des ménages. La voirie 
secondaire est prise en charge par la Commune ou/et les habitants. La régularisation foncière 
est le sésame de la restructuration et permet aux habitants de devenir légalement propriétaires.  

Les principales limites des opérations de restructuration peuvent être résumées ainsi : une 
exécution partielle et rarement conforme aux prévisions (inachèvement des projets) ; un 
dépassement de délais pour la réalisation des projets ; un recouvrement difficile auprès de 

                                                 
31 Forme de crédit (presque) gratuit, accordé en fonction des niveaux de revenus mensuels des ménages (moins 
de 3 500 Dh), pour les raccordements des domiciles à l’eau et à l’électricité : échelonnement du coût sur 
60 mensualités. Les réseaux primaires pouvant être subventionnés par les bailleurs internationaux (politique des 
branchements sociaux des années 80-90), le coût des raccordements des domiciles tiennent compte uniquement 
des réseaux secondaires et dépassent rarement 20 000 Dh pour l’eau et l’électricité.  
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populations peu solvables ; le refus de participation aux opérations de la part des habitants ; 
une difficile constitution des associations et des amicales de quartiers sans l’intervention des 
élus locaux (controverse autour de l’approche participative).  

Les amicales et associations de quartiers sont généralement créées sur initiative des élus et 
dirigées par des caciques locaux ; « les amicales ont fonctionné comme une pépinière de 
candidats aux élections » (Navez-Bouchanine, 1994, p. 64). Le territoire couvert par une 
amicale peut correspondre à une circonscription électorale. L’objectif est de mobiliser les 
contributions financières ou la main d’œuvre des habitants pour participer à la restructuration.  

Encadré 20. Les quartiers d’habitat non réglementaire bâtis en dur  
et les opérations de restructuration in situ (Berrada, 1991). 

« L’habitat insalubre est d’apparition, comme de préoccupations publiques, beaucoup plus récentes (que le 
bidonville) ; il présente ses caractéristiques et impacts propres (construction viable, investissement réalisé par les 
propriétaires, atténuation de la crise de logements,...) qui conditionnent la forme d’intervention préconisée à ce 
jour pour sa régularisation et pour l’amélioration de ses conditions d’habitabilité. (…)  

Dans la restructuration du “clandestin”, on note une certaine évolution dans le type d’actions, passant d’une 
intervention fragmentaire (particulièrement, en matière d’équipement en eau potable et/ou en électricité) à des 
opérations de restructuration totale (voirie asphaltée, assainissement, eau potable et électrification) avec 
tentative de régularisation foncière, pour aboutir (…) à des opérations dites intégrées, comportant plusieurs 
volets d’intervention complémentaires : restructuration du tissu d’habitat clandestin et prévention. 

Pour les grandes opérations de restructuration de quartiers clandestins, (…) les premières ont été gérées, 
d’abord, dans un cadre de maîtrise d’ouvrage directe par des Amicales et Associations de résidents des quartiers 
avec assistance technique de l’Administration (exemple de Monfleuri à Fès) ; suivies par d’autres gérées 
directement par la Collectivité Locale (exemple de Kariat Ouled Moussa à Salé).  

Enfin, certaines Collectivités Locales ont eu recours à des organismes spécialisés de l’Etat pour la gestion 
technique de ces types d’opérations en maîtrise d’ouvrage déléguée (exemple du PDU de Dersa-Samsa à 
Tétouan). Parallèlement, le volet financier de ces opérations a subi une évolution notable. En effet, les opérations 
fragmentaires initiales étaient intégralement financées soit par le Budget Général et à fonds perdus, soit par des 
programmes spéciaux des Régies d’eau et d’électricité (Branchements sociaux, par exemple).  

Dans le cadre des Amicales des résidents, on a eu recours à la formule de préfinancement conjuguée à une 
contribution du Budget Général. Enfin, dans les opérations intégrées, les ressources de financement sont 
diverses, mais essentiellement basées sur le système de contribution des bénéficiaires et de produits de 
péréquation dégagés, notamment, des zones de prévention (lotissements). »  

 
« Dans la plupart des projets, (…) la normalisation des constructions a été réduite au strict minimum 
pour éviter des relogements coûteux. (…) La régularisation administrative des (quartiers d’habitat non 
réglementaire) signifie la reconnaissance par l’administration des morcellements et des constructions 
et les possibilités de leur amélioration progressive et durable. Cette normalisation se traduit par un 
plan d’aménagement qui restitue l’existant en imposant des servitudes acceptables par les habitants et 
une réglementation adaptée aux constructions réalisées. (…) Un effort a été entrepris par 
l’administration qui ne conditionne plus l’autorisation de construction ou de normalisation aux 
exigences de la loi de l’urbanisme en matière de titre foncier et d’équipement préalable »  
(Debbi, 2004, p. 15).  

 « Les expériences de régularisation des (quartiers d’habitat non réglementaire) ont mis en relief des 
enjeux liés à la propriété foncière et à l’influence des groupes d’acteurs à travers les amicales (grands 
propriétaires fonciers, acheteurs des parcelles, élus) dans le processus d’équipement et de 
régularisation administrative de ces quartiers. Dans tous les cas, l’imbrication des aspects politiques 
et techniques ne favorise pas l’action du mouvement associatif et communautaire, qui gagne en 
crédibilité en préservant son autonomie par rapport aux acteurs institutionnels et en fondant ses 
relations sur des rapports contractualisés » (Debbi, 2004, p. 19). 
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Ultime étape des restructurations, la régularisation foncière consiste à immatriculer des 
terrains non titrés32, fusionner/éclater des titres fonciers existants, lever les oppositions grevant 
les terrains réquisitionnés (dossiers en souffrance) puis procéder à leur immatriculation. Si le 
terrain relève du domaine de l’Etat, le problème est mineur : l’administration procède 
directement à l’immatriculation, mais les délais peuvent être longs (demande 
d’immatriculation, bornage, levées, délais d’opposition). Si le terrain relève du privé, la levée 
des oppositions auprès du Tribunal nécessite un jugement. Pour les terrains immatriculés, 
dans la mesure où le propriétaire est identifié, il y a moins de contraintes : l’organisme public 
chargé de la restructuration acquiert les titres et réalise ensuite le morcellement.  

« La seule motivation qui pourrait donc pallier le peu d’intérêt de certains (pour les opérations de 
restructuration), encourager plus encore les autres et inciter à l’effort financier des intéressés, réside 
dans l’assurance qui leur est donnée d’être, à titre de “récompense”, propriétaires de plein droit du 
terrain qu’ils occupent, par l’obtention d’un titre foncier ; d’où l’intérêt primordial des questions 
foncières dans les opérations de restructuration » (Thibeau, 1992).  

Cependant, avant la régularisation stricto sensu, l’accès aux services d’eau et d’électricité 
correspond déjà à une forme de reconnaissance : un droit de cité et de rester, une stabilisation 
d’une situation précaire. D’ailleurs, des ménages bénéficiaires d’opérations de restructuration 
n’accomplissent pas les démarches administratives nécessaires à l’obtention d’un titre de 
propriété. Ils refusent d’autant plus d’acquitter les charges relatives à l’obtention de la 
moulkia que l’accès individuel aux services essentiels représente aussi un permis d’habiter. 
De plus, la stricte régularisation s’accompagne de la fiscalisation du ménage (taxe 
d’habitation) et du contrôle par l’administration du respect des normes d’urbanisme (amendes 
possibles).  

« Les autorités se heurtent souvent à la résistance justifiée de populations soumises à la taxe d’édilité 
et qui n’admettent pas l’absence ou la défaillance du service » (Navez-Bouchanine, 1994, p. 63).  

 
1.4. Le volet préventif des politiques de l’ habitat : mise à disposition de terrains à 
bâtir (lotissement d’habitat économique avec des maisons individuelles) et de 
logements dits sociaux en immeubles d’habitat collectif 
 
Les règlements en matière d’urbanisme au Maroc remontent au dahir du 16 avril 1914. Ce 
texte est remanié dans le dahir du 14 juin 1933, premier instrument juridique sur les 
lotissements. La loi est complétée par le dahir du 29 septembre 1938 relatif à la 
réglementation des constructions dans certaines zones des agglomérations. Cet arsenal est 
modifié par le dahir du 30 juillet 1952 relatif à l’urbanisme, puis celui du 30 septembre 1953 
qui précise les modalités du morcellement des terrains. 
 
1.4.1. Les lotissements d’Etat et les lotissements privés : l’habitat dit économique,  
        des terrains viabilisés et équipés pour les couches urbaines solvables  
 
Bien que « les textes de loi instituant l’obligation de l’autorisation de lotir et de construire 
existaient depuis l’époque coloniale » (Azougagh, 2001, p. 276), le décret du 26 décembre 
1964 définit les zones d’habitat économique et approuve le règlement général de construction 
applicable à ces zones.  

                                                 
32 Les parcelles individuelles ne sont pas titrées. A la base, le terrain qui les regroupe ne l’est pas forcément non 
plus (pas de titre dit mère enregistré au service du cadastre et de la conservation foncière). 
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Dans un passé plus récent, le dahir du 17 juin 199233 fait référence dans le domaine des 
lotissements publics et privés. Cette législation intervient parallèlement aux dénombrements 
nationaux sur l’habitat insalubre. L’Etat marocain prépare actuellement un nouveau code de 
l’urbanisme.  

A la fin de la période coloniale et dans les années 60, l’intervention de l’Etat en matière 
d’habitat est principalement orientée vers le recasement des bidonvilles. Toutefois, dès le 
début de la décennie 1970, les pouvoirs publics favorisent l’aménagement de lotissements 
équipés pour répondre à la demande des couches sociales moyennes. Relayés ensuite par les 
opérateurs privés, l’administration reste à l’origine d’une promotion immobilière dans des 
lotissements homogènes et standardisés.  

« Conscients de l’insuffisance de ces programmes (de lotissements d’Etat) et des difficultés à répondre 
à la demande croissante du logement, les pouvoirs publics vont (…) encourager le secteur privé et 
l’inciter à participer à la réalisation des programmes d’habitat. (…). Dès lors, les lotissements privés 
réglementés n’ont pas cessé de proliférer. (…) L’objectif est d’endiguer l’extension urbaine 
anarchique des villes et d’améliorer les conditions d’hygiène et de confort du logement, en mettant sur 
le marché des lots équipés de différentes tailles pour satisfaire une clientèle nombreuse généralement 
solvable (…) » (Azougagh, 1995, p. 435).  

Dans les années 70-80, les lotissements d’Etat (aménagés par les OST soit directement, soit à 
travers des sociétés sous-traitantes) et les lotissements privés (initiatives privées et politiques 
incitatives) correspondent à l’essentiel de l’offre légale de parcelles viabilisées à bâtir. Ces 
lotissements de maisons individuelles sont supposés répondre aux règles d’urbanisme dans la 
mesure où les occupants doivent être munis de plans-types élaborés et validés par un 
architecte. Les lots sont enregistrés au cadastre et à la conservation foncière (morcellement 
légal d’un titre dit mère en plusieurs propriétés). Les propriétaires peuvent ainsi aisément 
obtenir d’une part, une autorisation de construire auprès des services municipaux et d’autre 
part, le raccordement du domicile aux réseaux d’eau, d’assainissement et d’électricité. 
L’aménagement de ces lotissements est destiné aux couches urbaines solvables (classes 
moyennes et aisées). 

Les publications sur le thème lotissements d’habitat économique dénoncent des 
dysfonctionnements : insuffisance d’espaces verts et d’espaces publics (emprise non respectée 
par le promoteur ou/et les occupants), manque d’équipements collectifs et de commerces de 
proximité, parcelles vides pendant plusieurs décennies (spéculation34), surélévation du bâti 
pour revendre ou louer une partie du logement. In fine, le non-respect des règles d’urbanisme 
n’est pas l’apanage des quartiers d’habitat non réglementaire stricto sensu.  

Pour rentabiliser les lotissements d’Etat et s’autofinancer, les OST pratiquent une péréquation 
entre des lots cédés à des prix inférieurs aux coûts d’aménagement (habitat social), des lots 
livrés au prix de revient (habitat économique) et des lots de villas dits de moyen et haut 
standings vendus au prix du marché avec des profits (habitat haut de gamme)35.  

                                                 
33 Les dahirs du 17 juin 1992 portent promulgation d’une part, de la loi n°25-90 relative aux lotissements, 
groupes d’habitations et morcellements et d’autre part, de la loi 12-90 relative à l’urbanisme.  
34 Au Maroc, et généralement dans les PED, le foncier capture l’épargne au détriment des investissements 
productifs. L’achat d’un terrain est un placement sûr et sans risque. C’est une forme d’assurance. 
Particulièrement en milieux urbain et périurbain, le sol constructible devient une ressource qui se raréfie et attise 
convoitise et spéculation.  
35 Par exemple, à Tanger en 2003, l’ANHI vend d’une part, des parcelles de 60 à 110 m2 à 150 Dh le m2 (ce qui 
reste inférieur au prix du marché) et d’autre part, des lots de villas de 100 à 1 000 m2 à 1 500 Dh le m2.  
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Les responsables soulignent un relatif échec de la péréquation. Les ménages qui bénéficient, 
en fonction de leurs revenus, de lots subventionnés revendent les parcelles pour réaliser une 
plus-value. Ils préfèrent ensuite acheter un terrain meilleur marché en périphérie, dans les 
quartiers non-réglementaires, pour construire et équiper progressivement leur domicile tout en 
échappant à la fiscalité locale. A ces considérations s’ajoutent des aspects qui concernent les 
mentalités. Les lotissements légaux apparaissent souvent comme des no man’s land pas en 
phase avec les modes de vie. Contrairement à l’habitat non réglementaire, ils ne permettent 
pas de reproduire des formes traditionnelles de sociabilité vécues en médina et en milieu rural.  

L’aménagement des lotissements économiques dans les périphéries urbaines est présenté 
comme le volet préventif des politiques de l’habitat. D’une part, il s’agit de stimuler la 
construction de logements à travers la viabilisation de terrains à bâtir. D’autre part, ces 
lotissements sont souvent situés aux limites des agglomérations pour bloquer le front de 
l’habitat non réglementaire. Ils représentent une barrière physique à l’extension des marges 
sous-équipées. Ce second objectif est peut-être le principal objectif dans la mesure où les 
terrains partiellement équipés peuvent rester nus pendant plusieurs décennies.  

Il s’agit de « prévenir toute formation ou tout développement de nouveaux tissus d’habitat 
insalubre » (Al Omrane, Plan d’action 2004, p. 17). Finalement, le but ne serait pas tant 
d’aménager des lotissements pour répondre aux besoins, mais davantage de contenir 
l’étalement des périphéries insalubres. Si tel est le cas, l’aménagement des lotissements d’Etat 
est un semi-échec puisque, par exemple à Tanger et à Tétouan, l’extension des quartiers non-
réglementaires est reportée au-delà des limites des lotissements légaux. Cela pose des 
problèmes d’exclusion pour ces socio-espaces d’autant plus défavorisés qu’ils sont coupés des 
autres tissus urbains.  
 
1.4.2. Le programme des 200 000 logements : promotion immobilière et isolats sociaux  
 
Le programme national des « 200 000 logements sociaux » était lancé en 1994 sous le règne 
de Hassan II (avant la Conférence des Nations Unies sur les établissements humains 
d’Istanbul, Habitat II, 3 au 14 juin 1996, à l’occasion de laquelle le Maroc a reçu les honneurs 
pour sa politique de l’habitat). Il consistait à construire 200 000 logements, d’une superficie 
comprise entre 45 et 100 m2, avec un prix de vente ne dépassant pas 120 000 Dh. Pour l’achat 
d’un logement social (appartement en immeuble collectif), l’acquéreur dispose d’un crédit 
immobilier à long terme36. Pour les ménages, le critère discriminant l’accès au programme est 
de disposer de revenus mensuels stables compris entre 2 000 et 3 500 Dh (environ un à deux 
SMIC par mois) ; les familles insolvables en sont donc exclues. Ces projets immobiliers sont 
menés par les pouvoirs publics (directement ou en sous-traitance), par des opérateurs privés 
bénéficiant de conditions fiscales avantageuses et par des banques marocaines.  

Sur le modèle de l’urbanisme sans rue (grands ensembles d’habitat collectif inspirés des 
théories de Le Corbusier), les complexes de logements sociaux ressemblent aux banlieues 
verticales des capitales européennes. Généralement, les immeubles s’élèvent en périphérie et à 
proximité des axes structurants. Cette forme de promotion immobilière peut inquiéter quant à 
la constitution d’isolats sociaux. La ségrégation est ici de mise puisque les classes moyennes 
sont à l’écart des autres socio-espaces. Les émeutes des banlieues françaises en décembre 
2005, pour ne citer que les plus récentes en pays développés, ont montré les problèmes que ce 
type d’habitat représente.  
                                                 
36 Les ménages disposent de prêts à des taux avantageux, par rapport au crédit immobilier classique, avec des 
remboursements pouvant s’étaler sur 25 années. L’Etat crée une caisse de garantie pour le versement des 
créances aux banques, une forme d’assurance en cas de non-recouvrement des traites. 
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